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N° I.

ÉDIT DU ROI,
Portant création de Quatre millions de Rentes héréditaires,

rembourfables en dix ans.

Donné à Verfailles au mois de Décembre 1785.

Regifiré en Parlement le 21 Décembre 1785.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre : A tous préfens& à venir; S al ut, Quoique les fages & utiles mefures que nous avoiis prifes
pour écarter ce qui auroit pu troubler la tranquillité de l'Europe , nous aient occafionné
cette année plufieurs Surcroîts de dépenfe, quoique l'intempérie des faifons , & les
calamités qui ont affligé plufieurs de nos Provinces, aient ajouté à nos charges ordinaires
ce que le loulagement de nos fujets a exigé de notre bienfsaifance : quoique nos
revenus en aient fouffert de la diminution, & nos recouvrement du retard, les paie-
mens relatifs aux différens fervices n'en ont pas été un feul infiant moins exséls;
tous nos engagemens ont été acquittés ponéhiellemeut à leurs époques; les termes de
plufieurs rembourleraens ont même été anticipés: les arrérages des rentes ont été
payés plus promptement qu'il ne l'avoient jamais été ; jamais autant de fonds n'ont
été employés en amortiffemens ; jamais il n'en a été accordé d'auffi cônfidérables pour
les travaux d'utilité publique, pour les ports, pour les canaux, pour les chemins,
pour les delTéchemens ; jamais le commerce n'a reçu plus d'encouragemens ; jamais
des fecours plus abondaus n'ont été répandus dans les Provinces : tels font déjà les
fruits, telles devoient être les premières bafes du plan que nous avons adopté; les
reffources qu'il nous a fait trouver pour fatisfaire à tant de befoins au milieu de
tant d'obftacles, nous ont de plus en plus convaincus que les dépenfes d'améliora¬
tions font des fources de richeffes, & que le crédit fe fortifie par les paiemens. Nous

- fournies au moment d'achever ceux de toutes les dettes de la dernière guerre , &
même de toutes celles qui s'étoient arriérées en différens départemens ; leur entier
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acquittement doit être confommé dans le courant de l'année 1786 , & fi ce n'eft pas
fans regret que pour y parvenir nous nous voyons obligés d'ouvrir encore un Emprunt,
nous avons en même - temps la fatisfaélion d'être alï'urés qu'avec fon fecours noHS
pourrons effectuer cet apurement total fans lequel l'ordre que nous travaillons à
mettre dans nos finances feroit impoflible, & Ibutenir cette abondance de fonds qui
eft fi néceflaire pour le fuccès des opérations les plus utiles. Au furplus, loin que
cet Emprunt p biffe déranger ni retarder en aucune forte la marche de la libération
fucceflive que nous avons réglée par notre Edit du mois d'Août 1784, il eft com¬
biné de manière à s'accorder avec elle, il en confirme l'exécution par l'emploi auquel
il eft deftiné, le progrès notoire des acquittemens en eft le gage le plus certain , &
l'augmentation des revenus que le prochain renouvellement du bail de nos Fermes
nous procurera, y ajoute encore une nouvelle fûreté. Les defirs du Public fembloient
nous inviter à créer des rentes viagères , mais la réfolution que nous avons prife ,

de n'avoir recours que le moins qu'il feroit pofîible, à ce genre d'emprunt, nous a
fait préférer une création de Rentes héréditaires , rembourfables dans i'efpace de
dix ans par la voie du fort, en 1 aidant cependant aux Propriétaires la libre option de
recevoir leurs rembourfement en argent comptant, ou d'en conftituer les capitaux;
la fi m pie faculté de faire de pareils remplois en rentes viagères, qui réparties dans
I'efpace de dix années, ne peuvent former pour chacune , qu'un objet modique &
limité , nous a paru concilier fans inconvénient, le goût & les convenances d'un
grand nombre de Prêteurs , avec les principes qui nous ont fait exclure le même
moyen pour des parties plus confidérables. A ces causes & autres à ce nous mouvant,
de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité
royale, Nous avons par notre prêtent Edit perpétuel & irrévocable , dit, ftatué &
ordonné , difons, ftatuons & ordonnons, voulons & nous plaît ce qui fuit:

Article premier.

Nous avons créé & créons Quatre millions délivrés de Rentes héréditaires au denier
Vingt, avec les attributions de Primes ci-après énoncées, le tout à prendre par
privilège & préférence à la partie de notre Tréfor royal, fur le produit de nos Aides
& Gabelles, & autres nos revenus que nous avons déclaré & déclarons fpécialement
affeétés , obligés & hypothéqués tant au paiement des arrérages des Rentes 6z à
celui des primes qui y font jointes, qu'au rembourfement des capitaux, lequel fe
fera dans I'efpace de dix ans, par voie de loterie, ainfi qu'il fera ci-après ordonné.

I I.
Les capitaux defdites Rentes feront reçus en notre Tréfor royal, chez le fieur

Micault d'Harvelay, en exercice la préfente année , immédiatement après la publication
de notre préfent Edit ; & lefdites rentes auront cours, en quelque temps qu'elles
foient acquifes, du premier jour du quartier dans lequel les capitaux auront été fournis
à notre Tréfor royal, dont mention fera faite dans les quittances qui en feront délivrées ;
& lefdites quittances feront toutes numérotées.

I I I.
Le Garde de notre Tréfor royal délivrera en outre aux Acquéreurs defdites rentes ,

pour chaque Mille livres comprifes dans lefdites quittances de finance, un bulletin
contenant un numéro , fuivant le modèle-ci annexé , du numéro duquel bulletin fera
fait mention dans ladite quittance de finance, pour, en vertu dudit numéro, avoir
part aux huit cens mille livres de Primes, que nous avons attribuées & attribuons à
chaque tirage annuel du rembourfement des capitaux , pour être diftribuées aux
Porteurs defdits bulletins, par la voie du fort9 conformément à la table des lots mile
fous le contre-fcel de notre préfent Edit.
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Les confirmions particulières defdites rentes ne pourront être moindres de Cinquante
livres de jouiffance annuelle, au principal de Mille livres, & feront faites par les
Commiflaires de notre Confeil, qui feront par nous nommés à cet effet, au profit
de ceux qui en auront fourni la valeur en deniers comptans ès mains de notre Garde,
du Tréfor royal, pour en être les contrats paffés pardevant tels Notaires au Châtelet
de Paris cjue les Acquéreurs voudront choifir, qui feront tenus de délivrer lefdits-
contrats fans frais ; nous réfervant de pourvoir aux falaires defdits Notaires.

V.
Les acquéreurs defdites rentes pourront faire expédier les quittances de finance,

pour leur en être paffé contrats, jufqu'àla concurrence de telle fomme qu'ils jugeront
à propos, à condition que les parties qui compoferont lefdites fommes , feront toujours
de Mille livres chacune, fans fraélion.

V I
Il fera libre aux acquéreurs defdites rentes, de faire expédier au Porteur les

quittances de finance, de telles fommes qu'ils jugeront à propos , & lefdites quittances
de finance leur feront délivrées avec les bulletins énoncés en l'article III ci-delfus , &
en outre avec dix coupons payables d'année en année par le Tréforier de notre
Caiffe d'Amortiffement; lefquels coupons porteront les mêmes numéros que ceux
defdites quittances de finance, & feront lignés par les perfonnes que nous commettrons
à cet effet. V I I.

Les Propriétaires defdites quittances au Porteur, pourront à leur volonté les con¬
vertir en contrats , fous les noms qu'ils indiqueront , en remettant lefdites quittances
avec leurs coupons non échus, au Garde de notre Tréfor royal, qui leur en expédiera
de nouvelles en nom; lefquelles nouvelles quittances, ainfi que les contrats qui feront
paffés, porteront les mêmes numéros que ceux énoncés fur les quittances au Porteur.

VIII.
Lefdites rentes ne pourront être diminuées ni réduites en aucun cas , ni pour

quelque caufe que ce puiffe être; les arrérages d'icelles feront exempts à toujours
de la retenue de toutes impofitions généralement quelconques, préfentes & à venir;
& le paiement defdits arrérages defdites rentes dont fera paffé contrat, fe fera de fix mois
enfixmois, à bureau ouvert , en l'Hôtel de notre bonne ville de Paris, aux premiers
jours des mois de janvier & Juillet de chaque année, à commencer du premier Juillet
1786 , par les payeurs des rentes de notredite ville , fur les fimples quittances des
Rentiers, ainfi qu'il fe pratique pour les autres rentes, & conformément au différens
Règlemens intervenus à ce fujet. Quant aux arrérages des quittances au Porteur, le
paiement en fera fait par année, à commencer au premier Janvier 1787, par le
Tréforier de la Caiffe d'amortiffement, fur les coupons qui en feront délivrés.

I X.
Les fonds néceffaires pour le paiement defdits arrérages, feront remis, tant aux

Payeurs des rentes de l'Hôtel-de-ville , pour les rentes dont fera paflé contrat, qu'au
Tréforier de la Caiffe d'amortiffement, pour celles provenant des quittances au
Porteur, fuivant les états qui en feront arrêtés en notre Confeil, ainfi & de même
qu'il en eft ufé pour les arrérages des autres rentes.

X.
Le rembourfement des Quatre- vingt millions de capitaux defdites rentes, fera

fait dans l'efpace de dix années , à raifon de huit millions par chacune defdites
années; à l'effet de quoi, les numéros des quittances de finance , tant celles annexées
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aux contrats de conftitution, que celles expédiées au Porteur portant mention du
montant de chacune defdites quittances , feront mis publiquement dans une grande
roue à la falle de l'Hôtel de notre bonne ville de Paris, pour, en préfence des fieurs
Prévôt des Marchands & Echevins de notredite ville, être tirés les numéros defdites
quittances de finance, jufqu'à concurrence de huit millions , à quoi doivent monter
îefdits rembourfemens à faire tous les ans, à commencer le premier tirage au mois de
Décembre 1786: & dans le cas où le dernier numéro forti feroit d'une quittance de
finance dont le montant excédéroit le reliant defdits huit millions , cet excédent feroit
rembourfé ait tirage fubféquent par prélèvement & fans mettre dans la roue le numéro
de ladite quittance de finance ; de tous lefquels tirages feront drelfés procès-verbaux
par les fieurs Prévôt des Marchands & Echevins ; au moyen de quoi, les arrérages
defdites rentes, dont le retnbourfement des capitaux fera échu à chaque tirage, n'au¬
ront plus cours à compter du premier du mois de Janvier de l'année qui fuivra ledit tirage.

X I.
Le tirage des Primes fe fera chaque année, trois mois après celui des rembourfe¬

mens, & il n'y aura d'admis au tirage defdites Primes , que les numéros des bulletins
relatifs à celles des quittances de finance qui feront fortis au tirage des rembourfemens,
à la concurrence de huit mijiions par an : il y aura conféquemment huit mille
numéros participant chaque année au tirage des Primes, lefquels feront mis à chaque
tirage dans une roue, & à mefure que les numéros fortiront, il fera tiré d'une autre roue
les lots échus à chacun des numéros fortis , le tout auffi en préfence des fieurs Prévôt
des Marchands & échevins, qui en drefieront Procès-verbal ; tous lefquels lots feront
payés en argent comptant par le Tréforier de notre Cailfe d'amortiffement, immédia¬
tement après le tirage , en ràpportantle bulletin dont le numéro fera forti, & conformé¬
ment à la lifte dudit tirage.

XII.
Les Capitaux des rentes, dont le rembourfement fera échu à chaque tirage, feront

payés aux propriétaires defdites rentes , en remettant par eux leurs quittances en bonne
forme, les greffes des contrats & les autres titres de propriété, avec certificat du
Confervateur des hypothéqués, portant qu'il n'y a aucune oppufition fubfiftante :
quant aux quittances de finance qui ne porteront pas les noms des Propriétaires , le
rembourfement en fera fait au Porteur, en remettant les originaux defdites quittances
déchargés du contrôle, & les coupons qui ne feront pas échus : Iefdits paiemens
feront faits par le Tréforier général de notre Caille d'Amortîffement, en argent comptant,
fi mieux n'aiment les Propriétaires defdites rentes faire emploi de la totalité ou d'une
portion des capitaux dont le rembourfement leur fera échu; fur quoi lis feront tenus
d'opter dans l'année qui fuivra le tirage ; & dans le cas où ils préféreroient le remploi
defdits capitaux en rentes viagères, ils retireront dudit Tréforier de la Caiffe des
Amortiflemens, des récépifiés portant obligation par ledit Tréforier, de veifer au
Tréfor royal les fournies que iefdits Propriétaires n'auroient pas voulu recevoir comp¬
tant pour Iefdits rembourfemens ; fur lefquels récépiflfés, le Garde de notre Tréfor
royal leur expédiera de nouvelles quittances de finance, fous tels noms qu'ils indique¬
ront, pour être conftituées en rentes viagères à neuf pour cent fur une tête, &Huit
pour cent fur deux têtes, à leur choix , & en feront les contrats paflfés par lesCom-
miflaires de notre Ccnfeil, que nous nommerons & autonferons à cet effet; lefquelles
rentes viagères feront-exemptes de toutes impofitions préfentes & à venir, & auront
cours à compter du premier jour du quartier où la quittance de finance iera expédiée.
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XIII.

Et afin qu'il ne puifle, fous quelque prétexte & pour quelque caufe que ce foit,,
être expédié des quittances de finance pour être converties en rentes viagères, au-
delà de la fomiïie qui n'aura pas été rembourfée comptant, lefdstes nouvelles quit¬
tances de finance contiendront mention , tant par fommes que par numéros, des quittan¬
ces originales dont le rembourfement fera échu; & après l'expiration de l'année ci-
deffus accordée aux Propriétaires pour faire leur option, il fera drefifé par des
Commiflfaires de notre Confeil , un Procès-verbal fur deux colonnes; la première con¬
tiendra par numéros & par fommes, les quittances originales rembourfées, & la fécondé
contiendra également par numéros & par fommes ,!es nouvelles quittances de finance
deftinées pour être converties en viager; lequel Procès - verbal demeurera dépofé cri
notre Chambre des Comptes, avec les quittances originales rembourfées.

X IV.
Les arrérages defdites rentes viagères feront payés en l'Hôtel-de-ville , ainfi quefe

fait le paiement de toutes les autres rentes viagères ci-devant conftituées par nos
différens Edits , avec les formalités, exemptions & jouilfances énoncées auxditsEdits,
fans cependant que les conftitutions particulières puiflent être moindres de cinq cens
livres de capital; pour jouir defdites rentes par les acquéreurs, foit fur leurs têtes
ou fur -celles des autres perfonnes qu'ils voudront choifir indiftinclement à tousâges,
fur le pied ci-dellus fixé, & les contrats en feront paflfés pardevant tels Notaires que
les acquéreurs voudront choifir, auxquels Notaires fera par nous pourvu de Salaires
convenables. X V.

Les Gardes de notre Tréfor royal feront chacun dans leur année d'exercice,
dépenfe du montant des quittances de rembourfement ; & recette du montant des
nouvelles quittances de finance; lefquelles recettes & dépenfes feront allouées fans
difficulté dans leurs états au vrai & comptes ; favoir, les recettes fur les ampliations
des nouvelles quittances de finance, & les dépenfes fur les quittances de rembour¬
fement & pièces juftificatives de propriété.

XVI.
Les Communautés eccléfiaftiques,. les Hôpitaux du Royaume, & autres gens de

main-morte , pourront acquérir les rentes créées par notre préfent Edit, & en jouir
comme de leurs autres biens, fans être obligés à aucune formalité, ni payer aucun
droit d'amortifiement. XVII.

Les Etrangers non naturalifés , même ceux demeurant hors de notre royaume,
pays, terres & feigneuries de notre obéiffance ,pourront auffi acquérir lefdites rentes,
aiiifi que pourraient faire nos autres fujets , même en difpofer en principaux &
arréragés entre-vifs , ou par tefhment, en quelque forte & maniéré que ce foit ; &
en cas qu'ils n'en aient difpofé , les héritiers leur fuccéderont, encore que leurs
donataires ou héritiers foient étrangers & non regnicoles; renonçant à cet effet au
droit d'aubaine & autres droits, même à celui de confifcation , en cas qu'ils fuflent
fujets des Princes & Etats avec lefquels nous pourrions être en guerre: les avons
difpenfés & difpenfons dndit droit, comme auffi de toutes Lettres de marque & de
repréfailles, XVIII.

Les acquéreurs defdites rentes dont il aura été pafîé contrat de conftitution , qui
voudront s'en défaire, pourront en tranfmettre la propriétépar voiede recoriftitution ;
voulons en conféquence que le Garde de notre Tréfor royal , qui fera en exercice
chaque année , reçoive de tous ceux qui voudront employer leurs deniers à l'acquifition
defdites rentes, au lieu & place des premiers & autres fubféqueus acquéreurs à ce
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contentant, les fommes qui lui feront portées à cet effet, lefquelles ferviront au
rembourfement des anciens Propriétaires defdites rentes, qui en pafferont leurs quittances
de remboufementà la décharge dudit Garde de notre Tréfor royal, en lui remettant
lefdites quittances, leurs contrats & pièces juftificatives de propriété defdites rentes ,

avec certificats du Cenfervateur des hypothèques & des Payeurs , comme il n'y a
aucunes faifies ni oppofitions fubfiftantes fur icelles , & il fera fait mention que lefdites
rentes feront rejettées , à dater du premier jour du femeftre dans lequel lefdites quittances
de rembourfement auront été paffées.

X I X.
Les nouveaux acquéreurs jouiront defdites rentes ainfi reconftituées , à compter

du premier jour du femeftre dans lequel les quittances de finance qui auront été expédiées
à leur profit, feront datées ; fur lefquelles quittances les fieurs Prévôt des Marchands
& Echevins de notre bonne ville de Paris, pafferont contrats defdites reconftitutions,
& ces nouveaux contrats feront, conformément aux difpofitions ci-deffus énoncées,
cotés des mêmes numéros que ceux des quittances de finance annexées aux premiers
contrats rembourfés par la voie de la reconftitution : à l'effet de quoi les premiers
numéros feront énoncés dans les quittances de finance defdites reconftitutions, tant
ceux relatifs aux tirages des rembourfemens, que ceux qui doivent avoir part au
tirage des Primes; & feront les recettes & dépenfes réfuîtant defdites reconftitutions,
admîtes & paffées fans aucune difficulté dans les états au vrai & comptes defdits Gardes
de notre Tréfor royal, en rapportant fur la recette les ampliations de leurs quittances,
& fur la dépenfe les groffes des contrats, titres de propriété, quittances de rembour¬
fement, certificats & autres décharges en pareil cas ufitées.

X X.
S'il furvient quelques conteftations fur le paiement des arrérages defdites rentes,

forme ou validité des acquits qui en feront fournis par les rentiers , ainfi qu'au fujet
du rembourfement des capitaux & du paiement des lots des Primes, nous en avons
attribué & attribuons la connoiffance & jurifdiétion en première inftatice, auxdits
Prévôt des Marchands & Echevins de notre bonne ville de Paris , pour être jugées foin-
mairement & fans frais , fauf l'appel en notre Cour de Parlement de Paris, fans préjudice
duquel les jugemens rendus par lefdits Prévôt des Marchands & Echevins, feront
exécutés par provifion.

Si donnons en mandement à nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant notre

Cour de Parlement à Paris, que notre préfent Edit ils aient à faire lire, publier &
regiftrer; & le contenu en icelui garder , obferver & exécuter félon fa forme & teneur,
nonobftant toutes chofes à ce contraires: Car tel est ïjïotre plaisir ; & afin que ce foit
chofe ferme & fiable à toujours, nous y avons fait mettre notre feel. Donné à Verfailles
au mois de Décembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-cinq , & de notre regne
le douzième. Signé, LOUIS. Et plus tas: Par le Xoi. Signé, le 13.on de Breteuil.
Vifa Hue de Miroménil. Vu au Confeil, de Calonne. Et fcellé du grand fceau de
cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

Regiflré, oui & ce requérant le Procureur général du Roidu très-exprès commandement dudit
Seigneur Roi, porté par fa réponfe du dix-huit du préfent mois , aux très-humbles 6* très-refpettueufes
repréfentations du feispe du même mois , & réitéré par fa réponfe du jour d'hier , aux très-humbles &
très-refpeêlucufes itératives repréfentations de fon Parlement , pour être exécuté félon fa forme & teneur ;
& copies collationnées envoyées aux Bailliages & Sénéchaujfées du rejjort , pour y être lu, publié &
reglftré: Enjoint aux Subjlituts du Procureur général duRoièfdils Sieges d'y tenir la main, & d'en
certifier la Cour dans le mois , fuivant l ''Arrêt de ce jour. A Paris , en Parlement, toutes les Chambres
ajfcmblées , le vingt-un Décembre mil fept cent quatre-vingt-cinq. Sigïlé, LEBRET.



Module du Bulletin à délivrer pour chaque fomrae de Mille livres,
qui fera employée à i'açquifidon des Rentes créées par Edit du mois
de Décembre 1785.

N™

,° de la Quittance de finance qui a donné lieu à la délivrance
du préfient Bulletin, numéroté le Porteur,fious
le n.° aura part au tirage des Lots des Primes , qui fiera
fiait lors du rembourfiement du capital de ladite Quittance de finance, pour la
fiortie de fion numéro.

Fait à Paris le du mois d mil fiept cent quatre-vingt-
Fait & arrêté au Confeil d'Etat du Roi , tenu à Verfaiîles le onze Décembre mil

fept cent quatre - vingt-cinq. Signé, le B,otde Breteuil.

DISTRIBUTION des 800000 livres de Primes en 800

Lots, attribuées à chaque Tirage.
- o

1 Lot de 150000 liv,
1. . .de, 50000.
2. . .de 20000 liv 40000.
2. . .de 10000 2000-0.

4. , . de 5000 20000.
20. . .de 3000 60000.
30. . . de 2000 60000.
40. . .de 1000. 40000,

100. . .de 800 80000.
200. . .de 600 120000.

400. . .de 400 160000.

800 Lots. 800000.

Fait & arrêté au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Verfaiîles le onze Décembre mil
fept cent quatre « vingt - cinq. Signé, l e B.on de Breteuil.



Modèle des Coupons des Quittances au Porteur.
N.° Le i,er janvier 1787.
Coupon d'Arrérages d'une Rente créée par Edit

? du mois de Décembre 1785.

échu p J^e Porteur recevra à la CaiJJe d'AmortiJJement, le premier
p. Janvier 1787 , la fomme de

l,sr Janvur 17S 7. à échoir audit jour premier Janvier 1787 , des arrérages d'une Rente
§- de
£ de l 'Edit du mois de Décembre 1787.
çx, A Paris le'

■ " " 1 1 fÛ r -

JH.°
^

Année 1788. g
N.o l

Année 1789»
■ ■ ■ « ea

Vé° C
Année 17.90. *

N.° ^
Année 1791»

iV.o

Année 1792. 3'
, o

N.o
Année 1793»

JV.°
Année 1794.

_ —

Année 1795*

JV.°
Année 1796.

00

Fait & arrêté au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Verfailles le onze Décembre mil
fept cent quatre-vingt-cinq. Signé, le B.on d e Breteuil.

Regijlré , oui & ce requérant le Procureur général du Roi, du très - exprès commandement dudit
Seigneur Roi , porté par fa réponfe du dix-huit du préfent mois aux très-humbles & tiès-refpettucufes
repréfentations du fei^e du même mois, & reitéré par fa réponfe du jour d'hier, aux très - humbles &
très - refpeUueufes itératives repréfentations de fon Parlement, pour être exécuté félon fa forme & teneur ;
& copies collationnées envoyées aux Bailliages 6* Sénéchauffées du rejfort, pour y être lu , publié 6'
regijlré: Enjoint aux Subflituts du Procureur général du Roi efdits Sieges d'y tenir la main & d'en
certifier la Corur dans le mois , fuivant l'Arrêt de ce jour. A Paris en Parlement, toutes les Chambres
ajfemblées, le vingt-un Décembre mil fept cent quatre-vingt-cinq. Signé , LEBRET.

A Lille 5 de l'Imprimerie de N. J. B. F e terinck-Cr a m é,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui proroge, jufqiïà ce qu'il en foit autrement ordonné, la

modération des Droits accordée par l'Arrêt du 18 Juin
1783, fur les Sels de Saintonge & de Brouage expédiés à

l'Étranger.
Du 10 Novembre 1785.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

LE ROI s'étant fait repréfenter enfon Confeil, l'Arrêtrendu enicelui le 18 Juin 1783, par lequel Sa Majefté
tmroit ordonné qu'à compter du jour de la publication dudit
Arrêt, & jufqu'au premier Janvier 1786, il ne feroit perçu
en fus des difFérens droits impofés fur les fels provenant des
marais falans de Saintonge, du Gouvernement de Brouage &
Ifles adjacentes , & exportés à l'étranger, que deux fous pour
livre feulement, au Heu des dix fous auxquels lefdits feîs ont
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été aflujettis par l'Edit du mois d'Août i ^81 ; & Sa Majefté
étant informée que les Propriétaires des marais falans s'emprefi
feroient d'augmenter la fabrication de fel dans les provinces
de Saintonge & de Poitou, s'ils étoient aflurés de pouvoir
exporter avec avantage, à l'Étranger, les fels qu'ils auroient
fabriqués & qui excéderoient les quantités néceffaires à l'ap-
provifionnement du Royaume & à la pêche nationale, Sa
Majefté voulant favori fer une branche de commerce inté-
reflante, s'eft déterminée à proroger, pour les fels provenant des
marais de Saintonge, Gouvernement de Brouageôc Ifles adjacen¬
tes, la modération accordée par ledit Arrêt du 13 Juin 1783,0c
même à y ajouter de nouvelles faveurs, fi les circonftances
l'exigent, après s'être procuré les renfeignemens néceflàires.
A quoi voulant pouvoir, vu l'Arrêt du 18 Juin 1783: Ouï
le rapport du fleur de Calonne , Confeiller ordinaire au Confeil
royal, Contrôleur général des finances; Le Roi étant en
son Conseil, a ordonné & ordonne que les fels provenant
des marais falans de Saintonge, du Gouvernement de Brouage
& Ifles adjacentes, & qui feront exportés à l'Étranger ,

continueront de n'être aftïijettis , jufqu'à ce qu'il en foit autre¬
ment ordonné, qu'à Deux fous pour livre en lus des droits
principaux, au lieu des Dix fous pour livre établis par l'Édit
du mois d'Août 1781; fe réfervant Sa Majefté de donner
aux Propriétaires des marais falans, de nouveaux témoignages
de lli protection, lorfque les quantités de fel fabriqué dans
lefdits marais excéderont les befoins de la confommation du

Royaume & des pêches nationales: Veut à cet effet, Sa
Majefté, qu'il lui foit préfenté chaque année un état des fels
qui auront été fabriqués, & de ceux qui auront été vendus
pour la confommation du Royaume, pour les pêches nationales
& pour l'Étranger : Enjoint Sa Majefté aux fleurs Intendans
& Commiffaires départis pour l'exécution de fes ordres dans
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les généralités de Poitiers & la Rochelle, de tenir la main à
l'exécution du prêtent Arrêt, qui fera publié & affiché.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Fontainebleau le dix Novembre mil fept cent quatre-vingt-
cinq. Signé , le B.0N de Breteuil.

CHARLES-FRANÇOIS HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bot des, de Feynes, Pierrerue S*

autres lieux 5 Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de fin Hôtel, Intendant de Juftice,
Police é? Finances en Flandres & Artois.

"VU l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - deffus, & les
ordres particuliers à nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant (a
forme & teneur; 6c à cet effet imprimé, lu , publié 6c affiché
par - tout où befoin fera ,dans toute l'étendue de notre
Département, afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le fept Janvier mil fept cent quatre- vingt-fix.
Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR
9

Signé, Pajot.

A Lille, de l'Impremerie de N. J. B. Petekinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui annuité les Paffe-ports expédiés par la Compagnie des Indes depuis

le 10 Juillet dernier jufqu au 20 Août fuivant, pour t introduction
des Toiles de coton blanches & peintes venant de tÉtranger , & dont
il n a été fait aucun ufage par ceux qui les ont obtenus.

Du 8 Décembre 1785.

Extrait des Regiflres du Confeil d'État.
' " 1 9

IE ROI étant informé que depuis la publication de^l'Arrêt de fon Confeil du 10 Juillet dernier , les
Receveurs de diflférens Bureaux ouverts à l'entrée des Toiles
de coton blanches & peintes, avoient continué d'admettre
au paiement des droits les marchandifes prohibées par ledit
Arrêt, fous le prétexte qu'il n'avoit pas été publié dans les
fubdélégations où lefdits Bureaux font fitués, d'où il réfalte
que nombre de Marchands auxquels il a été expédié des
Baffe-ports par la Compagnie des Indes, en exécution de
l'article IX dudit Arrêt, pour autorifer l'introduébon des
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marchandifes qui avoient été commandées avant la prohibition ,

n'ayant pas eu befoin de ces pafle-ports pour faire entrer
leurs marchandifes, les ont encore en leur pouvoir ; Sa
Majefté a reconnu qu'il étoit néceflàire d'empêcher que ces

pafle-ports, dont l'objet eft confommé parle fait, ne fervent
aujourd'hui de prétexte à de nouvelles introdudions. A quoi
voulant pourvoir : ouï le rapport du fleur de Calonne, Con-
feiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des
Finances; Le Roi étant en son Conseil, a ordonné ôc
ordonne que les pafle-ports expédiés par la Compagnie des
Indes depuis la publication de l'Arrêt du 10 Juillet julqu'ait
20 Août dernier inelufivement, 6c depuis le numéro un

jufques ôc compris le numéro deux cens quarante - neuf,
éc qui pourroient relier entre les mains des Marchands ou

Négocians qui les ont obtenus, ou de toutes autres per-
fonnes, feront & demeureront nuls 6c comme non avenus:

FaitdéfenfesSa Majefté à l'Adjudicataire des Fermes générales
6c à tousfes Prépofés, d'y avoir aucun égard. Fait au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le huit
Décembre mil fept cent quatre - vingt - cinq.

Signé, l e B.0N de Breteuil
CHARLES-FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue &

autres lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de Juftice ,

Police & Finances en Flandres & Artois»

U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-defîus, 6c les
ordres particuliers à nous adreflés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa
forme & teneur; 6c à cet effet imprimé, lu , publié 6c affiché
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tpar • tout où befoin fera , dans toute l'étendue de notre
Département, afin que perfonne n'en puifle prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le vingt ■ trois Janvier mil fept cent quatre - vingt - fîx*

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, Pajot.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.



 



ORDONNANCE
DU MARÉCHAL

PRINCE DE SOUBISE,
Du 31 Janvier 1786,

Concernant la Clôture âe la Chajfe dans ïétendue des Réjervts
du Gouvernement général de Lille.

CHARLES DE ROHAN, Prince de Soubïse, d'Êpinoy etde Maubuisson, Duc de Rohan-Rohan, Pair & Maréchal de
France, Miniftre d'Etat, Vicpmte de Gand, premier Béer & Con¬
nétable héréditaire de Flandres, Sénéchal de Haynaut, Capitaine-
Lieutenant des Gendarmes de la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant-
Général pour Sa Majefté defdites Provinces de Flandres & Haynaut,
Gouverneur particulier des Ville & Citadelle de Lille, fouverain
Bailli des Ville & Châtelîehie dudit Lille.

Etant informé des différens abus qui fe commettent dans l'étendue
des réferves de notre Gouvernement général, à l'occafion de la
chaiïe, & defirant y pouvoir par un règlement qui puifle contenir
chacun dans fon devoir, Nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit.

Article premier.

La chafle fera généralement interdite à toutes perfonnes de
quelque qualité & condition qu'elles foient, dans les cantons réfervés
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à titre de plaifirs du Roi, depuis le 15 Février jufqu'âu jour où Nous
jugerons convenable de fixer l'ouverture des chaiTes, relativement à
la fituation des biens de la terre, à peine contre les contrevenant
de cent florins d'amende, & de tous dommages & intérêts.

IL Dans le temps permis pour la chaiTe, c'efl-à-dire, depuis le
premier Septembre jufqu'âu jour de la clôture, perfonjne ne pourra
chaiTer dans les cantons réferves à titre de plaifirs du Roi , fans
notre permiffion expreffe , ou celle du Commandant pour Sa Majefié
dans les Places d'où dépend chaque réferve; & ceux qui y contrevien¬
dront, fubiront la peine de trois mois de prifon & d'une amende de
cent florins. Exceptons cependant les Gentilshommes, Haut-Jus¬
ticiers, Vicomtiers, qui poffèdent des terres à ce titre dans lef¬
dites réferves , auxquels nous permettons de chafier fur lefdites
terres, dans le temps permis, accompagnés d'un valet ou d'un garde
feulement, lefquels ne pourront fous quelque prétexte que ce foie,
y chafTer, que conjointement avec lefdits Seigneurs. Et comme il
fe trouve des Abbés, Chapitres & Eccléfiaftiques qui poffèdent des
terres au même titre dans lefdites referves , leur permettons de
commettre leur Bailli ou tel autre Officier qu'ils jugeront à propos,
pour exercer en leur nom le droit de chafle dans lefdites terres,
accompagné d'un valet ou d'un garde feulement, ainfi qu'il eft ci-
deffus expliqué; à condition que chacun defdits Seigneurs ecclé-
fiafiiques nommera un feul Officier pour toutes 1rs terres qu'il
pofTède dans chacune defdites réferves , & qu'il autorisera cette
nomination par un acle flgné de lui , que l'Officier ainfi nommé
Nous préfentera, ou au Commandant pour Sa Majefié dans la
Place d'où dépendra ladite réferve, pour en obtenir une permif-
fions par écrit de chafTer dans lefdites terres ; & au défaut de ladite
formalité de la part defdits Seigneurs eccléfiafliques, ils feront
condamnés à une amende de trente florins.

III. Tout particulier qui fera convaincu d'avoir levé des œufs ou
des nids de perdrix, dans l'étendue defdites réferves, fubira la
peine de trois mois de prifon & d'une amende de cent florins ;&
ceux qui en feront trouvés faifis, feront cenfés les avoir levés, &
punis comme coupables; de même ceux chez qui l'on trouvera des
perdreaux vivans.

IV. Ceux qui feront convaincus d'avoir tendu des collets ou filets,
ou d'avoir dreffé des pièges pour furprendre le gibier, dans lefdites
réferves, fubiront ladite peine de trois mois de prifon & de cent
florins d'amende. Enjoignons à tous propriétaires & fermiers des
terres & maifons fluides dans l'étendue defdites réferves, de viflter
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diligemment toutes leurs haies, endos & terres labourables, ou
autres appartenant à eux , ou à titre de fermes, d'en ôter les
collets , filets & autres pièges qu'il y aura, à peine d'être cenfés
les avoir tendus eux-mêmes, s'il fe trouve chez eux du gibier,
ou qu'ils foient fufpeds, pour avoir été convaincus autrefois d'a¬
voir tendu des collets ou filets, ou d'avoir dreffé des pièges pour
furprendre le gibier, & condamnés à l'amende.

V. Ceux qui auront des chiens dans l'étendue defdites réferves,
feront obligés des les tenir à l'attache, ou de leur mettre au col des
billots longs au moins d'un pied & demi, fufpendus de travers, &
gros de quatre pouces, & ne pourront les mener eux-mêmes à la
campagne, quant ils iront labourer ou autrement; le tout à peine
de vingt florins d'amende.

VI. Nuls Particuliers, excepté ceux qui auront droit de chafler
dans l'étendue defdites réferves, ne pourront avoir lévriers , chiens
couchans & autres drefîes à la chafiè , & quand on leur en trou¬
vera , ils feront punis de vingt florins d'amende, & de la perte de
leurs chiens.

VIL Tous les habitans des terres fituées dans lefdites réferves,
feront tenus d'abattre les nids de pies & de corbeaux qui fe trouve¬
ront fur les arbres des terres qu'ils poflêdent, ou des chemins qui
y abordent, à peine de fix florins d'amende pour chaque nid où il
le trouvera avoir des petits.

VIII. Toutes fortes de filets, lacets & autres pièges fervant à
furprendre le gibier , feront confifqués; & tous les habitans des
terres fituées dans lefdites réferves , chez qui on en trouvera ,

fubiront la peine de trois mois deprifon &de vingt florins d'amende.
IX. Tout particulier qui fera convaincu d'avoir bleffé ou tué, de

quelque façon que ce foit, des cignes fur les rivières, canaux
foflës des Places, ou même dans l'étendue defdites réferves, fera
puni de quatre mois de prifon & d'une amende de cent florins.

X. Tous manans & habitans des villes, bourgs & villages de
notre Gouvernement général, qui feront commerce de poudre, de
dragée ou menu plomb, ou qui en auront chez eux, feront punis
de trois mois de prifon & de cent florins d'amende.

XL Tous propriétaires ou fermiers des terres dans l'étendue des
plaines réfervées pour Sa Majefté , feront tenus de n'y fouftrir
aucun trou où un homme puiflefe tenir caché, foit debout ou affis,
pour tirer, à peine de cinquante florins d'amende.

XII. De toutes les contraventions fufdites, les chefs de familles
& maîtres de maifons feront reponfables pour leurs enrans &
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doineltiques ; & les amendes ci-delïus feront appliquées moitié aux
dénonciateurs, & l'autre moitié au profit de Sa Majefté.

Ordonnons aux Baillis, Mayeurs, Lieutenans, Echevins & Gens
de Loi des villes, bourgs, villages & hameaux fitués dans l'étendue
des réferves de notre Gouvernement général , de faire arrêter &
conduire aux Gouverneurs ou Commandans pour le Roi des Places
d'où ils dépendent, tous ceux qui fe trouveront chalîant fur les
terres fltuées dans lefdkes réferves, pendant le temps défendu ,

comme suffi tous ceux qui n'ont point le droit de chaflè, dans le
temps permis, pour les mettre en prifon, & leur faire fubir les
peines portées par la préfente Ordonnance, à l'exception des Mili¬
taires, Haut-Ju(liciers & Vicomtiers, Jefquelsencasde contravention
à cette Ordonnance, ils feront feulement obligés de dénoncer aux
Gouverneurs ou Commandans pour le Roi des Places d'où ils dépen¬
dront. Leur enjoignons en outre de tenir la main à l'exécution de
la préfente Ordonnance, laquelle fera lue, publiée & affichée ès lieux
<§t en la manière accoutumée.

Vu & approuvé l'Ordonnance ci-deflùs, pour la clôture de la
Chafle pour la préfente année. Fait à Paris le vingt - fix Janvier mil
lept cent quatre-vingt-fix.

Signé , Le Maréchal Prince de SOUBISE.

Par fon AI telle,

L u c e r„

Lue <2? publiée ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de
Lille 5/^31 Janvier mil fept cent quatre - vingt - fix , & enrégiftrée au
Greffe dudit Siège ; oui & ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier
dudit Siège, fouffigné.

Signé, L.J.L E M E S R E.

A Lille ; de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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EXTRAIT d'un Mémoire adrejfè par M. Adam 9

ProfeJJeur - Emêrite en TUniverfité de Ca'én , Jur
la defîru&ion des Mans & des Hannetons.

IL s'eft manifefté cette année dans plufieurs provinces du
Royaume, 6c en particulier en Normandie & dans le Haynaut,
un fléau redoutable pour les bois, les champs & les prairies.
Ce fléau a ajouté prodigieufement au malheur de fa grande fé-
cherefle, par les ravages qu'il a occaflonnés, 6c qu'il ne manquera

pas d'étendre encore d'avantage les années fuivantes , à moins
que la fin de l'hiver 6c le commencement du printemps ne foient
accompagnés d'une grande humidité, de pluies abondantes 6c de
longue durée. Ce font les hannetons 6c les vers qui les produifent,
connus fous les noms de mans ou maons, muns, tacs 6c turc.

Les hannetons font des infeéles volans de la cîafle des efcar-
bots ; il y en a de trois efpèces, grands , petits 6c moyens. La
grande efpèee efl: la plus commune 6c la plus vorace. Ce fcarabée
eft long d'environ un pouce, large de demi-pouce; il a le ventre
noir 6c le dos couvert d'une écaille rouffâtre un peu farineufe,
6c fous laquelle il replie 6c cache fes véritables ailes. Cet infeéte
efl: communément recherché pour l'amufement des enfans; il
commence à paroître 6c fort de terre aux mois de Mai 6c Juin
jufqu'en Juillet, où il périt 6c difparoît tout - à - fait. Les femelles
font plufieurs pontes dans cet efpace de temps, 6c vont dépofer
leurs œufs, non dans les bois ni les taillis, mais dans les champs,
dans les prairies, fous la fiente des beftiaux, 6c dans les terreins
îc plus à découvert, en friche 6c les moins tourmentés, parce

que le ver ou man qui en efl: produit 9 redoute l'eau 6c l'humidité.



N° V. (2 )
Les mans reftent trois révolutions de printemps fous terre ; ainû
les oeufs qui ont été pondus cet été, font éclos au mois de Sep¬
tembre dernier;mais ils ne compléteront leur derniere métamorphofe
en hannetons qu'au printemps de 1787. Ce ver emploie cet
intervalle à prendre fon accroiffement ; il eft d'un blanc-jaunâtre;
il vient de la longueur de 15 à 18 lignes: fa grofleur eft comme
le petit doigt; il occupe des terreins plus ou moins étendus,
fuivant l'abondance des hannetons 6c l'expofition du canton où les
femelles ont dépofé leurs œufs. La féchereffe générale de l'hiver
dernier 6c du printemps qui l'a fuivi,a infiniment contribué à fa
multiplication.

Ce ver fe tient communément à un pouce fous terre dans le
printemps ôc l'automne, à un demi-pouce dans l'été, mais il
defcend aux approches de l'hiver : 6c félon que le froid eft long ou
rigoureux, il s'enfonce depuis dix pouces enterre jufqu'à un pied
de profondeur. A mefure que le froid fe relâche au printemps,
il fe rapproche de la furface, & c'eft alors qu'il recommence fes
ravages ; il attaque indiftinflement les graines des plantes femées
ou tombées en terre, 6c leurs racines. Ce fléau eft même redou¬
table pour les arbres fruitiers ; l'arbre périt lorfque l'abondance de
la sève l'invite à en attaquer les racines. D'un autre côté, le hanneton \

dévore au printemps les bourgeons des arbres, leurs feuilles, leurs
fleurs 6c leurs fruits à peine naifïans.

On exhorte les Cultivateurs, ainfi que les Curés 6c les Officiers
de juftice des Communautés, de concourir avec zèle 6c de veiller
à la deftruétion de cet infeéte. Le moyen le plus fûr , le plus
univerfel 6c le plus économique, fera de faire des labours profonds
aux mois d'Avril 6c de Mai prochains, ainfi qu'en Septembre 6c
Oèlobre fuivans, tandis qu'on fera fuivre la charrue par des enfans
qui ramafleront les mans que la charrue aura mis à découvert; un
fécond labour, ou du moins une herfe pefante qu'on paffera fur
le premier, achèvera de les mettre à nu. Lorfqu'on aura ramaffé
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ces vers, il conviendra de les détruire, & le plus fur fera de les
brûler.

Il ne fera pas moins effentiel, au printemps prochain, de dé¬
clarer une guerre vive & prompte aux hannetons lorfqu'ils fortent
de terre; leur voracité fait qu'ils fe jettent par-tout dans les cam¬
pagnes fur l'herbe jaune, fur les haies & fur les arbres, dont ils
détruifent les jeunes pouffes, les bourgeons, les feuilles ôc enfin
les fruits. L'heure la plus commode pour les attaquer, efl le
matin au lever du foleil, lorfque la fraîcheur de la nuit les tient
encore engourdis, & que la crainte de la rofée les empêche de
déployer leurs aîles & de voler; enfuite dans la grande chaleur
du jour, parce qu'alors ils s'accouplent, 6c que leur accouplement
étant fort long, l'épuifement qui lui fuccède, fait qu'il fuffit de
fecouer les arbres pour les détacher des feuilles & pour les faire
tomber. On ne fauroit trop veiller à la deftru&ion de ce fléau
dans ces deux états de man & de hanneton, parce que fi la fin de
l'hiver & le printemps prochain ne font pas pluvieux, il efl certain
que l'abondance qui en forcira de la terre, multipliera l'efpèce à
l'infini, & étendra à plufieurs années fes ravages.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. PETERiNCK-CRAMé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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LETTRES -PATENTES
DU ROI»

Qui fixent définitivement la prorogation du cours des anciens
Louis ; augmentent le nombre des Hôtels des Monnaies oU
il s'en fabriquera de nouveaux ; fiuppriment les Commifions de
Changeurs ; en établirent en titre d'Offices ; & portent
Règlement pour la diftribution des nouvelles Efpèces d'or,
ainfi que des ReconnoiJJances qui fieront données, payables à
un mois de date , avec intérêt.

Données à VeiTailîes le 18 Janvier 1786.

Regiftrées en la Cour des Monnaies le 27 defidits mois & an.

LOUIS, par la grace de dleu, Roi de france etde Navarre : A nosamés & féaux Confeillers ies Genstenant
notre Cour des Monnoies à Paris ; Salut. Par nos Lettres-Patentes
du 11 Décembre de l'année dernière, nous avons prorogé le cours
des anciennes monnoies d'or jufqu'au premier Avril prochain; mais
l'abondance de celles que l'attrait du bénéfice accordé par notre
Déclaration du 30 Oétobre dernier, a fait rentrer dans le royaume,
oufortir desCaifies particulières, s'accroît tellement de jour en jour,
que, quelque diligence qu'on apporte au travail de nos Hôtels des
Monnoies, il eft iinpoffible de fatisfaire à l'emprefifement qu'on s

*
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de les échanger : & comme ceux qui lespofsèdent, ne veulent s'en
deffaifir qu'au moment où ils pourront profiter de l'excédant de valeur
que nous faifons payer fur les anciens Louis, il en réfulte dans la
circulation des efpècesd'or, un engorgement momentané quipourroit
devenir d'autant plus préjudiciable au Commerce, qu'il fert de
prétexte à plufieurs débiteurs pour différer leurs paiemens. La même
caufe pourroit auffi influer fur le mouvement des efpèces d'argent,
& en fufpendre ou ralentir l'aélivité, fur - tout fi la refonte des
monnoies d'or pouvait faire naître l'idée qu'elle» feroitfuivie de celle
des monnoies d'argent, quoique cette fuppofition foit abfolument
dénuée de fondement, & que le principe même qui a néceffité
l'opération fur l'or, exclut tout ce qui pourroit apporter le moindre
changement dans la valeur des efpèces d'argent. Nous fommes auffi
informés que les Changeurs, beaucoup trop multipliés dans les
provinces depuis qu'il s'en effc établi un grand nombre par fimple
Commiffion, contractent des engagemens qu'il leur feroit impoffible
de remplir ponctuellement, fi leur fervice & leur nombre n'étoient.
réglés dans une plus jufte proportion: que d'un autre côté, iln'eft
pas moins néceffaire de fixer & faire connoître l'ordre & la mefure
des diflributions à faire dans nos Hôtels des Monnoies, pour que
le public, inflruit des quantités d'efpèces d'or qui pourront être
délivrées chaque jour en échange des anciennes ,& affuré de l'époque
des paiemens, ne foit plusexpoféà fe préfenter plufieurs fois inutile¬
ment aux Hôtels des Monnoies, & ne fe croie pas forcé de recourir
à d'autres voies qui le privent d'une partie de l'avantage qu'il doit
retirer de l'échange. C'eflaprès avoir mûrement examiné les moyens
de remédier à ces inconvéniens, fans en faire naître de nouveaux,
que nous avons adopté le plan qui nous a paru le feul propre à
faire ceffer tout engorgement dans la circulation & tout embarras
dans le fervice de nos Monnoies, en fuivant toujours les vues de
bienfaifance & d'équité, par lefquelles nous voulons que toutes les
parties de cette importante opération, continuent d'être dirigées;
nous avons d'abord jugé convenable d'étendre jufqu'à la fin de l'année,
la prorogation du cours des anciens louis. Peut - être ne faudra-t-il
pas un terme auffi long pour achever la fabrication des louis d'or neufs;
mais comme la quantité de ceux qui feront apportés aux Changes,
eft encore inconnue, & qu'elle furpaffe certainement l'idée qu'on
s'en étoic formée, nous avons mieux aimé donner trop que trop
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peu d'efpace, afin que le public ait plus d'aifance pour l'échange,
& les Direéteurs de nos Monnoies plus de facilité pour foigner les
fabrications : Nous avons, dans les mêmes vues, augmenté le nom¬
bre de ceux de nos Hôtels des Monnoies, où les efpèces d'or feront
fabriquées; & nous étant fait rendre compte de la quantité qu'ils en
pourront produire, depuis le premier Février jufqu'au 31 Mars,
nous en avons formé deux parts ,dont l'une de Trente -fix millions,
fera employée aux diftributions de détail pendant cet efpace, fuivant
l'ordre & la proportion qui feront annoncés par un Tableau imprimé
& affiché à la porte de chaque Hôtel des Monnoies ; l'autre de
Soixante-douze millions, fera réfervée pour le paiement desRecon-
noiffances qui feront délivrées dans le cours de Février pour les
plus fortes parties, & qui, toutes, feront acquittées à l'échéance
d'un mois de leur date; ces Reconnoiffances, revêtues des fignatures
nécefîaires pour en affurer l'authenticité,feront en faveur du Com¬
merce, une forte d'anticipation fur l'aélivité des fabrications qu'elles
fuppléeront momentanément ; & pour qu'étant payables à jour
préfix, elles puiflentfe négocier, fans donner lieu à aucun frais d'es¬
compte, nous avons trouvé jufte de leur attribuer un intérêt propor¬
tionné au retard du paiement. Par ce moyen , qui pourra fe renouveler
pour une moindre quantité , s'il en efl encore befoin après le mois
de Mars, lorfque toutes les Reconnoiflànces délivrées en Février,
auront été retirées & anéanties, mais qui vraisemblablement, ne
fera plus alors néceffaire, puifqu'à cette époque, il fe trouvera déjà
pour cent cinquante - trois millions de louis neufs en circulation ; il
n'y aura plus ni prétexte de murmure fur l'attente du remplacement
des anciennes efpèces d'or, ni Stagnation dans leur cours, ni affluence
dêfordonnée aux Hôtels des Monnoies, ni acaparemens & trafics
défavantageux au public. Nos fujets jouiront de tout le bénéfice
que nous leur avons abandonné fur l'échange des anciens louis ; & fi,
pour leur épargner jufqu'à l'efcompte des Reconnoiffances, qui ne
feront qu'à un mois de terme, nous avons bien voulu en fupporter
la dépenfe , elle ne fera point onéreufe à nos finances, devant être
compenfée par le prix des Offices de Changeurs, que nous avons
jugé à propos de créer, en même- temps que nous avons fupprimé
tous ceux qui exiftoient par fimples Coramiffions : ce qui produira
le double avantage, de rendre leur fervice plus afflué, & de dimi¬
nuer le nombre des privilégiés. A ces causes, & autres à ce nous
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mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience,
pleine puiffance & autorité royale, Nous avons ordonné ;& par ces
préfentes fignées de notre main , ordonnons ce qui fuit :

Article premier.

Nous avons prorogé & prorogeons jufqu'au premier Janvier
prochain, le cours des Louis, Double - Louis & Demi-Louis anciens,
qui devoit cefîer au premier Avril de cette année, fuivant nos Lettres-
Patentes du 11 Décembre dernier, auxquelles nous dérogeons à cet
égard; & ils continueront d'être reçus & payés, comme par le
paffé, dans nos Hôtels des Monnoies & Changes, au prix de Sept
cens cinquante livres le marc, jufqu'à ladite époque du premier
Janvier prochain.

II.
Pour accélérer la refonte & la fabrication des louis, nous ordon¬

nons qu'elles fe feront, à compter du -jour de la publication des
préfentes, dans nos Hôtels des Monnoies de Rouen, Montpellier,
la Rochelle & Strasbourg, concurremment avec les Monnoies de
Paris, Lyon, Metz, Bordeaux, Nantes, Lille «Se Limoges, que
nous avons défignées & enoifies par notre Déclaration du 30 Oâobre
&^f6s Lettres - Patentes du 1 r Décembre dernier, exclusivement à
nos autres Hôtels des Monnoies, jufqu'à ce qu'il en ait été par
nous autrement ordonné.

III.
Etant affûtés que la fabrication des nouvelles efpèces d'or à notre

Hôtel des Monnoies de Paris, pendant les douze derniers jours de
ce mois, pourra s'élever à Dix millions, nous ordonnons que la
répartition de cette fomme foit faite de manière qu'il en foit diftri-
bué pour Trois millions au public en échange des anciennes efpèces
qu'il apportera aux jours qui lui feront deftinés, Cinq millions entre
les Changeurs des différentes villes & provinces de l'arrondiffement
de notre Hôtel des Monnoies de Paris, & Deux millions pour
l'acquit des Reconnoiffances d'efpèces qui ont été délivrées payables
dans le cours du préfent mois.

I V.
La fabrication des efpèces d'or, qui fe fera, tant à Paris, que

dans nos autres Hôtels des Monnoies,ci -deffus défignés, devant,
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fuivant les états qui nous en ont été remis, monter à Cent huit
millions au moins, depuis le premier Février jufqu'au 31 Mars
prochain, nous voulons que, pendant cetefpace de cinquante - huit
jours, il en (bit appliqué Trente-fix millions auxdiftributionsjour¬
nalières qui feront faites au public pendant les trois premières fémaïnes
de chaque mois, pour les parties de cent louis & au - deflous, & aux
Changeurs de l'arrondiflement de chacun de nos Hôtels des Mon-
noies en aélîvité, pendant la derniere femaine deldits mois. Les
Soixante-douze millions reliant feront employés à l'acquittement
des Reconnoiflances qui feront délivrées dans le courant du mois
de Février pour pareille Comme de Soixante - douze millions en
échange des louis anciens qui feront portés aux Changes de nofdites
Mon noies.

V.
Lefdites Reconnoiflances, dont le modèle fera annexé fous le

contre - fcel des préfentes, feront payées à un mois de leur date; en
forte que toutes celles qui auront été données en Février, feront
acquittées dans le cours du mois de Mars fuivant; & jufque-là,
elles porteront intérêt fur le pied de Quatre pour cent „ce qui fera
un Tiers pour cent pour le mois.

VI.
Ces Reconnoiflances feront toutes vifées , par le premier

Préfident & le Procureur général de notre Cour des Monnoies,
en qualité de nos Commiflaires en cette partie : & elles feront
Lignées du Direéleur de chacun de nos Hôtels des Monnoies 011
elles feront diftribuées; chacune d'elles fera numérotée & enrégiftrée
fur un livre, çôté & paraphé par nofdits Commiflaires.

V II.
Les Reconnoiflances qui auront été délivrées jufqu'à ce jour,à

notre Hôtel des Monnoies, payables à termes plus éloignés que le
premier du mois prochain, feront rapportées pour être échangées
contre d'autres Reconnoiflances en la forme ci - deflus prefcrite ;
elles feront payées à jour préfix du mois de leur date.

VIII.
Trois jours de chaque femaine feront employés à la diftribution

des nouvelles efpèces d'or, & trois jours, à celle des Reconnoiflances,
fuivant l'ordre & les proportions ci-deflùs déterminés. La répartition
de ce qui en fera diftribué par jour, fera réglée pour chaque Hôtel

A 3 ,
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des Monnoies: le tableau en fera imprimé & affiché à la porte de
chacun dcfdits Hôtels ; & il n'en pourra être diftribué , fous aucun
prétexte, au - delà ia fixation.

I X.
Nous avons révoqué & révoquons généralement toutes les

Commifiions de Changeurs, délivrées & exercées, à quelque titre
que ce foie; voulons qu'à compter du jour de la publication des
préfeotes, ceux, qui en auraient été pourvus, les remettent au
Greffe de notre Cour des Monnoies, pour y être annullées ; &
que les feuîs pourvus des cent dix-fept charges ci-devantcréées,
en titre d'Office, puiflènt continuer d'en remplir les fondions, &
jouir des prérogatives & privilèges y attribués, concurremment avec
ceux qui feront établis par l'article fuivant.

X.
Nous avons créé & créons par ces préfentes, deux cens quatre-

vingt-trois nouveaux Offices de Changeurs, qui, joints aux cent
dix-fept aéluellement exiftans, formeront en tout, le nombre de
quatre cens que nous avons jugé fuffifant pour le fervice public;
defquels Offices nous avons fixé la réfidence & taxé la finance, par
l'état attaché fous le contre-lcel des préfentes : voulons qu'ils foient
aiïimilésen touspoinsà ceux d'ancienne création, & qu'ils perçoivent
les mêmes droits qui leur ont été attribués par nos précédens Arrêts;
lefdits Offices feront levés & payés comptant en nos revenus cafuels,
&les provifions feront expédiées furies quittances du Tréforier de
nofdits revenus ; ceux qui exercent aéluellement des Commiffions
de Changeurs, dans les lieux où il en fera établi en titre d'Offices,
feront admis par préférence à l'acquifition defdits Offices, s'il n'y
a caufe contraire, & pourvu qu'ils remettent leur foumiffion dans la
quinzaine qui fuivra la publication des préfentes.

X I.
Aucun acquéreur ne pourra exercer lefdits Offices, qu'il n'ait

été reçu en notre Cour des Monnoies, & qu'il n'ait prêté le
ferment requis en pareil cas; difpenfons, pour cette fois feulement,
du payement du droit de marc d'or, les acquéreurs & nouveaux
pourvus defdits Offices. Si vous mandons que ces préfentes vous
ayez à faire regiftrer; & le contenu en icelles garder, obferver &
exécuter félon leur forme & teneur: Car tel est notre plaisir.

Donné à Verfailles le dix-huitieme jour de Janvier, l'an de grâce
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mil fept cent quatre-vingt-fix , & de notre règne le douzième.
Signé, LOUIS. Etplus bas, Par le Roi, Signé le B.ON de Breteuil.
Vu au Confeil, de Calonne. Et fcellées du grand fceau de
cire jaune.

Enrégifirées, ouï, ce requérant le Procureur général du Roi, du très-
exprès commandement de Sa Majefié, contenu en fa réponfe de cejourd'hui,
aux objets de remontrances de la Cour ,pour être exécutées félon leur forme
& teneur ; & copies collationnées d'icelles envoyées dans tous les Sièges
des monnoies, pour y être enregifirées : Enjoint aux Subjiituts du Procureur
général du Roi efdits Sièges d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour
au mois, fuivant tArrêt de ce jour. Fait en la Cour des Monnoies le
vingt feptieme jour de Janvier mil fept cent quatre-vingt-fix.

Signé, Gueudré.
Collationné par nous Greffier en chef de la Cour des Monnoies,

Confeiller-Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne de France.

♦

\
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Je foufjîgnè, DireSleur de la Monnoie de
reconnois qùil a été remis au Change de ladite Monnoie, par le
Vorteur du prêfent, la quantité de marcs onces

deniers grains £anciens Louis , valant con¬
formément àla Déclaration du 30 O&obre 1785, fur le pied

^ ^ de "j 50 livres le marc, la fomme de
^ fur laquelle il a été payé au Porteur par appoint

au moyen duquel payement il lui refîe dû la fomme^
de laquelle, i avec d'intérêt à Quatre
pour cent, dan, faifant un tiers pour centpour le mois, forme un

^ total de qui fera payé le
pj du mois d prochain, conformément aux Lettres-Patentes
p" du 18 Janvier 17 8 <5.
^ Fait en dHôtel de la Monnoie de
Pi- le mil fept cent quatre - vingt • fîx.

O
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Vu par nous Cominiflaires du Roi
en fes Hôtels des Monnoies.

CAPITAL....
^ Intérêt.

^ TOTAL.

g-
g Regiftré à la Caifle des payemens, folio
r*

Fait & arrêté au Confeil d'État du Roi, tenu à Verfailles le dix-
huit Janvier mil fept cent quatre-vingt-fix. Signé, le B.on de Br.ete.uil,

Enrégiflrèe , ouï , ce requérant le Procureur général du Roi , du très • exprès
commandement de Sa Majefié, contenu en fa réponfe de ce'jourdê hui , aux objets
de remontrances de la Cour, pour être exécutée félon fa forme & teneur ; & copie
collationnée d'icelle envoyée dans tous les Sièges des Monnoies, pour y être
entègijlrée : Enjoint aux Subflituts du Procureur général du Roi efdits Sièges,
d'y tenir la main , & dé en certifier la Cour au mois , fuivant l'Arrêt de ce jour.
Fa 1 t en la Cour des Monnoies le vingt - feptième jour de Janvier mil fept cent
quatre-vingt-fix. Signé Guevdre.

Collatiotiné par nous Greffier en chef de la Cour des Monnoies ,

Confeiller-Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne de France.
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OFFICES DE CHANGEURS A CRÉER.

N VI,

RÉSIDENCES.

Agde. . .

Alais. . .

Ambert. .

Andely. .

Angers. .

Aunonay,
Argentan.
Arles. . .

Avalon. .

Aubufïon.
Avranches.
Autun. . .

Auxerre. .

Auxonne..

Baguères en Bigorre
Bagnols
Bapaume
Bar - le - Duc. .

Bar- fur - Aube.
Bar - fur-Seine..

Bayeux. ....

Beaucaire, . , .

Beatune- les - Dames.
Beffort. .....
Belle - île - fur- mer

Bellelïne." ....

Berg-Saint-Vinox.
Benray
Befançm,. . . .

Béfiers
Béthune. ....

Blamont en Lorraine
BlailC en Berry.
Blaye
Blois
Bolbec.....
Bordeaux. . .

Nombre Nombre
des Finances, RÉSIDENCES. des Finances.

Offices. Offices.
•.saaaggfta .te-ata

#- | Report. . . . 39. 52600.#-
i. 1200. | Bourbonne lés-Bains 1. 1200.

i. i 200, Bourgen Brefc. . . • 1. iooo.

i. i 200 , Bourges 1. 1800.
i. I 200. Bref! 2. 2400.
i. i Soo. Erive-la-Gaillurde. . 1. iooo.

i. 150°. Bruyères en Loi raine. . 1. 1200.

i.

i.

i 8oo.
i200.

Caen, ...... .

Calais
2.

1.

4000.
3000.
1500.
1200.

i.

i.

I 200.

15°°.
Carcaffonne. . . . .

Carentati
1.

1.
i.

i.

i.

1200.

i50°.
I200.

Cafleijaloux
Caflelnaudary. . . .

Caudebec.

1.

1.

1.

iooo.

iooo.

1200.
i. i50o. Cauteres en Bigotre. . 1. 1200.

looo.
Challon-fur-Saône. . 1. 1500.

i. Château-du-Loir. . . i. iooo.
i. 1500. Châteaudun 1. 1200.
x . iooo.

Château-Gontjiier. . 1. 1000.
i. 1500. Château - Landon en
i. iooo.

1000.
Bretagne. ..... 1. 1500.

i. Cbâteau-Portien. . . 1. iooo.
i. 1500,

1800.' Château-Thierry. . . 1. iooo.
i. Châtillon fur-Marne. 1. 1000.
i. 1200.

1800.
Chaumont en Bajfigny. 1 iooo.

i. Cherbourg. ..... 1. 2000.
i. 1500. Chinon i. iooo.
i. iooo.

Cholet 1. 1200.
i. iooo.

Clamecy ...... 1. iooo.

1500. C lermont en Beauvoifis. 1. 1500.
2. 2400. Cojgnac 1. 1200.
i. 1200.

Colm?r en A'face. . . 1. 2000.
i. iooo.

Çommercy en Lorraine, 1. 1200.
i • iooo.

Coûtances. .... 1. 1500.
i. 1000.

Crépy en Valois. . . . 1. iooo.
i. 1500. Creft. i. iooo.
i. 1500.
i. 150c. Dammartin 1. 1000.

2. 4000. Darnecy en Lorraine. . 1. iooo.

39' 52600. 77- 102100.
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Nombre

'

Nombre
RÉSIDENCES. des Finances RÉSIDENCES. des Finances.

Offices. Offices.

Report. . . . 77- 102100*^ Report. . . • ni. 144300#-
Dieuze en Lorraine. . . 1. 1000. Laval . 1, 1500.
Oinan en Bretagne. . .

1. 1200. Lauterbourg. ...» 1. 1500.
Dormans. . . . . .

1. 1000. • Le Croific 1. 1200.

Dourdan .
1. 800. Le Havre 2. 3600.

Dreux 1. 1200. Lembeye en Béarn. •
1. iooo.

Dun - le - Roy. . . .
1. 1000. Le Puy en Vèlay. . •

- 1. N iooo.

ÉpinaD/2 Lorraine. . .

Les Sables d'Olonne. 1. 1500.
1. 1000. Libourne ...... 1. i5°o.

Étain 1. 1000. Limoges 2. 2400.

Étampes ..... .
1.

t
1000. Lifieux i. 1^1500..

Évreux. ......
1. 1500. Lodève. s i. 1500.

Longwy i. 800.

Falaife. 1. 1800. Lons-le-Saulnier. .
i. iooo.

Fécamp 1. 1800. Lorient. ...... 2. 4000.
Fontainebleau. , . .

1. 1000. Loudun. ......
i . 1200.

Fontenay-le-Corate. .
1. 1000. Louviers. . . . . .

i. 1800.

Lunéville. . . . . .
i. 1200.

Gournay en Bray. . .
1» 1200.

Granvilie. ..... 1. 1800. Magnac. ..... .
i. 800.

Gray. ....... 1.
*

1000. Magny en Vexin. . .
i. 1200.

Grenoble 1, 18 00. Marennes. ..... i. 1500.
Guingamp. • . . .

1, 1200. Marfeilte. . . . . .
2. 4000,

' Martigues. .... .
i. 1500.

Haguenau. .....
1. 1500. Marvejols I« . i 2 c 0 »

Hen.uebon en Bretagne. 1. 1200. Maubeuge i . i500.
Hières. 1. 1200. Mauleon en Navarre. .

i. i 200.

Hou dan ..... .
1. 1200. Mayenne. . ....

i. iooo.

Melun. i. 1200.

. Joigny. . .....
1. 1200. 1 Mende. ......

i. 1500,

Ifigny 1. 1200. | Mirecourt en Lorraine i. iooo.

Ifllgeac. ......
1. i2co. Moiffac i. iooo.

Montargis i. 1200.

La Courblanche. . .
1. iooo. Montbrifon i. 1000.

LaFerté-fous-Jouarre, 1. i 2o0. montereau-faut-yonne i. iooo»

La Flèche 1. iooo, Moutmédy i. iooo.

La FlotteJjle de Ré. 1. 1500, Montpellier 2. 3600.
; Lagny .......

l. i-ooo. Montreuil-fur-mer. .
i. 1800.

Landau en Alface. . .
i. 1800. Mortagne i. iooo,

Landernau. . . . .
i, 1500. Mortain ......

i. iooo.

La Roche-Bernard. .
i. 1200, Moulins. . . ... .

i. 1209.

iii. 144300. f i 155. .203900.
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Nombre Nombie

RESIDENCE S. des Finances. RÉSIDENCES. des Flnances
Offices. Offices.

Report. . . . 155. 203900^" Report. . . « 200. 265400 tt~
Nancy. . ..... 3- . 6000. Redon 1- IOOO-

Navarreins en Béarn. . 1. 1000. Rembervilliers. - - - 1- 1500-
Nérac 1. 1000. Remiremont. - * - - 1- 1500-
Nevers 2. 2000. Rennes. * 2- 3600-
Neuf-bourg 1. 1000. Rhodès. ------ 1- 1500-
Neufchâteao enLorraine 1. 1200. Ricey-haut. - - - - - 1- 1200-

Neuf-châtel 1. -
1000. Riez. - ------ 1- 1000-

Niort 1. 1500. Riom. ------- 1- 1500-
■Nogent-le-Roy . . . 1. 1000. Romorantin 1- 1000-

Nogent-le-Rotrou . . 1. 1000. Rouen. - ------ 2- 4000-
Nogent-lur-Seine . . 1. 1000. Roye. - - 1- 1200-

Noîrmoutier 1. 1000.

St. Aïïiand en Bfrry. - 1- 1200-

Oléron . 2. 3000. St. Amand en Flandre, 1- 1800-
Orbec . 1. 1000. St. Arnoud. - - - - 1- IOOO-

Orléans 2. 3600. St. Brieuc. 2- » 2400-
Orthez. ...... 1. 1000. St. Calais. - - - - - 1- 1200-

St. Diez enLorraine, - 2- 3000-
Paimbeuf. .... » 1 1800. St. Ëfprit. 1- 1500-
Paimpol. ...... 1. 1500. St. Germain-en-Laye 2- 2000-

Pau 2. 3000. St. Jean-d'Angely. - 1- 1800-

Périgueux 1. 1500. St. Jeau-de-Lône. - - 1- 1200-

Péronne i. 1500. St. Jean-de-Luz. - - 1- 1800-

Perpignan 1. 1500. St. Jean-pied-de-port 1- 1500-
Pézénas. 1. 1500. ' St, Lô. «1- I5°°"
Phaltzsbourg .... 1. 150°. St. Maixant. - - - - 1- 1500-
Ploermel. ...... 1. 1200. St. Malo. - - - - - 2- 4000-
Poitiers 2. 4000. St. Martin ile de Ré. 1- 2000-

Pontacq en Béarn. . . 1. 1200. Ste. Me-néhoukl. - - 1- 1200-

Pont-à-MoufTon. . . 1. 1200. St. Mihiel. ----- 1- 1500-
Pont-Beauvoifin. . . 1. 1500. St. Quentin. - - - - 2- 3600-
Pout-de-Vaux .... 1. iooo. St. Vallery en Caux, i- 1 800-
Pont en Sàintonge. . . 1. 1000. St. Valiery enPicardie. 1- 1800-

j Pontjvy 1. 15°°. St. Vallieri - - - - 1- 1000-

Pontoife 2. 2400. Sarg'uemines. - - - - 1- 1500-
Pontrieux en ?>retagne. 1. 15°°. Sarlat. 1- 1200-

Pont-Sainte-Maxence 1. 1200. Sarrebourg. - - - -
1- 18 o'O-

. ~V
, . - ' : . Sarre-Louis. - - - - 2- 3000-

Quiraperlay 1. 1500. Saverne. ------ 1- 1500-
en Bretagne, . . . 1. I 200. Sa'uiïeU. - - - - -

;

1- 1560-
200 265400. j 247- 335200-
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; Nombre Nombre
RÉSIDENCES. des Finances. RÉSIDENCES. des Finances

Offices. Offices.

Report. ----- 247- 335200 a- Report- - - - - p OS CO 1 370300 tt
Saumur- 1- 1800- T ours 2- 4000-
Sc'héleflat- -----

•

2- 240 0- Tréguier eu Bretagne. 1 - 1800-
Sédan- ------- •

2-~ 4000- Tulles- ------ 1 - 1200-

Séez- - 1- 1200-

Sézanne 1- 1200- Valence en Dauphinè. 1 - 1800-
Sifteron 1- 1500- Vannes iooo-

Stenay 1- 1800- Vence, 1200-

Strasbourg- - - - - 4- 8000- Vendôme. 1500-
Véfoul 1- 1000-

Tarafcon 1- - 1500- Vie 1- ioqo-

Tarbes en Bigorre- - - 1- 1800- Vire. - - - 1500-
Thionville-- - - - - 1- 1800- Viviers- ------ 1500-
Tonnerre- - - - - - 1- 1800- Uzerches- - - - - - 1- 1500,
Toul- ------- 1- 1200- Uzès - - - 1- 1500-
Toulon 2- 3600-
Tournus- ------ 1- 1500- Yvetot- - - - - . - 1- 1200-

268- 370 300- 2 8 3- 392000-

F A i t & arrêté au Confeil d'État du Roi, tenu à Verfailles le dix-huit Janvier mil
fept cent quatre -vingt-fix. Signé f le B.ON deBreteuil.

Enrégifiré , oui, ce requérant le Procureur général du Roi, du très-exprès commandement de Sa Majeflé,
contenu en fa réponfe de cejourd'hui , aux objets de remontrances de la Cour , pour être exécuté félon fa forme
& teneur ; & copie collationnée dicelui envoyée dans tous les Sièges des Monnaies , pour y être enrégifiré„
Enjoint aux Subflituts du Procureur général du Roi efdits Sièges, cCy tenir la main , & d'en certifier la
Cour au mois, fuivant l * Arrêt de ce jour. Fait en la Cour des Monnoies , le vingt-feptième jour de Janvier
mil fept cent quatre-vingt-fix. Signé , G v e v v r f.

Collationné par nous Greffier en Chef de la Cour des Monnoies,
Confeiller-Secrétaire du Roi , Maifon , Couronne de France.

CHARLES- FRAN ÇOIS-HY ACINTHE-ESM ANGARTj
Chevalier, Seigneur des Bordes , de Feynes, Pierrerue & autres lieux, Confeiller du

Roi en '[es Confeils , Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de Juftiee ,

Police â? Finances en Flandres <S? Artois.

VU les Lettres-Patentes du Roi ci-defïus, & les ordres particuliers à Nousadreffés par le Miniftre : Nous ordonnons qu'elles feront imprimées, pu¬
bliées & affichées dans tout notre Département,

Fait le 13 Février 1786. Signé , ESMANGART.
PAR MONSEIGNEUR ,

Signé, P A J 0 T.
A Lille, de l'Imprimerie deN.J. B. Peterinck-Cramé , Imprimeur ordinaire du Roi. 1786-
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Portant nouveau Règlement pour les Toiles peintes

& imprimées dans le Royaume.
Du 10 Novembre 17 85.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État.

Le roi s'étant fait repréfenter , en fon Confeil, les Arrêtsdes 5 Septembre & 28 OCtobre 1759, portant règlement
pour les Toiles peintes & imprimées dans le royaume, SaMaiefté
a reconnu que ces loix, qui avoient pour objet de favoriferl'établif-
fement d'une nouvelle branche d'induflrie & de commerce, étoient
infuffifantes aujourd'hui que les Manufactures de Toiles peintes &
imprimées fe font beaucoup multipliées, & .qu'il feroit intéreflànt
de réunir dans une même loi toutes les difpofitions relatives à ce
genre de fabrication, & deprefcrire des règles fixes & invariables,
tant pour faire jouir les Entrepreneurs de ces Manufactures de la
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facilité qu'ont les autres Fabricans & Manufacturiers., de faire
circuler leurs étoffes, que pour affurer à ces Toiles la réputation
qu'elles ont acquife. A quoi voulant pourvoir : ouï le rapport du
fieur de Calonne, Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrô¬
leur général des finances; Le roi étant en son Conseil , a
ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier#

Tout Imprimeur ou Fabricant de toiles peintes ou imprimées^
fera tenu , dans le délai d'un mois après la publication du préfent
règlement, de fe faire infcrire par nom , furnom & demeure, fur
un regiitre qui fera dépofé au greffe de la jurifdiétion des Manu¬
factures dans le reffort de laquelle il fera fon domicile; & il lui
fera délivré ûn extrait dudit enrégiftrement fur papier non timbré,
par le Greffier de la jurjfdiétion ; lequel ne pourra exiger plus de
dix fous pour honoraires & frais d'expédition.

II.
Tous Imprimeurs feront tenus de Iaiffer à la tête & à la queue

de chaque pièce de toile qu'ils imprimeront, une bande blanche
de trois doigts de largeur, fur laquelle ils mettront du côté del'im-
preffion la première lettre de leur nom, & fans abréviation leur
furnom, ainfi que le lieu de leur demeure, avec ces mots, Grand
ou Petit teint, fuivant la qualité de la teinture de chaque pièce
imprimée.

I I I.
A compter du premier Janvier 1786, toutes les toiles peintes

& imprimées feront, après qu'elles auront reçu tous leurs apprêts,
portées aux Bureaux de vifite, où les Gardes - jurés, ou Prépofés
chargés du fervice defdits Bureaux, appliqueront à la tête & à la
queue de chaque pièce, la contre - marque ordonnée par l'Arrêt
du 18 Avril 17S2 , & un plomb rond de neuf lignes de diamètre,
portant d'un côté ces mots, Toitet peintes nationales ; & de l'autre,
le nom du Bureau de vifite ; & il fera perçu un fou fix deniers par
chaque plomb, ou trois fous par pièce. Ordonne Sa Majefté auxdits
Gardes - jurés ou Prépofés, dans le cas où ils fufpeéteroienc la
teinture ou impreffion de quelques-unes defdites toiles, d'en faire
le débouilli; & en cas d'infidélité dans la marque de teinture appli¬
quée par l'Imprimeur, veut qu'il en foit dreffé procès- verbal par
lefdits Gardes-jurés ou Prépofés ; que ladite marque foit arrachée
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en vertu d'un Jugement rendu dans les.formes, ordinaires; que. le
délinquant foit condamné en l'amende de Trois cens livres ; & qu'il
foit fubftitué une autre marque conforme à la qualité reconnue du
teint de la pièce,

I V.
A l'égard des toiles peintes fabriquées dans le royaume, & qui,

à la fufdite époque du premier Janvier 1786, fe trouveront entre
les mains des Négocians& Marchands, fans être revêtues d'aucuns
plombs, ordonne Sa Majefté que, dans un mois pour tout délai,
à compter dudit jour, elles feront par eux préfentées aux Bureaux
les plus prochains du lieu de leur domicile, pour y être, par grâce
& fans tirer à conféquence pour l'avenir, revêtues des plombs qu'on
eft dans l'ulage d'appofer dans lefdits Bureaux ; & où, palfé ledit délai,
il fe trouveroit dans les magafins des Négociai!s aucunes defdites
toiles peintes ou imprimées, non revêtues defdits plombs, elles
feront faifies & confifquées.

V.
Veut Sa Majefté que les cbupons de toiles peintes & imprimées,

extraits des pièces entières , foient pareillement portés aux Bureaux
de vifite, pour y être revêtus à l'un des bouts feulement, du
plomb ci-deflus ordonné, au moyen duquel ils pourront circuler
dans le royaume ou être exportés à l'étranger. Il fera perçu pour
raifon de l'appofition dudit plomb, un fou fix deniers par lefdits
Gardes-jurés ou Prépofés.

VI.
Ne feront confidérés comme coupons que les pièces dont la

longueur n'excédera pas huic aunes; & audit cas, elles ne feront
aflujetties qu'à avoir un chef, & pourront n'être revêtues que d'un
plomb, ainfi qu'il eft ordonné ci -defîùs.

V 1 I.
Fait défenfes Sa Majefté à tous Imprimeurs, Négocians &

Marchands , d'expofer en vente, faire circuler dans le royaume,
ou exporter chez l'étranger aucunes pièces ou coupons dépourvus
des marques & plombs prefcrits par les articles ci-deflus; à peine
de faifie & confllcation defdites toiles, & de Cinquante livres
d'amende contre les contrevenans.

V I IL
Enjoint Sa Majefté aux fieurs; In rend ans & Commiflàires départis

dans les différentes- généralités du royaume ; aux Juges des Manu-
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fa&ures, aux Infpe&eurs, Sous - infpeéfceurs, Gardes - jurés &
Prépofés dans lefdites Manufaétures, &aux Commis & Employés
des Fermes, de tenir, chacun en droit foi, la main à l'exécution
du préfent Arrêt, lequel fera publié & affiché par-tout où befoin
fera; dérogeant en tant que de befoin, à tousEdits, Déclarations,
Lettres - Patentes & Arrêts qui y feroient contraires. Fait au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Fontainebleau le dix
Novembre mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé, l e B.0N de Breteuil.
CHARLES-FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART,

Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue &
autres lieux, Confeiller du Roi en [es Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de [on Hôtel, Intendant de Juftice ,

Police & Finances en Flandres & Artois.

^S[U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus, 6c les
tDrdres particuliers à nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fi
forme 6c teneur; 6c à cet effet imprimé, lu , publié 6c affiché
par - tout où befoin fera ,dans toute l'étendue de notre

Département, afin que perfonne n'en puifle prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le quatorze Février mil fept cent quatre- vingt -fîx.

Signé , E S M A N G A R T.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé 9 Pâjot.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pe terinck-Cramé^
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
JQui ordonne quel 'Arrêt du Confeil du 10 Novembre 1785 ,

portant règlementpour les Toilespeintes, riaura fin exécution
qu'à compter du premier Avril prochain ; & qui établit en
conféquence , pour la vifîte & la marque des Toiles peintes *

des Bureaux dans les différens lieux dèfignês au préfini Arrêt*

Du 19 Janvier 178&

Extrait des Regifires du Confeil d'État.

LE ROI s'étant fait repréfènter en fon Confeil l'Arrêtdu 10 Novembre 1785, portant nouveau règlement
pour les Toiles peintes & imprimées dans le royaume, &par
l'article III duquel il a été entr'autres chofes ordonné, qu'à
compter du premier Janvier de la préfente année, toutes lef-
dites toiles feroient, après qu'elles auroîent reçu tous leurs
apprêts, portées aux Bureaux de vifite, où les Gardes-jurés
ou Prépofés chargés du fervice defdits Bureaux, j applique^
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roient à la tête & à la queue la contre-marque ordonnée par
l'Arrêt du 13 Avril 1782 , & un plomb rond de neuf lignes de
diamètre portant d'un côté ces mots, Toilespeintes nationales
& de l'autre le nom du Bureau de viflte; & Sa Majeflé ayant
cru devoir adopter pour l'empreinte des plombs dont lefdites
Toiles peintes & imprimées feront revêtues, des coins d'une
forme particulière & générale pour tout le royaume, ainfi
qu'il a été prefcriç à l'égard des, étoffes, par l'Arrêt du 7
Décembre de ladite année 1785 , Elle a jugé qu'à raifon des
mefures à prendre pour cet objet, & de l'établiffement à faire
de Bureaux de vifite dans les différens endroits où il exifle
des manufactures de Toiles peintes & imprimées , ledlfcArrêt
du 10 Novembre 1785 ne pourroit avoir fon,, exécution
avant le premier Avril de la préfente année. D'un autre côté ,

Sa Majeflé étant informée qu'il s'introduit journellement dans
le royaume des toiles du même genre revêtues de fauffes
marques, qu'on contrefait particulièrement celles adoptées
par les Entrepreneurs des établifîemens les plus accrédités,
à quelques - uns defquels Elle a accordé le titre de Manu¬
facture royale , avec la faculté de marquer eux-mêmes leurs
toiles; Sa Majeflé, fans retirer à ceux defdits Entrepreneurs
une faveur dont Elle lés a jugés dignes , a reconnu qu'il étoit
indifpenfable, tant pour leur intérêt particulier, que pour
le bien du Commerce en général, de les affujettir ir porter leurs
toiles aux Bureaux de viflte, à l'effet d'y être, revêtues comme
toutes les autres , du plomb ordonné par ledit article III de
l'Arrêt du 10 Novembre 1785 , & que c'étoit le fcul moyen
d'empêcher l'introduction des toiles peintes étrangères dans
le royaume. A tout quoi voulant pourvoir: ouï le rapport du
fieur de Calonne, Confeiller ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur, général des finances ; Le Roi étant en son
Conseil , a ordonné & ordonne ce qui fuit:
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Article premier.

L'Arrêt du ro Novembre 17B5 , rie fera exécuté qu'à
compter du premier Avril prochain, 6c en conféquence dudit
Arrêt il fera inceflamment établi pour la vifite 6c la marque
des toiles peintes & imprimées, des Bureaux dans les lieux
ci-après défignés, favoir, à Joui 6c à Verfaillës * fous l'inf-
cription de Verfailles ; à Arcueil 6c au Clos-payen, fous l'inf-
cription de Paris ; à Bsauvais , Saint - Denis, Corbeil 6c
Melun, pour la généralité de Paris ; à Ckrmonî - Ferrand,
pour la généralité d'Auvergne ; pour la généralité de Bordeaux,
à Bordeaux 6c à Agen; pour celle de Bourges, à Bourges ;
pour celle de Bourgogne, à Arc ; pour la généralité de
Bretagne, à Nantes ; pour celle de Champagne, à Trous 6c
à Vajjy; pour celle de Grenoble, à Grenoble, Valence 6c
Orange ; pour celle de Lyon , à Lyon ,Tarare & Villefranche ;
pour celle d'Orléans, à Orléans ; pour celle de Provence, à
Aix ; pour celle de Rouen, à Rouen 6c Boibec; anfîn pour
celle de Soifions ,à Guife. Le fervice de tous lefdits Bureaux
fera fait par des Prépofés que Sa Majefté fe réferve de nommer.

II.

Les coins deftinés à frapper les plombs dont feront revêtues
les toiles peintes 6c imprimées , feront gravés par le fieur
Gateaux, Graveur des Médailles, que Sa Majefté a commis
à cet effet. Ils feront de forriie ronde * 6c auront neuf lignes
de diamètre. Ils porteront pour empreinte, d'un côté Péeuffon
de France* fupporté par deux cornes d'abondance, entre-
laffées du cordon de l'Ordre du St. Efprît,âvec Toiles peintes
nationales en légende; 6c de l'autre côté en infcription, le
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nom du Bureau de vifite, entouré d'une guirlande de fleurs.
Les plombs feront pareillement fabriqués par ledit fleur
Gateaux, ainfi qu'il lui eft prefcrit par l'article II de l'Arrêt
du 7 Décembre 1785, rendu pour la marque des étoffes,
êc ils feront envoyés dans les différens Bureaux dont l'établif-
fement efl ci - deffus ordonné. Ordonne Sa Majeflé que ledit
fleur Gateaux reftera dépofitairedes matrices originales defdits
coins, pour frapper fucceflivement le nombre de coins que
le fervice defdits Bureaux exigera, 6c repréfenter lefdites
matrices toutes les fois qu'il en fera befoin.

I I I.

Les Entrepreneurs des Manufactures de Toiles peintes
auxquels Sa Majeflé a jugé à propos d'accorder le titre de
Manufactures royales, continueront de jouir de ce titre, ainfl
que des privilèges & prérogatives qui y font attachés, jufqu'à
ce qu'il en foit t autrement ordonné. Veut néanmoins Sa
Majeflé qu'a compter de ladite époque du premier Avril
prochain, ils ioient tenus de porter leurs toiles au Bureau de
vifite établi dans le lieu de Jeur domicile, ou dans celui qui
en fera le plus prochain, pour y recevoir le plomb ci-deflus
ordonné , dérogeant quant à ce à tous Arrêts 6c Lettres-
Patentes qui y feroient contraires.

A l'égarddes toiles peintes 6c imprimées dansleroyaume*
6c qui à la fufdite époque du premier Avril prochain, fe
trouveront fans être revêtues d'aucun plomb, entre les mains
des Négocians 6c Marchands domiciliés dans les lieux où il
n'eft point établi par le préfent Arrêt, de Bureaux pour Ja
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marque defdîts toiles; ordonne Sa Majefté, que dans un
mois pour tout délai, à compter dudit jour, elles feront par eux
préfentées atp Bureaux les plus prochains du lieu de leur
domicile , pour y être par grâce & fans tirer à conféquence
pour l'avenir, revêtues des plombs qu'on eft dans l'ufage
d'appliquer dans lefdits Bureaux : & où paffé le délai, il fe
trouveroit dans les magafins des Négocains ou Marchands,
aucunes defdites toiles peintes ou imprimées, non revêtues
defdits plombs, elles feront faifies & confifquées.

V.

Fait Sa Majefté très-expreffes inhibitions & défenfes de
falfifier, imiter, contrefaire ou réappofer les coins & plombs
ordonnés par l'article II du préfent Arrêt, & l'article III de
celui du 10 Novembre 1785, à peine de cinq cents livres
d'amende contre les Fabricans, Négocians & Marchands
chez lefquels on auroit trouvé des toiles peintes & impri¬
mées revêtuês de plombs faux ou réappofés, & de punition
corporelle contre les graveurs & auteurs de faux coins.

V I.

Évoque Sa Majefté à foi & à fon Confeil toutes les con- •

tcftations qui pourront s'élever au fujet des faifies defdites
toiles peintes & imprimées pour caufe de contrefa&ion ou

réappofition de plombs, & icelles circonftances & dépen¬
dances, a renvoyé & renvoie par-devant le fleur Lieutenant
général de Police à Paris, & les fleurs Intendans & Commiffai-
res départis dans les différentes généralités du Royaume,
pour être par eux jugées, fauf l'appel au Confeil; leur attri¬
buant à cet effet toutes Cour, jurifdiétion & connoiffance,
qu'elle interdit à fes Cours & autres Juges. Ordonne Sa Ma¬
jefté qu'il fera dépofé entre les mains dudit fieur Lieutenant
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général de Police à Paris, & dans chacun des Secrétariats
defUits fieurs Intèndans & Commiffaires départis , deux eim

preintes du plomb ordonné par l'article II du préfent Arrêt ;

pour lefdites empreintes Fervir de pièces de comparaifon,
lors des vérifications qu'exigeront les circonftances , faufdans
le cas où pour reconnoîcrë les contrefaçons qui auraient pli
être faites, ils croiraient néceffaires que les plombs contre*»
faits fuffent confrontés avec les matrices originales, & que
ledit fieur Gateaux, dépoGtaire d'icelles, fûr entendu, à
adrefler au Contrôleur général des finances lefdits plombs,
pour être procédé à la vérification d'iceux.

V I I.

Enjoint Sa Majefté audit fieur Lieutenant général de Po¬
lice, & auxdits fieurs Intèndans & Commiffaires départis,
aux Infpeéteurs des Manufactures & aux Prépofés & Gardes-
jurés faifant le fervicedes Bureaux devifite, de tenir la main ,

chacun en droit foi, à l'exécution du préfent Arrêt, qui
fera imprimé, publié 6c affiché par-tout où befoin fera. Fait
au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Ver-
failies le dix-neufJanvier mil fept cent quatre-vingt-fix.

Signé le B.ON de Breteuil.

CHARLES-FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART ,

Chevalier, Seigneur des Bordes , de Feynes , Pierrerne &
autres Lieux , Confeiller du Roi en fes Conftils, Maître
des Requêtes honoraire de fon HôteL Intendant de Juftice ,

Police Finances en Flandres & Artois.

VU l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci -defïiis, & les
ordres particuliers à nous adreffés :
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Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa

forme & teneur à cet efFet imprimé, lu, publié & affiché
par - tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre
Département, afin que perfonne n'en puifle prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le quatorze Février milfept cent quatre - vingt -fix.

Signé 9 ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

iSigné, p a j o t.

A Lille, de l'Imprimerie deN. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 17 8 6.
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ORDONNANCE
DU ROI.

Concernant ceux qui portent la Croix de Saint-
Louis ou le Ruban de cet Ordre, fans titre»

Du 29 Décembre 1785.

DE PAR LE ROI.

SA MAJESTÉ étant informée que plufieursperfbnnes fe permettoient de porter, fans
titre, la Croix de l'Ordre Royal & Militaire de
Saint-Louis, au mépris des difpofitions prefcrites
par l'Ordonnance du 11 Juillet 1749; & ^ue
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d'autres fe décoroient du Ruban de cet Ordre,
fans y avoir été admis , fous prétexte que ce cas
n'avoit pas été prévu par cette Ordonnance ,

Elle a jugé qu'ils étoient également répréhenfibles.
Pour faire celfer ce double abus qui ne pourroit
qu'avilir un Ordre refpeétable, fi on tardoit plus
long-temps à y obvier, Sa Majefté a cru devoir
faire connoître fes intentions à ce fujet, & Elle a en

conféquence ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Tout Militaire pourvu du grade d'Officier, ou
tout Gentilhomme qui portera la Croix de Saint-
Louis ou le Ruban de cet Ordre, fans avoir reçu
cette décoration en vertu des ordres de Sa Majefté,
fera mis au Confeil de Guerre, & condamné à
être dégradé des armes & de nobleffe, & à fubir
vingt ans de prifon, après lefquels il ne pourra
exercer aucun emploi militaire.

I I.
v r-i

Toute autre perfonne qui n'étant ni Noble
ni Officier , contreviendra aux difpofitions de
l'article i." , fera auffi jugée par le Confeil de
Guerre, & condamnée aux galères perpétuelles.
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I I I.

Sa Majefté défend pareillement à toutes per-
fonnes , fans diftinétion, d'acheter ni de vendre
aucune Croix de Saint-Louis, à peine de fix mois
de prifon, & de cinq cents livres d'amende ; &
à tous Orfèvres, Joailliers, & autres Ouvriers,de
faire de ces Croix, fans une permiffion par écrit
du Secrétaire d'État ayant le département de la
Guerre, ni d'en délivrer aucune qu'à ceux qui
feront porteurs d'un ordre auffi par écrit dudit
Secrétaire d'État, à peine d'un an de prifon,
& de deux mille livres d'amende. Ces amendes

feront applicables, moitié au dénonciateur, &
l'autre moitié à l'hôpital du lieu le plus prochain.

Mande & ordonne Sa Majefté aux Officiers
généraux ayant commandement fur fes Troupes,
aux Gouverneurs, Lieutenans généraux, Corn-
mandans en chef & en fécond dans fes Provinces,
aux Infpeâeurs généraux de fes Troupes, aux Gou¬
verneurs & Commandans de fes Villes & Places, aux
Colonels & Meftres de-camp de fes Régimens, tant
à pied qu'à cheval, au Lieutenant général de
Police de la ville de Paris , aux Intendans en lçs
Provinces & fur fes frontières, aux Commiffaires
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des guerres, & à tous autres fes Officiers qu'il
appartiendra, de tenir la main à l'exécution de
la préfente Ordonnance , laquelle Sa Majefté veut
être lûe & publiée à la tête de fes Troupes, &
affichée par-tout où befoin fera pour que perfonne
n'en puilfe prétendre caufe d'ignorance.

V ' •- - ' ' ' " ' s : ' ;

Fait à Verfailles le vingt-neuf Décembre mil
fept cent quatre - vingt - cinq.

Signé, LOUIS. Etplus bas, le M.al de Ségur.

1 ' 'TI' ' ' ■Vw'iY»* J mm Tnitfrr

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pe t e r i n c k - C a a m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1786'.
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Qui fupprime le droit de Péage appellè Waghenghedt
fe perçoit fur les voitures chargées de Marc'handifes
& repayant par la Ville de Gravelines -, tant pour
portion qui appartient à ladite Ville , que pour scelle
dépendante du Domaine.

Du 16 Janvier 17M.

Extrait des Regipres du Confeil dPEtat»

U par le Pvoi étant en fon Confeil 9 les repréfeiïtatîôns
faites en icelui par les Magiflrats de la ville de Gravelines,

contenant qu'il fe percevait un droit de péage appellé Waghen¬
ghedt , fur les voitures chargées de marchandifes pafîant &
^repaïTant par ladite ville ; que cette perception , quoique très-
faible dans le produit, occafionnoit néanmoins beaucoup de
gêne & d'embarras pourle commerce ; que ce motif puiffant
les aurok déterminés à fufpendre une pareille perception,
& à prendre, à cet effet, une délibération en 1784, laquelle
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auroit été homologuée par le fieur Intendant de Flandres
& d'Artois, à l'égard feulement de la moitié de ce péage
appartenante à la Communauté de Gravelines; mais comme
l'autre moitié de ce droit fait partie du Domaine du Roi,
lefdits Magiftrats auroient crû devoir recourir à la bienfai-
fance de Sa Majefté, la fuppliant de fupprimer auffi cette
moitié dont le produit qui n'eft que de 12 liv. année com¬
mune , ne fauroit balancer les avantages qui réfulteront de
cette fuppreffion ; vu l'avis du fieur Intendant & Commiflaire
départi en la généralité de Flandres & d'Artois : Ouï le rap¬
port du fieur de Calonne, Confeiller ordinaire au Confeil
royal, Contrôleur général des finances; le Roi étant en
son Conseil, ayant égard auxdites repréfentations, & fans
tirer à conféquence, a ordonné & ordonne, que le péage
appellé Waghenghedt>qui fe perçoit fur les voitures chargées
de marchandifes pafiant & repafïànt par la ville de Gravelines,
fera & demeurera éteint & fupprimé, tant pour la portion
qui appartient à ladite ville, que pour celle dépendante du
Domaine; en conféquence fait Sa Majefté, défenfe de per¬
cevoir à l'avenir ledit droit, à peine de concufiion ; Enjoint
Sa Majefté, au fieur Intendant & Commiflaire départi en la
généralité de Flandres & d'Artois, de tenir la main à l'exécution
du préfent Arrêt qui fera publié & affiché par-tout où
befoin fera. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y
étant, tenu à Verfailles le vingt-fix Janvier mil fept cent
quatre-vingt -fix. Signé, le M.AL de Ségur.

LOUIS par la grace de dleu, Roi de france etde Navarre, au premier notre Huiffier ou Sergent
fur ce requis, Nous te mandons & commandons par ces1
préfentes fignées de notre main, que l'Arrêt ci-attaché fous
le contre-fcel de notre Chancellerie, donné cejourd'hui en
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notre Confeil d'Etat, Nous y étant, pour les caufes y con¬
tenues , tu lignifie à tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne
n'en ignore ; & fafle en outre pour l'entière exécution d'icelui,
à la requête de notre amé & féal le lieur Doublet de Perfan,
notre Confeiller en nos Confeils, Maître des Requêtes ordi¬
naire de notre Hôtel & notre Procureur général en la com-
miffion établie par l'Arrêt de notre Confeil du vingt-neuf
Août rail fept cent quatre-vingt-quatre, pour l'examen &
vérifications des titres des droits de péages, bacs & autres
droits dans notre Royaume, tous commandemens, fomma-
tions, & autres adtes & exploits requis êc néceffaires fans
autre permiffion : Car tel est notre plaisir. Donné à
Verfailles le vingt-lixieme jour de Janvier fan de grâce mil
fept cent quatre-vingt-lix, ôc de notre Régne le douzième»
Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi. Signé 3 l e M.al

■de SÉGUR.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,

Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue ô?
autres Lieux 3 Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des
Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de Flandres
& tfArtois.

VU l'Arrêt du Confeil d'État du Roi, en date du 26Janvier dernier, la commilîion expédiée fur icelui le
même jour, & les ordres particuliers à Nous adrelfés par
M. le Contrôleur général.

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon û
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forme & teneur, & à cet effet, imprimé, publié & affiché
partout où betoin fera, & lignifié à qui il appartiendra.

Fait le vingt Février mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signé, ESM ANG ART.

PAR MON SE IQ N EUR ,

Signé , D e n y a u.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C a a m é
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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A il EST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI?
Qui ordonne qu'il fera perçu un droit de Six livres par quintal

de Salpêtre, & de Quinze livres par quintal de Poudres
qu* entreront dans le Royaume.

Du 26 Novembre 1786.

Extrait des Regiflres du Confeil fÉtat.

IE ROI s'étant fait rendre compte de la fituation aéluelîe de la^récolte du Salpêtre dans le Royaume, Sa Majeftéa reconnu avec
fatisfaélion que par des augmentations annuelles & fueceffives depuis
1775, cette récolte s'étoit élevée , malgré la fuppreffion accordée dès
1777 , de la plus forte partie des charges de la fouille, au point dé
fuffire à tous les befoins de fon férvice & k la confommation du
commerce tant intérieur qu'extérieur. Le régime que Sa Majefté a
définitivement adopté pour l'adminiîlration de la partie des Poudres &
Salpêtres, afiurant les moyens de foutenir cette récolte, même de l'aug¬
menter encore, Elle a jugé qu'EUe pouvoir, fansinconvéniens, adoucir
les difpofkions rigoureufes des Règîemens précédemment faits pour
fuppléer h ce qui manquait à la confommation iridifpenfabledes Poudres
dans les Etats, en ne laiiTant fubfiilér que celles de ces difpoutions
qui font néceflaires pour la confervation de fes droits fur des matières
qui doivent toujours relier dans la main du Souverain ; mais en fe livrant
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aux mouvemens de fa bienfaifance à cet égard, & en délivrant les
Armateurs des gênes qui leur avoient été impofées, notamment par
l'Arrêt duConfeii du 21 Novembre 1761, pour la vente des Salpêtres
6c des Poudres qu'ils auraient tirés de l'Etranger, Elle a penfé qu'il
étoit de fa fagefle de s'occuper des moyens de diminuer fucceiïivement
ces traités, qui font fortir l'argent du Royaume au préjudice de la
circulation intérieure & de l'induftrie nationale. A quoi voulant pourvoir:
Ouï fur ce le rapport du fieur de Calonne , Confeiller ordinaire au
Confeil royal, Contrôleur général des finances; Sa Majesté étant
en son Conseil , a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

^ s
Les Salpêtres & Poudres provenant de l'Etranger ou de retour,

qui entreront dans le Royaume, même par les Ports francs, feront
déclarés à leur arrivée, foit qu'ils proviennent d'achats, d'échange ou
de prifes faites fur les ennemis, & continueront à être dépofés dans
les Magafins du Roi, fous la garde des Prépofés de fa Régie , fous
peine de Trois mille livres d'amende & de confifcation à fon profit.

II. à commencer du premier Janvier prochain, les Salpêtres qui
entreront dans les ports du Royaume, foit bruts, foit rafinés, autres
que ceux qui pourraient être deftinés pour le fervice de la Régie des
Poudres, payeront-à leur arrivée, Six livres par quintal; excepte cepen¬
dant Sa Majefté du paiement de ce droit, les Salpêtres apportés de
l'Inde par la Compagnie ou par les Armateurs François qui ont été
autorifés à faire le commerce de l'Inde, & qui ne feront aflujettis
qu'aux droits précédemment établis.

III. A la même époque, toutes les Poudres qui entreront dans le
Royaume, de quelque qualité qu'elles ioient, payeront un droit de
Quinze livres par quintal.

IV. Les Armateurs & Négocians qui' auront payé lefdits droits ,

auront la liberté de faire fortir, après déclaration aux Prépofés de la
Régie, lefdites Poudres & Salpêtres, pour leurs fpéeuîationsde com¬
merce avec l'Etranger feulement, fans pouvoir les porter dans les
Ifles &pays delà domination du Roi, ni en introduire dans le Royaume,
en quelque petite quantité que ce foit, fous peine de Trois mille livres
d'amende & de confifcation.

V. Permet Sa Majefté aux Armateurs & Négocians maritimes, dans
le cas ou .ils ne voudraient ou ne pourraient employer lefdites matières
pour leur propre compte & fur leurs propres bâcimens, d'en traiter
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& de les remettre à d'autres Armateurs & Négocians, pour la même
deftination, après en avoir fait leur déclaration aux Prépofés de la
Régie des Poudres, & fous la défenfe d'en introduire aucune quantité
dans l'intérieur du Royaume, fous les peines portées à l'article précé¬
dent.

VI. Les Salpêtres provenant de prifes fur les ennemis, ne feront
affujettis à aucun droit d'entrée, mais feulement à la déclaration aux
Prépofés de la Régie, & la difpofition libre en fera laiffée aux Armateurs
qui auront fait les prifes, pourvu qu'ils n'en introduisent aucune quantité
dans l'intérieur du Royaume. Quant à la Poudre provenant defdites
prifes fur les ennemis, le Roi fe réferve de la faire prendre par fa
Régie à un prix proportionné à fa qualité , qui ne pourra cependant -

excéder celui de Dix fous la livre, 011 Cinquante livres le quintal, y
compris le barillage qui la contiendra, & défend que, fous aucun prétexte
que cefoit, elle puifïe fortirdu Royaume, foit pour le commerce ou
autrement.

VII. Dans le cas où les Armateurs François auroient rencontré
dans leur navigation quelques obflacles qui les auroient empêchés de fe
rendre à leur deftination de commerce extérieur, & forcés de rentrer
dans les ports de France fans avoir exécuté l'entreprife projetée &
déclarée lors de leur armement, ce qui fera conftatê par procès-verbaux
en dûe forme, les Poudres qu'ils auront emportées & qu'ils rappor¬
teront, ne feront point affujetties au paiement du droit à leur rentrée.
Ceux qui, après avoir rempli leur expédition , rapporteront des Poudres
non vendues ni confommées, jouiront de l'exemption du droit fur un
millier de Poudre par chaque bâtiment en temps de paix, & fur trois
milliers en temps de guerre; Sa Majefté ayant jugélefdites quantités
fuffifantes pour la défenfe defdits bâtimens dans l'un & l'autre cas de
paix ou de guerre, & ils payeront le droit de Quinze livres par quintal
fur tout le relie des Poudres qu'ils rapporteront.

VIII. Les Armateurs qui armeront en courfe pendant la guerre
avec des Poudres de France, feront leur déclaration à leur fortie,
laquelle fera vérifiée par les Prépofés de la Régie, & ne feront afîhjettis
à aucun droit à leur rentrée fur la même quantité de Poudre, ou fur
celle qui leur reftera de moins.

I X. Les Salpêtres apportés par la Compagnie des Indes ou par les
Négocians autorités , ainfi qu'il efl porté à l'article II, auxquels le
Roi laifFe la libre & entière difpofition de cette matière pour l'Etranger,
ne pourront fortir du Royaume fans paffe-ports de la Régie, à qui il
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fera fait la déclaration de leur dèmnation, dont il fera par elle rendu
compte à l'Adminiftration.

X. Tous les Règîemens rendus fur le fait des Poudres & Salpêtres,
& les précautions ordonnées pour furveilîer ces matières qui doivent
toujours être fous la main du Roi, afin d'apurer la tranquillité publique
& la confervation des droits de la Couronne, continueront d'être
exécutés & fuivis en tout ce qui n'eft pas contraire aux dffpoûtions du
préfent Règlement, à l'exécution duquel Sa MajeRë enjoint aux fieurs
Intendans & Commiflaires départis pour l'exécution de fes ordres
dans les différentes provinces du Royaume, de tenir la main ; leur
donnant à cet effet tout pouvoir & attribution , à l'exclufion de toutes
fes Cours & autres Juges. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté
y étant, tenu à Verfailles le vingt -fix Novembre milfept cent quatre-
vingt-cinq. Signér le M.AL de sêgur.

CHARLES - FRANÇOIS- HYACINTHE ESMANCART,
Chevalier, Seigneur des Bordes , de Feynes, Pierrente & autres

lieux, tonfêitter du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
honoraire de [on Hôtel, Intendant de Jufticé, Police & Finances
en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus, & les ordres
particuliers à nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa forme
& teneur; & à cet effet imprimé, lu , publié & affiché par - tout
où be-foin fera , dans toute l'étendue de notre Département,
afin que perfonne n'en puiffè prétexter caufe d'ignorance.

Fait le vingt-trois Février mil fept cent quatre - vingt-fix.

Signé , E S M A N G A R T.

PAR MONSEIGNEUR,
Signé, Pajot.

A Lille, de l'Imprimerie deN.J. B. Peterinck-Cramé
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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AR.REST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI.
Qui fixe les Droits que les Laines nationales envoyées à
VEtranger, payeront à leur /ortie du Royaume , à compter
du four de la publication du prè/ent Arrêt , &c*

Du 19 Janvier 17$ 6.
Extrait des Regiflres dit Confeil dfÉtat- >

LE ROI s'étanc fait repréfenter l'Arrêt du 7 Avril 17149par lequel il auroit été fait défenfes d acheter aucunes
laines dans la province de Languedoc, pour les exporter, à
peine de confifcatioa & de Trois mille livres d'amende 1 Et
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ORDONNANCE
DES OFFICIERS

DE LA MONNOIE DE LILLE,

Qui défend à toutes perfonnes , de quelque qualité & condition
qu'elles foient , de faire le change des efpèces d'Or & d'ar¬
gent , à peine de trois mille livres d'amende , même d'être
pourfuivies extraordinairement, en cas de récidive.

Du 4 Mars 1786.

Extrait des Regiflres de la Monnoie de Lille.

LEs Général & Confeillers du Roi tenansle Siège de la Monnoie de Lille, pour les
Provinces de Flandres 9 Artois , Hainaut & Cam-
brefis : A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront, Salut. Savoir faifons que vu le
requifitoire du Procureur du Roi, contenant que
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malgré les défenfes pîufieurs fois réitérées à toutes
perfonnes quelconques, autresque les Changeurs,
de faire le change des efpèces d'or & d'argent,
il eft informé que depuis que la Déclaration du
Roi du 30 Oétobre dernier a été enrégiftrée &
publiée en ce Siège, pîufieurs particuliers s'ingèrent
de le faire, & qui pis eft, font un commerce ou
trafic defdites efpèces ; que les abus qui fe multi¬
plient de jour en jour , nuifent autant au bon ordre
& à l'intérêt public, qu'ils font contraires aux
Édits , Arrêts & P.églemens des 28 Novembre
J^93 , 3 & itf Octobre 1703 , 8 Février 17 1 <5
& Mai 17 18 : pourquoi requiert ledit Procureur
du Roi, qu'il nous plaife ordonner que lefdits
Édits, Arrêts & Réglemens foient exécutés félon
leur forme & teneur : en conféquence, faire dé¬
fenfes à toutes perfonnes quelconques, de faire
aucun commerce ou trafic d'efpèces d'or & d'ar¬
gent , & à tous autres qu'aux Changeurs de faire
le change defdites efpèces, foit publiquement, foit
dans les boutiques & maifons particulières, à peine
de 3000 livres d'amende , même d'être pourfuivis
extraordinairement, en cas de récidive; & pour

que perfonne n'en prétexte caufe d'ignorance,
ordonner que le jugement à intervenir foit impri¬
mé , publié & affiché dans toutes les villes & lieux
de notre Département : ledit requifitoire figné
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Vanderveken : Ouï le rapport de M. Robert-Séra¬
phin-jofeph Delepierre de Ltgny, Confeiller
à ce commis; tout confidéré:

Nous avons ordonné & ordonnons que les
Edits , Arrêts & Réglemens qui attribuent
aux Changeurs feuls, le droit de faire le change
des efpèces d'or & d'argent, feront exécutés félon
leur forme & teneur: en conféquence , faifons dé-
fentes à toutes perfonnes de quelque qualité ,

état & condition qu'elles foient, autres que lef-
dits Changeurs, de faire le change defdites efpè¬
ces , foie publiquement, foit dans les boutiques &
maifons particulières , à peine de 3000 livres
d'amende, même d'être pourfuivies extraordinaire-
ment ? en- cas de récidive : Et fera la préfente Or¬
donnance imprimée, & , à la diligence du Procureur
du Roi 9 lue , publiée & affichée dans toutes les
villes & lieux de notre Département, ce qui fera
exécuté nonobftant oppofitions ou appellations
quelconques , & fans préjudice d'icelles.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de
Lille, le quatre Mars mil fept cent quatre - vingt-
fix. Signé , L 1 b e r t.

à Lillede l'Imprimerie de N.J. B. Pe te rinck -Cramé ,

Imprimera ordinaire du Roi. 1786.



 



N* XIV7".

ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui difpenfe delà Marque de tolérance les Moujjelines rayées,

. cadrillèes & brochées, les Gazes & Linons & les Toiles
teintes ,peintes ou imprimées, dont les déclarations auront
été faites conformément aux Arrêts des 10 Juillet & 7
Qdtobre derniers.

Du 19 Janvier 1786.

Extrait des Regiflres du Confeil déEtat .

LE ROI ayant , par les Arrêts de fon Confeil des 10Juillet & 7 Oélobre derniers, ordonné qu'il fer oit ,

dans le délai fixé par lefdits Arrêts, fait par les Marchands &
& Négocians déclaration des marchandées prohibées par
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les articles II & III de l'Arrêt du 10 Juillet, pour être lefdites
déclarations vérifiées, Se les marchandées déclarées marquées
d'une empreinte, au moyen de laquelle elles auraient cours
dans le royaume, comme tolérées, ju(qu'au 10 Août 1786 ;
fe réfervant Sa Majefté, fur le vu des déclarations qui auroient
été faites dans lefdits délais, de fixer celui qui feroit jugé
convenable pour Fappofition des empreintes ; Se les délais
accordés pour la déclaration defdites marchandées étant
expirés, Sa Majefté a jugé devoir fur ce faire connoître fes
intentions. A quoi voulant pourvoir : ouï le rapport du
fieur de Calonne, Confeiller ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur général des finances; Le Roi étant en son
Conseil , a ordonné Se ordonne que l'état général des décla¬
rations faites en vertu des Arrêts de fon Confeil des 10

Juillet & 7 Oétobre derniers, fera inceéamment dreffé Se
mis fous fes yeux, pour être par Sa Majefté , furie vu dudic
état, ftatué ce qu'il appartiendra, Se néanmoins ordonné dès-
à-préfent que les Mouéelines rayées, cadrillées Se brochées ,

foit qu'elles foient ou ne foient pas revêtues des plombs Se
bulletins de la Compagnie des Indes, Se les Gazes, Linons
Se Toiles teintes, peintes ou imprimées venant de l'Etranger,
qui ne feroient pas revêtues des plombs de l'Adjudicataire,
juftificatifs du paiement des droits dus à l'entrée du royaume,
Se dont les déclarations n'auront pas été faites conformé¬
ment aux Arrêts des 10 Juillet & 7 Oétobre derniers,
feront réputées prohibées, Se en conféquence faifies à la
requête de l'Adjudicataire général des Fermes, qui en pour-
fuivra la confîfcation avec amende. Et néanmoins Sa Majefté
difpenfe de toute vérification Se de la marque de tolérance
lefdites marchandées prohibées par les articles II Se III de
l'Arrêt de fon Confeil du 10 Juillet dernier, dont la décla¬
ration aura été faite en bonne Se due forme, Se permet à tous
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Marchands ôc Négocians de les vendre ôc débiter comme
tolérées jufqu'au 10 Août prochain. Fait au Confeii d'État
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le dix-neuf
Janvier mil fept cent quatre-vingt -fix.

Signé le B.0N de Breteuil.

CHARLES-FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes , Pierrerue &

autres Lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de [on Hôtel, Intendant de Jufîice ,

Police & Finances en Flandres & Artois.

yU l'Arrêt du Confeii d'Etat du Roi ci -deffus, ôc les
ordres particuliers à nous adrefTés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa
forme ôc teneur ;ôc à cet effet imprimé, lu, publié ôc affiché
par - tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre
Département, afin que perfonne n'en puifle prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le vingt-fept Mars mil fept cent quatre - vingt-fix.

Signé,ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, P a j o t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. ]. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 178*5.
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LETTRES PATENTES
DU ROI»

Pour favorifer, dans le Royaume, l'établissement
des Fabricans étrangers.

Données à Verfailies le 19 Janvier 1786.
1

Regiftrées en Parlement le 17 Mars 1786.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & deNavarre: à 110s Amés & Féaux, les Gens tenant notre

Cour de Parlement à Douay, Salut ; étant informés que pla¬
ceurs Négocians étrangers defireroient d'établir en France,
des fabriques de Marchand](es de l'efpèce de celles dont
Nous avons prohibé l'introduction, s'il Nous plaifoit leur
permettre dy faire entrer les irïflrumens & matières premières
néceffaires à ces établiffemens \ & fi Nous voulions leur
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accorder, dans le Royaume, les mêmes avantages dont ils
jouifiènt dans leur Patrie, ainfl que la liberté d'y retourner
après un certain nombre d'années ; Nous avons trouvé les
demandes de ces Négocians conformes à nos vues, pour le
progrès du commerce national, & Nous avons réfolu de les
traiter favorablement. A ces caufes, & autres à ce Nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine
fcience, pleine puiffance & autorité royale, Nous avons
ordonné, & par ces préfentes fignées de notre main , ordon¬
nons ce qui fuit :

Article premier.

Il fera permis à tous Négocians & Fabricans étrangers,
de former, dans le Royaume, des établiffemens de fabriques
de Mouffeline de toute efpèce, de Toiles blanches, de Toiles
peintes , d'étoffes de coton, de Tanneries, de Draperies , &
de toutes fortes de Quincailleries, à la charge que lefdits
nouveaux établiffemens feront placés à la diftance de fept
lieues au moins de la frontière, & que ceux defdits Négo¬
cians qui voudront jouir des avantage qui leur feront affurés
par les articles fuivans, feront pardevant l'Intendant de la
Province où ils auront jugé convenable de former lefdits
établiffemens ,1a fou million de les effectuer dans l'efpace d'une
année, à compter du jour de cette foumiffion.

I I.

Nous exemptons ceux qui auront fait lefdites foumiffions,
de tous droits d'entrée & de traites, pour toutes les matières
premières,fils, coton , ingrédiens de teinture,cuivres, aciers,
machines & outils néceffaîres à leurs établiffemens, qu'ils
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tireront de l'étranger, même pour les meubles à l'ufage de
leurs maifons, dans le terme prefcrit pour compléter lefdits
établifîemens.

I I I.

Nous accordons en outre aux Négocians ôc Fabricans
étrangers qui formeront lefdits établiffemens ,Ôc aux ouvriers
étrangers amenés par eux, ôc qui ferviront à leur exploitation,
l'exemption de toutes impolitions perfonnelles pendant trois
ans ; celle de Milice, de Corvée & de Logement de Gens de
guerre h toujours ; celle de tous frais de réception dans les com¬
munautés de marchands & artifàns, auxquelles ils pourroient
être affilés ; ôc pour eux, leurs enfans nés ôc à naître, ôc
leurs defcendans, la jouiflance de leur état, la liberté de leurs
ulages, en ce qui ne fera pas contraire aux Loix du Royaume,
tous droits de fucceffion, l'afFranchiflement du droit d'aubaine,
ôc la faculté d'acquérir ôc de revendre tous héritages, terres,
maifons ôc autres biens fonds. Si vous mandons que ces
préfentes vous ayez à faire j-egiftrer, ôc le contenu en icelles
garder ôc exécuter félon leur forme ôc teneur: Car tel eft
notre plaifir. Données à Verfailles , le dix - neuvième jour
de Janvier, l'an de grâce mil fept cent quatre- vingt -fix , ôc
de notre règne, le douzième. Signé, LOUIS. Et plus las:
Par le Roi, le M.al de Ségur. Vu au ConfeiLde Calonne.
Et fcellées du grand Sceau de Sa Majeflé, en cire jaune;

Lues & publiées, VAudience tenant, cejourd "lui 17
Mars 1786, & enrégiftrêes au Greffe de la Cour du Par¬
lement de Flandres, oui & ce requérant le Procureur général
du Roi, pour être exécutées félon leur forme & teneur ; &
copies collationnèes à 'icelles, envoyées aux Bailliages & autres
Sièges inférieurs du reffort, pour y être pareillement lues,
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publiées & enrégifîrêes ; enjoint aux Subfiituts du Procureur
général du Roi éfdits Sièges, d'y tenir la main, & d'en
certifier la Cour dans le mois 3 fuivant l'Arrêt du 16 defdits
mois & an que dejfus.

Signé, Mazengarbe.

Lues & publiées es Plaids de la Gouvernance du Souverain
Bailliage de Lille y du 24 Mars 1786; enrégiftrées au Greffe
dudit Siège , "o&i & ce requérant le Procureur du Roi,par le
Greffier dudit Siège , foufftgnè.

«S/g»/ , L. J. L E M E S R E»

A Lille, de l'Imprimerie de N.J.B. Peteri nck-Cramé
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.



N° XVI.

A RRES T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui fixe les chargemens de Morue sèche de pêche nationale , à Cinquante

quintaux , au moins , pour obtenir les Primes <£'encouragement accordées
par Arrêt du 18 Septembre dernier.

Du 5 Février 1786.

Extrait des Regifires du Confie il d'État.

LE ROI s'étant fait repréfenter l'Arrêt de fon Confeiî du18 Septembre dernier 3 par lequel Sa Majefté auroit bien
voulu accorder aux Négocians François une prime de Dix livres
par quintal de morue sèche provenant de pêche françoife , qui
fera exportée par des Bâtimens François , dans les Illes du Vent
& fous le Vent, & une prime de Cinq livres , auiïi par quintal
de morue sèche qui fera exportée, foit des ports de France, foit
des lieux où fe fait la pêche, dans les ports d'Europe , tels que
ceux d'Italie , d'Efpagne & de Portugal ; & Sa Majefïé étant
informée que quelques Armateurs & Capitaines demandent le
paiement de la prime, pour l'embarquement d'un petit nombre
de quintaux de morue , qui ne peuvent être regardés que comme
vivres d'Equipage , fur le fondement que ledit Arrêt du 18
Septembre dernier n'a pas déterminé la quantité de quintaux de
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morue sèche dont il faudroit que chaque chargement fût compofé
pour obtenir la prime accordée par icelui. Et Sa Majefté voulant
faire ceffer toute incertitude à cet égard : Ouï le rapport du fieur
de Calonne , Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur
général des finances ; Le Roi étant en son Conseil,
a ordonné & ordonne que les Armateurs & Capitaines qui tranf-
porteront des morues sèches , foit des ports de France , foit
directement des lieux ou fe fait ladite pêche , dans les Mes du
Vent & fous le Vent, & dans les ports d'Europe, tels que ceux
d'Italie , d'Efpagne & de Portugal, ne pourront jouir de la prime
accordée par ledit Arrêt de fon Confeil du 18 Septembre dernier,
qu'autant que les chargemens contiendront au moins la quantité
de cinquante quintaux de morue sèche, fans que tout ce qui fera
embarqué au-deffous , puiffe être confidéré que comme vivres
d'Équipage : Veut au furplus Sa Majefté que les difpofitions de
l'Arrêt du Confeil du 18 Septembre dernier , foient exécutées
félon leur forme & teneur, en tout ce qui n'y eft pas dérogé
parle préfent Arrêt. Mande & ordonne Sa Majefté à Monf.
le Duc de Penthiévre, Amiral de France , aux Intendans de la
Marine & des Colonies, au Commiffaire départi pour l'obfer-
vation des Ordonnances dans les Amirautés , aux Commiffaires
généraux des Ports & Arfenaux , Ordonnateurs , aux Officiers
des Amirautés , aux Juges des Traites, Maîtres des Ports, & à
tous ceux qu'il appartiendra , de tenir chacun en droit foi , la
main à l'exécution du préfent Arrêt , lequel fera enrégiftré aux
Greffes des Amirautés, lu , publié & affiché par-tout où befoin
fera.

Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant , tenu à
Verfailles le cinq Février mil fept cent quatre-vingt-fix.

Signé9 le M.al de C a strie s.

LE DUC DE P EN THIÈ VR E , Amiral de
France , Gouverneur ô9 Lieutenant général pour le Roi
en la Province de Bretagne.

VU l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus & de l'autreparc , à nous adreffé : Mandons à tous ceux fur qui
notre pouvoir s'étend , de l'exécuter & faire exécuter, chacun
en droit foi, fuivant fa forme & teneur, & ordonnons au x Offi-
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ciers des Amirautés, de le faire enrégiftrer aux Greffes de leurs
Sièges , lire, publier & afficher par-tout où befoin fera. Fait à
Châteauneuf le onze Février mil fept cent quatre-vingt-fix.
Signé , L. J. M. DE BOURBON. Et plus bas, par fon
Alteffe Séréniffîme. Signé, P e r i e r.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue &

autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des
Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de Juftice,
Police & Finances en Flandres & Artois.

^S[U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-defîùs, &; les ordres
particuliers à nous adreffés ;

Nous ordonnons que ledit xArrêt fera exécuté fuivan t fa forme
& teneur; ôc à cet effet imprimé, lu , publié 6c affiché par-tout
où befoin fera , dans toute l'étendue de notre Département,
afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe d'ignorance.

Fait le vingt - huit Mars mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signéy ESMANGART.

PAR MON S EIGNEUR,

Signé, Pajot.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P eterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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ORDONNANCE
DU ROI»

Portant Règlement fur la Police à obferver fur
les Routes par les Pofiillons de Pofte, & les
Rouliers, Chartiers & autres Voituriers.

Du 4 Février 1786.

DE PARLE ROI

S A M AJ ESTÉ ayant été informée parle Sr. Duc dePolignac , Direéleur général des Pofles aux Chevaux,
Relais 6t Meffageries de France, que plufieurs Maîtres de
Pofles fe plaignent des violences 6c voies de fait que
différens Chartiers , Rouliers ou autres Condufteurs de
Voitures exercent journellement fur les Poflillons, lorfque
ceux - ci veulent exiger qu'ils leur cèdent le pavé ; que
fouvent même lefdits Pofiillons en font attendus 6c maltraités

au retour \ qu'il réfulte du refus de faire place à la Polie *
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divers accidens pour les Chevaux des Maîtres de Polie, Se
un retard préjudiciable à la célérité d'un fervice qui mérite
une entiere protection ; 8c jugeant h propos d'y pourvoir 5

SA MAJESTÉ a ordonné & ordonne que tous Rou-
liers, Chartiers , Voituriers & autres, feront tenus de céder
le pavé & de faire place ù tous Couriers & Voyageurs
allant en Polie : leur Fait SA MAJ ESTÉ expreffes inhi¬
bitions & défenfes de troubler à l'avenir, en quelque forte
& maniéré que ce puiffe être, lefdits Maîtres de Pofle &
Poflillons , dans leur fervice fur les routes ; comme auffi
d'exercer à l'avenir aucunes voies de fait , violences 8c
mauvais traitemens, à peine de trente livres d'amende, payable
fur le champ 8c applicable un tiers aux pauvres du lieu de
l'établiffement de Pofle, 8c les deux autres tiers au profit des
Cavaliers de Maréchauffée qui auront été employés àconf-
tater la contravention & à arrêter le Contrevenant, même
de punition corporelle, fi le cas y échoit ,* pour ne briffer
aux Chartiers 8c Voituriers aucun prétexte qui puiffe les
mettre dans le cas de caufer le moindre accident, il leur
efl défendu , fous les mêmes peines , de quitter leurs che¬
vaux 8c de marcher derrière leur voiture ; fi plufieurs Voi¬
turiers fe fuivoient, il devra toujours s'en trouver un pour
marcher à la tête de la première voiture ; défendant égale¬
ment SA MAJESTÉ à tous Poflillons d'ufer en cas de
réfiflance de la part des Voituriers , d'aucunes voies de fait,
ni de menaces de les frapper pour faire ranger les Voitures
qui s'oppoferoient à leur paffage , 8c voulant qu'ils fe bor¬
nent à porter leurs plaintes contre ceux qui auroient refufé de
leur faire place après en avoir été avertis : enjoint SA
MAJESTÉ aux Prévôts des Maréchauffées , leurs Lieu-
tenans, ou autres leurs Officiers, dans l'étendue de leurs
départemens, de recevoir les plaintes qui leur feront por-



( 3 ) N° XVII.
tées par lefdits Maîtres de Pofte & PofHllons contre lefdits
Rouliers, Chartiers, Voituriers & tous autres , pour raifon
defdits troubles, voies de fait , violences & mauvais traite-
mens, même de leur prêter main - forte au befoin , fur la
requifition qui leur en fera faite, tant pour prévenir lefdits
accidens, que pour arrêter les contrevenans & affurer le
fervice public. Mande et ordonne SA M AJ E S T E*
à tous Gouverneurs, Lieutenans - généraux en fes Provinces,
Gouverneurs particuliers & Commandans de fes Places, In-
tendans & Commifîàires départis efdites Provinces , d'y tenir
îa main chacun en droit foi, & de donner les ordres nécef-
faires pour l'exécution, renvoyant aux Intendans des Provinces
îa connoiffance & le jugement fommaire, s'il y a lieu, de toutes
les conteflations relatives aux difpoiitions de la préfente Or¬
donnance, réfervant celle des crimes & délits aux Tribunaux
auxquels il appartient d'en connoître; & fera la préfente
Ordonnance lue, publiée & affichée par - tout où befoin fera,
à ce que perfonne n'en ignore. Fait à Verfailles le quatre
Février mil fept cent quatre - vingt - fix. Signé, LOUIS.
Et plus bas, Le Baron de Br et eu il.

CHARLES-FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes , Pierrerue &

autres Lieux , Confeiller du Roi en fes Cunfeils, Maître
des Requêtes honoraire de [on Hôtel9 Intendant de Jufîice 9

Police ô? Finances en Flandres â? Artois.

V
f U l'Ordonnance du Roi ci - deffiis, & les ordres par¬

ticuliers à nous adreffés :

Nous ordonnons qu'elle fera exécutée félon fa forme &
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teneur ;6c à cet effet imprimée, lue, .publiée & affichée par¬
tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre Dé¬
partement , afin que perfonne n'en puifle prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le vingt - fept Mars mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signé, ESMANG ART,

PAR

L/

iSigné, P a j o t«

A Lille5 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé^
Imprimeur ordinaire du Roi. 178&
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui permet aux Fabricant étrangers de s'établir dans le Royaume.

Du 13 Novembre 1785.

Extrait des Regifires du Confeil d'État.

LE R OI ayant été informé que plufieurs Négocians & Fabricansétrangers, précédemment accoutumés à importer & faire débiter dans
le Royaume différentes marchandises, dont Sa Majefté, pour favorifer
le commerce national, a prohibé l'introduéHon par les Arrêts de fon
Confeil des 10 & 17 juillet derniers, defreroient former en France des
établiffemens pour y fabriquer des marchandifes de la même efpèce, s'il
plaifoitàSa Majefté leur permettre d'y faire entrer, outre les inftrumens
& matières premières nécefîaires à ces établiffemens, les marchandifes
formant aéluellement le fond de leurs magaflns, lefquelles auraient été
deftinées pour le commerce de France , & fi Sa Majefté vouloit bien
leur accorder dans fon royaume les mêmes avantages dont ils jouiffent
dans leur patrie, ainfi que la liberté d'y retourner après un certain nom¬
bre d'années: Sa Majefté trouvant les demandes de ces Négocians con¬
formes à fes vues pour le progrès du Commerce, & voulant les traiter
favorablement : oui le rapport ctufîeur de Calonne, Confeiller ordinaire
au Confeil royal, Contrôleur général des finances; Sa Majefté étant en
fon Confeil, a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Sa Majefté permet à tous Négocians & Fabricans étrangers déformer
dans fon Royaume des établiffemens de toute efpèce de fabriques, de
mouffelines, de toiles blanches, de toiles peintes, d'étoffes de coton,
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de tannerie, de draperie & de toutes fortes de quincailleries, à condition
qu'ils y prendront domicile & y fixeront leur réfidence perfonnelle;
comme auffi à la charge que lefdits nouveaux établiflemens feront placés
à la diftance de fept lieues au moins de la frontière, & que ceuxdef-
dits Négocians qui voudront jouir des avantages qui leur feront affurés
par les articles fuivans, feront tenus de faire, pardevant l'Intendant de
3a Province où ils auront jugé convenable de former lefdits établiflemens,
leurs foumiffions de les effeétuer dans l'efpace d'une année, ù compter
du jour de cette foumiffion. Il en fera rendu compte par ledit Intendant
au Contrôleur général des finances de Sa Majefté.

1 1.
Accorde Sa Majefté à ceux quiaurontfait Iefdites foumiffions ,1'exemp-

tion de tous droits d'entrée &* de traites, pour toutes les matières
premières, telles que fils, cotons, ingrédiens de teinture , cuivres, aciers,
machines & outils néceflfaires à leur établiffement qu'ils tireront de
l'étranger, même auffi pour les meubles qu'ils feront venir à l'ufage
de leurs maifons, dans le terme prefcrit pour compléter leurs établiffemens.

III.
Accorde en outre Sa Majefté, aux Négocians & Fabrîcans étrangers

qui formeront lefdits établiflemens, & aux Ouvriers étrangers amenés
par eux qui lerviront à leur exploitation, l'exemption de toutes impofi-
tions perfonnelles pendant trois ans, celle de milice, de corvées & de
logement de gens de guerre à toujours, & pour eux, leur enfans nés
& à naître & leurs defcendans, la jouiflance de leur état, la liberté de
leurs ufages en ce qui ne fera pas contraire aux Loix du Royaume, tous
droits de fucceffion, celui d'admiffion à la Maîtrife dans les Corps &
Communautés auxquels ils voudront être affiliés, l'affranchififement du
droit d'aubaine, & la faculté d'acquérir tous héritages, terres, maifons
& autres biens-fonds, ainfi que celle de les revendre, & de retourner
dans leur patrie après dix années de féjour en France.

I V.
Les Négocians ou Fahricans étrangers qui, en formant dans le royaume

des établiflemens de manufaétures, voudraient y tranfporter le fond
aéluel des marchandifes qu'ils avaient fabriquées dans la vue de les in¬
troduire en France, feront tenus, quant 5 celles précédemment prohibées
& non mentionnées dans les articles fuivans, d'obtenir une permiffion
particulière de les introduire, à charge de payer les droits qui feront
fixés par ladite permiffion.

V.
Ceux qui voudront établir des fabriques de moufleîines, pourront

faire entrer par le feul bureau de Saint - Difier, la quantité de vingt pièces
de moufleiine de huit aunes par chaque métier qu'ils fe feront fournis
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.1 établir, & autant par chaque Ouvrier-fabricant, Cardeufe, Fileufe,
Brodeufe ou Tiflerand en mouflèline qu'ils amèneront à leur fuite dans
îe royaume, en payant Cinquante-cinq fous pour tous droits par chaque
piece de moufleline non brodée, & cent fous par chaque piece de
mgufleline brodée.

V I.
Ceux qui fe feront obligés à monter des fabriques de toiles blanches,

pourront faire entrer par les bureaux de Saint - Difier ou de Jougues &
du Pont-de-Beauvoifin, la quantité de vingt pièces de toiles blanches de
quinze à leize aunes par chaque Ouvrier-fabricant, Cardeufe, Fileufe
ou TifiTerand étrangers qu'ils auront amenés dans le Royaume pour tra¬
vailler dans leurs fabriques, & dix pièces de plus pour chaque métier
qu'ils auront pris l'engagement de monter, à la charge de payer dans
îefdits bureaux les droits qui avoient lieu pour l'introduction defdites
toiles avant l'Arrêt du 10 fuillet dernier.

V 1 I.
Ceux qui auront fait la fourmilion d'établir des fabriques de toiles

peintes, feront admis à faire entrer par les mêmes bureaux, une fois feule¬
ment, la quantité de cent trente pièces des mêmes aunages , dont
trente au plus en toiles peintes, pour chaque table d'impreflion qu'ils fe
feront engagés à mettre en activité.

VIII.
Les foumiffionsprefcrites par l'article Loferont faites dans la forme &

fuivant le modèle qui fera arrêté au Confeil,& les Négociansétrangers
qui les foufcriront, feront tenus de donner une caution bonne, folvable
êc domiciliée en France, laquelle caution foufcrira lafoumiflion conjoin¬
tement avec eux, & fera perfonnellement refponfable des engagemens
qui y feront détaillés.

II
Tous Négocians étrangers qui, en formant des établiffemens dans le

royaume, voudront jouir de la permiffion d'y introduire les marchandées
fufdites, feront tenus de faire entrer les trois quarts des quantités dont
rintroduélion leur eft permife, dans l'efpace de trois mois, à compter
du jour de la publication du préfent Arrêt,& de compléter laditeintro¬
duction dans les trois mois fuivans; ils feront tenus également de mettre
leurs étabîifîemens en activité dans l'efpace d'une année, après laquelle
les cautions ne feront déchargées de leurs obligations que fur le certificat
de vérification faite par l'Infpecteur des Manufactures de la province,
qui attellera que toutes les claufes des foumiffions auront été fidèlement
exécutées.

X.
Lefdits Fabricans étrangers qui fe feraient établis dans les provinces qui
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font à fmftar de l'étranger effectif, & ceux qui y font déjà établis, pour¬
ront faire entrer dans le Royaume en exemption de droits , les toiles
peintes qu'ils auront imprimées fur des toiles blanches tirées des fabriques
de l'intérieur du Royaume ou du commerce & des ventes de la Com¬
pagnie des Indes, & même fur celles qui auraient été tiflues & fabriquées
dans lefdites provinces, à la charge par eux de juftifîer que les toiles
blanches en feront provenues : faute de quoi lefdites toiles peintes res¬
teront foumifes à la prohibition portée par l'article premier de l'Arrêt
du 10 Juillet dernier.

N'entend néanmoins Sa Majefté priver les Négocians ou Fabricans
defdites provinces de la faculté dont ils ont toujours joui de vendre à
l'étranger les toiles d'origine étrangère, foit en blanc, foit après les avoir
bradées ou imprimées. Et feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres
néceflaires expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Fontainebleau le treize Novembre mil fept cent quatre-vingt-
cinq. Signé,Gravier de Vergennes.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes , Pierrevue & autres

Lieux , Confeiller du Rai en [es Con/eils, Maître des Requêtes
honoraire de [on Hôtel, Intendant de Juftice , Police & Finances
en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - defïus, & les
•rdres particuliers à Nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme
& teneur; & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché par-tout
où befoin fera, dans toute l'étendue de notre Département,
afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe d'ignorance.

Fait à Lille le onze Avril mil fept cent quatre - vingt -fix.
Signé , ES M A NG ART,

PAR MONSEIGNEUR.9
Signé, P A j o T.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Qui ordonnent Venrègiftrement, tant d'une convention conclue
entre le feu Roi & le Margrave de Baden Dourlach, pour
l 'exemption réciproque du droit d 'Aubaine, en faveur de leurs
Sujets refpe&ifs, que des Lettres - Patentes qui ont ratifié
cette convention.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre, à nosamés & féaux , les gens tenant notre Cour de Parlement de Flandres ;
Salut. Le feu Roi a conclu le 20 Novembre 1765, avec notre très - cher
& très - amé Coufin, le Margrave de Baden Dourlach, une convention qu'il
a ratifiée par fes Lettres - Patentes du 27 Décembre fuivant, lefquelles font
ci - après tranfcrites , ainfi que ladite convention.

Louis , par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre; à tous ceux
qui ces préfentes Lettres verront, Salut. Comme notre amé & féal Confeilier
en nos Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtel, Commiftaire
départi en notre province d'Aîface, en vertu du plein pouvoir que nous lui
en avons donné, auroit conclu, arrêté & figné à Strasbourg le 20 Novembre
dernier , avec le Sr. Baron de Genfan , Miniflre de notre très-cher & très*
amé Coufin, le Margrave de Baden Dourlach , pareillement m,uni de plein
pouvoir, la convention dont la teneur s'eufuit :

Données à Verfailies le 15 Février 1786.

Regiftrées en Parlement le 31 Mars 1786.
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Le Séréniflîme Margrave de Baden Dourîach ayant fait connoître au Roi

le defir qu'il auroit que les liaifons de parenté, voifinage, commerce & bonne
correspondance qui font entre leurs Sujets refpeétifs , fuflent affermies &
augmentées par l'exemption réciproque du droit d'Aubaine dans leurs États ;
& Sa Majefté très - Chrétienne s'étant trouvée animée du môme efprit, le
Roi & le Séréniffîrne Margrave, pour affurer à leurs Sujets l'effet de leurs
bonnes intentions , ont ré fol u de les conftater par une convention formelle
entr'eux. En conféquence, Sa Majefté a nommé & commis le Sr. de Blair ,

Intendant de Juftice, Police & Finances en Alfâce, & fon Alteffe Séréniflîme
le Sr. Baron de Genfan , fon Miniftre , lefquels, après s'être communiqué
leur plein pouvoir, & avoir difcuté entr'eux la matière, font convenus des
articles dont la teneur s'enfuit :

Article premier.

Il y aura déformais une abolition totale & réciproque du droit d'Aubaine
dans la province d'Alface& autres provinces du Royaume de France, d'une
part & d'autre, dans les Bailliages Caris-Rouche, Rodz, Dourîach ,Goun-
delsheim , Pforsheim, de Stein , de Mublbanfen , de Hochberg, de Soulsbourg,
de Baaden Weiler, de Sauffenbourg & de lloètelen, compofant les États du
Séréniflîme Margrave de Baden Dourîach, & généralement dans toutes les
Terres que le Séréniflîme Margrave pofféde ou poffédera à l'avenir dans
l'Empire, en faveur des Sujets repeçtifs defdits Royaume, Provinces &
États. En conféquence, il fera permis aux Sujets refpeétifs qui feront leur
réfîdence ou auront établi leur domicile dans les États de l'une ou l'autre

Domination, ou qui ne s'y arrêteront que pour quelque temps , & viendront à
y décéder, de léguer ou donner par teftainent & autres difpofitions de derniere
volonté reconnues valables & légitimes, fuivant les Loix, Ordonnances ou
Ufages des Lieux dans lefquels lefdits aéles auront été paffés, les biens ,

meubles & immeubles qui fe trouveront leur appartenir au jour de leur décès.
I I.

Les fuccefîions qui pourront échoir, foit en France, aux Sujets du Séré-
niffime Margrave, foit dans le Margraviat & autres Etats de ce Prince, aux
Sujets de Sa Majesté très-Chrétienne, par teftament, donation ou autres dif¬
pofitions , tant ab inteflat que de telle autre maniéré que ce foit, leur feront
délivrées librement & fans empêchement, fans que dans aucun cas elles
puiffeut être foumifes au droit d'Aubaine ni à aucuns autres droits qu'à
ceux qui fe paient par les propres & naturels Sujets de Sa Majesté & de
fon Alteffe Séréniffîrne en pareil cas , le tout fans préjudice cependant des
droits particuliers qui pourront être dus légitimement en vertu de quelques
titres ou d'une poffeflion immémoriale, à des Seigneurs particuliers & Villes
de la Province d'Aliace ou autres de la Domination du Roi , & nommément
du droit de détraélion, appellé en Allemand, Abfchojf ou Ab^uge, qui fe
lève en Allemagne fur l'exportation des effets & lur le prix des immeubles
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provenant defdites fucceflions; bien entendu que dans le cas où, de la
part defdits Seigneurs particuliers & Villes d'Alface ou autres de la Domination
de Sa Majeflé très - Chrétienne, on ne voudroit pas fe relâcher de la percep¬
tion dudit droit en faveur des Sujets du Séréniiïime Margrave, il fera libre
à fon Altefle Sérénifîime ou à qui il appartiendra, de percevoir aufiî de fou
côté les mêmes droits fur les babitans des lieux de la domination de Sa
Majefté où lefdits droits auroient été exigés des Sujets de fon Altefle Séré¬
niiïime.

I I I.
En exécution des articles précédens , les Sujets refpeétifs, leurs héritiers

légitimes, ou tous autres ayant titres valables pour exercer leurs droits,
leurs Procureurs ou Mandataires, Tuteurs ou Curateurs, pourront recueillir
les biens & effets généralement quelconques, fans aucune exception, tant
mobiliaires qu'immobilaires, provenant dés fucceflions ouvertes en leur faveur,
dans les Etats de l'une ou de l'autre domination, foit par teftament ou
autres difpofltions, foit ab inteflat ; tranfporter les biens & effets mobiliers
où ils jugeront à propos ; régir & faire valoir les immeubles, ou en difpofer
par vente ou autrement ; en retirer & tranfporter le prix qui en proviendra ,

où ils jugeront à propos, fans aucune difficulté ni empêchement, en donnant
toutes décharges valables, &juftifiant feulement de leurs titres & qualités;
bien entendu que, dans tous ces cas, ils feront tenus aux mêmes loix,
formalités & droits auxquels les propres & naturels Sujets de Sa Majefté
& de fon Altefle Séréniflîme feront fournis dans les Etats ou Provinces
où les fucceflions auront été ouvertes.

I V.
La préfente convention fortira fon plein & entier effet, non - feulement

à l'égard des fucceflions qui échéront à l'avenir aux Sujets refpeétifs & à
leurs héritiers légitimes, mais encore à l'égard de toutes les autres fucceflions
ouvertes & non délivrées au profit defdits Sujets , dans les Etats de l'une ou
de l'autre domination ,jufqu'au jour delà fignature delà préfente convention,
laquelle fera ratifiée par Sa Majefté très - Chrétienne & par fon Altefle Séré¬
niflîme , & enrégiftrée dans les Cours & Tribunaux refpeétifs , & toutes lettres
néceflaires feront expédiées à cet effet.

En foi de quoi, Nous fufmentionnés Députés, l'avons lignée de nos mains
& fcellée du cachet de nos armes.

Fait double à Strasbourg le 20 Novembre 1765.
deBlair deGensan.

( L. S. ) ( L. S. )
Nous, ayant agréable la fufdite convention, avons tous & chacun les points

& articles qui y font contenus & déclarés , tant pour Nous que pour nos héri¬
tiers, Succefleurs, Royaume, Pays, Terres, Seigneuries & Sujets, accepté,
approuvé , ratifié & confirmé , & par ces Préfentes lignées dé notre main »

acceptons , approuvons, ratifions & confirmons, voulons & Nous plaît qu'ils
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folent inviolablement gardés & obfervés, fans jamais aller ni venir au contraire;
directement ou indirectement, en quelque forte & maniéré que ce foit: Si
donnons en Mandement à nos amés & féaux Confeillers, les gens tenant
notre Cour de Parlement, Chambre des Comptes & Cour des Aides à Paris ,

Préfidens, Tréforiers de France & Généraux de nos Finances audit lieu,
& autres nos Officiers & Julticiers qu'il appartiendra , que ces préfentes ils
aient à faire regiitrer, & le contenu en icelles garder & obferver félon fa
forme & teneur; ceffaut & faifant ceffer tous troubles & empêchemens, &
nonobftant toutes chofes à ce contraires; Car tel eft notre plaifir. En témoin
de quoi Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes. Donné à
Verfailles le vingt-feptieme jour de Décembre, l'an de grâce mil fept cent foixan-
te-cinq,&de notre règne le cinquante -unième. Signé, LOUIS. Et plus bas,
Par le Roi. Phelypeaux; & fcellées du grand Sceau de cire jaune.

Et voulant que ladite convention & les Lettres qui l'ont ratifiée, foient
pleinement exécutées ; a ces causes , & autres à ce Nous mouvant, de l'avis
de notre Confeil , & de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité
royale , Nous vous mandons & ordonnons par ces préfentes , fignées
de notre main , que cefdites préfentes , enfemble ladite convention &
leldites Lettres de ratification d'icelle , vous ayez à faire lire, publier,
regiftrer & obferver de point en point , nonobftant toutes chofes à ce con¬
traires. Car tel eft notre plaifir. Donné à Verfailles le quinzième jour du mois de
Février, l'an de grâce mil fept cent quatre - vingt-fix , & de notre règne
le douzième. Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, le M. al Ségur.

Lues & publiées, fAudience tenant, cejourd'hui 31 Mars 178(5,
& enrégiftrées au Greffe de la Cour du Parlement de Flandres ; ouï &
ce requérant le Procureur général du Roi, pour être exécutées félon
leur forme & teneur ; & copies collationnées d Scelles envoyées aux
Bailliages & autres Sièges inférieurs du reffort, pour être pareillement
lues , publiées & enrégijlrées ; enjoint aux Subftituts du Procureur général
du Roi èfdits Sièges , d'y tenir la main & d'en certifier la Cour dans
le mois, fuivant FArrêt du 30 defdits mois & an que deffus.

Signé, Mazengarbe.
Lues & publiées ès Plaids de la Gourvernance du Souverain Bailliage

de Lille, le douze Avril mil fept cent quatre - vingt - fix ; enrégifirées
au Greffe dudit Siège, ouï & ce requérant le Procureur du Roi, par
le Greffier dudit Siège, foujjigné* Signé, L. J. Lemesre.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J B. Peteri nc k-C ramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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A R R E S ï
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Portant ètablijfementd 'un Bureau à Lille, où feront

apportées toutes les Toiles peintes & imprimées dans
cette Ville , pour y être revêtîtes du plomb ordonné
par l 'Arrêt du i o Novembre 1785 & celui du 19
Janvier dernier.

Du 23 Mars 1786.

Extrait des Regiftres duConfeil d'Etat.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en Ton Confeil,qu'il fe fabrique à Lille une grande quantité de toiles
peintes & imprimées 9 & que cependant l'Arrêt du dix-neuf
Janvier dernier portant établifferneut de Bureaux pour la marque
defdites toiles , n'a pas ordonné qu'il en feroit établi dans
cette ville , & que cette ©million expoferoit les fabricans de
toiles peintes qui y font domiciliés , à voir arrêter ôc faifir
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leurs marchandées lors de leur circulation, 11 Sa Maiefté ne
leur donnoit les facilités néceftaires pour les faire revêtir du
plomb ordonné par l'Arrêt du dix Novembre mil fepc cent
quatre-1vingt-cinq 6c celui dudit jour dix-neuf Janvier dernier.
A quoi voulant pourvoir ; vu fur ce l'avis du fieur Intendant
& Commiffaire départi en la Généralité de Flandres. Ouï le
rapport du fieur de Calonne , Confeiller ordinaire au Confeil
royal, Contrôleur général des finances ; Le Roi étant
en son Conseil, a ordonné ôt ordonne qu'il fera
inceffamment établi à Lille un Bureau où feront apportées
toutes les toiles qui font peintes-ôt imprimées dans cette ville,
à l'effet d'y être revêtues , examen préalablement fait de la
qualité de la teinture, du plomb ordonné par l'Arrêt du dix
Novembre mil fept cent quatre-vingt-cinq 6c celui du dix-neuf
Janvier dernier. Ordonne pareillement Sa Majefté que le fervice
de ce Bureau fera fait par un Prépofé qu'elle fe réferve de
nommer, 6c qui fera tenu de fe conformer, dans l'exercice
de fes fondions , aux difpofitions defdits Arrêts. Enjoint Sa
Majefié au fieur Intendant ôc Commiffaire. départi en la Gé¬
néralité de Flandres , de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêt , qui fera imprimé , lu , publié 6c affiché par tout où
befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y
étant , tenu à Verfailles le vingt - trois Mars mil fept cent
quatre-vingt -fix,

Signé, l e M.al de Ségur.

YU le préfent Arrêt en date du vingt - trois Mars dernier,6c les ordres particuliers qui nous ont été adreffés par
le Miniftre;

Nous Intendant de Flandres 6c d'Artois , avons ordonné
6c ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa forme
6c teneur , 6c à cet effet imprimé , publié 6c affiché dans
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l'étendue de notre Département. Ordonnons que le Bureau
de vifite 6c de marque prefcrit par ledit Arrêt , fera établi à
Lille à compter du premier Mai prochain. Enjoignons en
conféquence à tous Entrepreneurs 6c Fabricans de toiles
peintes 6c imprimées de fe conformer aux difpofitions
tant dudit Arrêt que de celles des Arrêts précédemment
rendus qui y font rappellés,6c ce fous les peines y portées.

Fait le vingt Avril milfept cent quatre- vingt-fix.

Signé ? E S M A NG ART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, Pajot.

Â Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pktehinck- Cra m é 5

Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui autorife les peurs Intendans d? Commiffaires départis

dans les différentes Généralités du Royaume, à nommer un

Prêpofé pour marquer d'une empreinte , toutes les Toiles
nationales peintes & imprimées, fabriquées antérieurement
à l 'époque du premier Avril prochain , & qui fe trouveront

dépourvues de marques.

Du 24 Mars 1786.

Extrait des Regifires du Confeil d'État.

IE ROI s'étant fait repréfenter, en fon Confeil, l'Arrêt du4 19 Janvier dernier , par l'article I V duquel il eft ordonné
que les Toiles peintes & imprimées , fabriquées dans le Royaume,
qui, à l'époque du premier Avril prochain , n'auront été revêtues
d'aucun plomb, & fe trouveront, dans cet état, entre les mains
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des Négociais & Marchands domiciliés dans les lieux ou !I n'eft
point établi par ledit Arrêt, de Bureaux pour la marque defdites
Toiles, feront, dans un mois pour tout délai , à compter dudit
jour, préfentées par eux aux Bureaux les plus prochains du lieu de
leur domicile , pour y être , par grâce & fans tirer à conféquence
pour l'avenir, revêtues des plombs qu'on eft dans l'ufage d'appli¬
quer dans lefdits Bureaux, & que dans le cas où,paffé ledit délai,
il fe trouveroit dans les magafins des Négocians & Marchands ,

aucunes defdites Toiles peintes & imprimées, non revêtues-defdits
plombs, elles feront faifîes & confifquées; Sa Majefté a reconnu
que , quoique les Bureaux de marque aient été fort multipliés
pour la plus grande facilité des Négocians & Marchands , il fe
trouve néanmoins un grand nombre de villes qui en font très-
éloignées , & où il fefait un commerce affez coniidérable defdites
marchandises , & que ces Toiles dépourvues de plombs , ne
pourraient en être revêtues fans être expofées à des avaries, &
fans qu'il en réfultât des frais de tranfports & d'autres incon-
véniens qu'il eft néceflaire d'éviter au commerce. A quoi voulant
pourvoir : Oui le rapport du fieur de Calonne , Confeiller ordi¬
naire au Confeil royal , Contrôleur générai des finances ; le Roi
étant en son Conseil , a ordonnné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Toutes les Toiles peintes & imprimées nationales, qui, ayant
été fabriquées antérieurement à l'époque du premier Avril prochain,
fe trouveront dépourvues de marques , feront marquées d'une
empreinte portant une fleur-de-lys , & en légende: Toiles peintes
nationales ; autorife à cet effet , Sa Majefté, chacun des fleurs
Intendans & Commifîaires départis dans les différentes Généralités
du Royaume , à nommer un Prépofé , lequel fera tenu de fe
tranfporter dans les magafins des Négocians & Marchands , à
l'effet d'appliquer ladite empreinte aux deux chefs de chaque
pièce defdites Toiles qui excédera huit aunes de longueur , & une
feule empreinte fur celles qui feront d'un moindre aunage, & il
fera perçu par ledit Prépofé un fou par chaque empreinte.

I I.
Chacun defdits Prépofés aura un regiftre coté & paraphé par

lefdits fleurs Intendans & CommifTaires départis, lequel fera divifé
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en cinq colonnes, dont la première contiendra le nom des lieux ;
la fécondé , le nom du Négociant ou Marchand ; la troifie.me > la
quantité de pièces qu'il aura fait marquer ; la quatrième , la quotité
du droit qui aura été perçu ; & la cinquième , la fignature de
chaque Négociant ou Marchand.

ni.
Lefdits Prépofés feront tenus de rendre compte d'après leurs

regiflres , de la perception par eux faite , auxdits fieurs Intendans
& CommifTaires départis , qui enverront au Confeil un double
defdits comptes , fe réfervant Sa Mkjefté , d'accorder auxdits
Prépofés un traitement proportionné à leur travail.

IV.
Il ne fera fait ufagede l'empreinte autorifée par l'article premier

ci-defllis, que jufqu'au premier Juillet prochain. Veut Sa Majeflé
que , fous quelque prétexte que ce foit, elle ne puifle être appli¬
quée fur aucunes Toiles peintes & imprimées , pafîé ledit terme:
lequel étant expiré , les cachets qui auront fervi à appliquer ladite
empreinte , feront remis auxdits' fieurs Intendans & Commifîaires
départis 5 pour être brifés en leur préfence , & il fera drefTé procès-'
verbal.

V.
Enjoint Sa Majeflé aux fieurs Intendans & CommifTaires départis

dans les différentes Généralités du Royaume , aux Infpeéleurs,
Sous-infpeéleurs , Gardes-jurés & Prépofés des Manufaétures, &
aux Employés des Fermes, de tenir, chacun en droit foi, la main
à l'exécution du préfent Arrêt , qui fera exécuté , nonobflant
oppofition ou autre empêchement quelconque : & fera imprimé,
lu , publié & affiché par-tout où befoin fera.

Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majeflé y étant , tenu à
Verfailles le vingt-quatre Mars mil fept cent quatre-vingt-fix.

Signé, le B.onDE BreTF.UIL.

CHARLES-FRANCOIS-HYACINTHE ESMANGART,o - - , "

Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes , Pierre/ue &
autres Lieux, Confsiller du Roi en fes Confeils, Maître
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des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de Jufiice ,

Police & Finances en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus ^ôc
les ordres particuliers à Nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur ; & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre
Département, afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le vingt Avril mil fept cent quatre - vingt-fix.

Signé, ESMANGART.
PAR MONSEIGNEUR,

Signé, P a j o t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B.Peterinck-Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1786#
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ORDONNANCE
DE M. ESMANGART ,

» Intendant de Flandres & d'Artois ,

Portant Règlement pour les différentes Fabriques de Fils qui
fe trouvent dans le Département.

HARLES-FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue &

autres Lieux, Conseiller du Roi en Tes Confeiîs, Maître des
Requêtes honoraire de ion Hôtel, Intendant de Juftice, Police
& Finances en Flandres & Artois.

Sur ce qu'il Nous a été repréfenté par les Doyen & Maîtres
en charge du Corps de la Fileterie de la Ville de Lille , que la
plus grande partie des écheveaux de Fils provenant des différentes
Fabriques de notre Département, n'avoient ni la longueur ni le
nombre de tours prefcrits par les Ordonnances de nos Prédécefîeurs,
rendues pour les Fabriques des Villes & Châtellenies de Lille &
de Bailleul, notamment par celle de M. de la Grandville, du 14
Novembre 1736; que cette contravention, qui ne pouvoit être
occafionnée que par l'introduélion de Fils étrangers, portoit le
plus grand préjudice aux Fabriques de ces deux Villes, en ce
que ces Fils circuloient dans le commerce comme provenant def-
dites Fabriques ; que le feul moyen d'empêcher cette fraude , &
de prévenir le difcrédit & le tort qui en réfulteroient pour les
Fabriques de la Province, qui , jufqu'à préfent, fe font foutenues
dans un état de perfeélion & de profpérité, qu'il eft effentiel de
maintenir, feroit de rendre communs à toutes les Fabriques de
notre généralité, les Règlemens rendus jufqu'à ce jour concernant

Du 27 Avril 1786,
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îe nombre de tours, la longueur ou hauteur qu'ils doivent avoir,
ainfi que ceux qui autorifent des vifites réciproques dans les Fileteries
& Blanchifîeries. des .Villes & Châtellenies de Lille & de BailleaL;
qu'au Surplus IL paroifïoit néceffaire ,pour fe rapprocher de l'efprit
de ladite Ordonnance de M. de la Grandville, qui porte, article
15, que les Fils faifis en contravention feront coupés, d'inter¬
préter & d'ajouter à l'Ordonnance de M. de Caumartin, du 11
Décembre 1777, qui paraît être contraire à cet article, en ce qu'elle
n'ordonne-que la faille des Fils fabriqués en fraude, fans preferire
l'ufage qui en fera fait ; qu'il en réfulte que les faififîans ont à leur
difpofition ces Fils défectueux, qu'ils peuvent mettre dans le com¬
merce, ce qui laifle fubfifter les inconvéniens auxquels lesRègle-
mens ont eu pour objet de remédier. "A quoi étant nécelfaire de
pourvoir : Vu les différentes Ordonnances rendues par nosJVédé-
celfeurs, notamment celles rendues par M. de la Grandville, les
14 Novembre 1736, 16 Avril 1737 & 21 Mai 1740, celle de
M. de Séchelles du 21 Janvier 1744, & celles de M. de Caumartin,
des 13 Décembre 1769, 15 Août 1773, 30 Décembre 1776,
16 Avril & 11 Décembre 1777, après avoir entendu les Direéteur
& Syndics de la Chambre du Commerce de Lille., nous avons
ordonné & ordonnons ce qui fuit :

Article premier.

Les Ordonnances de M. deJa Grandville, des 14 Novembre
1735,16 Avril 1737de 21 Mai 1740, & toutes autres rendues
poftérieurement, tant pour ce qui concerne l'uniformité des tours,
longueurs ou hauteurs des Fils des Fabriques des Villes & Châtel¬
lenies de Lille & de Bailleul, que pour ce qui a rapport aux vifites
& à la furveilîance des Egards, feront exécutées pour toutes les
autres Fabriques de notre Département, en obfervant à l'égard de
chacune d'elles, les dimeniions qui ont été, ou feront fixées pour
toutes lesefpècesde Fils, dans les chefs-lieux dont elles dépendent.

I Là
Ordonnons qu'en conformité defdites Ordonnances, les Officiers

Municipaux & Gens de Loi des Villes & lieux où il fe trouve des
Fabriques de Fils, nommeront des Egards pour en faire la vifite
& infpection , s'il n'y en a pas d'établis■;& que dans le cas où ceux
qui exiflent, ne feraient pas jugés fuffifans pour chaque arrondif-
feraent, îe nombre en fera augmenté, de maniéré que toutes les
Fabriques qui en dépendront, puiflent être foumifes , dans tous
les temps, à ia furveilîance nécelfaire pour prévenir les contraven¬
tions , ou conftater & dénoncer celles qui pourraient fe commettre.
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E t afin d'afiTurer la pleine & entiere exécution defdites difpofitions,
& d'empêcher qu'il ne s'introduire dans notre Département, aucuns
Fils étrangers, qu'on voudrait y faire pafier comme provenant de~
Fabrique nationale , Ordonnons que les Ordonnances de M. de
Caumartin, des 13 Décembre 1769,15 Août 1773? 30 Décembre
1776, 16 Avril & 11 Décembre 1777 , qui permettent des
vifites réciproques dans les Fabriques de Lille, de Bailleul & d&
Wervick, feront communes à toutes celles établies dans la Flandre
& dans l'Artois; en conféquence, autorifons les Egards de chaque
Ville & lieu où il exifte des Fabriques de Fils, à faire, toutes
les fois qu'ils le jugeront à propos, des vifites chez tous les Fabri-
cans & Blanchifleurs de Fils, ainfi que dans les foires & marchés,
magafins, & généralement dans tous les endroits où ils foupçonne-
ront, ou auront reçu avis, qu'il fe trouve des Fils fabriqués en
fraude ; faifons défenfes à toutes perfonnes quelconques de troubler
ni inquiéter lefdits Egards dans leurs vifites, fous telles peines qu'il
appartiendra.

I V.
Autorifons lefdits Egards à faifir tous les Fils fabriqués en

contravention des Règlemens, par - tout où ils fe trouveront,
même à leur paiïage & leur circulation. Les ballots qui auraient
été plombés au lieu du départ, foit par les Egards du Corps des
Filetiers, foit par d'autres Prépofés des Officiers Municipaux &
Gens de Loi, foit par les Employés des Fermes, feront pareille¬
ment fujets à la vifite & à la confifeation, en cas de fraude,pour,
fur les Procès - verbaux qui en feront drefles, être par nousftatué
fur iceux, en conformité de l'article 9 de l'Ordonnance de M.
de Séchelîes, du 21 Janvier 1744, qui prononce une amende de
cent florins pour la première contravention , de trois cens florins
pour la fécondé, & de mille florins pour la troifième, avec inter-
diéhon de tout commerce, fans que lefdites peines puiflent être
modérées; & ajoutant aux difpofitions de ladite Ordonnance, avons
ordonné que lur le montant defdites amendes, il en fera appliqué ;
favoir, un tiers au profit des Egards, l'autre tiers au dénonciateur,
& le troifieme tiers au profit du Corps des Filetiers au nom du¬
quel la faifie aura été faite; les amendes appartiendront à la Ferme
générale lorfque les faifies auront été faites dans fes bureaux, ou
dans tel autre endroit que ce foit, fur les avis donnés par fes
Employés; ordonnons néanmoins qu'il en fera payé un tiers aux
Egards que lefdits Employés appelleront pour vérifier les Filsfaifis,
& qui, dans ce cas, feront regardés comme dénonciateurs.
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V.

Dérogeons aux articles defdites Ordonnances, par lefqueîs il â
été ordonné que les Fils lai fis par le défaut de longueurs ,ou du
nombre des tours preferits, feroient coupés, & interprétant, en
tant que de befoin, l'Ordonnance de M, de Caumartin, du 11
Décembre 1777, ordonnons que lefdits Fils faifis, foit parles
Egards ,foit par le Fermier, & dont nous aurions ordonné la
confifcation, ne pourront être vendus & remis dans le commerce
qu'après qu'ils auront été rétablis dans les dimenlions fixées par
les Règlemens, prélèvement fait des frais de manutention qui
en réfulteront, & après qu'ils auront été repréfentés au bureau de
Fabrique du lieu où la faille aura été faite, pour être vérifiés.

V L
Et afin d'empêcher que les Egards ne foient troublés ni inquiétés

dans les fondions qu'ils auront à remplir dans les différentes
Villes & lieux de notre Département, nous ordonnons que les
Commiffions qui leur ont été expédiées, ou le feront parla fuite ,

nous feront repréfentées, pour être par nous vifées. Enjoignons
très-expreffément auxdits Egards, fous peine d'interdidion,d'exé¬
cuter tout ce qui leur fera prefcrit par les Maîtres du Corps, &
de fe rendre dans les Fabriques pour y faire des vifites, fur le
premier ordre qu'ils leur en donneront.

V 1 I.
Ordonnons au furplus que les difpofitions des Ordonnances ci-

deffus rappellées, feront exécutées félon leur forme & teneur,en
ce qu'il n'y efl pas dérogé par notre préfente Ordonnance, qui
fera imprimée & affichée par-tout où befoin fera. Enjoignons aux
Officiers Municipaux & Gens de Loi, aux Employés des Fermes,
& à tous autres qu'il appartiendra, de tenir, chacun en droit foi,
la main à fon exécution.

Fait le vingt -fept Avril mil fept cent quatre - vingt - fix.
Signé, E S M À N*G A R T.

PAR MONSEIGNEUR.

Signé, P A J 0 T.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J B. Peteri nc k-C ramé.
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Qui accordent à Charles - Maurice Peterinck , la Charge
d 'Imprimeur ordinaire de Sa Majejlè en la Ville de Lille.

Données à Verfailles le 2.6 Février 1786.

Enrègijlrèes au Parlement de Flandres le 4 Mai dudit an*

JLo UI S, par la grace DE DlEU,Roi DeFrANCE
et de Navarre: A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront, Salut. La Charge de notre Imprimeur ordinaire en
notre Ville de Lille étant vacante , par la démiffion qu'en a
donnée le fieur Nicolas - Jofeph - Benoît Peterinck - Cramé, qui en
étoit pourvu, Nous croyons ne pouvoir mieux le remplacer, que
par notre amé le fieur Charles - Maurice Peterinck, fon fils, dont
!a capacité & le zélé nous ont été attefiés. A ces Causes,
& autres à ce Nous mouvant , Nous avons donné & oétroyé,
& par ces Préfentes fignées de notre main, Nous donnons &
oélroyons audit fieur Charles - Maurice Peterinck, ladite Charge de
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notre Imprimeur ordinaire en notredite Ville de Lille ; voulons
qu'il en exerce toutes les fondions, & qu'il jouifle de toutes les
prérogatives attachées aux Charges de. cette efpèce. Ordonnons en
conféquence qu'il piaille feul , & à l'exclufion de tous autres,

Imprimer, vendre & débiter à Lille , nos Édits , Ordonnances 5

Déclarations & Lettres - Patentes, ainfi que les Arrêts de notre

Confeil, enfemble ceux de nos Cours qui feront relatifs à nos
Droits & Affaires. Lui itnpofons au furplus l'obligation de fe
conformer aux Règlemens concernant la Librairie & l'Imprimerie.
Si donnons en mandement à nos amés&féaux les Gens
tenant notre Cour de Parlement de Douay, & à tous autres nos
Officiers & Juftieiers qu'il appartiendra , qu'après qu'il leur aura été
apparu des bonnes vie & mœurs dudit lieur Peterinck , & qu'ils
auront reçu de lui le ferment en tel cas requis & accoutumé, ils
aient à faire régiftrer les pré fentes, & à faire jouir & ufer du
contenu en icelles ledit fieur Peterinck , ceffant & faifant cefier
tous troubles & empêchemens contraires ; Cartel estnotre
plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel
à cefdites pré fentes. Donné à Verfailles le vingt-fixième jour du
mois de Février, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-fix, &
de notre Règne le douzième. Signé , LOUIS. Et fur le repli :
Par le Roi. Signé, Le M.al de Ségur.

Extrait des Regiftres de la Cour de Parlement.

Sur la Requête préfentée à la Cour par Charles - Maurice
Peterinck, demeurant en la Ville de Lille, tendant à l'enrégiftrement
des Lettres de Provifion par lui obtenues du Roi pour la Charge
d'Imprimeur du Roi audit Lille.

Vu ladite Requête ; l'Arrêt rendu fur icelle le trois du préfent
mois ; lefdites Lettres de Provifion données à Verfailles le vingt-flx
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Février dernier, fignées LOUIS, fur le repli, Par le Roi. LeM.al
de Ségur , & fcellées du grand fceau en cire jaune ; l'Arrêt de
cejourd'hui, qui ordonne qu'il fera informé des bonnes vie & moeurs,
Religion Catholique , Apoflolique & Romaine du fuppliant ;
l'information faite en conféquence, & pièces jointes ; Conclurions
du Procureur général du Roi : Ouï le rapport de Meffire André-
Martin-François Plaifant duChateau, Confeiller, Tout confidéré:

La Cour ordonne que lefdites Lettres de Provifîon feront
enrégiftrées au Greffe , pour jouir ^par le fuppliant de l'effet &
contenu en icelles , fuivant leur forme & teneur, en prêtant par
lui le ferment en tel cas requis & accoutumé.

Fait à Douay, en Parlement, le quatre Mai mil fept cent quatre-
vingt -fix. Collationné. Signé, Leploge.

Ledit jour, ledit Charles - Maurice Peterinck a prêté le ferment
dont il étoit chargé par l'Arrêt ci-deffus.

Signé, Leploge.

Enrégiftrées au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ,

en exécution de VArrêt de ladite Cour, du quatre Mai milfept
cent quatre - vingt - fix, pour jouir par le Suppliant de l 'effet
& contenu en icelles, fuivant leur forme & teneur, ouï & ce
confientant le Procureur général du Roi.

Signé, Leploge.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. P eterinck-Cram é9
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Oui ordonne que celui du 7 Décembre dernier, n'aura Jhn
exécution qu'à compter du premier Juillet prochain : fixe à
fix mois le terme où les Étoffes pourront circuler avec les
anciens plombs, & ordonne que les Entrepreneurs des Manu¬
factures royales de Draperie, feront tenus de porter leurs
Étoffes aux Bureaux de vifite , pour y recevoir le plomb
prefcrit par ledit Arrêt du 7 Décembre dernier.

Du 8 Mars 1,786.

Extrait des Regîftres du Confeil d'État,

VU par le Roi, étant en fon Confeil, l'Arrêt rendu en iceluile 7 Décembre dernier, par lequel Sa Majefté auroit prefcrit,
à compter du premier Avril prochain, un nouveau régime pour la
marque des draps & autres étoffes de laine, foie, poil, fil & coton ,

ou mélangés defdites matières, qui fe fabriquent dans le royaume :
Et fur ce qui auroit été repréfenté à Sa Majefté, que le travail
qu'exige la fabrication des coins & des plombs qui doivent être
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envoyés dans les différens Bureaux de vifite & de marque , ne
permettoit point que ledit Arrêt eût fon exécution avant le premier
Juillet prochain ; d'un autre côté, Sa Majeflé ayant reconnu qu'il
étoit indifpenfable de fixer un terme pendant lequel les draps &
autres étoffes qui auroient été revêtus des anciens plombs, pourroient
être admis à la circulation ; qu'il étoit également néceffaire qu'Elle
fît connoître fes intentions au fujet des coupons de draps & autres
étoffes qui circuleroient dans le royaume, ainfi qu'en ce qui concerne
les droits & privilèges accordés aux Entrepreneurs des Manufac¬
tures royales, de marquer eux-mêmes les draps & étoffes provenans
de leurs fabriques. A quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport du
fieur de Calonne, Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur
général des finances ,• le Roi étant en son Conseil , a ordonné
& ordonne ce qui fuit ;

Article premier.

r L'Arrêt du Confeil du 7 Décembre dernier, ne commencera à
être exécuté qu'à compter du premier Juillet prochain.

II.
Les draps & autres étoffes de laine, foie, poil, fil & coton,

ou mélangés defdites matières , qui auront été revêtus des anciens
plombs, ne pourront circuler dans le royaume, avec lefdits plombs ,

que pendant fix mois, à compter dudit jour premier Juillet prochain.
III.

A l'expiration du délai ci - deffus prefcrit , les Fabricans &
Marchands qui auront dans leurs magafins des étoffes marquées
defdits plombs, feront tenus, dans le mois fuivant , de les faire
porter au Bureau qui leur conviendra le mieux, pour y être contre-
marquées du nouveau plomb prefcrit par l'Arrêt du Confeil du 7
Décembre dernier. Les contre-marques feront appofées fur lefdites
étoffes gratuitement, fauf néanmoins la valeur intrinsèque defdits
plombs, que lefdits Fabricans & Marchands feront tenus de payer;
& faute par eux de fe conformer à la préfente difpofition , lefdites
étoffes feront faifies & confifquées, foit dans leurs magafins', foit
à la circulation.

IV.
Les anciens coins qui auront fervi à marquer lefdites étoffes ,

feront, dans la quinzaine, à compter dudit jour premier Juillet pro-
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chain, dépofésaux Greffes des Jurifdiélions des Manufaétures, con¬
formément à l'article VI dudit Arrêt du 7 Décembre dernier 5 & ils
y feront brifés à l'expiration des fept mois énoncés dans les
articles premier & II du préfent Arrêt, dont & du tout fera drelfé
Procès - verbal qui fera envoyé au Confeil.

V.
Il ne fera rien innové en ce qui concerne les coupons des draps

& autres étoffes ; ordonne en conféquence Sa Majefté, que l'Arrêt
du Confeil du 4 Novembre 1781, fera exécuté.

VI.
Les Entrepreneurs des Manufactures de draps & autres étoffes

de laine, foie, poil, fil & coton, ou mélangés defdites matières,
auxquels il a été accordé le titre de Manufacture royale, feront
tenus, à compter dudit jour premier Juillet prochain, de faire porter
leurs étoffes au Bureau de vifite établi dans le lieu de leur domicile,
ou dans celui qui en fera le plus prochain , pour y recevoir le
plomb prefcrit par ledit Arrêt du 7 Décembre dernier; dérogeant
Sa Majefté, quant à ce , à tous Arrêts & Lettres - patentes qui y
feraient contraires. Se referve néanmoins Sa Majefté, fur le
compte qui lui fera rendu de la perfeétion d'aucunes defdites Ma¬
nufactures , & de la réputation dont elles jouiffent à l'étranger
& dans le Royaume, de les affranchir de tout examen & vifite
de la part des Maîtres - gardes ou Prépofés, lefquels, fur la feule
repréfentation de la marque defdites Manufactures, feront tenus
d'appofer ledit plomb fur les draps & étoffes fabriqués en icelles,
& portés dans lefdits Bureaux de vifite; & à l'effet de ce que
deflus, les Entrepreneurs qui voudront obtenir ladite grâce ,

remettront au Contrôleur général des Finances de Sa Majefté ,

des Mémoires fur lefquels il fera par Elle pourvu ainfi qu'il
appartiendra.

V I L
N'entend Sa IVJajefté, fous prétexte de la néceifité de faire

porter les étoffes & draps aux Bureaux de vifite, priver lefdits
Entrepreneurs des Manufactures royales , du droit dont elles
jouiffent, de faire appofer fur les étoffes de leurs Manufaétures
les plombs indicatifs d'icelles

V I I I.
Enjoint Sa Majefté aux fieurs Intendans & Commiflaires dé¬

partis dans les différentes Généralités du Royaume , aux Juges
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des Manufaélures , aux Infpeéteurs, Sous - infpeéfceurs , Gardes-
jurés & Prépofés dans lefdices Manufactures , & aux Employés
des Fermes, de tenir, chacun en droit foi, la main à l'exécution
du préfent Arrêt, qui fera imprimé, publié & affiché par - tout
où befoin fera.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu à
Verfailles le huit Mars mil fept cent quatre - vingt-fix.

Signé, leB.on de Bretëuil.

CHARLES - FRANÇOIS -HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrenie &

autres Lieux, Con/eiller du Roi en fes Confeils, Maître des
Requêtes honoraire de fin Hôtel, Intendant de Juflice9
Police & Finances en Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi d-defFus, 6c les
ordres particuliers à Nous adrelTés ;

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa
forme 6c teneur; 6c à cet effet imprimé, lu, publié 6c affiché
par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre Dé¬
partement , afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le vingt-trois Mai mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signéy ESMANGART.
PAR MONSEIGNEUR,

Signé, Pajot.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. P e t e r i n c k - C a m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi» 178&



ARKEST
du conseil d'état

I) U ROI,
Oui permet Ventrée , jufquau premier Janvier prochain , des Toiles
peintes en Alface , quelle que foit torigine des Toiles blanches qui
auront été employées à leur imprejjïon ; & qui ordonne à îAdjudicataire
des Fermes de continuer à percevoir le droit de Quatre - vingt - dix
livres du quintal fur lefdites Toiles peintes , & celui de Vingt - cinq
livres fur les Toiles de coton blanches provenant du Commerce de la
Compagnie des Indes.

Du 17 Février 1786.

Extrait des Regifires du Confeil d'Etat du Roi.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en fon Confeil 9tant par les Adminiftrateurs de la Compagnie des Indes, que
par divers fabricans de l'intérieur de fon royaume, que Sa Majefté
ayant exempté par l'Arrêt du 13 Novembre dernier du droit de
Quatre - vingt - dix livres du quintal, les Toiles provenant des
manufaétures établies dans les provinces de fon royaume qui font
traitées à l'inftar de l'étranger effeétif, il eft de fa juftice d'affran¬
chir pareillement du droit de Vingt - cinq livres par quintal, porté
par l'Arrêt du 19 Juillet 1760 3 les Toiles de coton blanchespro-
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venant des ventes de la Compagnie des Indes & du commerce
national. Et Sa Majeflé voulant maintenir l'équilibre néceilaire au
progrès du commerce; vu les Arrêts des 19 Juillet 1760, 15
Août 1772 & 13 Novembre 1785: ouï le rapport du fieur de
Galonné, Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général
des finances ; le Roi étant en fon Confeil , a confirmé & confirme
l'article X de l'Arrêt du 13 Novembre dernier; en conféquence,
a affranchi du droit uniforme de quatre-vingt-dix livres du quintal,
établi aux entrées du royaume par l'Arrêt du 13 Août 1772,
enfemble des Dix fous pour livre , les Toiles peintes qui auront
été imprimées dans les provinces traitées à l'inftar de l'étranger
effectif, fur les Toiles blanches tirées des fabriques de l'intérieur
du royaume, ou du commerce & des ventes de la Compagnie des
Indes : veut Sa Majeflé que lefdites Toiles peintes nefoientaffujet-
ties à leur entrée, & lors de leur circulation, qu'aux droits delà
mercerie, tel qu'il efl réglé par le tarif de 1664, & autres droits
locaux, auxquels font impofées dans leur circulation toutes les Toiles
peintes de fabrique nationale. Ordonne Sa Majeflé que les Toiles
peintes imprimées fur des toiles blanches qui 11e proviendraient pas
des fabriques du royaume , ou du commerce & des ventes de la
Compagnie des Indes, feront & demeureront prohibées ;& à l'égard
des Toiles blanches dont l'intraduétioii efl permife, lorfqu'elles
proviennent du commerce & des ventes de la Compagnie des
Indes, Sa Majeflé les a exemptées & exempte du droit d'entrée
de Vingt-cinq livres du quintal établi par l'Arrêt du 19 Juillet
1760, enfemble des Dix fous pour livre dudit droit : & néanmoins
Sa Majeflé voulant faciliter aux Entrepreneurs des manufaélures
de Toiles peintes enAlface & autres provinces à l'inftar de l'étranger
effeétif, la vente de celles qu'ils auraient imprimées fur des toiles
blanches achetées à l'étranger, Sa Majeflé a permis & permet
l'introduélion defdites Toiles peintes jufqu'au premier Janvier pro¬
chain , fans être tenu de juftifier de l'origine des Toiles blanches
fur lesquelles lefdites impreffion & peinture auront été faites; à
l'effet de quoi il continuera d'être perçu jufqu'à ladite époque du
premier Janvier 1787, Quatre-vingt-dix livres du quintal ,&les
Dix fous pour livre, fur les Toiles peintes imprimées en Alface
& autres provinces à l'inftar de l'étranger effeétif, à leur entrée dans
le 3 autres provinces du royaume, & Vingt- cinq livres fur les Toiles
de coton blanches provenant du commerce de la Compagnie des
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Indes, enfemble Tes Dix fous pour livre dudit droit.- Fait au Con-
feii d'Etat du Roi, tenu à Verfaiiles le dix-fept Février mil fept
cent quatre - vingt - fix.

Signé, Le M.al dëCastries.

CHARLES - FRANÇOIS -HYACINTHE ESMANGART ,

Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrente &
autres Lieux, Confiiller du Roi en fes Confeils, Maître des
Requêtes honoraire de fin Hôtel, Intendant de Jufiice,
Police & Finances en Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus, & les
ordres particuliers à Nous adrelTés ;

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa
forme & teneur; & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre Dé¬
partement , afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le premier Juin mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signé, ESMANGART.
PAR MONS EIGNEUR,

Signé, Pajot.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé»
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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AilEST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui ordonne que les Laines nationales, exportées du Royaume

à l'Étranger, continueront de payer les Droits de fortie,
à rai/on de Trente livres par quintal des Laines filées, &
de Vingt -cinq Livres, aujfi par quintal pour les Laines
non filées} enfemble les Dix fous pour livre en fus defdits
Droits.

Du 13 Avril 1786.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État.

UR ce qui a été repréfenté au Roi , étant en Ton
Confeil , que les droits auxquels les Laines nationales
ont été impofées à la fortie du Royaume, par Arrêt du 19

Janvier dernier, étoient infuffifans pour arrêter la trop grande
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exportation qui fe fait de ces matières, au préjudice des
Manufactures nationales ; 6c qu'antérieurement, lefdites Mar¬
chandées avoient été aflujetties à des droits plus forts, qu'il
feroit à propos de rétablir. A quoi voulant pourvoir : Oui
le rapport du fleur de Calonne, Confeiller ordinaire auCon-
feil royal, Contrôleur général des Finances; Le Roi étant
en son Conseil , a ordonné 6c ordonne : Que les Laines
nationales qui feront exportées du Royaume à l'Étranger,
continueront de payer les droits de fortie, à raifon de Trente
livres par quintal des Laines filées, 6c de Vingt-cinq livres, aufii
par quintal pour les Laines non filées, enfemble les dix fous
pour livre en fus defdits droits : Veut Sa Majefté que les
dépolirions de l'Arrêt du 19 Janvier, en ce qui concerne
les Laines étrangères, continuent d'être exécutées, 6c que

l'exportation defdites matières continue d'être permife par

les Bureaux défignés par les Arrêts des 17 Décembre 1754,
6c 15 Août 1758, en exemption des droits^; à la charge
de juftifier de leur importation dans le Royaume , ainfi qu'il
efi: prefcrit par lefdits Arrêts des 17 Décembre 1754, 15
Août 1758 6c 19 janvier dernier : Et fera le préfent Arrêt
publié 5c affiché par-tout où befoin fera. F ait au Confeil
d'État du Roi, Sa Majefié y étant, tenu à Verfàilles le treize
Avril mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signé, Le R.on Breteuil.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGARÎ
Chevalier, Seigneur des Bordes ,de Feynes, Pierrerue & auîrei

Lieux , Confeiller du Roi en [es Confeils, Maître des Requêtes



( 3 ) N3' XXVL
honoraire de fin Hôtel , Intendant de Juftice, Police ô3
Finances en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-defTus, 6c les
ordres particuliers à Nous adrefTés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa
forme 6c teneur ; 6c à cet effet imprimé, lu, publié 6c affiché
par tout où befoin fera , dans toute l'étendue de notre Dé¬
partement , afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le premier Juin mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signé, ESMANGART,

PAR MONSEIGNEUR >

Signé, P A J 0 T.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peteiunck-CramL
Imprimeur ordinaire du Roi, 1786.
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INSTRUCTION
Sur la Culture des Turneps ou gros Navets.

Imprimée par ordre du Roi.

B'1 —~ 1 —•Ans une année où les fourrages de toute efpèce
manquent pour la nourriture des beftiaux, on ne fauroit
trop recommander aux Cultivateurs, de chercher à y fup-
pléer par la culture des gros Navets , & c'efl ce qui a déter¬
miné le Gouvernement à faire venir de la graine de cette
Plante, pour en faire palferdans les provinces du Royaume,
qui ont le plus fouffert de la féchereffe, & pour la faire
diftribuer aux habitans des campagnes ; c'eft auifi dans cette
même vue, que la préfente Inftruélion a été rédigée.

On difiingue deux efpeces de gros Navets ; l'une qu'on
nomme Turneps en Angleterre , l'autre qu'on nomme Raves
ou Rahioules , & qu'on cultive principalement en Lirnoufin ;

"elles ont l'une & l'autre l'avantage de fournir une excellente
nourriture aux beftiaux pendant l'hiver ; de pouvoir être
femées dans tout le cours de Juillet, & après la récolte du

^feigle & même du blé,* de croître dans un terrein deftiné au
repos, & de ne rien prendre par conféquent fur d'autres
cultures ; enfin loin d'épuifer la terre, ils la divifent & la
rendent plus propre à produire de bonnes récoltes.

Du choix des Terres pour la culture du Turneps.
11 feroit à fouhaiter qu'on pût ne femer le Turneps ou

Navet, que dans les terres qui eufient beaucoup de fonds,
qui eufient été bien fumées à l'avance, <k qui eufient été
préparées & divifées par de bons Labours ; on feroit plus
fût d'obtenir des récoltes abondantes; mais dans la circonf-
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tance préfente , il ne faut pas s'attacher à ce qui eft le mieux,
mais à ce qui eft praticable, & il faut fur - tout fafre en forte
que la culture du Turneps ne nuife à aucune autre.

Il y a quelques provinces où les avoines ont beaucoup
fouiTert de la féchereffe; où des places confidérables ont
entièrement manqué & ne préfentent aucune efpérance de
récolte. On peut fans inconvénient labourer ces portions de
terrein, ou mieux encore les travailler à la bêche pour y
femer du Turneps.

Dans les provinces productives en blé, telles que la Beauce ,

la Brie, &c. les Cultivateurs font dans l'ufagede femer quel¬
ques arpens en feigle: ce font communément leurs meilleures
terres qu'ils deftinent à cette culture , afin d'obtenir des pailles
plus longues & propres à faire des liens. Comme la récolte
de ces feigles fe fait au commencement de Juillet, il relie
encore affez de temps pour labourer & pour femer le Turneps,
& on peut profiter à cet effet de l'intervalle de quinze jours au
moins qui fe trouve entre la récolte des feigles & celle des blés.

Dans les endroits où on ne récolte pas de feigle , on pourra
cultiver le Turneps, fpit après la récolte des orges hâtives,
foit même dans les terres à blé, immédiatement après la
récolte, pourvu toutefois qu'on puifle enfemencer au plus
tard dans les premiers jours d'Août ; enfin fi on ne peut pas
employer ces différentes reflburces, pour ménager du terrein,
on cultivera le Turneps dans les terres deftinées à être mifes en
blé cet automne; & en y femant de l'orge au printemps
prochain, on fera plus qu'indemnifé de la perte du blé.
De la préparation des Terres âejlinèes à la culture des Turneps,

& de la manière de les enfemencer.
Il feroit h fouhaiter , comme 011 l'a déjà dit, qu'on pût

donner deux ou trois façons aux terres deftinées à la culture
du Turneps /qu'on pût même y répandre quelques voitures
de fumiers , fur-tout qui ne fuffent pas trop confommés. Il
feroit plus avantageux -encore qu'on pût les cultiver à la
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bêche , & il y a lieu de croire qu'on feroit plus que dédom¬
magé de l'augmentation de dépenfe , par l'augmentation du
produit : mais comme dans une année où les fumiers font
rares , & où les Cultivateurs n'ont pas eu le temps de fe
prémunir , on ne peut pas efpérer de la plupart toutes ces
précautions ; ils peuvent fe contenter de donner à la terre
deftinée à être fetnée en Turneps , un bon labour , immé¬
diatement après la moiiTon du feigle , de l'orge ou même
du froment. La graine doit être femée fort claire à la volée,
en la mêlant avec du fable & de la cendre, ôi on la recouvre

avec une herfe garnie de dents de bois. Il eft important que
la graine ne foit- pas enterrée à plus d'un pouce de profon¬
deur , fans quoi elle courroie rifque de ne pas lever. Dans
les terres très-meubles & très légères, comme la herfe en ter¬
reroit la femçnce trop profondément, il eft préférable d'en
ôter les dents, & d'y iubftituer des. fagots d'épine , qu'on
attache fous la herfe : enfin il eft bon de faire palier le rouleau
fur la terre peu de temps après la femailîe.

Il eft difficile de rien prefprire de pofitif fur la quantité
de femence qu'on doit répandre : quand elle eft nouvelle &
bonne, une livre & demie fuffit pour un arpent, mefure du
Roi , c'eft-à-dire , de cent perches de vingt-deux pieds
chacune ; mais comme cette graine eft fujette à manquer,
qu'elle ne lève pas toujours , fur-tout ainfi qu'on vient de
le dire, lorfqu'elle eft trop profondément enterrée , il vaut
mieux femçr un peu trop dru & dégarnir enfuite quand la
plante commence à grandir, comme on va l'expliquer bientôt.
Pour mieux connoître la qualité delà graine qu'on fe propofe
d'emploj7er , & n'en employer que la quantité convenable, on
peut quelques jours d'avance en femer une quantité déter¬
minée, fans grains, par exemple, dans delà terre humide:
au bout de trois ou quatre jours on comptera les petites
tiges qui auront pouffé , & on connoîtra ainfi la quantité qui
aura manqué,
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Il faut en général, pour ne pas fe tromper, compter fur

t trois livres de graine par arpent; mais il n'en faut femer
.d'abord que deux , 6c réferver la troifieme livre pour

regarnir les endroits où la graine aura manqué : à cet effet
dès que les plantes auront commencé à pouffer, on remarquera
lesS places vides, on y donnera un petit binage avec la houe;
on femera 6c on enterrera avec le rateau à la main. Pairs les terres
arides 6c maigres, il faut femer jufqu a quatre à cinq livres
par arpent.

Le Turneps doit être femé quand la terre efr fraîche ôc
humide, 6c autant qu'il efl poffible par un temps pluvieux ;
il efl bon d'avoir préalablement préparé la graine, en la faifant
renfler dans de l'eau, dans laquelle on.peut même ajouter un peu
de chaux. Dans quelques endroits on a eflayé avec fuccès de
femer la graine de Turneps, à trois époques différentes, à
quinze jours ou trois feniaines de diflance. On a par ce moyen
des Turneps qui mùrifîent en différens temps, <Sc dont la
récolté peut fe faire fuccefîivement.

Quelques Cultivateurs Anglois confeilîent de faire paffer
le parc des moutons, fur les terres, immédiatement après
qu'on y a femé le Turneps : la terre ainfi piérinée, en efl .,

il eft vrai, plus denfe 6c paroîtroit moins difpofée à Taçcroif-
fement des Navets; mais malgré cet inconvénient, ilsaffurent
qu'on a une récolte plus abondante.
Des précautions qu exige-la culture des Turneps, depuis qu'ils

font levés jufqu à leur récolte.
Dès que les Turneps ont acquis cinq à fix feuilles , & que

les racines font de la groflèur du petit doigt, il faut les
éclaircir à la main ou avec une binette, de maniéré qu'il refte
fept ù huit pouces entre chaque Plante. En fe fervant de
la binette, on a l'avantage de détruire les mauvaifes herbes
6c de donner en même temps un petit labour aux jeunes plantes.

Environ un mois après, lorfque les Turneps ou Navets
auront acquis la grolfeur d'une petite pomme, on recomœen*
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«feëra la même opération, & on les éclàîreîra de "maniéréqu'ils
Toient éloignés les uns des autres de douze à quatorze pouces.
On peut employer à cet effet des femmes & des en fans de dix
ù douze ans, auxquels on aura bien appris à dfftinguer par
les feuilles, les Navets d'avec les mauvaifes herbes, afin d'être
aflliré qu'ils ne conferveront pas la mauvaife herbe au lieu
de la bonne.

Les perfonnes employées à cette opération, mettront la
main gauche fur ie pied du Turneps qu'elles voudront con-
ferver, & arracheront avec la main droite toutes les plantes
qui fe trouveront autour à douze ou quatorze pouces de
diftance : en mettant ainfi la main fur la plante qui doit
refter, on l'empêche d'être ébranlée, ou même déracinée à
mefure qu'on arrache celles qui l'avoifinent. Les herbes que
l'on arrache fervent à la nourriture des beftiaux.

H efi: d'une extrême importance de fuivre exactement ce

qu'on vient d'indiquer pour ëfpacer convenablement les
Turneps; fi on les confervoit trop près les uns des autres,

41s pivoteroient & formeroient des fufeaux ; fi au contraire
ils étoient trop éloignés, ils groffiroient exceffivement, leur
intérieur feroit creux & fpcngieux.

Lorfque les Turneps font ainfi dégarnis, ils n'exigent plus
aucun foin jufqu'à leur maturité.

Il y a une autre maniéré de cultiver le Turneps, uniquement
pour en retirer un fourrage verd : on le feme alors très-épais
à raifon de dix à douze livres par arpent, & on fauche les
feuilles quand elles ont atteint la hauteur d'un pied environ.

On prétend qu'on peut fans inconvénient mener paître les
agneaux dans les champs cultivés en Turneps ; ils broutent
les mauvaifes herbes fans toucher aux feuilles des Turneps.
Des Maladies qui attaquent le Turneps , & des infe fies qui

le dévorent.
Les Turneps ou Navets ont deux ennemis capitaux dont

M efi: difficile de les défendre; les chenilles & les pucerons*.
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Quand on s'appereoit que l'un ou l'autre de ces infecles
attaquent les jeunes feuilles, il faut paiïer defïus le rouleau
par un temps fec, le matin & de fort bonne heure, parce
que c'eft dans ce moment qu'ils prennent leur nourriture. La
cpmpreffipn du rouleau contre la terre, en écrafe une partie,
mais il en refte toujours : on Jétruit aulli de cette maniéré les
limaçons. Cette opération, quand on la fait dans un temps
fec, ne nuit point aux Turneps: dans un temps humide au
contraire le rouleau s'enveloppe de t erre & déracine les jeunes
plantes.

Malgré ces précautions, il arrive quelquefois que les infectes
fe multiplient à un tel point que les Turneps languifient &
ne prennent point d'accroiftement ; alors il faut prendre le
parti de labourer le champ & d'y fubftituer d'autres plantes.
La graine de Turneps eft à fi bon marché que la perte n'eft
pas grande, & la terre , loin d'être épuifée, eft au contraire
plus propre à toute autre efpece de culture, parce que les
feuilles & les racines de Turneps en fe pourriftant y forment
une efpece d'engrais.

De la Récolte des Turneps.
Si les Turneps ont été femés très-tard , & dans la vue

feulement d'employer ces feuilles à la nourriture des beftiaux,
il faut les faire faucher avant les gelées.

Lorfqu'au contraire les Turneps ont été femés en Juillet ,

ils ont communément le temps de groffir avant les gelées
(k d'atteindre leur point de maturité; ils acquièrent alors une

grofieur très-confidérable ; quelquefois même lorfque l'arriere-
faifon eft douce, les tiges fe préparent à fleurir & à monter en

graine; alors il faut les couper & donner les feuilles aux beftiaux.
Quelques Cultivateurs confeillent de lai (fer les Turneps

en terre pendant l'hiver, & de ne les récolter qu'à mefure
du befoin pour les donner aux beftiaux: on a foin alors de
n'arracher que les plus gros, & ceux qui reftent en terre en
profitent davantage; mais cette méthode ne réuftit que dans
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les hivers doux; s'il furvient de fortes gelées, les Turnepsen
font attaqués, 6c ils pourrillent su dégel; d'ailleurs quand la
terre eft couverte de neige, qu'elle efi durcie par la gelée,
la récolte efi: très - difficile à faire. Il paroît donc préférable
de les recueillir dans les mois de Novembre 6c Décembre,
6c d'éviter de fe lai fier furprendre par les grandes gelées ; on
les arrache à la main par un temps fec, autant qu'il eft
poffible, on coupe les feuilles 6c le bout des racines, 6c on
les charge dans des voitures.

Dans les fermes où l'on a de grands emplacemens qui ne
font point expofés à la gelée, tels que des celliers, des caves,
des fouterrains, le mieux efl: de les y tranfporter ; mais il y
a beaucoup d'endroits où l'on n'a pas cette facilité, alors il
faut adopter l'une des deux méthodes qui fùivent. Dans la
première on choifit une place en plein air, dans un lieu fec
6c qui ne foit pas fufceptible d'être inondé; on y place les
Turneps ou Navets, 6c on les recouvre avec foin de paille
ou de litiere fraîche: dans la fécondé méthode, on fait de
grandes foiïès de fix à huit pieds de profondeur, on met
au fond un lit de paille, 6c on entaffe les Navets jufqu'à deux
pieds de l'ouverture de la folle ; on les couvre alors d'un lit
de paille 6c on jette par - deffus , à la pèle, un pied ou deux
de terre qu'on taffe le mieux qu'il eftpoffible: on a pltifieurs
de ces folles qu'on ouvre l'une après l'autre. Quand la fliifon
a été favorable, un arpent peut fournir foixante - dix milliers
pelant de Turneps; on peut juger d'après cela combien il
faut d'emplacement pour une récolte suffi abondante.

De la Récolte de la Graine.
Pour obtenir de la graine de Turneps, on choifit dans le

temps de la récolte, un certain nombre de racines les plus
faines & les plus belles ,• on les conferve pendant l'hiver dans
un lieu à l'abri de la gelée ; on les replante au printemps dans
un bon terrein, 6c elles donnent beaucoup de femence.
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De l 'ufage des Turneps.

Les moutons, les bœufs, les vaches, les cochons, même *

les chevaux , s'accommodent très t bien des Turneps; c'efr
niême .un des principaux moyens qu'on employé en Angle¬
terre & dans quelques provinces de France pour engraiiïer
les bœufs. ; mais il faut bien fe garder, fur - tout dans les pre¬
miers jours, de. leur donner leur ration tout-à-la-fois; il faut
au contraire la leur donner peu-à-peu, & pour ainfi dire,
racine à racine : on parvient ainfi à les mettre tellement en

appétit, qu'un bœuf mange- quelquefois par jour jufqu'à deux
cens livres de Turneps, tandis qu'il ne mange roi t pas plus
de vingt - cinq livres de toute autre efpece de fourrage. La
viande des animaux engraiiïes de cette maniéré, contraéte
quelquefois un goût peu agréable; mais il fe paflè en peu de
temps ; il fuffit de leur retrancher les Turneps quinze jours
avant de les livrer aux bouchers, & de les nourrir, pendant
ce temps uniquement de fourrage. Cette nourriture convient
fur-tout aux vaches, dont elle augmente le lait ; enfin', on
fait bouillir les Turneps les plus avancés ou .qui commencent
à Te pourrir, & on les donne aux cochons, mêlés avec du fon»

Autrefois on étoit dans l'ulage de couper les Turneps en
petits morceaux pour les donner aux beftiaux, ils lesavaloient
louvent fans les mâcher, & quand quelque morceau s'arrêtoic
dans leur gofier, il en réfultoit desaccidens funefles : aujour¬
d'hui on préfère de les donner entiers. Si malgré cela il arrivoit
qu'un morceau de Turneps s'arrêtât .dans le gofier d'un bœuf
ou d'une vache, il faudroit le foulager promptemeut. Dans
les pays où l'ufage du Turneps eft commun, les filles de
balfe-cour font dansl'ufage d'entrer leur bras nu dans la gueule
de la vache & de retirer avec la main le morceau qui s'efè

A .Lille, de l'Imprimerie de C. M, Peterinck-C^amL
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786. _



AE.REST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Portant exemption des droits de Traite, à l'entrée

des Peaux d 'Agneaux & de Chevreaux, en poil ;
& fixation des droits de fortie fur les Peaux
mégifée s & fur les Gants fabriqués.

Du 13 Avril 17 8 <5.
•

, f
Extrait des Regiftres du Confeil d 'État.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en TonConfeil, par les Fabricans de gants de Grenoble, Mont-
. pellier & autres villes de fon Royaume, que les peaux

d'agneaux & de chevreaux, en poil, étoient aflujetties à
l'entrée du Royaume , non - feulement aux droits des tarifs,
mais encore au quart en fus impofé par l'Arrêt du 15 Mai



K° XXVIIL | 2 )
1760, 6c aux Dix fous pour livre defdits droits, ce qui
occafionnoit fur ces matières premières, une augmentation
très-fâcheufe pour ce genre d'induftiie nationale ; Sa Majeflé
a jugé qu'il étoit de fa bienfaifance de favorifer une branché
de commercé ôc de fabrication qui peut devenir de plus en

plus intéreflante. A quoi voulant pourvoir ; vu l'avis des
Députés du Commerce : ouï le rapport du fieur de Calonne,
Confeillér ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des
finances; le Roi étant en fon Confeil, a ordonné 6c ordonne
ce qui fuit:

A R ï I 0 L E PRE M I E R.
'

-il V .• \ 1
A compter du jour de la publication du pvéfent Arrêt,

les péauX d'agneaux 6c de chevreaux, en poil ou mégiffées,
feront admifesà toutes les entrées du Royaume, en exemption
de tous droits, à l'exception de ceux de la marque des cuirs,
qui continueront d'être perçus par la Régie générale, con¬
formément aux difpofitions de l'Edit du mois d'Août 1759.

I I.

Les mêmes peaux d'agneaux 6c de chevreaux , payeront
à la fortie du Royaume; favoir, celles en poil,iSïx livres;
6c celles mégiffées, Vingt - quatre fous la douzaine, enfemble
les Dix fous pour livre defdits droits, même à la fortie du
Briançonnois pour le Piémont, nonobflant toutes décifions
ou ufages contraires: veut Sa Majefté qu'il ne foit reftitué à
la fortie defdites peaux, aucune portion des droits qui pour¬
voient avoir été perçus, foit par la Ferme générale, ou par la
Régie générale. .

III.

Les gants fabriqués, deftinês à être exportés à l'Etranger,
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ne payeront à la fortie du Royaume, qu'Un pour cent delà
Valeur pour tous droits ; 6e les gants de Grenoble, paffés au
lait, continueront de jouir de la refiitution des deux tiers du
droit de marque: défend Sa Majeflé l'exportation des gants
coupés 6e non confus, fous peine de confîfcation, & de trois
cens livres d'amende: Et fera le préfent Arrêt lu , publié 6e
affiché par - tout 011 befoin feça. Fait au Confeil d'Etat du
Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le treize Avril
mil fept cent quatre- vingt - fix. Signé, Le B.on de Rp.eteuil,

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bordes , de Feynes, Pierrerne & autres
Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
honoraire de [on Hôtel , Intendant de JuJlice, Police &
Finances en Flandres & Artois,

U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deflùs, 6e les
ordres particuliers à Nous adreffés:

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa
forme 6e teneur; 6e à cet effet imprimé, lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre Dé¬
partement , afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le fept Juin mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signé, ESMANGART.
PAR MONSEIGNEUR ,

Signé, P a j o t.

A Lille, de l'imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.



 



ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui réduit h Quinze fous par muiâ, mefure rafe de Brouage,
& les Dixfouspour livre en fus , les Droits qui feront perçus
fur les Sels provenant des marais de VOcéan, S exportés
à Vétranger.

Du 6 Avril 1786.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État du Roi.

LE R OI s'étant fait repréfenter l'Arrêt de fon Confeildu 10 Novembre dernier, par lequel Sa Majefté auroit
ordonné qu'il ne feroit perçu furies Sels provenant des marais
falans de Sainconge , du gouvernement de Brouage & Ifles
adjacentes ,& exportés àl'Etranger , que Deux fous pour livre
au lieu des Dix fous auxquels lefdits Sels ont été affujettis par
l'Edit du mois d'Août 17 81 ; fe réfervant Sa Majefté par ledit
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Arrêt, de donner aux Propriétaires des marais falans de nou¬
veaux témoignages de fa proteftion : ck Sa Majefté s'étant
adurée qu'il fe fabrique fur les côtes d'Aunis , de Saintonge
& du Poitou ,& fur celles de Noirmoutiers, Croific, Guérande
& autres lieux de fa province de Bretagne, une quantité de
Sels plus considérable que n'en exige la confommation de fes
fujets ; & que les droits dont cette denrée eft chargée à la
fortie, empêchent les Etrangers qui fréquentent les ports de
fon Royaume d'en exporter, Sa Majefté a jugé devoir accor¬
der aux Propriétaires defdits marais falans , de nouveaux
moyens de fe procurer le débouché de cette denrée. A quoi
voulant pourvoir: ouï le rapport du fieur deCalonne, Con-
feilier ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des
finances ; le Roi étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne :

qu'à compter du premier Qétobre prochain , & jufqu'à ce

qu'il en fort autrement ordonné, il ne fera perçu fur les Sels
qui feront enlevés des provinces de Bretagne , Poitou, Aunis
& Saintonge, gouvernement de Brouage & Ifles adjacentes,
& qui feront exportés par mer à l'Etranger , que Quinze fous
par muid de fel, mefure rafe de Brouage, enfemble les Dix
fous pour livre dudit droit, pour tenir lieu de tous les droits
qui ont été perçus jufqu'à préfent fur les fels enlevés defdites
provinces d'Aunis , Saintonge, Poitou & Bretagne. Fait au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles
le fix Avril mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signé, Le B.on de Breteuil.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue &

autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des



( 3 ) N* XXIX;
Requêtes honoraire de fon Hôtels Intendant de Juftice,
Police & Finances en Flandres & Artois.

"^7"U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - defïus, Ôc les
ordres particuliers à Nous adreffés ;

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa
forme & teneur ; & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché
par - tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre Dé¬
partement , afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait lefept juin mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signé, ESMANGART.
PAR MON S EIGFJEUR»

Signé, Pajot.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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N° XXX.

LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Concernant les Privilèges des Confeillers - Rapporteurs
& des Secrétaires - Greffiers du Point d'honneur.

Données à Verfailles le 24 du mois de Mars 1786.
\

Reglfîrées en Parlement le 26 Mai 1786.

LOUIS, par la grace de DlEU, Roide France et de Navarre, A nos

Amés & Féaux, les Gens tenant notre Cour de
Parlement de Flandres à Douay, Salut . Nous femmes
informés que les Confeillers-Rapporteurs & Secrétaires-
Greffiers du Point d'honneur , créés par Edits du
mois d'Octobre 1704 & du mois de Novembre 1707 ,
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font inquiétés & troublés dans la jouiffance des
privilèges & exemptions attribués à leurs Offices. Pour
prévenir, toute difficulté à cet égard , Nous avons
penfé qu'il étoit néceffaire d'expliquer & fpécifier
ceux defdits Privilèges dont Nous entendons qu'ils
jouiffent à l'avenir : A ces Causes, de l'avis de
notre Confeil, Nous avons ordonné , & par ces

préfentes lignées de notre main, Nous ordonnons
que les Confeillers-Rapporteurs & Secrétaires-Greffiers
du Point d'honneur, jouiront de tous les Privilèges,
exemptions & immunités qui leur ont été accordés
par les Edits de création de leurs Offices, Ipécialement
du port d'armes , des exemptions de tutelle, curatelle,
taille perfonnelle, milice, logement des gens de
guerre, colleéte, guet & garde, & autres charges de Ville
& de Communauté, nonobftant tous Edits, Déclarations
& Ordonnances à ce contraires , auxquels Nous avons

dérogé en leur faveur par nos Préfentes , mais pour
ce regard feulement & fans que cela puiffe tirer à con-

féquence: Voulons en outre que lefdits Officiers, con¬
formément aux Édits portant création de leurs Offices,
puiflent les exercer conjointement avec tous les autres
Offices dont ils font ou pourront être pourvus, fans
qu'ils foient obligés à cet effet d'obtenir aucunes Lettres
de compatibilité. Si vous mandons que cefdites
préfentes vous ayez à faire regiftrer, & le contenu
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en icelles faire garder & obferver ponctuellement. Car.
tel eft notre plaifir. Données à Verfailles le vingt-
quatrième jour du mois de Mars » l'an de grâce mil
fept cent quatre - vingt - fix , & de notre Règne le
douzième. Signé, LOUIS. Etplus bas : Par le Roi, le
M.AL de Ségur.

Lues & publiées, VAudience tenant, cejourd'hui
vingt-fix Mai mil fept cent quatre - vingt - fix , &
enrêgiftrées au Greffe de la Gourde Parlement de
Flandres ; oui & ce confientant le Procureur-Général du
Roi, pour être exécutées fiuivant leur forme & teneur ,

fans approbation néanmoins des clifipofitions de PEdit du
mois de Novembre mil fept cent fiept , ni déaucune Loi
concernant les Privilèges dont il s'agit, non enrégifitrês
en la Cour ; & copies collationnées ficelles envoyées
aux Bailliages & autres Sièges inférieurs du Refort 9

pour y être pareillement lues, publiées & regiftrêes :

Enjoint aux Subftituts dudit Procureur Général du Roi
êfidits Sièges, d'y tenir la main , & d'en certifier la Cour
dans le mois, Juivant PArrêt du vingt-trois des mois
& an que défias.

Signé, Mazengarbe.

Lues & publiées es Plaids extraordinaires de la
Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille , le trois
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Juin mil fept cent quatre-vingtsfix ; enrêgiftrées au
Greffe dudit Siège 9 oui & ce requérant le Procureur
du Roi , par le Greffier dudit Siège, foujjigné.

Signé, L. J. Lemesre.

t

À Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé^
Imprimeur ordinaire du Roi. 178
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LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Quipermettent à M. le Bue ^'Orléans, premier Prince du
Sang9 d'ouvrir un Emprunt de fix millions,portant deux
cens quarante mille livres de rentes furvivancieres ou tontines ;

Et cent trente - cinq mille livres de rentes viagères.

Données à Verfailles le 27 Novembre 1785.

Regiftrées en Parlement le cinq Décembre milfept cent quatre-vingt-cinq.
. , - I ■ J. ■' ■ ' ; •; '-py\ ;' v - • - ■ 9 v •

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre, à nosamés & féaux Confeillers, les gens tenant notre Cour de Parlement à
Paris, falut. Notre coufi'n Duc U'Orléans, premier Prince du Sang, nous
a fait expofer que pour l'arrangement de fes finances, il defireroit ouvrir un
emprunten actions furvivancieres N primes de rentes viagères , dont le capital
de fix millions, de livres feroit divifé en fix mille aélions de mille livres chacune ,

fur toutes têtes fans diflinétion d'âge, avec attribution par chaque aétion , de
quarante livres de rentes viagères, lefquelles, fuivant ce projet d'emprunt,
doivent fucceffivement s'accroître â mefure du décès de chaque rentier, au
profit des rentiers furvivans, & fe réunir enfin en totalité fur la derniere tête
furvivante qui jouira feule des deux cens quarante mille livres de rentes viagères
attachées à la totalité du capital de cet emprunt, lefquels accroifîemens annuels
feroient condatés tous les ans & annoncés au public parles Doyen & Syndics
en charge des Notaires au Châtelet de Paris : outre lefquelles rentes furvivan¬
cieres, notredit coufin le Duc d'ORLÉANS leur attacheroit cent trente-cinq
mille livres d'autres rentes purement viagères fur une feule tête, fans diftinc-
lion d'âge, & fans aucune réverfion d'une tête à l'autre, le tout divifible
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en fis cens portions inégales, fuivant l'état détaillé & attaché fous le contre-
fcel de notre Chancellerie, lefquelles feraient difiribuées aux fix cens aétions
furvivaucieres par la voie du fort, d'après le plan arrêté & tiré enfuite par
forme de loterie, publiquement parlefdits doyen & fyndics en charge des Notaires
au Châcelet de Paris , dans les dix premiers jours de Janvier 1787 , duquel tirage
ferait dreffé procès - verbal. Requérait à ces caufes notre dit coufin le Duc
cI'Orléans , qu'il nous plût l'autorifer à ouvrir ledit emprunt dans cette
forme, & fous les conditions principales qui viennent d'être exprimées;
comme aufîî de lui permettre deftipuler dans les contrats de conftitutiôn qui
feront paflfés, l'exemption de toute retenue d'impofitions royales préfentes & à
venir,& notamment que ces rentes pourront être polfédées&acquifes par les gens
de main - morte , les mineurs, les étrangers, même parlesfujets des Puiffances
avec lefquelles nous ferions ou entrerions en guerre : pourquoi Sa Maj'esté
renoncerait à tous droits d'aubaine , bâtardife , déshérence & confifcadon en
faveur des acquéreurs & poffeiïeurs defdites rentes furvivancieres, & des primes
viagères: pour sûreté dudit emprunt, notredit coufin le Duc û'Orléans
promet d'affeéler, par privilège unique & fpécial, toutes les maifons formant
le pourtour du palais royal, de donner hypothèque fur tous fes biens préfens
& à venir, & de déléguer, pour sûreté du paiement des rentes , l'entier produit
des loyers de ces maifons , de dépofer la police d'alfurance qu'il a faite à
Londres fur ces maifons , qu'il s'engagera pour lui & fes fucceffeurs, de
continuer jufqu'à l'extinélion totale defdites rentes ; de déléguer encore fubfi-
diairement trois cens loixante - quinze mille livres des revenus de fes biens
libres. A quoi ayant égard, & voulant continuer de donner à notredit coufin
le Duc d'ÛRLÉANs des preuves de notre affeftion, nous aurions pourvu à
tout ce que delfus par l'arrêt aujourd'hui rendu en notre Confeii, nous y
étant, par lequel nous avons ordonné que toutes Lettres-patentes néceflaires
fur icelui feraient expédiées. A ces causes, de l'avis de notre Confeii qui
a vu ledit Arrêt de cejourd'hui, dont l'expédition eft ci - attachée fous le con¬
tre-fcel de notre Chancellerie, nous avons, conformément à icelui , de notre
grâce lpéciale, pleine puilfance & autorité royale, par ces préfentes permis
& permettons à notredit coufin le Duc d'ÛRLÉANs d'ouvrir ledit emprunt de
fix millions de livres divifibles en fix mille actions furvivancieres de mille
livres chacune fur toutes têtes, portant quarante livres de rentes viagères,
lefquelles , à mefure du décès de chaque rentier, accroîtront au profit des
rentiers furvivans , & fe réuniront enfin en totalité, pour deux cens quarante
mille livres de rentes viagères fur la derniere tête furvivaute; lefquels accroif-
fermens annuels feront confiâtes tous les ans & annoncés au public par le
doyen & les fyndics en exercice des Notaires du Châtelet de Paris, d'attribuer
auxdites rentes furvivancieres cent trente-cinq mille livres d'autres rentes
purement viagères fur une feule tête, fans difiinéfion d'âge & fans aucune
réverfion d'une tête à l'autre, le tout divifible en fix cens portions inégales,
à titre de primes qui feront diftribuées aux fix mille a&ions furvivancieres
par la voie du fort, d'après le plan arrêté & annexé fous le contre - fcel des
préfentes, & dont le tirage fe fera enfuite avec procès-verbal dans les dix



"( 3 ) N'XXXÎ.
premiers Jours de Janvier 1787, par leldits doyen &fyndics des Notaires du
Châtelet, auquel emprunt notredit coufin le Duc d'OatÉANS affeélera, par
privilège unique & fpécial, toutes les maifons formant le pourtour du Palais
royâl, & donnera hypothèque fur tous fes autres biens préfens & à venir ,

avec délégation, pour la sûreté du paiement des rentes créées, i.° de l'entier
produit des mêmes maifons; 2.9 & fubfirîiairement de trois cens quinze mille
livres de rentes à prendre fur les revenus de fes biens libres ; à l'appui defquelles
affeélations & délégations notredit coufin le Duc d'oiiléans dépofera la police
d'aflurance mentionnée en fa requête, avec obligation pour lui & fes fucceffeurs ,

delà continuer jufqu'aprèsl'entiereextinétion defdites rentes; autorifons notredit
coufin le Duc cI'Orléans à llipuler en faveur des acquéreurs & pofTefleurs
defdites rentes furvivancieres & de primes viagères , l'exemption de toutes
retenues d'impofitions royales préfentes & à venir, & qu'elles pourront être
acquifes & poffédées par les gens de main-morte , les mineurs , les étrangers,
même par les fujets des Puiflances avec lefquelles nous pourrions être ou
entrer en guerre , renonçant, à cet effet, à cet égard, à tous droits d'aubaine,
bâtardife, déshérence^ confifcation en faveur des acquéreurs & pofîeffeurs
defdites rentes furvivancieres & viagères, à titre de primes, jufqu'à concur¬
rence de fix millions, auxquels doit s'élever & fe limiter le capital dudit emprunt.
Si vous mandons que ces préfentes vous ayez à faire regiftrer , & le con¬
tenu en icelles, enfemble ledit Arrêt garder, obferver & exécuter félon fa
forme & teneur; car tel eft notre plaifir, Donné à Verfailles le vingt-feptieme
jour de Novembre mil fept cent quatre-vingt-cinq, & de notre règne le
douzième. Signé, LOUIS, & plus bas: par le Roi ,1e Baron de Breteuil.
Vu au Confeil de Calonne , & fcellé.

Regiflrées 5 ce confentant le Procureur Général du Roi, pour jouir par F impétrant de
leur effet & contenu , & être exécutées félon leur forme & teneur, aux charges , claufes &
conditions y portées, fuivant FArrêt de ce jour, A Paris , en Parlement , le cinq Décembre
mil fept cent quatre - vingt - cinq. Signé , YS A B E A U.

EMPRUNT DE SI X MILLIONS

Ouvert pat S. A. S. Monfeigneur le Duc d^ O n L £A N s , premier Prince du Sangy
autorifé par Lettres - Patentes du Roi, du 27 Novembre 17 8 5 5 enrêgijlrées en Parle¬
ment le 5 Décembre fuivant, ptoduifant deux cens quarante mille livres de rentes furvivan¬
cieres , ou tontines : ^ ' 1 ' . • ;

Et cent trente-cinq mille livres de rentes viagères qui feront diflribuêes par la voie du fort.
Article premier.

S. A. S. Monfeigneur le Duc d'ORLÉANs a été autorifé par des Lettres-patentes
in Roi, enrégiftrées en Parlementé Décembre 1785 , à ouvrir un emprunt
«le fix millions.
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Cet emprunt produira deux cens quarante mille livres dê rentes furvivancieres , ou
tontines, fur toutes têtes , fans diftinétion d'âge , & fans retenue des impofitions
royales préfentes & à venir; il eft divifé en fix mille attlons au porteur, de
mile livres chacune.

III.

Chaque aétion de mille livres produit par conféquent, dès fon principe,
quarante livres de tente, à raifon de quatre pour cent, fans retenue,

•
. 1V-Les deux cens quarante mille livres de rentes foncières, ou tontines, accroîtront par

portion égale, au profit des furvivans, à meftire du décès de chaque tontinier ;
de forte que.le dernier furvivant jouira, jufqu'au jour de fon décès , par la
réunion totale des tontines fur fa tête , des deux cens quarante mille livres de rentes

V.

Indépendamment de ces deux cens quarante mille livres de rentes furvivancieres, ou

tontines, Monfeigneur le Duc d'ORLÉA^s attribue à cet emprunt cent trente-cinq
mille livres de rentes viagères, aufli exemptes de toute retenue d'impofîtions royales
préfentes*& à venir, & divifées en fix cens lots, à raifon d'un lot par dix
aèlions. La difrribution en fera faite par la voie du fort, à l'effet de quoi
chacune des fix mille aétions, formant la maffe des fix millions , fera accom¬

pagnée d'un billet de prime, pour avoir part au tirage des fix cens lots.
V I.

Les fix cens lots font répartis ainfi qu'il fuit:
i Lot de aooool. de/ente.
i de ; ioooo

i de. 6000
1 de . 5000
1 de

, , . , . , 3000
5 de ioool.. 5000

ïo de 600. • • 6000
10 de 500. » 5000
15 de 400 6000
*5 de 300. 45°o
20 de

5000
20 de 200.

. . 4ooo +
5o de 150 7500
5° de 14© . * 7000
5° de 120 6ooq

35° de 100. 35000

^ L ^

135000 liv.
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VII.

Ces rentes viagères feront fimples, c'eft-à-dire, fur une feule tête, fans
diftinftion d'âge , & ne feront point réverfibles d'une tête à l'autre; elles
s'éteindront par conféquent au profit de Monfeigneur le Duc d'ORLÉANS au
décès de chaque rentier.

VI II.

Monfeigneur le Duc d'Orléans affeéire à cet emprunt, par privilège unique
& fpéciaî, toutes les nouvelles maifons formant le pourtour du Palais royal,
& donne en outre hypothèque fur tous fes biens préfens & à venir.

IX.

Monfeigneur le Duc d'ÛRLÉANS délègue pour le paiement des tontines ,

& des rentes viagères, la totalité des loyers de ces maifons, affermées dès
à préfent plus de cinq cens cinquante mille livres ; ce qui fait un excédent,
en revenu annuel, de cent foixante-quinze mille livres de rentes; .& fub-
fidiairement trois cens foixante - quinze mille livres de rentes, à prendre fur les revenus
de fes biens libres. Il nomme pour fequeftre de ces loyers (on tréforier qui
eft autorité, fous la garantie de Monfeigneur, à les recevoir, & à n'eu
verfer au tréfor de fon de S. A. S. aucune portion quelconque, qu'après le
paiement total defdites rentes.

X.
Antérieurement à cet emprunt, Monfeigneur le Duc d'ÛRLÉANS a fait

aflurer à Londres ces maifons; il a dépofé chez M. Rouen, fon notaire, la
police d'affurance; il s'oblige pour lui & fes fucceffeurs, à la continuer juf-
qu'à l'extinéfion de la totalité des rentes tontines , & viagères. Le fequeftre
& les fyndics des tontines font, de. plus , autorifés à la faire faire, dans le
cas où fon S. A. S. ou fes fucceffeurs y manqueroient, & à retenir fur le
produit des lovers le montant de cette afîurance.

XI.
Enfin S. A. S. Madame la Duchefïe d'OiiLÉANS , en confidération de

l'emploi de cet emprunt, renonce, tant pour elle que pour fes fucceffeurs &
ayant caufe, à l'exercice de fes droits, & conventions matrimoniales, fur
les revenus délégués.

XII.
Les arrérages des rentes furvivancieres , ou tontines } commenceront à

courir du premier Décembre mil fept cent quatre vingt'cinq. Les propriétaires des
aétions feront libres néanmoins de ne les point conffituer avant le premier
Janvier mil fept cent quatre - vingt-fept, afin de leur procurer, pendant le
cours d'une année, les moyens d'en ufer ainfi que bon leur femblera; & à
compter du premier Janvier mil fept cent quatre-vingt-fept, les actions qui
n'auront pas été conffituées , feront réputées éteintes par décès, & le montant
des rentes qui leur ont été attachées , fera réparti entre les tontiniers, fans
que, fous aucun prétexte, les porteurs des aétions qui n'auront pas été cons¬
tituées à cette époque, puiflent efpérer de les faire rétablir.

XIII.
Dans le cas où aucuns des propriétaires des rentes furvivancieres, ou tontines,
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négligeraient pendant ttois ans, à compter du jour de la conftitution , ou du
paiement du dernier femeftre, de recevoir les arrérages de leurs rentes, ces
rentes feront réputées éteintes par dècès après la révolution defdites trois
années, afin de ne point priver les tontiniers deraccroiffement qui leur eneft
dévolu, dans le cas où les tontiniers qui ne feferoient pas préfentésdepuis
trois ans, feroient effeétivement morts. Les arrérages échus en feront de même
répartis entre les autres tontiniers ; ceux qui pourroient par la fuite fe préfenter
pour les réclamer, n'y feront point admis , &leur rente ne leur fera rétablie
qu'à compter du premier Janvier de chaque année qui fuivra la repréfentation
régulière de ces tontiniers.

Les perfonnes abfentes pour le fervice du Roi, font exceptées de cette
difpofition.

XIV.

Monfeigneur le Duc d'ÛRLÉANS établit pour fyndics des rentes furvivan-
cieres, ou tontines, MM. les doyen & fyndics en charge de la Compagnie
des notaires de Paris, MM. Rouen & Brickard, pareillement notaires , & M.
Biers, fon agent de change; lefquels fyndics furveilleront les opérations relatives
aux intérêts des propriétaires des rentes furvivancieres , ou tontines ,& même
des rentes viagères.

XV.
Il fera drelfé tous les ans par le Confeil de S, A. S., & les fyndics des

tontines , le tableau des extinétions dont le Tréforier de Monfeigneur aura
eu connoifïance dans le cours de l'année précédente révolue, afin déformer
le tableau des accroifïemens qui en feront réfultés pour les furvivans. Ces
tableaux feront rendus publics par la voie de rimprefïîon; on pourra pareil¬
lement en prendre connoifïance au tréfor de S. A. S,, chez les fyndics des
tontines & les notaires de Paris.

XVI.
Le tirage des fix mille billets de prime qui doivent avoir part aux fix cens lots

entre lefquels eft répartie la rente viagère de cent trente-cinq mille livres, aura
lieu dans les dix premiers jours du mois de Janvier mil fepi cent quatre - vingt - fept ,

dans une des falles du Palais royal, en préfence du Confeil de S. A. S. &
des fyndics des rentes furvivancieres, ou tontines. La lifte des lots gagnans
fera enfuite imprimée, & rendue publique.

XVII.
Les arrérages des cent trente - cinq mille livres de rente* viagères auront lieu à compter

dll premier Avril mil fept cent quatre - vingt 'fept ; elles devront, à cet effet, être
conftituées avant le même jour premier Avril mil fept cent quatre - vingt,
fept. Les arrérages de celles qui n'auront pas été conftituées à cette époque ,

ne commenceront à courir que du premier jour du quartier qui fuivra la
conftitution.

XVIII.
Le paiement des rentes furvivancieres ou tontines, & celui des rentes

viagères fera fait aux mois de Janvier & de Juillet de chaque année , aujjî-
sot leur ouverture s & à toutes lettres 9 par le Tréforier de Monfeigneur le Duc
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cI'Orléans , comme fequeflre des fournies particulièrement affrétées au fervice
de ces rentes. Ce paiement n'aura lieu que fur la repréfentation du certificat
de vie , en la forme ordonnée pour les rentes du Roi par les Edits & Dé¬
clarations enrégiflrés en Parlement.

Comme S. A. S. confient que les conftitutions des aétions furvivancieres
ou tontines ne foient point faites avant le premier Janvier mil fept cent quatre-
vingt - fept, celles qui auront été confbituées dans les fix premiers mois mil
fept cent quatre -vingt -fix, recevront dès le mois de Juillet fiuivant, les arrérages
échus depuis le premier Décembre.

X I X.
Les rentes viagères pourront être fubdivifées en autant de parties que les

propriétaires jugeront convenables ; la moindre cependant ne pourra être au-
deffous de cent livres, ces différentes rentes , foit tontines , foit viagères,
pourront être acquifes & poffédées par les gens de main - morte , les mineurs ,

les étrangers, même par les fujets des Puiffances avec lefquelles le Roi
pourroit être ou entrer en guerre, Sa Majeflé ayant renoncé, à cet égard^
à tous droits d'aubaine, bâtardife, déshérence & confîfcation.

X X.
Les contrats des différentes rentes, foit tontines, foit viagères, feront

à la charge des propriétaires des rentes, & feront faits chez tels notaires
qu'ils voudront choifir. Cependant Monfeigneur le Duc d'orléans , pour
faciliter la confHtution , leur fera délivrer en fou Tréfor deux imprimés en
papier non timbré pour chaque conflitution. Ces contrats feront lignés par
M. Schée , Secrétaire des commandemens de S. A. S. A l'égard des actions
& des billets de chance, ils feront fignés par M. Gally, Tréforier, vifés
par M. De Fontaine, Secrétaire des commandemens , & contrôlés par M.
biers,agens de change, ces différens Officiers de S. A. S. ayant, à,cet
effet, fa procuration.

M ■IIHWI * IIMMWI- H,

ACTION SURVIVAN C IE RE.

Emprunt de six millions , de Monfeigneur le Duc
d'Orléans , premier Prince du Sang.

N.o

LE porteur a payé au Tréfor de Monfeigneur le Duc d'orléans ,premier Prince du Sang , la Tomme de mille livres , pour laquelle il
lui fera COllftitUé quarante livres de rente fiurvivanciere ou tontine, exempte de
toute retenue d'impofitions royales, préfentes &à venir, conformément aux
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Lettres - Patentes du Roi du 27 Novembre 17S5, enrégiflrées en Parlement
îe 5 Décembre fuivant, qui autorifent cet Emprunt, & conformément aux
conditions énoncées au Ptofpt&us, & qui ont été palFées en minute devant
Me. Rouen, notaire de S. A. S. A Paris, le 5 Décembre 1785. •

de Fontaine, Gally, J. G. Biers,

Secrétaire des commandemens de S. A. S. Tréforier de S. A. S. Agent de change de S. A. S-

BILLET DE CHANCE.
•'

. - - • r : -

Emprunt de six millions, de Monfeigneur le Duc
â 'Orléans , premier Prince du Sang.

N.o

BlLLET DE CHANCE pour avoir part au tirage de fix cens lots, entre
lefquels il eft réparti cent trente-cinq mille livres de rentes viagères Cav une feule
tête, fans réverfion de l'une à l'autre,&fans retenue des impofitions royales
préfentes & à venir, conformément aux Lettres - Patentes du Roi du 27
Novembre 1785, enrégiftrées en Parlement le 5 Décembre fuivant, qui
autorifent Monfeigneur le Duc d'ORLÉANs à ouvrir un emprunt de fix
millions, lelquelles rentes viagères feront conftituées conformément aux con¬
ditions énoncées au ProfipeElus, & qui ont été paffées en minute devant Me.
Rouen , notaire de S. A. S. A Paris, le 5 Décembre 1785.

de Fontaine, Gally, J. G. Biers,

Secrétaire des commandemens de S. A. S» Tréforier de S. A. S. Agent de change de S. A. %

â Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peteri nck-Cramé?
Imprimeur ordinaire du Roi. i?86.



^RREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Portant fiuppreffton des Droits perceptibles à l'enlèvement des

Eaux-de-vie , & fixation de ceux qui fieront payés à l 'entrée
du Royaume.

Du i© Novembre 1785.

Extrait des Regifîres du Confiât d'Etat.

LE R 01 s'étant fait repréfenter , en fon Confeil, l'Arrêt renduen icelui le 21 Juillet 1784 , par lequel Sa Majefté auroit
exempté de tous droits les Eaux-de-vie qui feroient exportées à
l'Etranger; Sa Majefté, pour procurer à ce commerce toute l'aétivi té
dont il eftfufceptiple,abien voulu lui accorder de nouvelles faveurs.
A quoi voulant pourvoir, vu l'avis des Députés au Bureau du com¬
merce : Oui le rapport du fieur de Calonne , Confeiller ordinaire au
Confeil royal, Contrôleur général des Finances : Le Roi étant
en son Conseil 7 a ordonné & ordonne ce qui fuit :
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ARTICLE premier.

Les Eaux-de-vie nationales qui feront expédiées par mer, à
la deftination des différentes provinces du Royaume , & qui, en
conféquence de cette deftination , étoient reftéesfoumifes au paie¬
ment des droits de fortie, jouiront des exemptions accordées parles
Arrêts & Lettres - patentes du mois de Juillet 1784, aux Eaux-de- *
vie deftinées a être exportées à l'Étranger.

II.

A compter du premier Juillet prochain, il fera perçu à toutes les
entrées du Royaume , un nouveau droit de Six livres par muid de
trente -fix veltes, fur les Eaux-de-vie qui y feront apportées, foit
des autres provinces du Royaume ou de l'Étranger , lequel droit
d'entrée fera payé indépendamment de ceux auxquels les Eaux-de-
vie pourroient être afîujetties par les différens tarifs ; & fera perçu
double fur les Eaux-de-vie doubles, & triple fur les Efprïts-de
vin ; & fera fujet aux Dix fous pour livre.

I I I.

Les Négocians qui préféreront de payer les droits de fortie
dûs aux lieux de l'enlèvement, feront exempts du nouveau droit de
Six livres par muid, à la charge par eux de juftifier du paiement
defdits droits & du tranfport des Eaux-de-vie par navire françois,
fans toucher dans aucun port étranger.

I V.

Les Eaux-de-vie qui auront été expédiées, de l'intérieur des
provinces, dans l'un des ports du Royaume, pour être tranfportées
par mer, foit à l'Etranger, foit dans d'autres provinces de France,
& qui auront en conféquence de cette deftination, joui de l'exemp¬
tion des droits, conformément à l'article premier ci - deffus, pourront
refter en entrepôt dans lefdits ports pendant un intervalle de
quatre mois, après lequel lefdits droits feront dus à l'Adjudicataire
des Fermes, fi l'enlèvement n'en a été fait dans ce délai.
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Pour conftater la force des Eaux-de-vie, & déterminer leur
qualité d'Eau-de-vie fimple, Eau-de-vie double ouEfpnt-de-vin,
il fera fait ufage dans toute l'étendue du Royaume, de l'aréomètre du
fieur Cartier, fuivant les procédés ordonnés par les Lettres-patentes
du mois d'Août 1771 & Février 1782. Et fera le préfent Arrêt lu,
publié & affiché par-tout où befoinfera, &furicelui toutes Lettres
néceffaires expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa ? Tajefté
y étant, tenu à Fontainebleau le dix Novembre mil fept cent
quatre - vingt cinq. Signé, le B.on de Breteuil.

CHARLES-FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART ,

Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes , Pierrerue &
autres Lieux, Confeiller du Roi en Jes Cun/eils , Maître
des Requêtes honoraire de fon HôteL Intendant de JuJîice ,

Police & Finances en Flandres & Artois.

YU l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus, 6c
les ordres particuliers à Nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur ; 6c à cet effet imprimé, lu , publié ôc affiché
par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre

Département, afin que perfonne n'en puiiïe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le vingt -fix juin mil fept cent quatre - vingt -fix.

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, P a jo te

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. P e 1 erinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1786.



 



AR R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Concernant les Raffineries de Sucres établies dans les diffèrens

Ports du Royaume.

Du 25 Mai j785.

Extrait des Regifires du Confeil d'Étal.

LE ROI s'étant fait rendre compte de la fituation des Raffineriesde fucres établies dans les diffèrens Ports du Royaume, Sa
Majefté a reconnu que la reftitution qu'obtiennent à leur exporta¬
tion , les fucres qui y font raffinés, d'une portion des droits qu'ils
ont originairement acquittés avant de fubir cette préparation, n'offroit
pas aux Négocians François un encouragement fuffifant pour balancer
la concurrence des Raffineries étrangères ; que ces dernières appro-
vifionnoient en fraude des droits plufieurs provinces de fes Etats,
& que malgré la fupériorité de la main - d'oeuvre françoife, les
fucres raffinés chez l'Etranger obtenoient par leur moindre prix la



N." XXXIII. CO
préférence dans les difFérens marchés de l'Europe : Sa Majeflé â
cru devoir s'occuper des moyens de faire ceffer une rivalité auffi
nuifibîe à l'indufbrie nationale & à l'intérêt des Raffineries de fon
Royaume. A quoi voulant pourvoir : Oui le rapport du fieur
de Galonné, Confeiller ordinaire au Confeii royal , Contrôleur
général des Finances : Le Roi étant en son Conseil,
a ordonné & ordonne ce qui fuit:

Article premier.

A compter du jour de la publication du préfent Arrêt, tous
les fucres bruts provenant des Colonies Françoifes en Amérique,
& qui auront été raffinés dans un des Ports du Royaume , jouiront
à leur exportation à l'Etranger, ou dans les Provinces de France
affiraiîées à l'Etranger", de la reflitution de la totalité des droits
qu'ils auront acquittés comme fucres bruts à leur arrivée , même
de ceux de Domaine d'Occident, & de tous autres fous quelque
dénomination que ce puiffe être ; &pour prévenir toute difficulté
dans l'évaluation dudit rembourfement, un quintal de fucre raffiné
fera confidéré repréfenter deux cens vingt-cinq livres de fucre brut»

I I.

Tout Négociant ou Raffineur qui aura expédié à ladite defli-
nation , foit par mer, foit par terre, des fucres raffinés, ainli qu'il
efl dit ci - deflus, obtiendra , indépendamment du rembourfe¬
ment de droits ordonné par le précédent article , une prime de
Quatre livres par quintal defdits fucres , fous la condition cepen¬
dant qu'il ne pourra réclamer le paiement de ladite prime ni ledit
rembourfement, qu'après avoir confia té par des certificats en bonne
forme, que lefdits fucres feront parvenus à la deflination qu'il
aura déclarée; Maintient à cet effet Sa Majeflé les difpofitions
des Règlemens relatifs à la fuite des acquits à caution , des cer¬
tificats de décharge, & à la police du tranfit. Enjoint Sa Majeflé
aux fieurs Intendans & Commiffaires départis dans les Provinces
de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera lu,
publié & affiché par - tout où befoin fera : & ordonne à l'Adjudi-
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cataire général de fes Fermes & à fes Prépofés de s'y conformer
en tout fon contenu. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté
y étant, tenu à Verfailles Je vingt-cinq Mai mil fept cent quatre-
ying-fix.

»Signé, LE B.on Breteuil

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bordes , de Feynes, Pierrerue & autres

Lieux 5 Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
honoraire de fon Hôtel, Intendant de Juftice, Police ô2
Finances en Flandres & Artois.

VU l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deflus, & lei?
ordres particuliers à Nous adreffés:

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa
forme & teneur; & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre Dé¬
partement, afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le vingt-fix Juin mil fept cent quatre - vingt - fix»

Signé, ESMANGART,

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, P a j o t.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peteri nck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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R.EST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI
l'Arrêt du •

gères qui
doivent y

Qui affranchit de la consignation ordonnée par
13 Novembre 1785 , celles des Voitures
entrent dans le Royaume , fans indice qu
être vendues, ,

Du 5 Juin 1786. •

Kxiraït des Régiprès du Confeil d'Etat* ■

T E ROI s'étam fait repréfenter, en fon Confeii, l'Arrêt
1 j rendu en icelui le 13 Novembre dernier, par lequel

Sa Majefté, dans la vue d'empêcher l'introdu&ion fraudu-
leufe des Voitures étrangères , defrinées à être vendues dans
le Royaume au préjudice de l'induflrie nationale , a ordonné
que les Voyageurs qui entreroient dans Tes États avec des
Voitures flûtes en pays étranger 9 payeroient par forme de
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confignation, la fomme de Douze cens livres, qui leur feroît
rembourfée à la forde du Royaume : Et Sa Majefténe vou¬
lant pas que ce qui n'a été ordonné que pour prévenir l'abus
des fauffes déclarations, devienne une gêne incommode pour
les Voyageurs, a jugé à propos de faire connoître fes inten¬
tions à ce fujet A quoi voulant pouvoir : Ouï le rapport
du fieur de Galonné, Confeiller ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur général des finances ; le Roi étant en son.
Conseil . interprétant en tant que de befoin fondit Arrêt
du 13 Novembre, a ordonné & ordonne : Que dans tous
les cas où il n'y aura aucun indice qui donne lieu de croire
que les Voitures étrangères entrant dans le Royaume font
deftinées à y être vendues, il ne fera exigé des Voyageurs
aucune confignation ni aucun cautionnement ; à la charge
feulement, que par une déclaration fignée d'eux & contenant
leurs noms, qualités & domicile, qu'ils remettront aux pré-
pofés de la Ferme générale dans les Bureaux d'entrée, ils
fe foumettront à faire fortir du Royaume lefdites voitures
dans l'efpace d'un an , fauf les prolongations de délai qui
pourront leur être accordées s'il y a lieu.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefié y étant, tenu
à Verfailles le cinq Juin mil fept cent quatre-vingt-fix.

Signé , le B.on de Breteuil,

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-
Cramé, Imprimeur ordinaire du Roi,
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ORDONNANCE
DE M. ESMANGAR.T,

En forme de Règlement, pour ajfurer , dam [on Département y texécution
de tArrêt du Confeildu 16 Juillet 1784, qui a pour objet de prévenir
les dangers des Maladies des animaux r&particulièrement de la Morve*

'Arrêt du Confeil du 16 Juillet 1784, qui a eu pour
objet de prévenir les fuites fâcheufes que les maladies

des animaux, 6c fpécialement la morve, ont euesfouventdans
les différentes Provinces du Royaume, Nous ayant paru rte
pouvoir remplir, à l'égard de notre Département, les vues
dans lefquelles il a été rendu, qu'autant qu'il feroit ajouté
aux précautions qu'il preferit, quelques difpofrtions particu¬
lières 6c locales qui n'ont pu entrer dans un Règlement général ;
& ayant reconnu qu'un des moyèns qui pouvoit le plus
contribuer à en affurer l'exécution, feroit qu'il fût accordé
aux Experts 6c Ecariffeurs que Sa Majeflé nous a autorifé
de nommer pour remplir les fondions qui leur font attribuées
par ledit Arrêt, 6c pour lefquelles il ne leur a été fixé aucun
traitement, des falaires capables d'encourager leur zèle
d'exciter leur furveillance ;Nous avons penfé qu'il convenoit
de rendre, pour notre Département, une Ordonnance en forme
de Règlement qui, en fhtuant fur le fort defdits Experts- &
Ecariffeurs, preferiroit, en même temps, tout ce qui feroit:

Intendant de Flandres & d'Artois,

Bu 6 Juillet 1786.
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néceflaire pour pré venir les contraventions ou en empêcher
l'impunité : A quoi voulant pourvoir, 6c en conféquence des
ordres du Roi à nous adrefles par M. le Contrôleur général,
Nous avons ordonné 6c ordonnons ce qui fuit.

Article premier.

L'Arrêt du Confeil du 16 Juillet 1784, fera exécuté félon
fa forme 6c teneur; en conféquence, 6c conformément aux
articles II 6c VIII dudit Arrêt, il fera inceflamment nommé
par Nous, fur la préfentation qui nous en fera faite par nos
Subdélégués, tel nombre d'Artiftes Vétérinaires, de Maré¬
chaux - experts 6c d'Ecarifleurs qui fera jugé néceflaire pour
remplir feuls, dans l'étendue de notre Département, 6c exclu-
fivement à tous autres, les fondions qui leur font confiées
par les articles III, V 6c VI dudit Arrêt.

I I.

Les fujets qui nous feront préfentés par nofdits Subdélé- 1
gués, feront préalablement examinés 6c interrogés en leur
préfence par un Artifh? Vétérinaire nommé par nofdits >

Subdélégués; ledit Artifte Vétérinaire délivrera à ceux qu'il
jugera les plus capables, un certificat qu'il remettra ligné de
lui à nofdits Subdélégués, lefquels nous le feront pafler après
l'avoir vifé, 6c nous ferons expédier en conféquence les com-
miflions néceflaires.

I I I.
Les Artifles Vétérinaires 6c les Maréchaux-experts aux¬

quels nous aurons expédié Jefdites commifîions, fe tranfpor-
teront, de temps à autre 6c fur l'ordre qu'il leur en fera
donné par nos Subdélégués , dans les Villes , Bourgs 6c
Villages de leurs arrondiflemens, à l'effet de faire, ainfi qu'il
efl: prefcrit par l'article III dudit Arrêt, des vifites, tant dans
les écuries 6c étables des particuliers , que dans les foires ,

marchés 6c tous autres lieux où il fera jugé convenable de
les envoyer.

I V.
Il fera par lefdits Maréchaux - experts dreffé des Procès-
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verbaux defdites vifites, îefquels Procès - verbaux feront fignés
d'eux & des particuliers dont ils auront vifité les écuries ou
les étables, & lefdits Procès-verbaux feront remis ù nos Sub¬
délégués,pour nous être par eux adreffés avec leurs obfervations.
Défendons ù toutes perfonnes généralement, de quelqu'ordre
& qualité quelles foient, de s'oppofer à ce que lefdits Artifles
Vétérinaires & Maréchaux - experts entrent dans les écuries,
étables & autres endroits où ils fe préfenteront pour faire
des vifites, en vertu de la commiîïïon que nous leur aurons

expédiée à cet effet.
V.

Tous les Artifles Vétérinaires & Maréchaux - experts ôc
Ecariffeurs qui auront été par nous nommés conformément
aux articles ci-deffus, feront tenus de prêter ferment pardevant
le Subdélégué du lieu de leur domicile.

V I.
Les falaires dus auxdits Artifles Vétérinaires , Maréchaux-

experts & Ecariffeurs, à raifon des vifites ou des opérations
qu'ils feront chez les particuliers, comme aufîl les frais
relatifs aux précautions réglées par les articles V & VI de
l'Arrêt du Confeil du 16 Juillet 1784, pour l'abattage,
l'ouverture & l'enterrement des animaux atteints de maladies

contagieufes, & tous autres frais concernant la purification
des écuries ou des étables, feront acquittés par les particu¬
liers auxquels lefdits animaux auront appartenus, & ce, d'après
les états arrêtés par nos Subdélégués ; Nous réfervant, en
cas d'infolvabilité reconnue de la part defdits particuliers,
d'ordonner, s'il y a lieu, qu'il y fera pourvu par les Officiers
Municipaux ou Gens de Loi des Villes, Bourgs ou Commu¬
nautés , ou, fi le cas y écheoit, fur les fonds que Sa Majefté
veut bien ïaiffer à notre difpofition.

VIL
Les . Officiers Municipaux & Gens de Loi veilleront

particulièrement à ce qu'il ne foit introduit dans les Villes,
Bourgs & Communautés, aucun cheval attaqué de morve ?
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ou autre animal atteint ou fufpe&é de maladie contagieufe;
leur ordonnons , fous peine de répondre en leur propre 6c
privé nom , des dommages qui pourroient en réfulter, d'in-
former fur le champ, de tout ce qui viendra à leur con-
noiflance à cet égard, le Subdélégué, qui nous en rendra
compte, ainfi que des mefures qui auront été prifes pour
prévenir la communication & les progrès du mal.

VIII.
L'article X de l'Arrêt du Confeil du 16 Juillet 1784,

fuivant lequel il fera accordé aux dénonciateurs des con¬
traventions qui pourront fe commettre, un tiers des amendes
qui feront prononcées , n'ayant pas. pourvu à l'emploi des
deux autres tiers, nous ordonnons que les fommes en pro¬
venantes feront dépofées au Greffe de chaque Subdélégation
du domicile du contrevenant, pour enfuite être par nous di£
pofé defdites fommes, foit en faveur des dénonciateurs, foit
en faveur des Artifles Vétérinaires, Maréchaux • experts 6c
Ecariffeurs, à titre de gratification extraordinaire, fuivant
que nous le Jugerons convenable , d'après le compte qui nous
fera rendu des circonstances particulières dans lefquelles ils
auront été employés 6c des fervices qu'ils auront rendus.

I X.

Enjoignons à nos Subdélégués, aux Officiers Municipaux
6c Gens de Loi*& à tous autres qu'il appartiendra, de tenir
la main, chacun en ce qui les concerne, à l'exécution de la
préfente Ordonnance, qui fera imprimée, lue, publiée 6c
affichée dans toutes les Villes, Bourgs* Villages & Hameaux
de notre Département.

F ait le fix Juillet mil fept cent quatre - vingt - fix.
Signé, ESMANGART.

PJR MON S El GN EUR

Signé, Pajot.

A Lillede l'Imprimerie de C. M. Peterinck-CraméV
Imprimeur ordinaire du RqL 178&
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ARREST
du conseil d'état

du roi,
Par lequel Sa Majefté accepte Foffre faite par le Clergé de la

Flandre Wallone , d'un Don gratuit annuel de vingt-quatre
mille livres , & règle de quelle manière il fera réparti &
recouvré.

Du i Juin 17 8 <5.

Extrait des Régifres du Confeil d 'Etat.

VU par le Roi, étant en Ton Confeil, l'Arrêt rendu en iceluile premier Juin 1782 , concernant le Subfide volontaire du
Clergé de la Flandre Wallone, réglé à la Tomme de vingt - quatre
mille livres, pour les années 1781 & 1782, & à compter de 1783,
à là fomme vingt -huit mille huit cens livres, pour tenir lieu, tant
du principal de la Capication que des deux fols pour livre ; de
laquelle fomme de vingt-huit mille huit cens livres, le verfement
feroit fait dans la Caifie des Receveurs généraux des Finances
de la Province de Flandres, chacun dans leur année d'exercice,
& le paiement continué d'année en année , jufqu'à ce qu'il en eût
été autrement ordonné par Sa Majefté; vu auffi les repréfentations
faites à Sa Majefté, par ledit Cfergé de la Flandre Wallone, tant
fur la quotité de ce Subfide volontaire, que fur fon énonciation &
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indurée ; vu enfin la Délibération en date du 16 Mai r786,
par laquelle, pour donner une preuve de fa foumîffion aux volontés-
du Roi, le Clergé de la Flandre Wallotie a offert à Sa Majefté
tin Don gratuit annuel de vingt - quatre mille livres , dans k
forme & foivant les propofitions énoncées- au Mémoire annexé
à ladite Délibération ; & Sa Majefté voulant donner au Clergé de
la Flandre Wallone , des témoignages de bienveillance & de fatis-
faélion : ouï le rapport du Sr. de Calonne, Confeiller ordinaire
au Confeil royalContrôleur général des Finances. Le Roi étant
en fon Confeil, & en dérogeant à l'Arrêt du premier Juin mil fept
cent quatre-vingt-deux, lequel fera regardé comme nul & non
avenu, a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article P R E M I E R.

Sa Majefté a accepté & accepte l'offre faite par le Clergé de la
Flandre Wallone, par fa Délibération du 1 <5 Mai dernier, d'un
Don gratuit annuel de vingt-quatre mille livres, lequel Don gratuit
tiendra lieu de toute impofition , autre que celles que le Clergé
de la Flandre Wallone paie dans l'état aéluel des chofes, & au
moyen duquel Don gratuit, la contribution dudit Clergé aux charges
de l'état, fera regardée comme étant aujourd'hui réglée à l'inftar
de celle de tous les autres Clergés ; maintenant, au furplus, Sa
Majefté , le Clergé de la Flandre Wallone dans tous fes droits,
franchifes & immunités. I I.

Le paiement dudit Don gratuit annuel aura lieu, à compter du
premier Janvier mil fept cent quatre-vingt-un; & pour mettre le
Clergé de la Flandre Wallone à portée d'effeékier inceflamment
& dans un feul & même paiement, les échéances dudit Don gratuit *

à compter dudit jour premier Janvier mil fept cent quatre-vingt-
un, jufqu'au dernier Décembre de la préfente année mil fept cent
quatre - vingt -fix, lefquelles forment une fomme totale de cent
quarante-quatre mille livres, autorife Sa Majefté le Clergé de la
Flandre Wallone à emprunter ladite fomme de cent quarante-
quatre mille livres, à conftitution de rente à cinq pour cent, ou
à un taux plus foible, fi faire fe peut, permettant, au furplus, audit
Clergé, de ftipuler dans les contrats de conftitution en faveurdes
prêteurs, la non retenue des vingtièmes & de toutes impofitions
royales.

III.
Le produit dudit emprunt de cent quarante - quatre mille livres,

fera verfé dans la Caiffe des Receveurs généraux des Finances do
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Flandres, chacun pour leurs exercices , à raifon de vingt-quatre
mille livres par année, dans les quatre mois au plus tard qui fuivront.
la date du préfent Arrêt.

I V.
Autorife Sa Majefté le Clergé de la Flandre Wallone, à em¬

prunter en fus de ladite fomme de cent quarante - quatre mille
livres, formant le montant des fix années de Don gratuit, qui
échéront au dernier Décembre prochain, celle de vingt mille
livres, pour liquidation d'anciennes dettes & paiement des frais
relatifs audit emprunt.

V.

Quant à l'année prochaine mil fept cent quatre - vingt -fept &
années fuivantes, veut & ordonne Sa Majefté que le Don gratuit
annuel de vingt-quatre mille livres foit réparti & recouvré fur
cous les biens eccléfiaftiques, féculiers , ou réguliers, fans aucune
exception, fituésdans la Flandre Wallone ,& étant fous la domina¬
tion du Roi , de quelque Diocèfe , ou de quelque Domination
étrangère que puiffent dépendre les Abbayes, Bénéfices, Chapitres
& autres Etabliffemens eccléfiaftiques, auxquels appartiendroient
aucuns defdits biens eccléfiaftiques fitués dans la Flandre Wallone.

V h
Ledit Don gratuit annuel de vingt-quatre mille livres fera payé aux

Receveurs généraux des Finances de la Province de Flandres, chacun
en leur année d'exercice,en deux termes & paiemens égaux, dont
le premier échéra au dernier Juin , & le fécond au dernier
Décembre de chaque année.

V I I.
Ordonne Sa Majefté qu'il fera établi par le Clergé de la Flandre

Wallone, une Caifle d'amortiflement, pour le rembourfement des
fommes empruntées, & qu'à cet effet il fera réparti, à compter
de l'année prochaine mil fept cent quatre-vingt-fept, conjointe¬
ment avec le Don gratuit de vingt-quatre mille livres, & fur tous les
biens eccléfiaftiques de la Flandre Wallone, fans exception, ainfl
qu'il eft prefcrit par l'article V ci - deffus, les fommes néceffaires
pour le paiement , tant des capitaux empruntés en exécution des
articles II & IV, que des intérêts fucceffifs defdits capitaux &
autres frais relatifs à la manutention de ladite Çaiffe d'amortiffe-
ment, de manière toutefois que le rembourfement de toutes les
fommes empruntées foit effectué dans l'efpace de quinze apnées
au plus tard..



m

N.° XXXVI. ( 4 )
V i 1 I

Les rôles de répartition feront drefles par les Commiffaires
nommés à cet effet par l'Affemblée générale du Clergé, & enfuite
vifés par le Sr. Intendant & Commiffaire départi en Flandres, &
rendus exécutoires defon autorité; & feront îefdits rôles exécutés
par provifion, nonobftant toute oppofition quelconque, & fi aucunes
interviennent, Sa Majefté en attribue la connoiffance au Sr. inten¬
dant & Commiffaire départi en Flandres, fauf l'appel au Confeil,
icelle interdifant à toutes fes Cours & autres Juges.

IX.
Les Comptes de l'emploi des femmes qui feront recouvrées &

acquittées par le Receveur du Clergé de la Flandre -Wallone,
feront rendus chaque année pardevant les Députés dudit Clergé &
les Commiffaires qui pourront être nommés à cet effet par l'Aflem¬
blée générale.

X.

Approuve & confirme Sa Majefté, la forme des Affemblées
générales du Clergé de la Flandre Wallone, qui ont eu lieu à l'oc-
cafion de la demande du préfent Don gratuit, & telles qu'elles fe
tiennent de temps immémorial ; autorifant ledit Clergé à s'adminif-
trer & à régir fes affaires temporelles, par la voie defdites Affem¬
blées générales, toutes les fois qu'il fera queftion de délibérer fur
fes intérêts, & de fatisfaire aux demandes de Sa Majefcé. Fait au
Confeil d'Etat du Roi, S'a Majefté y étant, tenu à Verfailles le
deux Juin mil fept cent quatre-vingt -fix. Signé, Le M.ai de Ségur.

U le préfent Arrêt en date du deux Juin préfent mois, & les
ordres particuliers qui Nous ont été adreffés par le Miniftre :

Nous, Intendant de Flandres & d'Artois, avons ordonné &
ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur.

Fait le 21 Juin 1786. Signé, ESMANGART.
PAR MONSEIGNEUR,

Signé, Pajot.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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ARRES T
du conseil d'état

du roi»
Qui fixe à neuf lignes de diamètre feulement , les plombs
qui, aux termes de celui du 7 Décembre dernier , dévoient
en avoir quinze ; & ordonne qu'il ne fera perçu qu'Un fou
fix deniers pour chacun defdits plombs qui feront appofês
fur les Etoffes...

Du 31 Mai 17S6.

"Extrait des Regiffres du Confeil d'Etat

YU par îe Roi étant en Ton Confeil , l'Arrêt renduen icelui le 7 Décembre dernier , par lequel SaMajefté
auroit fixé à quinze lignes de diamètre, les plombs deflinés
à être appofésfur toutes les draperies qui paffent au foulon
pour y être feutrées, 6c à neuf lignes de diamètre ceux qui
ferviroïent à marquer toutes les étoffes de laine rafes, ainsi
que-eellesde foie , poil, fil 6c coton , ou mélangées defdites
matières ; auroit en même - temps ordonné Sa Majefté qu'il
feroit payé par ceux qui préfenteroient leurs étoffes à la
marque P pour chacun des plombs qui feroient appofés m
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chef & à l'extrémité des pièces 9 favoir , Deux fous par
plomb pour toutes les draperies qui paffent au foulon pour
y être feutrées, & Un fou fix deniers pour toutes les étoffes
de laine rafes, ainfi que pour celles de foie, poil, fil & coton ,

ou mélangées defdites matières ; Et fur ce qui auroit été
repréfenté à Sa Majefté, que la plupart des petites étoffes
de draperies qui paffent au foulon pour y être feutrées,
font trop légères pour pouvoir fupporter des plombs de
quinze lignes de diamètre , fans en être endommagées; que
d'ailleurs la pefanteur de ces plombs donnant auxdites étoffes
un poids confidérable , il en réfulteroit une augmentation
de frais de tranfport à leur circulation, & qu'il feroit de la
bonté de Sa Majefté de réduire à neuf lignes de diamètre
les plombs qui feront employés pour toutes les draperies
indiftinétement , feutrées ou rafes, en fixant un prix uni¬
forme pour chaque plomb. A quoi voulant pourvoir : Oui
le rapport du fieur de Galonné, Confeiller ordinaire au
Confeil royal, Contrôleur général des Finances; Le Roi
étant en son Conseil, a ordonné & ordonne que les
plombs qui, aux termes de l'Arrêt du Confeil du 7 Décembre
dernier, doivent avoir quinze lignes de diamètre , & fervir
à marquer toutes les draperies qui paffent au foulon pour y
être feutrées, feront & demeureront fixés à neuf lignes de
diamètre feulement. Ordonne pareillement Sa Majefté qu'il
ne fera payé par ceux qui préfentcront lefdites étoffes à la
marque , qu'Un fou fix deniers pour chacun des plombs
qui feront appofés au chef ôc à l'extrémité de pièces ; déro¬
geant à cet égard aux difpofitions des articles premier 6c V
dudit Arrêt : Enjoint Sa Majefté aux fieurs Intendans ôc Com-
mifïaires départis dans les différentes généralités, ainfi qu'aux
Juges des Manufactures, aux Infpeêteurs, Sous - infpeêteurs,
Gardes - jurés & Prépofés dans lefdites Manufactures, & aux

Employés des Fermes, de tenir la main , chacun en droit
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foi, à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera imprimé , publié
& affiché par-tout où befoin fera, & fur lequel toutes Lettres-
patentes néceffaires feront expédiées.

Fait au Confeil d'État du Roi , Sa Majetté y étant,
tenu à Verfailles le trente-un Mai mil fept cent quatre-vingt-fix.

Signée LE B.0N DE BPxETEUIL*

CHARLES-FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes , Pierrerue &

autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de Jufîice,
Police & Finances en Flandres & Artois.

YU l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus, &
les ordres particuliers à Nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur ; & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre
Département, afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le dix- fept Juillet mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signé,ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR

Signé, P A J o T.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peteri nc^k- Cramé9
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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RiES T
U CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
)ui affujettit les Couvertures de laine à l'appoption du

Plomb prefcrit par celui du 7 Décembre 1785.

Du 26 Janvier 1786.

Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat»

UR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en Ton Confeil,
> que, fuivant les difpofitions des Lettres-patentes des 5 Mai

1779 & premier Juin 1780, aucune étoffe ne peut circuler
dans le royaume, y être expofée en vente, ni être exportée
à l'Étranger fans être revêtue d'un plomb qui attelle qu'elle
a été fabriquée fuivant les combinaifons prefcrites pour les
étoffes réglées, ou qu'elle efl de fabrication arbitraire : Que
les Fabricans de couvertures de laine refufent néanmoins de

préfenter ces marcbandifes à la marque, & prétendent qu'elles
n'ont point été conOdérées par le Confeil comme des étoffes,
attendu qu'il n'en a point été fait mention dans les Lettres^
patentes ponant règlement pour les différentes Manufactures
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du Royaume. Sa Majeflé a reconnu que îe bon ordre & l'uni¬
formité nécefîaires à établir dans les Manufactures du Royau¬
me, exigeoient que cette branche d'induflrie fût affujettie au
régime général fixé par les Lettres-patentes des 5 Mai 1779
& premier Juin 1780 ; & comme ces fortes d'étoffes ne peu¬
vent être divifées en coupons, Sa Majefté a permis qu'il ne
fût oppofé qu'à l'un de leurs chefs une marque indicative de
leur fabrication nationale. A quoi voulant pouvoir : Oui le rap¬
port du fieur de Galonné, Confeiller ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur général des finances ; Le Roi étant en son Con¬
seil, a ordonné & ordonne, qu'à compter du premier juillet
1786, toutes les Couvertures de laine, de quelques dimënfions
& qualités qu'elles puiffent être, feront revêtues, à l'un des
chefs feulement, du plomb prefcrit par l'article II de l'Arrêt
du 7 décembre dernier, pour les étoffes de laine de fabrication
libre. Veut Sa Majeflé qu'il foit payé par ceux qui préfente-
ront des couvertures de laine aux Bureaux de vifite, deux fous
par chaque plomb appofé furicelles, conformément à l'article
V de l'Arrêt fufdit ; & fera ledit droit perçu par les Gardes-
jurés ou Prépofés auxdits Bureaux, qui en feront recette dans
leurs comptes des produits du droit de marque. Enjoint Sa
Majeflé aux fieurs Intendans 6c Commiffaires départis dans les
différentes provinces, de tenir la main à l'exécution du pré-
fent Arrêt, qui fera imprimé , lû, publié ôc affiché, ôc fur le¬
quel , fi befoin efl, toutes Lettres patentes nécefiliires feront
expédiées.

F ait au Confeil d'État du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu
à Verfailles le vingt-fix janvier mil fept cent quatre-vingt-fix.

Signé le B.0N de B re t eu il.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART s

Chevalier, Seigneur de Bordes , de Feynes, Pierrenie & autres
Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maîtres de Requêtes
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honoraire de [on Hôtel, Intendant de juftice , Police &
Financées de Flandres & d'Artois.

"^7"U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - defilis , 6c les
ordres particuliers à Nous adreffés;

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa
forme 6c teneur; 6c à cet effet imprimé, lu, publié6c affiché
par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre Dé¬
partement , afin que perfonne n'en puifie prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le vingt Juillet mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé 9 Pajot.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui ordonne qu'à compter du premier Juillet prochain, toutes

les Couvertures de Soie & Coton , ou mélangées defdites
matières, de quelques dimenfions & qualités qu'elles puiffent
être, feront revêtues à l'un des chefs feulement , du plomb
prefcrit par Varticle II de l'Arrêt du / Décembre dernier T

pour les Étoffes de Fabrication libre.

Du 18 Mai 1/8(5.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

V U par le Roi, étant en Ton Confeil, l'Arrêt rendu en
iceîui le 26 Janvier dernier , par lequel il eft ordonné
qu'à l'avenir il fera appofé fur les Couvertures de laine fabri¬
quées dans le Royaume, un plomb pour en conftater l'ori¬
gine & en autorifer la libre circulation ; Sa Majefté a jugé
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nécëflaire, parles mêmes motifs, d'étendre aux Couvertures
fabriquées en foie ou coton, les difpofitionscontenues audit
Arrêt. A quoi voulant pourvoir ; Oui le rapport du fieur de
Calonne, Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur
général des finances ; Le Roi étant en son Conseil , a or¬
donné & ordonne: Qu'à compter du premier Juillet prochain;
toutes les couvertures de Soie & Coton, ou mélangées def-
dites matières , de quelques dimenfions & qualités qu'elles
puiffent être, feront revêtues à l'un des chefs feulement, du
plomb prefcrit par l'article II de l'Arrêt du g décembre dernier,
pour les étoffes de fabrication libre. Veut Sa Majeflé qu'il
foit payé par ceux qui préfenteront des Couvertures de l'efpèce
ci-deffus défignée, aux Bureaux de vifite, deux fous par cha¬
que plomb appofé fur icelles, conformément à l'article V de
fArrêt fufdit ; & fera ledit droit perçu par les Gardes-jurés ou

prépofés auxdits Bureaux qui en feront recette dans leurs
comptes des produits des droits de marque. Enjoint Sa Majeflé
aux fieurs Intendans & CommilTaires départis dans les diffé¬
rentes provinces du Royaume, de tenir la main à l'exécution
du préfent Arrêt, qui fera imprimé, îû, publié & affiché, ôc
fur lequel fi befoin eft, toutes Lettres - patentes nécefïàires
feront expédiées.

Fait au Confeil d'État du Roi , Sa Majeflé y étant, tenu
à Verfailles le dix-huit Mai mil fept cent quatre-vingt-fix.

Signé le B.on de Breteuil.
CHARLES-FR ANCOIS-HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes , Pierrerue &

autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Cvnfeils , Maître
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des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de Juftice ,

Pd/zVtf 6? Finances en Flandres & Artois,

U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deflus , ôc
les ordres particuliers à Nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme 6c teneur ; 6c à cet effet imprimé, lu, publié 6c affiché
par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre
Département, afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe

-d'ignorance.

Fait le vingt Juillet mil fept cent quatre - vingt -fix.

Signé , ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, P a j o t*

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peteri nck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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ORDONNANCE
DU ROI»

CONCERNANT LA DÉSERTION
Du premier Juillet 1786.

DE PAR LE ROI.
SAMAJESTÉ s'étant fait repréfenter les Ordonnances précédemment renduesconcernant la Défertion

, Elle a jugé qu'il étoit de fa fagefle & de fa bonté , en
même temps que de l'intérêt de (on fervice , d'abroger ces différentes Ordonnan¬
ces , & d'établir contre les Déferteurs un nouvel ordre de peines ; Elle a en
conféquence ordonné & ordonne ce qui fuit :

TITRE PREMIER.

Des peines prononcées contre les Déferteurs.
Article premier.

SA Majefté confidérant que la défertion eft un crime contre l'État, & qu'il Peîneynfligfesn'en eft point de plus préjudiciable à fon fervice, fur-tout s'il eft commis Déferteurs.
pendant la guerre, fon intention eft que ceux qui s'en feront rendus coupables
foient punis de mort, dans les cas &ainfî qu'il fera ordonné ci-après; que dans
ies cas moins graves, mais accompagnés de circonftances infamantes ,ils foient
condamnés, foit aux galères perpétuelles ou à temps, foit à être fouettés &
marqués par le Bourreau ; & enfin que, lorfque la défertion ne fera point accom¬
pagnée de circonftances qui l'aggravent, elle foit punie des baguettes avec pro°
longation de fervice, ou feulement d'une prolongation de fervice.
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Au moyen des peines mentionnées en l'article précédent, Sa Majefte fuppritTie
chaîne fuppnmee. cej|ç ^ ja cjfaîlie 9 aïnf] que les Dépôts de renfermement des Défertenrs, étab%

par fes Ordonnances du 12 Décembre 1 775 , qu'Ellea abrogées & abroge, ainfî
que toutes les Ordonnances précédemment «Se poRérieuTetnem rendues concernant
la défera on ; voulant S,a Majefté qu'elles (oient regardées comme nulle* & non
avenues,

~~~

-/*.
v> ^

Peine des baguettes, La punition des baguettes n'imprimera auetine fîétrrffure à ceux qui l'auront
point flêtriflantei les fub^ , & Sa Majefté les conferve à fon fendes. Il n'en lera pas de même de ceux
Soldais qui l'auront . . . , . , , . ,, /.
fubie, confervés au qui, ayant aggrave encore le crime de leur défertion par des circonltances una-

rerpdneC desM?oeiî-* mantes ou qui coupables d'actions qui auroieiit ce vil caractère, auront mérité
r°ies °u bretelles de d'être paifés, les Cavaliers , HuÏÏ'ards, Dragons ou Chalfeurs à cheval, parlesriifils intcimainte ceux

qui l'auront fubie, courroies , & îes Soldats ou Gh a fleur s à pied, par les bretelles de fufil : ils feront
chaiTés

chaflès avec une cartouche infamante & déclarés à jamais indignes de, fervie dans
les Troupes de Sa Majefté.

4-
Difpotîtioxis reia- La peine des baguettes ne fera jamais prononcée contre un Défertetir, que par

^VesLgettes?2 des U'1 Jugement du Confeil de guerre ; & Sa Majefté biffe à la prudence des Juges
qui le comnpferont, à ordonner qu'elle foit fubie en un ou plufieurs jours , félon
le nombre de tours auquel le coupable fera condamné. Cette punition aura

lieu, le premier jour, dans le Quartier & en préfenee du Régiment dont il
aura déferré & qui prendra les armes ; les autres jours, il la fubiraà l'infpection
delà garde de fon régiment & en préfenee de fa compagnie. Si le régiment eft
divifé, le Jugement fera exécuté dans le Quartier de l'Etat - Major.

.5- '
Lorfqu'uia Défertepr devra fubk la peine des baguettes, Pintetitioit.de Sa Majefté

eft que l'on fe conforme à Pinftruétion qui fera annexée à la préfente Ordonnance.

lie®.

TITRE I I.
Du Retour volontaire des Déferteurs.

Article premier.

mfiamoJleYoïdac O* un $°'^at » Cavalier, Hu(fard, Dragon ou Chafteur , s'étant abfetité de fa
-sjg C3 compagnie fans congé , n'eft pas rentré dans les deux jours qui fuivront celui

Déferte.ur, infcric où il aura manqué à l'appel , & qu'il manque encore à l'appel du matin du troi-
soiiwit .w& once.

. j| fera dès-lors regardé comme Défertetir, noté comme tel, du jour de fon
abfence , fur îe contrôle des %nq le mens., & dénoncé aulTitôt par le Major au
Secrétaire d'Etat ayant le Département de la guerre, pour que fon figiialement foit
adrefte à toutes les M mic h auffées du royaume. Le Major donnera directement
avis de fa défertion au Prévôt général du département dans lequel ce Déferteur
fei-a ni ou aura fes parens, ainfi qu'aux Officiers de Maréchaulfée des lieux où
il préfumera qu'il pourra s'être réfugié , afin que iefdîts Prévôt général & Officiers
de Marécfmulîée en faille ut faire les .plus promptes recherches.

'il d'C ■' tî f 2*
garde ou de fon S! un Soldat, Cavalier , IiufTard, Dragon ou Chafleur, au lieu de s'être
^:acb.eme«, 4e- fa compagnie , s.'eft abfeuti de fa garde ou de fôtr détachement:.;
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qu'il n.efoit pas rentré avec ladite garde ou détachement, & qu'il manque encore TlTRE IL
à i'appei du matin du lendemain , il fera dès-lors regardé comme Déferteuf, &
toutes les mefures détaillées dans l'article précédent, auront leur effet & leur
exécution.

3*
Ce* qui vient d'être prefcnt relativement à la dénonciation de tout Soldat, Soldat qui manque

Cavalier, fîuflkrd, Dragon ou Chafleur, qui fo fera abfeuté fans permiflion ni TT
congé,efl: indépendant des°mefures immédiates & promptes qui feront priles pouiétatlt p°t"^lvl 11 elt
ïlarrêter , à l'ïnliant même où l'on fera averti qu'il manque ; &fi dès - lors il efl:
arrêté, il fubira les peines prononcées ci-après contre les Déferteurs arrêtés,; Sa
iUajdié veut bien feulement exempter d'être jugé comme déferteur, & ne pas regar¬
der comme tel, celui qui le repentira allez - tôt pour rentrer à fa compagnie
avant d'être dénoncé ou arrêté*

Ainfi tout Soldat, Cavalier, Huflard, Dragon ou Chaflcur» qui, s'étant abfenté djSiSe'Scorpsp
fans congé, rentrera à fa compagnie avâm les ter mes fixés par les articles premier nàn^oiwf do-t Vcrè
& 2, ne fera pointjugé, comme Déferteur ; & il fera puni feulement par la difcipline
du Corps,...

5*
Celui qui rentrera volontairement à fa compagnie, mais après les termes qui S'il teïïtre enfuira,

viennent d'être fixés , éprouvera encore dans les cas & ainfl qu'il fera expliqué iTn^'Vo/OTeacia*
ci-après, l'indulgence de Sa Majeflé ; & Elle ne lui impofera d'autre peine, que de i«vice.
de réparer fa faute par un nombre plus ou moins grand d'années de fervice, dans
le; régiment où il l'aura commife,

Terme jufqu'au-
Mafs Sa Majeflé borne à trois-mois pendant' la paix, & à dix jours pendant a^/se^ép^"erreije

la guerre, le temps qu'Ëlie laiffe aux regrets & aux remords des Déferteurs; & la grâce du
au-delà de ces termes de trois mois ou de dix jours, compté de celui de leur peadLth°euezre l
dé-fenion , .ils ne feront plus admis an retour volontaire. . psndantla paix'

j, Quelle prolcnga-^
Celui qui, ayant déferté pendant la paix, reviendra volontairement dans l'efpace rentre dans l'efpace

de dix jours , fervira une année au-delà de fou en gagement. 4anr la paix? ' peR~
8.

S'il a déferté pendant la- guerre , il fera quatre années de fervice au-delà Pendant lag^n*.-
de fou engagement.

9'\
S'il a déferté à l'ennemi i il fefadiuit années deTervice au-delà de fon engagement, s'il a défertéâ -° l'ennemi.

IO.

Mais s'il a déferté la veille ou le jour d'une bataille, ou s'il a déferlé d'un VQî*cr|"as;rju re.^fa
détachement de guerre, ou d'une place aiîiégée , ou d'une tranchée, foi t déferté !a veille ou k
qu'il ait été à -l'ennemi.ou qu'il foit rentié en France, il fera- exclu du retour '0lgue™e.aa!cn'**
volontaire,

II» Quelle prolonge -

Celui qui ayant déferté pendant la paix, reviendra volontairement dans rénnc^mfefpace •

l'efpace de trois mois, fera quatre années de fervice au-delà de fou engagement. trois mois j-pc»-1 ° - dauc la paix.

S'il a efealadé des remparts -, il fera huit années de fervice au - delà de fon S'il a efcaïadé-iwx l'fcKàp«US» 5

sagagement.'-,.
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ou emporté Ces S'il a emporté fes armes à feu, il fera de même huit années de ferviee as»

armes a feu. ^ fon engagement.
14.

s'il rentre dans les S'il a déferté pendant la guerre avec les mêmes circonftances, c'efi-à-dire,
dix jours après avoir „ , , , r ■ , c t> . ,•

déferté avec ces cir efcaladé des remparts, ou emporté fes armes à feu, & qu il rentre dans les dix
îTguerr" pendan jours ; il fera de même huit années de ferviee au-delà de fon engagement.

15.
s'il a déferté, étant Celui qui aura déferté] étant de ferviee, pendant la paix, fera huit années de

r de fervice^pendantfervice au-delà de fon engagement, s'il rentre dans l'efpace de dix jours.
Il fera feize années de ferviee au-delà de fon engagement, s'il ne rentre

qu'après l'efpace de dix jours, mais dans celui d.e trois mois»
16.

, Pendant la guerre. Celui qui aura déferté étant de ferviee pendant la guerre, fera feize années de
ferviee au-delà de fon engagement, s'il rentre dans les dix jours accordés pendant
la guerre.

17.
Exclus du retour vo- S'il a déferté étant en faélion pendant la paix ou pendant la guerre , il
étant'en fakion^pen- & exclu du retour Volontaire.
dant la paix ou pen- ' " j g #

an a sueue.
Tout Défertèur qui aura été Chef d'un complot de déferter, fera exclu du

S il a été Chef , . - - i '
de complot, retour volontaire.

19-
S'il a emmené fon Tout déferteur qui aura volé ou emmené fon cheval , ou d'autres chevaux,
chcvachevaux.autres^ra exclu du retour volontaire.

20.

s'il a déferté plus Tout Déferteur qui aura déferté plus d'une fois, fera exclus du retour
d'une fois, volonaire.

21

a«cfusdeStcamfvo- Tout bas Officier qui aura déferté & trompé à ce"point la confiance qu'on
lomaire. doit avoir en lui, fera exclu de la grâce du retour volontaire.

22.

Tout soldat jouif- Tout Déferteur rentré volontairement à fon régiment, & y tonifiant de la grâce
ant de la grâce du , , r 1 r , « c» m

recour volontaire au retour volontaire , conlervera clans la compagnie le rang qu il y avoit; & u
•onfetvera fon rang. reftera fufceptible d'être par la fuite fait bas Officier, s'il le mérite par fa bonne

conduite.

23.
Ce que doit faire pour Lorfqu'uii Soldat, Cavalier , Huflard , Dragon ou Chafi'eur ayant déferté, vou»
Béilrtlifquffe6te-draprofiter de la grâce du retour volontaire, il fepréfentera au Commiflairedes
j»ent & qui defire de guerres de la ville où il fe trouvera, ou de la ville la plus proche; ou, aurejoindre Ion tegi-
ment, & de profi-défaut d'un Commiflaire des guerres, à un Officier de Maréchsuflce; ou,
setour voloiica^te.'1 J s'il fe trouve à Paris , au Lieutenant général de police. Il lui déclarera fa défertioà

de tel ou tel régiment, en en fpécifiant la date & les circonfiances ,&il affir¬
mera qu'il eft dans l'intention de réparer fa faute & de rejoindre au plus tôt
fon régiment à fes frais. Le Lieutenant général de police de Paris ,le Commiflaire
des guerres ou l'Officier de Ma réchauffée, à qui il fe fera adrefté , lui expédie¬
ront alors un certificat de fa déclaration , valable pour le nombre de jours dont il
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turabefoin pour faire fa route. Elle fera fpécifiée au bas dudit certificat, moyen- TlTRE îl»
nant lequel,& fuivant exa&ement cette route, il ne pourra être arrêté.

ai.

Le certificat deftiné à alFtirer le retour du Déferteur à fon régiment & à I'em- Uim'
pêclieç d'être arrêté pendant fa route , ne pourra cependant avoir l'effet d'étendre
pour lui la grâce du retour volontaire, au- delà du terme de troisinois en temps
de paix, ou de dix jours en temps de guerre, qui lui ert accordé; & ce
certificat ne pourra le pré ferver d'être arrêté dans fa route ou en arrivant à
fon régiment, lorfqu'ilaura outre-paffé ce terme.

25'
Le Soldât, Cavalier, Huflàrd , Dragon ou ChaOTeur avant déferté, & qui Ce que feraîeife

x P , . 1 114 1 • , Deferteur en arrivas?
arrivera à Ion régiment pour y demander la grâce du retour volontaire , s y pré- à fon régiment,
fentera d'abord au premier porte , dont le Commandant le fera conduire au prin- g^e^twetour
cipal porte de ia garnifon ou du Quartier; il s'adreiTera au Commandant de ce porte, volontaire,
à'qui il déclarera l'objet de Ion retour; & celui-ci en rendra compte auffitôt au
Commandant de la Place, & en fera inftruire celui du régiment. Le Soldat,
Cavalier , Huïfard, Dragon ou Chafleur, fera conduit en prifon par les ordres
du Commandant le la Place, pour y relier-le temps néceffaire pour conrtater
légalement , & ainfi qu'il fera preferit ci - après, l'époque & les circonflances de
la défertion , celle du retour & le temps de fervire que le Déferteur fera obligé Voy,TîT'VÏ"arr'
de faire en réparation de fa faute. Il fortira de prifon auffitôt ces formes remplies.

9.6.
Si le régiment que rejoint le Soldat, Cavalier, Huffard , Dragon ou Chafleur qui si cc r|gim2Etea

a déferté , eft à l'Armée ou campé , le Soldat fera la déclaration fufdite auCom- 3 l'Armée ou campé,
mandant du premier porte qu'il rencontrera; celui-ci en rendra compte au
Major général , & d'après l'ordre qu'il en recevra , il fera conduire le
fufdit Soldat à fon régiment, où il fera détenu à la garde du camp, pour y
être fournis à ce qui eft preferit par l'article précédent.

z?.
Les difpofitions de la préfente Ordonnance, tant dans'les articles précédens ^iïfinabn de pat*

que dans ceux qui fuivront, relativement à la diftinction de paix & de guerre, cas de défertion, Se
auront leur application, ainfi qu'il fuit : "«"Infligées3?*^"'

Toutes les fols qu'un régiment fera hors du royaume ou fur une frontière, l'Ordonnance,
dans le cas d'avoir à fe garder contre l'Ennemi, les Déferteurs de ce régiment
feront fournis aux peines ordonnées pour devoir avoir lieu pendant la guerre.

Conféqueminent les Déferteurs des régimens qui feront fur les côtes pendant
une guerre de mer, feront fournis aux fufdites peines.

Ceux des régimens qui relieront dans l'intérieur du royaume ou fur une fron¬
tière éloignée de celle où fera le théâtre de la guerre, fubiront les peines ordon¬
nées contre les Déferteurs pendant la paix.

Mais fi un déferteur de ces régimens veut profite? de la grâce du retour
volontaire, & que dans cet intervalle fon régiment marche à l'Armée ou. fe
porte fur la frontière où fera le théâtre delà guerre; dès qu'il y fera arrivé, le
Déferteur ne fera plus admis au retour volontaire , qu'autant qu'il n'aura pas
outre-paffé le terme de dix jours, au-delà duquel cette grâce n'efl plus accor¬
dée pendant la guerre; mais les dix jours lui feront alors accordés, à compter
de celui où le régimen't fera arrivé à l'Armée ou fur la frontière. : ù



N° XL. ( 6 )
Titre III. 28.

D-fertcur engagé Se Majefté veut bien cependant accorder à tout Déferteur de fes Troupes, qui
quife déclare, ad- s'étant engagé dans un autre régiment, fe déclarera , & dans quelque temps qu'il
dTrecourvoiomalfc! î'e dé. lare, la grâce du retour volontaire ; pourvu toutefois que l'a défertion n'ait

point été accompagnée de circonftances qui l'en excluent. 11 fera fa déclaration
au Commandant de fa compagnie , qui en rendra compte au Major, & celui-
ci au Commandant de fou régiment. Le Déferteur fera conftitué prifonnier &
conduit à fon premier régiment, où il fera jugé dans la même forme que tous
les Déferteurs admis à profiter delà grâce du retour volontaire; & il fera con¬
damné , en réparation de fa faute, â huit années de fervice au-delà de fon en¬

gagement.

TITRE III.

Des Déferteurs arrêtés.*
*

\ —

Article premier.

Déferteur arrêté. O A Majefté n'ayant, parle titre précédent, impofé d'autres peines aux Défer-
l^teurs de fes Troupes qui y rentreront volontairement dans le temps qu'Elle
leur preferit, que de réparer leur faute par un nombre plus ou mour&graml d'années

. de fervice ; Elle foumet aux peines fuivantes ceux qui feront arrêtés fans avoir
profité de cette grâce, ou ceux qui, par les circonftances de leur défertion,
feront indignes de l'obtenir.

2.

S'danrdiafepaix!en" Tout Soldat, Cavalier, Iiriflard , Dragon où Chafleur arrêté , ayant déferlé
pendant la paix, paffera dix tours de baguettes par cent hommes, & il fervira
huit années au-delà de fon engagement.

3-
Pendant la guerre. S'il a déferté pendant la guerre, il paffera quinze tours de baguettes par deux

cents hommes, & il fervira feize années au-delà de fon engagement.

S'il a déferté à l'Ennemi ,il fera paffé par les armes.
5-

s'il a déferté la ST a déferté de l'armée la veille ou le jour d'une bataille, ou s'il a déferté
vciiie ou le jour d'une d'un détachement de guerre ou d'une place afiiégëe , ou d'une tranchée; il
action de suene. fera fouetté par le Bourreau, marqué d'un P. à l'épaule, & condamnéaux galè¬

res pour trente ans.

Si dans ces circon 6"itance^iT"défer^é^à Si dans les mêmes circonftances il a déferté à l'ennemi, il fera pendu.
l'Ennemi. „

/•

s'il aefcaladê des Tout Soldat, Cavalier, Huffard » Dragon ou Chafleur arrêté, ayant déferté
remparts. & efcaladê des remparts , paffera quinze tours de baguettes par deux cents

hommes, & il fervira dix années au-delà de fon engagement , s'il a déferté
pendant la paix :

Et fi c'eft pendant la guerre, il fera condamné à être pendu.
8.

Emportâtes armes f-out Soldat, Cavalier, Huffard, Dragon ou Chafleur arrêté, ayant déferté

A l'ennemi.
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& emporté Tes armes à feu,fubira les mêmes peines prononcées par l'article ci- Titre IIL
défius.

9-
Tout Soldat, Cavalier, Huflard, Dragon on Chafleur arrêté, ayant déferté s'il a déferté, étans

étant de fervice pendant la paix, fera condamné aux galères pour quinze ans : <]|fp^ce.'PendaûC
Et aux galères perpétuelles, s'il étoit en faction.

# Etant en faction ,
IO.

Tout Soldat, Cavalier, Huflard, Dragon ©u Chafleur arrêté*, ayant déferté Pcndanda guerre,
étant de fervice pendant la guerre , fera condamné à être pendu.

11.

Tout Déferteur pris les armes à la main contre les Troupes du Roi, ou,sIiIe:fl Pris da.ûs
. , . > o lesTroupes ennemies.

enrôlé dans les Troupes ennemies, lera condamne a avoir le poing coupé &
à être pendu.

12.

Tout Soldat, Cavalier , Huflard , Dragon ou Chafleur arrêté, ayant déferté chef de complot.
& reconnu pour avoir été Chef de complot , fera marqué par le Bourreau d'un
D. fur l'épaule, & condamné aux galères perpétuelles.

13-
Celui qui fera convaincu d'avoir été le Chef d'un complot de déferter, quoique si le compietn'a

ce complot n'ait pas été exécujté, fera paflfé par les bretelles de fufil, fi c'efl P°int été exécuté,
unf Soldat ou Chafleur à pied; ou par les courroies, fi c'efl: un Cavalier,
Huflard, Dragon ou Chafleur à cheval: il fera enfuite chaffé avec une cartouche
jaune.

14.
Celui qui aura participé au complot de déferter & pris jour avec le Chef, c ^ ^

fans que ce complot ait été exécuté, paflera cinq tours de baguettes par cent ° pse°°
hommes, & il fera quatre années de fervice au-delà de fon engagement.

15-
Celui qui , fans avoir participé au complot de déferter, en aura eu connoiflance Punirion de ceux

# ,, , , , , . . , r . . qui, îmlruits du
a ne 1 aura pas déclaré, recevra trois jours de luite , cinquante coups de plat complot, uel'auronc
de fabre , &fera obligé de faire quatre années de fervice au-delà de fon engagement.dencmce'

16.
Sa Majeflé accorde a tout Soldat, Cavalier, Huffard, Dragon ou Chafleur, q^^ont déno""'I

qui fera la dénonciation d'un complot de déferter, Cent livres de gratification
& fon congé abfolu. Cette fournie lui fera payée & fon congé abfoiu délivré,
auflîtôt après les preuves acquifes delà réalité du complot; & le Secrétaire d'État
de la guerre, à qui ces preuves feront adrelfées , fera rembourfer la fufdite
fonime de Cent livres à la mafle des Recrues, qui l'aura avancée.

17-
Tout Soldat, Cavalier, Huflard, Dragon ou Chafleur arrêté , ayant déferté oéfeteut-ayant ?oié.

&volé, fera fouetté parle Bourreau, marqué à l'épaule des lettres D. & F. &
condamné aux galères perpétuelles.

18.
Tout Cavalier, Huflard, Dragon ou Chafleur à cheval arrêté , ayant déferté s°n a emmené <vn

avec fon cheval, fera condamné aux peines ordonnées par l'article précédent, fkevtd.
s'il a déferté pendant la paix : Si c'efl en 4temps de guerre il fera pendu,
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s-ii a emmené Celui qui, en défertant, aura emmené un autre clieval que le fien, ou plti-
« auues cnevaux.

, . -, ^ , r ,lieurs chevaux, loit en temps de paix , toit en tems de guerre , fera pendu.
ao.

s'ri s'eft défendu Si un Déferteur efl arrêté en fe défendant à main armée contre la MarécbaufTée
a été"arrêté. ou contre un détachement des Troupes du Roi, fon procès lui fera fait par le

Prévôt, & il fera condamné à être pendu.
Mais fi ce. détachement des Troupes du Roi étoit de fon régiment ou de

fa garnifon, il y feroit ramené pour être jugé par le Confeil de guerre, & de
même condamné à être pendu.

21.

ïd£m Si un Déferteur eft arrêté par des Bourgeois ou Payfans , ou par des Employés
des Fermes, & qu'il fe foit défendu contr'eux à main armée, il fera ramené à fon.
régiment pour y palier quinze tours de baguettes par deux cents hommes; & il
fervira fix années au-delà de la prolongation qu'il auroit encourue par fa feule
défertion.

S'il avoit tué quelqu'un defdits Bourgeois , Payfans ou Employés, ilfera jugé
par le Prévôt & condamné à être pendu.

22.

s'il étoit déguifé. Tout Déferteur arrêté déguifé , paflera dix tours de baguettes par deux cens
hommes, & il fervira douze années au-delà de* fon en gagement.

2 3*

Déferteur arrêté 1°ut Soldat, Cavalier, Hufîard, Dragon ou Chafleur, qui fera arrêté pour
pour la fécondé la fécondé fois comme Déferteur, fera condamné aux galères pour quinze ans.

24.
s'il a déferré plus Celui qui aura déferté plus de deux fois, fera fouetté par le Bourreau, mar;

ae deux fois.
qué d'un D. à l'épaule, & condamné aux galères perpétuelles.

* 2S'
£e^unUrautrCe°réâ^ Si un Déferteur s'efl: engagé , qu'etiluite il ne fe foit pas déclaré & qu'il n'ait

pas piofité de la grâce de l'article 28 du Titre II, qui le fait participer à
celle du retour volontaire; ledit Déferteur, s'il eft découvert dans le régiment
où il fe fera engagé , fera reconduit à fon premier régiment, & il y fera con¬
damné , fi toutefois les circonfiances de fa défertion ne lui ont pas fait encourir
des peines plus fortes, à celle de quinze tours de baguettes par deux cents hommes;
il fervira enfuite feize années au-delà de l'engagement qu'il y avoit contracté.

26.

i'il # déferté avec Si le Déferteur a efcakidé des remparts ou s'il a déferté avec des armes à
«ravàiuts!ltanCeS feu s P fera condamné aux galères pour dix ans ; pour vingt ans , s'il a déferté

étant en faélion : fi c'efl pendant la guerre qu'il a déferté avec ces mêmes
circonftances, il fera pendu.

27.
Met*. Si le Déferteur, engagé & découvert dans un autre régiment ,& reconduit es

conléquence à fon premier régiment, avoit volé; il feroit fouerté par le Bour¬
reau , marqué à l'épaule des lettres D. & V. & condamné aux galères perpé-

„ tuelles.
Tout Deferteur de- •

gradé des armes s'il 2.8»
ieuicamUÛI pai ^ Toutes les fois qu'un Déferteur fera dans le cas de fubir une peine afiïiétive



c 9 ) N° XL.
ou celle de mort par là main du Bourreau, il fera dégradé des armes avant de TlTRE IV.
la fubir.

29.
Toutes les fois que les circonftances compliquées de la défertion 'fe rappor- cas compliqué i«

feront à la fois à différens articles de cette Ordonnance, le Déferteur fera jugé déf8rcioa'
d'après les circonftances les plus graves & condamné aux peines les plus fortes.

3°-
Tout Soldat, Cavalier, HufTard, Dragon ou Chaffeur arrêté, & fe trou- Tout Déferteur ar-

vant dans le cas de faire une prolongation de fervice 3 fera mis à la queue de "e^irfàk qulmc
fa compagnie & privé pendant huit ans de tout congé limité ou de femeftre.dc&cempagnie.
Il refiera fufceptible des hautes-payes & honneurs militaires, à compter du
premier jour de fon nouveau fervice.

TITRE IV.
Des Soldats abfenspar Congé ou fortans de îHôpital, & des Soldats de recrue.

Article p r e m ï e© r.

LEs Loix militaires de Sa Majefté devant être fuffifamment connues de fesTroupes, par le foin des Officiers & bas Officiers à en inftruire les Soldats Sernmam°ées.fupp"
de leurs compagnies & les hommes de recrue qu'ils engagent; Elle a jugé inutile
que ceux qui ne fe rendroient pas à leurs compagnies, aux termes qui leur
font prefcrits , ou fuivant les routes qui leur font données, fuffent déformais
fommés de le faire; & Elle ioumet ceux qui y manqueront aux peines ordonnées
contre les Déferteurs de fes Troupes, avec les modifications qu'il a été de fa
juftice & de fa bonté d'y apporter, telles qu'elles feront exprimées ci-après.

2.

Si un Soldat, Cavalier, HufTard, Dragon ou ChafTeur, n'a pas rejoint à l'ex- Retour volontaire
pirationd'un congé limité; qu'il ne puifle juftifier fon retard par un certificat de après un( congé
maladie en bonne forme, &que cependant il rentre à fa compagnie dansl'efpace
de trois mois, il profitera de la grâce du retour volontaire. Il fera fournis aux
formes prefcrites pour les Déferteurs à qui Sa Majefté veut bien accorder cette
grâce ; & il fervira une année au-delà de fon engagement, s'il effc rentré dans
le premier mois ; deux années, s'il n'eft rentré que dans le fécond mois ; &
îrois années s'il n'eft rentré que dans le troifième.

3-
Au-delà du fufdit terme de trois mois, à dater de l'expiration de fon congé, coi^éexpirëT*5 m

aucun Soldat, Cavalier, HufTard , Dragon ou ChafTeur, ne fera plus admis au
retour volontaire; & s'il eft arrêté il fera fournis aux peines portées au Titre III,
contre les Déferteurs arrêtés.

4.
Si même il eft: arrêté dans le fufdit intervalle de trois mois, & fans avoir pro-

^
lté de la grâce du retour volontaire, il fera fournis aux mêmes peines portées
contre les Déferteurs arrêtés.

5-
Veut Sa Majefté qu'il en Toit de même de tout Soldat, Cavalier, HufTard,'N»ayantpasref0fat

Dragon ou ChafTeur, qui, étant forti de l'hôpital, n'aura pas rejoint le jour fixé fortie dei'Hô-
parla route infcrite fur fon billet de fortie de l'hôpital.

Si n'ayant pas rejoint le jour fixé par cette route, & ne pouvant juftifier fon
C
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Titre IV. retard pardes certificats en bonne forme, il rentre dans I'efpace de trois mois ;

Retour volontaire, il profitera de la grâce du retour volontaire, aux mêmes conditions prefcrites
dans l'article 2.

Au-delà du terme de trois mois, à dater du jour où il eût dû rejoindre,
Arrêté. ji lie fera plus admis au retour volontaire ; & s'il eft arrêté, il fera fournis aux

peines portées contre les Déferteurs arrêtés.
Si même il l'eft dans cet intervalle de trois mois, & fans avoir profité de la

grâce du retour volontaire, il fera fournis aux fufdites peines.
6.

Idem# Si le Soldat, -Cavalier, Hufîard , Dragon ou Chaffeur forti de l'Hôpital efl:
arrêté, dans quelque temps que ce foit, hors de la route qui lui efl prefcrite
par fon billet de fortie de l'Hôpital, il fera fournis aux peines portées contre
les Déferteurs arrêtés.

Rec ' 7.joint!quinapas Tout homme de recrue qui s'étant engagé dans les formes prefcrites, aura
difparu fans permifîion du lieu où il s'effc engagé ; s'il eft repentant de fa faute
& qu'il joigne fon régiment dans I'efpace de deux mois, à dater du jour où il
difparu , il y profitera de la grâce du retour volontaire. Il fera tenu de faire une

Retour volontaire, année de fervice au-delà de fon engagement, qui ne courra que du jour où il
aura joint fon régiment.

Au-delà du terme de deux mois, ledit homme de recrue ne fera plus admis
au retour volontaire.

8e
S'il efl: arrêté, foit pendant ces deux mois & fans avoir profité de cette grâce,

foit après qu'ils feront expirés, il fera conduit à fon régiment & obligé d'y fervir
deux années au-delà de fon engagement.

9-

si ce Recrue à d'x ^10mme recrue i dans ce dernier cas, & arrêté, a déjà fervi, l'inten-
fervi. £CrUea e|ation de Sa Majefté efl: qu'alors, devant être mieuxinftruit des Ordonnances qu'il

a tranfgreflees , il foit plus fortement puni. Il fubira cinq tours de baguettes par
cent hommes, indépendamment des deux années de fervice qu'il fera tenu de
faire d'après l'article précédent.

10.

Si un homme de recrue, parti du lieu où il s'efl: engagé pour joindre fon régi-
S il s eft evade de , r , ,, \ v

fa louce. ment avec un ou plulieurs autres recrues , s elt évadé delà route, & que cepen¬
dant il joigne fon régiment dans I'efpace de deux mois , à dater du jour où il
s'efl: évadé ; il y profitera de la grâce du retour volontaire, & il fervira deux
années au-delà de fon engagement.

S'il efl: arrêté pendant ces deux mois, ou après ce terme, il fera conduit à
fon régiment, & obligé d'y fervir trois années au - delà de fon engagement;

Et fi ledit homme de recrue a déjà fervi, il fubira fix tours de baguettes par
cent hommes.

I !•

ou s'il s'eft arrêté Si l'homme de recrue, parti du lieu où il s'efl: engagé, & muni d'une route
& ue l'a pas fuivie. qUi fixe le jour où il doit arriver à fon régiment, n'a pas fuivi fa route & joint

ce régiment audit jour; qu'il ne puifie pas juitifier fon retard par un certificat
de maladie valable ,&que cependant il joigne enfuite fon régiment dans I'efpace



(ii ) N° XL. ~ »
de deux mois, à dater du jour où il eût dû y arriver ; il profitera , comme TiTRE IV.
dans le cas de l'article 10, &à la même condition de deux années de fervicè,
de la grâce du retour volontaire.

Il fera de même trois années de fervice,s'il efl arrêté.
Et s'il a déjà fervi , il fubira fix tours de baguettes par cent hommes.

11.

L'intention de Sa Maieflé efl; que lorfque les Officiers , bas Officiers & Sol- Route fixée aux
-, . ,11 , i , r • • • • i Soldats de recrue

dats qui auront engagé des hommes de recrue voudront les faire partir pour joindre ç0ur joindre leurs
leurs régimens, ils délivrent à chacun d'eux, s'il voyage feul , ou à celui qui res'mens°
les conduira , s'ils voyagent plufieurs enfemble,des routes indicatives des villes
& lieux par lefquels ils devront paffer pour fe rendre aux garnirons ou quartiers
de leurs régimens , fixant leurs journées de marche & le jour de leur arrivée,
dont il fera eu même temps fait note fur leurs engagemens. Les Etats - majors
des régimens auront foin démunir d'imprimés d'engagemens & de routes dans la
forme requife , les Officiers, bas Officiers & Soldats qui iront en recrue, de mê¬
me que les Officiers de fetneftre qui feront tenus de faire des recrues. Le terme de
deux mois, fixé au retour volontaire pour ceux qui feront dans le cas de profiter
de cette grâce , fera compté du jour qui leur aura été marqué fur leurs routes & fur
leurs engagemens "pour joindre.

13*
Lorfqu'un homme de recrue, foit qu'il fe foit évadé ou qu'il-n'ait pas joint Mefures à prendre

fon régiment au terme qui lui aura été fixé, voudra profiterde la grâce du retour al recrue1, quin'ayant
volontaire, il pourra fe préfenter au Commifîaire des guerres de la ville où il fe ^ohte°inde iaVgrâce
trouvera, ou de la ville la plus proche; ou , au défaut d'un Commiffaire des guerres, du retour volontaire,
à un Officier de Maréchauffée ; ou, s'il fe trouve à Paris, au Lieutenant général
de police. Iî lui déclarera fon engagement, par qui & pour quel régiment; fon
évafion du lieu où il s'efl engagé ou de fa route , ou fon retard à rejoindre, & il
fpécifiera les dates & les circonflances.il affirmera qu'il efl dans l'intention-de
réparer fa faute & de joindre fon régiment au plus tôt & parle chemin le plus
court. Le Lieutenant général de police de Paris , le Commiffaire des guerres oïl
l'Officier de Maréchauffée à qui il fe fera adreffé 9 lui expédieront alors un cer¬
tificat de fa déclaration , valable pour le nombre de jours dont il aura befoin pour
faire fa route; elle fera fpécifiée au bas dudit certificat , moyennant lequel, &
fuivant exactement cette route , il ne pourra être arrêté.

14.
Mais en conformité de ce qui efl prefcrit à l'article 24 du Titre II, concer- Idem

nant le retour volontaire, le certificat defliné cà empêcher que l'homme de recrue
ne foit arrêté , n'aura point l'effet d'étendre pour lui la grâce du retour volontaire
au-delà desxléux mois qui lui font accordés, & ce certificat ne pourra le pré-
ferver d'être arrêté lorfqu'il aura outre - paffé ce terme.

15.
L'homme de recrue qui, n'ayant pas joint d'abord fon régiment le jour qui Ce ue

lui aura été fixé , profitera enfuite dans l'efpace de deux mois , de la grâce du ledit recrue en arri-
retour volontaire, fera fournis en arrivant à fon régiment aux formes établies vanc afonrtsime,w<
ci:après Titre VI, pour couflater cette grâce & la prolongation de fervice qui
devient la condition à laquelle elle lui efl accordée.
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Titre iv. ï6.

•n|agéatPour "deux Lorfqu'un homme de recrue fe fera engagé pour deux régîmens , ëc qu'ayant
)eÊiK^erS&aiu'Ut ^°'nt ce'u* P0Lir leclue* ^ aura contra&é le premier engagement, il y déclarera<ePdfdàrej qU' ^volontairement le fécond ; il fera jugé ainfl qu'il fera établi par ledit Titre VI, pour

tout homme qui profite de la grâce du retour volontaire, & fournis à faire
dans le premier régiment huit années de fervice au-delà de fon engagement. Ce
régiment rendra à celui pour lequel le fécond engagement aura été contracté la
moitié du. prix fixé.

y efrdecouvern
au ijeu de déclarer volontairement le fécond engagement, il eft découvert ;

celui qui l'aura contracté paflera dix tours de baguettes par deux cens hommes , &
fervira, comme il eft dit ci-deffus, huit années de plus dans îe premier régiment
pour lequel il fe fera engagé.

18.

s'il a joint le fe- Si l'homme de recrue engagé pour deux régîmens a joint celui pourlequeî
ektc &quil fedé" a contra&é le fécond engagement & qu'il s'y déclare, le Major de ce régiment

ayant reçu fa déclaration dans la forme prefcrite par l'article 13 , lui expédiera
un certificat de cette déclaration, valable pour le nombre de jours dont il aura
belbin pour joindre fon premier régiment; & ledit homme de recruey arri¬
vant au terme fixé par la route qui fera fpécifiée fur le certificat, y fera tenu
à huit années de fervice au-delà de fon engagement.

19.
sui y eft découvert -, Si, au lieu de fe déclarer, il eft découvert, il fera conduit au régiment pour

lequel il aura contracté le premier engagement ; il y paflera dix tours de baguettes
par deux cens hommes , & y fervira huit années au - delà de fon engagement,

20.
O \

s!ii n'a joint au- un h°mrae de recrue, s'étant engagé pour deux régîmens fans avoir joint
«m des deux,Se qu'il aucun des deux, eft découvert & arrêté dans 4e royaume; il fera conduit au
;d»K arrête. premier régiment pour lequel il s'eft engagé:; il y paffera dix tours de baguettes

par deux cens hommes, & y fervira huit années au-delà de fon engagement.
21.

ingage p«ur plus Tout homme qui aura contracté plus de deux engagemens ne fera plus reçu
às deux régîmens. ^ une déclaration volontaire: & lorfqu'il fera arrêté, il fera condamné à être

fouetté par le Bourreau , marqué d'un V. à l'épaule, & envoyé aux galères
perpétuelles.

22.

faux iîgnalemeiît. Si un homme de recrue en Rengageant, a donné un faux fignalement, il
aura un mois pour le déclarer ; paffé lequel terme , & s'il eft découvert, il fera
condamné à quinze tours de baguettes par cent hommes , & obligé (fe fervir
quatre années au-delà de fon engagement.

23.
faux fignalement S'il eft reconnu qu'un homme de recrue ait donné un faux fignalement pour

fa0Jufticedére" dérober.aux pourfuites de la juftice; il fera conduit, pour y être jugé, dans
les prifons du Siège qui aura pris connoiffance de fon crime ou délit.

.24.

Homme de recrue Tout Soldat-Cavalier, Huflard , Dragon ou Chafîeur ayant été réformé pour
iéj.^réforméf & c&i' infirmités., ou chalfé avec une cartouche jaune , & ne l'ayant pas déclaré ea
.m set .pas <i»dase. fe i>.réfentant pour contracter un qouvel engagement, fera condamné ; favoir **
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celui qui aura été réformé pour caulè d'infirmités, à fix femaines de cachot, & à TlTRE V,
Être chaffé avec une cartouche jaune ;& celui qui aura déjà été chaffé avec une
cartouche jaune, à être fouetté par le Bourreau, marqué de la lettre E. comme
efcroc du prix d'un engagement, & envoyé aux galères perpétuelles.

25.
Sa Majeffé ayant réglé, par les articles précédens de la préfente Ordon- Recruteurs punis

nance , les peines qui feront infligées aux Soldats , Cavaliers, Huifards , Dragons tra&er des doubles
ou Chafleurs qui fe feront engagés pour plufieurs régimens , Elle ordonne que les ensagemcns.
Officiers qui leur auroient fait contraéler un fécond engagement, ayant connoif-
fance du premier, foient punis de deux mois de prifon ; que les bas Officiers
foient caffés & mis à la queue de leurs compagnies, où ils ferviront douze
années au-delà de leur engagement; & que les Soldats, Cavaliers, PIufTards,
Dragons ou Chafleurs foient condamnés à -dix tours de baguettes par cent
hommes , & à fervir huit années au-delà de leurs engagemens.

26.
Un Gentilhomme qui, en «'engageant, n'aura pas déclaré fonétat, pourra fe ^"engagé?.1*"4

faire connoître lorfqu'il le voudra , & jouir des privilèges de la Noblefle; mais
s'il ne fait fa déclaration qu'après avoir commis un délit, il fera ftîjet au»
peines portées par les Ordonnances contre tout Soldat, Cavalier, Huflard,
Dragon ou Chafleur.

TITRE V.

Des Déferteurs des Troupes provinciales.
Article premier.

TOus garçons ou hommes veufs fans enfans , qui fe trouveront dans le tire?!a™forcd,e&cas de tirer au fort pour "la levée des Soldats provinciaux, & qui ne ^/eront pas pr®"
comparoîtront pas devant les Intendans & Commifîaires chargés de la levée,
au jour qui aura été indiqué pour tirer, feront déclarés , de droit, Soldats pro¬
vinciaux, obligés comme tels, à fix années de Tervice, & à quatre années de
plus pour n'avoir pas comparu au jour fixé. L'intention de Sa Majeflé efique
les Intendans en tiennent des états exaéts , pour en faire faire la recherche
aux frais des Communautés.

:fe.
Permet Sa Majeflé aux garçons ou hommes veufs auxquels le fort fera échu, àïndî?Uk Pfort" r*

de faire la recherche de ceux qui ayant dû fe préfenter , n'auront point paru échu,
pour tirer au fort, & de les indiquer au Commandant de la Maréchauffée; fon in¬
tention étant que fur la réquifition defdits garçons, ils foient arrêtés & con¬
traints de fervir, aitifi qu'il eft dit ci-deflus, l'efpace de quatre ans au-delà du
terme ordinaire de fix années; & que celui qui les aura fait arrêter, ne foit
plus tenu de fervir que trois ans au lieu de fix ; voulant Sa Majeflé que fon
congé abfolu lui foit expédié après ledit terme de trois années,

3-
Tout homme arrêté pour ne s'être pas préfenté au tirage, fera mis en prifon Punition & proîoa-

pendant un mois, & fignalé fur le contrôle du régiment ou bataillon de garnifon feuxqu1neefeftronï
dont il doit faire partie ; & il y fera fait mention de la prolongation de fervice qu'il Pas préfentés.
doit ftibir en conféquence des articles 1 & 2 ci-deffus.
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De ceux à qui le Si un Soldat provincial ne s'eftpoint rendu au quartier d'affemblée de fon
qT^neTrerompoiM bataillon ou régiment à l'époque qui aura été fixée & indiquée, & qu'il ne
^Adembiéequart,cr P11^ juftifier fon retard ou fon abfence par un certificat de maladie valable ,

il fera enrégiftré au Contrôle dudit bataillon ou régiment, pour y lervir quatre
années au-delà des fix années de fervice qu'il devoit y faire.

5*
Prononcées parles Les prolongations de fervice établies par les articles 2 , 3 & 4 , feront

prononcées par les Intendans , foit pour les garçons ou hommes veufs qui
n'auront pas comparu au tirage, foit pour ceux qui, déjà infcrits Soldats pro¬
vinciaux, ne fe feront pas rendus aux quartiers d'affemblée de leurs bataillons
ou régimens , aux époques fixées. •

6.
Par lesConfeilsde Mais lorfque lefdits bataillons ou régimens provinciaux fortis de leurs quar-

regiment ou de x ° K 1
guerre,engarnifon tiers, feront en garnifou ou à 1 Armée, ou en route pour s y rendre; ou feule¬

ment s'ils en ont reçu l'ordre & celui de fe préparer à fervir : ils feront dès-lors
fournis aux loix établies pour l'Infanterie; & les Soldats provinciaux feront

^ ^ jugés par les Confeils de régiment ou de guerre , foit pour les prolongationsoy' 're '

de fervice , foit pour les peines plus graves qu'ils auroient encourues ,& dans les
formes établies pour les Troupes réglées de Sa Majefté.

7-

dkrsll-ro^aux.a" Ce qui vient d'être dit aura fon application pour les régimens de Grenadiers
royaux affemblés , dès qu'ils ferviront ou auront l'ordre de fervir.

8.

fervice1 °dfsatsoîd/ts ^es Soldats ou Grenadiers des régimens provinciaux ou de Grenadiers-
«u Grenadiers des royaux, qui fe feront abfentés de leurs bataillons ou régimens fans congés, feront
admk auPretourvo-S admis au retour volontaire , dans les cas & ainfi qu'il eft prefcrit au Titre II de
îcntaire. ja préfente Ordonnance ; mais les Soldats ou Grenadiers des Troupes provin¬

ciales ne feront aftreints qu'à des prolongations de fervice moindres d'un quart
que les Soldats des Troupes réglées, afin que ces prolongations foient propor¬
tionnées à l'obligation primitive de leur fervice.

9'

yiovinciaierJrrêt^eS Si les Soldats ou Grenadiers, ayant déferlé des régimens provinciaux ou de
Grenadiers-royaux, n'ont pas profité de la grâce du retour volontaire & qu'ils
foient arrêtés; ils fubiront les peines portées au Titre III de la préfente Or¬
donnance contre les Déferteurs arrêtés. Sa Majefté diminue d'un quart , ainfi
qu'il eft dit dans l'article précédent & par les mêmes motifs , les prolongations de
fervice auxquelles ils ferontobligés.

Si les circonftances de leur défertion les ont exclus du retour volontaire; ils
fubiront de même , & félon les cas où ils fe trouveront, les peines portées
au Titre III contre les Déferteurs arrêtés.

xo.

Soldats des Troupes Tout Soldat des Troupes provinciales qui fe fera engagé pour les Troupesprovinciales engages r r i o o i r
dans d'autres corps, réglées de Sa Majefté , fera rendu au bataillon ou régiment provincial dans lequel

il devra fervir.
S'il fe déclare avant d'avoir joint le régiment pour lequel il fe fera engagé , il

fera tenu de fervir quatre années dans les Troupes provinciales au-delà des fix
années de fervice qu'il devroit y faire.
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S'il ne fe déclare qu'après avoir joint le régiment pour lequel il fe fera engagé , TlTRE VI.

il fera tenu à huit années de fervice au-delà de fes fix années.
Enfin s'il ne fe déclare point & qu'il Toit découvert dans le régiment où

il fe fera engagé, -il y fera condamné par le Confeil de guerre à dix tours
de baguettes par cent hommes; & après avoir fubi cette peine, il fera conduit
par la MaréchaufTée , de brigade en brigade , au Chef- lieu de fa province. Le
jugement du Confeil de guerre fera remis à l'Intendant, & le fufdit Soldat
provincial obligé de faire dans fon régiment ou bataillon une prolongation de
fervice de dix années.

n.

Veut & entend Sa Majefté que les Prévôts généraux de la MaréchaufTée & connaîtront desenga-
leurs Lieutenans, connoiflent des engagemens qu'auront contractés les Soldats pfreniesnssoldaidfs
provinciaux pour les Troupes réglées. Troupes provinciales.

Et fi par l'inftruéîion qui en fera faite par le Prévôt général ou Lieutenant
de la MaréchaufTée du département où le Soldat provincial fe fera engagé , il effc
prouvé que les Officiers ou Recruteurs qui auront reçu fou engagement, ont eu
connoifTance qu'il apparteuoit aux Troupes provinciales; veut Sa Majeflé qu'ils
fubiflent les mêmes peines qu'Elle a réglées pour les cas femblables par l'article
25 du Titre IV.

12.

Sa Majeflé étant informée qu'il y a des gens appelés Raccoleurs , qui, 11e tenant cPoTearT%f%odu1-
à aucun Corp» de fes Troupes , font le métier de procurer des hommes aux r^iauxS°iiatS pr*"
Recruteurs moyennant une rétribution, & qui excitent les Soldats des Troupes
provinciales à s'engager , fans dire qu'ils appartiennent auxdîtes Troupes ; fon-
intention efî que , le cas arrivant, ces Raccoleurs foient arrêtés, que leur procès
leurfoit fait parle Prévôt, & qu'il» foient condamnés aux galères pour dix ans.

TITRE VI.

De l'exécution de la préfente Ordonnance, & des Jugemens des Déferteurs.
A R T I C L E I» R E M I E R.

SA Majefté ayant faft connoicre par la préfente Ordonnance, fes volontés tumacef"* pai *concernant les Déferteurs, & prononcé les peines qu'Eile ordonne , en même
temps qu'Eiie leur alaifTé des moyens de retour & de grâce, s'ils fe repentoient
aïTez-tôt de leur faute pour la réparer; fon intention eft qu'après les termes
prefcriîs au retour volontaire expirés , c'eft-à-dire après dix jours pendant la
guerre, & trois mois pendant la paix; lefdits Déferteurs foient jugés par con¬
tumace par le Confeil de guerre, & condamnés, félon les cas où ils fe trou¬
veront, aux peines portés contre les Déferteurs arrêtés.

2.

Il en fera de même félon ce qui eft établi ail Titre IV, des Soldats qui, IcJe,H*
n'ayant pas rejoint à l'expiration de leurs congés limités ou après leur fortie
de l'Hôpital, devront être traités comme Déferteurs; & ils feront iugés comme
tels par contumace , après l'expiration du tems qui leur eft accordé pour leur
retour volontaire , s'ils n'en ont pas profité.

Les Soldats que les circonftances de leur défertion auroient exclus du retour
Idem,
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TlTRE VI. volontaire, feroient également jugés par contumace au bout de dix jours pen¬

dant la guerre , & de trois mois pendant la paix.
4.

Sentences enToyèes. Les Sentences des Jugetnens par contumace feront auflitôt adreflféesau Secré¬
taire d'État de la guerre, qui donnera de nouveaux ordres pour que les Défer-
teurs condamnés foient arrêtés ;& le prononcé de chaque Jugement fera infcrit
fur le contrôle du régiment , au nom du Soldat qui aura été jugé.

5-
Jugemcns contra- Les Déferteurs qui feront arrêtés & ramenés à leurs régitnens, foit qu'ils aient

iiftoires. déjà été jugés par contumace, ou qu'ils ne l'aient point été, feront jugés
contradicloirement par le Confeil de guerre. La Sentence fera envoyée au
Secrétaire d'État de la guerre, & il lui fera rendu compte de l'exécution.

6.

^menc^rési" Sa ^aje^ permet que les Déferteurs qui rentreront ou qui fe déclareront
volontairement, & qu'Elle admet à profiter de la grâce du retour volontaire,

voy l'Exemple dene f°'ent Pas fournis au Confeil de guerre, mais feulement à un Confeil de
retour volontaire, !eur régiment; & ce Confeil fera compofé du Meftre-de-camp-commandant, du

Lieutenant-colonel, du premier Capitaine-commandant, du Capitaine-comman¬
dant & du premier Lieutenant de la compagnie du Soldat déferté. Ces Officiers ,

s'ils font abfens, feront fuppléés par ceux qui les fuivent. Le Major fera l'in¬
formation néceffaire , entendra des témoins s'il en efl befoin , & lira, au
Confeil afletnblé chez le Commandant du régiment,le jour & à l'heure que
celui-ci aura indiqués, l'inllruélion qu'il aura faite. 11 lira enfuite fon avis,
motivé fur tel ou tel article delaprëfente Ordonnance. Le Déferteur amené par
deux bas Officiers, fera mandé parle Confeil de régiment, fi les Juges ont
quelque queftion à lui faire ; ils prononceront enfuite à la pluralité des voix,
& le Jugement qui en réfultera fera écrit à la fuite de l'inftruélion & des con-
clufions du Major, & figné de tous les Juges. Ce Jugement fera lûau Défertetir,
que le Confeil de régiment fera rentrer. S'il confifte à l'abfoudre , en lui im-
pofant feulement l'obligation d'une prolongation de fervice ; cette prolongation
de fervice à faire , fera auflitôt infcrite par le Major fur le contrôle du régiment,
enpréfence & à l'article du fufdit Soldat , qui dès-lors ne fera plus regardé
comme Déferteur; & il ne fera point ramené en prifon par les bas Officiers
qui l'auront amené, mais au lieu de cela conduit à fa compagnie.

Si le Confeil du régiment avoit jugé que par les circonflances ou la date
de fa défertion , le Déferteur ne fût pas dans le cas d'être admis au retour volon¬
taire ; alors il feroit renvoyé en prifon pour être fournis au Jugement du
Confeil de guerre , & le Commandant de la compagnie formeroit tout de fuite
une plainte, motivée du Jugement du Confeil de régiment, pour tenir un Con¬
feil de guerre dans la forme ordinaire.

7-
Comptes rendus de u fera rendu compte du Jugement du Confeil de régiriient au Commandant de

«urs jugem.ns.
^ piace } à l'Infpe&eur & au Secrétaire d'État de la guerre.

8.
eoafeils de guerre. Les Confeils de guerre continueront d'être tenus dans les formes prefcrites

par les précédentes Ordonnances. Ils connoîtront de tous les cas de défertion
où les «Déferteurs feront arrêtés 9 ainfi que des cas de retour volontaire où le
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Confeil de régiment n'auroit pas jugé qu'ils duffent être admis à profiter de ÎITRE VIL
cette grâce.

9,
Sa Majefté enjoint de îa manière la plus exprefle aux Officiers , bas Officiers D^erteurs!"^"

& Cavaliers de MaréchaufTée, de faire les recherches les. plus exaéles des Dé-
ferteurs, dans les auberges , cabarets & lieux publics des villes ; dans les bourgs ,

villages, hameaux, fermes, moulins, carrières & autres endroits de leurs dif-
tricls ; de les arrêter & conduire dans des prifons fûres; d'informer de leur
capture le Secrétaire d'État ayant le département de la guerre, &-de lui donner
»vis pareillement des endroits privilégiés, châteaux, couvens, maifons ou autres
lieux où ils auroient pu découvrir que fe feroient réfugiés des Déferteurs ,

mfîn que les ordres néceffaires pour le's arrêter dans lefdits endroits puiflent être
expédiés & envoyés aufïitôt auxdics Officiers de MaréchaufTée, fauf le compte
qui fera rendu à Sa Majefté des noms des perfonnes qui auroient donné
retraite auxdits Déferteurs ,pour être par Elle pourvu à leur punition.

10.

Veut Sa Majefté qu'il foit payé fans délai des fonds de l'Extraordinaire des Gratification p®ue
guerres une , gratification de Cinquante livres aux brigades de MaréchaufTée es e er curs arre ^
pour chaque capture de Déferteur, & ce, indépendamment des frais de con¬
duite aux régimeus, lefquels leur feront rembourfés des mêmes fonds; le
tout fur les ordres du Secrétaire d'État de la guerre , & djaprès les procès-verbaux

\ de capture, interrogatoires & preuves de défertion , qui lui feront adrefféspar
les Prévôts généraux ou Lieutcnans de MaréchaufTée.

: 11.

Veut pareillement Sa Majefté que dans le cas où il feroit prouvé qu'un ou Punition pour ne

plufieurs Officiers & Cavaliers de MaréchaufTée auroient eu connoiffance d'un TeTCavoirrriaiai
Déferteur qu'ils* 11'auroient point arrêté, ayant été à portée de le faire, ils évader,
foient* caffés ; de même que ceux qui , chargés de conduire un Déferteur,
l'auroient laiffé évader.

T 1TRE VII.

Difpofîtions à tégard des Déferteurs actuels.
Article premier.

SA Majefté ayant, par l'on Ordonnance du 17 décembre 1784, accordé une Défcrteurs jepu;îAmniftie aux Soldats, Cavaliers, Huftards, Dragons & Cbaiïeurs qui ont lademièie Anaaiftie.
ùéferté de fes Troupes jufqu'au premier Janvier 1785 exclufivement ; Elle veut
bien admettre ceux qui auront délerté depuis cette époque , à en faire leur décla¬
ration dans le délai de trois mois, à compter de la date de la préfente Or¬
donnance, & à requérir les certificats mentionnés en l'article 23 du Titre II,
à l'effet de pouvoir rejoindre avec fûreté leurs régimens , où ils feront tenus de
faire la prolongation de fervice de quatre ans, établie par l'article 11 du
même titre. Tous ceux qui feront arrêtés après le délai de trois mois, feront
condamnés aux peines établies par la préfente Ordonnance, félon les cas où
ils fe trouveront.

2.

Sa Majefté coiifidérant cependant que la plupart des Déferteurs réfugiés en éaaiiee'r' ca pays
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ïÏTREvtl.pays«ranger, ne pourroient pas profiter, dans le délai de trois mois, de là

grâce accordée par l'article précédent; Elle proroge en leur faveur ce délai à fix
mois, paffé lefquels, & s'ils viennent à être arrêtés, ils feront, comme ceux

1 mentionnés audit article précédent , condamnés aux peines qui y font indi¬
quées ; entendant au Surplus Sa Majefté qu'ils juftifient par lespafTe-poits que
leur auront délivrés fes Ambafladeurs ou Minières dans les Cours étrangères,
pour rentrer en France, qu'ils en étoient réellement fortis.

O
O*

•éferteurs déjà lu- A l'égard de ceux qui font dès-à-préfent détenus à la chaîne, l'intention »de Sa
ges & a la eft qu'ils achèvent de fubir la punition à laquelle ils ont été condamnés.

Mande & ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux ayant commandement
fur fes Troupes, aux Gouverneurs, Lieutenans généraux & Commandans dans
fes provinces, aux Officiers généraux chargés de Finfpeétion de fes Troupes,
aux Gouverneurs & Commandans de fes villes & places , aux Meftres-de-camp
de fes réginîens d'Infanterie françoife & étrangères, de Cavalerie, de Muflàrds
& de Dragons, & aux Colonels de ceux de Chalfeurs, aux Intendans en fes
provinces & frontières, aux Prévôts généraux delà Maréchaufifée, GommifiTâireS
des guerres & à tous autres fes Officiers qu'il appartiendra , de tenir la main,
chacun en ce qui le concerne , à l'exaéte exécution & obfervation de la pré¬
fente Ordonnance; laquelle Sa Majefté veut être lûe & publiée à la tête des
Corps, affichée, en tout ou par extrait, partout où befoin fera, à ce que
perfonne n'en ignore le contenu.

Fait à Verfailles, le premier juillet mil fept cent quatre-ving-fix.
Signé LOUIS, Etplus 6as , LE M AL DE S&GUR.

EXE MP LE DE RETOUR VOLONTAIRE,

Et de la manière dont il doit être jugé.
T
fis J E nommé André Lupin, die André-, Soldat au régiment de Bourgogne, en gar~
nifon à Strasbourg , compagnie de la Grave , manque le 17 Août , à l'appel du foir.

Il n'eft point rentré à l'appel du matin du 10.
Le fleur de la Grave, à qui l'on en a rendu compte, en rend compte lui-même auflitôî

au Major j & celui-ci, en préfence du fleur de la Grave Capitaine, écrit auffitôt fur
le contrôle des fignalemens', & à l'article dudit André, au-deffous de fon nom : Déferré
le 17 Août.

Le Major en rend compte enfuite & dans la matinée même, au Commandant du Régi¬
ment , à celui de la Place , &c dans la journée , ou par le prochain Courrier , au Secré¬
taire d'Etat de la guerre. Il donne en même temps avis de la défertion dudit André as
Prévôt général de fa province.

Si ledit André eft arrêté & ramené à fon Régiment, il y fera jugé par le Confeil de
guerre , dans la forme ordinaire , 8c condamné aux peines portées contre les Déferreurs
arrêtes.

Si ledit André s'eft repenti de fâ faute, & qu'il rentre à fon Régiment dans l'efpace
de temps qui lui eft accordé,? il fera conduit, en arrivant à Strasbourg , au corps-de-
garde de la Place ; &il déclarera au Commandant de cette garde, qu'il a déferré, qu'il
s'eft repenti de fa faute , Se qu'il rentre à fon régiment pour la réparer Se pour demander
fa grâce,
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■Le Commandant de la garde fera conduire ledit André en prifon,- il en fera rendre

compte au Commandant de la Place , Se inftruire le Major du régiment de Bourgogne,
dont eft fuppofé le nommé André ; le Major en rendra compte au Commandant de foa
Régiment, & prendra fes ordres peur l"e Confeil de Régiment à tenir, Se pour l'in¬
formation qui devra le précéder -, il procédera à cette information auffitôt qu'il lui fera
poffible, & elle confiftera en ce qui fuit :

11 mettra en tête de l'information l'article du nommé Andté , extrait du contrôle
des ligna le mens0, Se dans lequel doit être inferite la date de fa défertion :

Le Major fera amener chez lui le fufdit André, Se il y fera conduit par deux bas
Officiers armés feulement de leur labre :

Il lui fera prêter ferment de dire vérité, Se il l'interrogera:
Sur la date & fur les cireonftances de fa défertion :

Sur la route qu'il a prife Se fuivie iorfqu'il a déferté Se après avoir déferré.
Il lui demandera : -

S'il eft refté dans le Royaume,
S'il ne s'y eft point engagé ,
S'il a paffié chez l'étranger ou à l'ennemi,
S'il s'y eft engagé,
II l'interrogera lur l'époque de fon repentir Se de fon retour.
Il lui demandera, fi lorsqu'il a réfolu de revenir, il a fait, <ûnfi que l'indique la

préfente Ordonnance , une déclaration de la volonté qu'il avoitde rejoindre fon Régi¬
ment j fi on lui a donné en conféquence un certificat de cette déclaration , & dins ce
cas ce certificat fera remis par ledit André au Major, pour être joint à l'information
Se y fervir de pièce juftificative.

Il lui demandera s'il afuivi exactement la route mile au dos du certificat qu'il rapporte.
Il lui fera toute autre queftion qui pourroit être néceffiaire, fans s'aftreindre a fane

audit André routes celles qui viennent d'être indiquées : le Major lui fera toutes celles
qui pourroient fervir à éclaircir le fait& les ciîxonftances de la défertion.

Il lui demandera s'il n'a rien de plus à dire.
L'interrogatoire fini Se relu audit André , Se confirmé par lui, il ls lignera.
Le Major le lignera enfuite , Se au-deffious de lui le bas Officier qui l'aura écrit.
Les deux bas Officiers qui auront amené ledit André , relieront derrière lui dans

la chambre du Major, pendant fon interrogatoire, & ils le reconduiront enfuite en prifm.
Le Major mandera enfuite, Se auffitôt qu'il fera pollible , les témoins qu'il jugera nécef-

fajre d'entendre.
Ces témoins feront, ou deux bas Officiers de la compagnie dudit André, & de

préférence de fa chambrée s'il a déferté de fa compagnie 5 ou deux bas Officiers de
fia garde ou de fon détachement, s'il a déferté étant de garde ou en détachement.

Si d'après les cireonftances connues de la défertion, ou d'après l'interrogatoire dudit
André , le Major croie qu'il foit nécelfaire d'appeler d'autres témoins , il les fera venir.

Ces témoins feront interrogés , Se leurs réponfeS écrites Se lignées à la fuite de celles
dudit André, Se dans la même forme.

Ces témoins ne feront confrontés entr'eux Se avec André, que dans le cas où des
contradictions entre leurs réponfes Se celles d'André , le feroient juger nécelfaire.

L'on fuivra, autant que cela fe pourra , des formes femblables à celles qui viennent
d'être indiquées , dans les cas , ou de. Recrues, ou de Soldats abfens par congé , ou de
Soldats fortis de l'hôpital, ou de Soldats provinciaux, qui auront ou tardé de rejoindre

ou défeité, Se que l'ordonnance fait participer à la grâce du retour volontaire.
Il ne fera point de rigueur Se de néceflité abfolue d'entendre des témoins, fi le contrôle

du Régiment , l'interrogatoire du Soldat qui demande la grâce du retour volontaire , Se
les pièces qu'il produit , confiaient évidemment qu'il eft dans le cas de participer à cette
grâce.

Le Major jugera , en faifant l'information , de la néceffité des témoins , & le Conlèil
de Régiment jugera' enfuite fi l'information a été fuffifamrnent faite,• elle devra être ,

dans les cas de retour volontaire, auffi courte Se auffi fimple qu'il fera polfibîe.
Le Major terminera l'information par fon avis qu'il écrira au. bas - Se qu'il rr.oti-
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vera , d'une part, des circonftances & de la date de la défèreion ; 5c de l'autre, de l'arti¬
cle de l'Ordonnance qui y a rapport.

Il conciliera,
Que ledit André ou autre eft dans le cas de profiter de la grâce du retour volontaire,

& doit faire un tel nombre d'années de prolongation de fervice .•
Ou bien , que n'étant pas dans le cas du retour volontaire , il ne peut pas être admis

à profiter de cette grâce , 8c qu'il doit être jugé par le- Coa ieil de guerre.
Le Commandant du Régiment , inftruic par le Major que I'i formation eft complète ,

donnera des ordres pour aflembîerle Confiai de Régiment, après en avoir demandé ou
fait demander la permiflîon au Commandant de la Place.

Ce Confeil fera toujours compofé des cinq Jugesdéfïgnés par l'Article 6 du Ticre VI de
l'Ordonnance. Le Meftre-de-camp-commandant s'il eft abfent , feia fuppléé par le Mef-
tre-de-camp en fécond ; le Major préfidera le Confeil , s'il commande le Régiment, 8c
dans ce feul cas, il fera fuppléé pour l'information , comme il i'eft pour routes les fonc¬
tions de Major; les premiers Capitaines-comraandans fuppléeronc les Officiers fupérieurs;
il y aura toujours deux Officiels de la compagnie dont fera le Soldat fournis au Con¬
feil de Régiment ; le Capitaine-commandant de cette compagnie y fera fuppléé par le
Capitaine en fécond.

Le Confeil de Régiment s'afïémblera indiftinétement le matin ou .le foir , à la volonté
du mettre-de-camp-commandant.

Le Major y lira l'information; pendant ce temps l'on enverra chercher, 8c de préfé¬
rence par deux bas Officiers de la compagnie , armés feulement de leur fabre, le
Soldat qui doit être jugé par le Confeil de Régiment.

Après que l'information fera lue, les Juges le feront entrer pour le queftionner
s'ils le jugent à propos, 8c ils le feront en fuite retirer. t

Les Juges , en commençant par le dernier, prononceront leur avis ; 8c le Jugement fera
formé de celui qui prévaudra à la pluralité des voix.

Il fe>a écrit à la fuite de l'information 8c des conclufions, 8c figné de tous les Offi¬
ciers qui auront compofé le Confeil de Régiment.

Si le Jugement étoit, que le fufdit Soldat ne dût pas être admis à profiter de la grâce
du retour volontaire , mais jugé par le Confeil de guerre ; alors le Commandant de la
compagnie , préfènt au Confeil de Régiment , formerait auffitôt une plainte , mojivéc
du Jugement de ce Confeil , pour demander que le fufdit Soldat fût jugé par le Confeil
de guerre; cette plainte fignée du Commandant de la compagnie, ferait écrite au bas de
l'information 8c du Jugement du Confeil de Régiment; le Commandant du Régiment,
Préfident du Conreil, ordonnerait que les bas Officiers qui auraient amené le fufdit
Soldat , le reconduifillenc en prifon.

Si au contraire le Jugement eft que le fufdit Soldat foit admis à la grâce du
retour volontaire , le Préfident du Confeil de Régiment ordonnera qu'on faite entrer
ce Soldat, 8c on lui lira le Jugement qui le fait participer à cette grâce. Le Major écrira
auffitôt, 8c en préfence dudit Soldat, à fon arcicle fur le contrôle des fignalemens ,
l'extrait de ce Jugement, 8c le nombre d'années de prolongation de fervice qu'il devra
faire en réparation de la faute qui lui eft par donnée : le Préfident du Confeil de Régi¬
ment 8c le Major ligneront cet article fur le contrôle des fignalemens que le Major fera
toujours apporter. Le Soldat, qui "dès ce moment ne fera plus regardé comme Déferccur ,

ae fera point reconduit, en prifon par les bas Officiers qui l'ont amené, mais il fera
mené à fa compagnie , où il reprendra fon fervice 8c tous les avantages qu'il y avoir.

Le Confeil de régiment fera féparé ; on rendra compte du Jugement au Secrétaire
d'Etat de la guerre, à l'infpeébeur 8c au Commandant de la Place; & fi le Jugement
renvoie à un Confeil de guerre, le Commandant de la compagnie adrefTera tout
de fuite au Commandant de la Place la plainte déjà inficrite au bas de l'information 8c du
Jugement : le Major du régiment remettra à celui de la Place une copie, lignée de
lui „ de cette information.
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INSTRUCTION.

Sur la manière de pajjer par les Baguettes,

T i E Détachement qui fera deftiné à palfer un Soldat par les baguettes, fera de eent o®
de deux cens hommes , félon le Jugement qui aura été prononcé.

Ce Détachement fera formé, en prenant les armes, fur deux rangs.
Il fera divifé en deux pelotons, s'il eft de cent hommes, en quatre pelotons s'il eft

de deux cens hommes, & commandé par un Capitaine. Chaque peloton le fera par usa
Lieutenant, un Sous-lieutenant, quatre Sergens & quatre Caporaux.

Il y aura fix Tambours à la droite & fix à la gauche du détachement.
On commandera pour amener Se reconduire le coupable un détachement d'un Ser¬

gent Se douze hommes, dont quatre Caporaux.
Il y aura de plus un détachement de police , plus ou moins fort, qui placera les fenti-

nelles néceffaires au bon ordre , dans le lieu où fe fera l'exécution.
Le détachement de cent ou deux cens hommes qui y fera deftiné, fc rompra par

pelotons pour fe rendre au lieu où elle devra fe faire j il fera précédé du détache¬
ment de police , Se H la prifon d'où fortira le coupable eft à portée du quartier du
régiment, il marchera avec fon efeorte entre le détachement de police Se celui d'exé-
cution j finon il fera conduit directement de la prifon au liçu d'exécution.

Lorlque ces détachemcns y feront arrivés, celui d'exécution fera mis en bataille. Le
Capitaine qui le commandera fera ouvrir les rangs à trois pas, Se fera faire demi-
tour à droite au premier rang Les ferre - files pafleront derrière les rangs, les Officiers
Se bas Officiers fe reculeront fur l'alignement des ferre - files , & les files s'ouvriront
de manière à fe partager également les intervalles laides par les Officiers Se bas Offi¬
ciers. On commandera armes au pied 5 & ce commandement exécuté, on paffera les [fufils
à gauche en les plaçant de ce côté de la même manière qu'ils l'étoient à droite. Le cou¬
pable padera enfuite entre les rangs , portant deux faifeeaux de baguettes fous les bras»
le gros bout en arrière, Se tous les Soldats fe munieront de baguettes. Il fe dé¬
pouillera de fa cheraife,& fies cheveux feront relevés fous le bonnet de police. Les
extrémités des deux haies feront fermées par les deux Caporaux de ferre-files qui fe trou¬
veront le plus à portée & qui y crolferont leurs fufils. Les Tambours ferreront contre
fes ferre-files j ils battront des dianes au fignal donné , Se alors l'exécution commen¬
cera. Le coupable pafiera entre les rangs, marchant au pas, précédé Se fuivi de deux
Caporaux de fou efeorte. Les deux Caporaux qui le précéderont auront leurs fufils ren-
verfes , celui de droite fous le bras gauche , Se celui de gauche fous le bras droit ; le»
bouts des fufils vers les pieds du coupable. Les deux qui fuivront auront le fufil au bra$
droit :& lorfque le coupable reviendra fur fes pas , ils porteront leurs fufils ainfî qu'il
eft dit pour les deux premiers. Il paftèra ainfî le nombre de tours ordonné, Se chaque tour,
eonfîftera à fuivre une fois la longueur de la double haie , de manière que le coupable
aura fait deux tours lorfqu'il fera revenu au point d'où il eft parti. Les Officiers Se bas
Officiers qui feront derrière les rangs veilleront à ce qu'il ne foit point ménagé.

L'exécution finie, les Soldats jeterout leurs baguettes en arriéré par-deffiis leur tête
Se le coupable fera conduit à l'Hôpital, où l'intention de SaMajefté eft que l'on ait de lui
tout le foin nécefiaire. Il fera gardé par une Sentinelle , Se ramené, les jours que le Com¬
mandant du régiment' aura ordonné , pour fubir le nombre de tours qui lui relieront
encore à palier pour l'exécution de fa Sentence. II fera ramené pîufieurs fois, file Com¬
mandant a jugé à propos de partager ainfî la peine ordonnée, Après le dernier tour, 8e
auffitô t que le coupable fera r'habillé , il fera battu un ban, Se publié une défenfe de
jamais lui reprocher la punition qu'il vient de fubir, fous peine à celui qui la lu]
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rcprocheroit j d'en lubir âuffitôt une lèmblable ;& l'intention de Sa Majefté eft" en eiïê'e.
que fi un Soldat reprochoit a fen camarade cette punition , il doit auffitôt arrêté , mis en -,

prifon & condamné par le Confeil de guerre à palier par les baguettes , le même nom¬
bre de tours & par le même nombre d'hommes qu'aura palîé celui à qui il aura fait ce
reproche. Auffitôt après le ban publié , le Soldat puni & ne devant plus être regardé comme
coupable, fera encoe conduit à l'Hôpital, mais il n'y fera plus gardé par une Senti¬
nelle, & auffitôt qu'il fera en état de faire fou fèrvice # il retournera à fa com¬
pagnie pour le reprendre.

L'on fera , pour palier un Cavalier, Huffardou Dragon par les baguettes , des difpo-
fitions femblabies à celles de l'Infanterie : Et dans les régjmens de Chaffeurs, les Chaf*
feursàpied& à cheval.feront employés indiftinélement à la puiiitiqn, infligée aux uns
ou aux autres,

Lorfque dans un quartier il n'y aura point le nombre d'hommes fuffifàut pour com¬
pléter le détachement de cent ou deux cens hommes, par lequel il aura été prononcé
que !e coupable doit palier par les baguettes 5 le nombre de tours fêta, augmenté en
proportion du moindre nombre d'hommes, de manière que le Jugement prononcé ft>it
également exécuté.

Sur la manière de pajjer par les courroies ou par les bretelles de. fu/sls*

Tl'Exécution fè fera comme celle des baguettes. La force du détachement d'exécution
ainfî que le nombre de tours que le coupable devra palier, fera également prononcé par
le Conlèil de guerre. Le coupable fera conduit par un détachement d'elcoite. Lorf¬
que le détachement d'exécution fera arrivé au lieu où elle devra fe faire , y aura bordé
la haie fur, deux rangs , & que les Soldats ou Cavaliers repofés fur leurs armes, les au¬
ront palTéesdans le bras gauche j les Soldats déferont les bretelles de leurs fufifo , Se les
Cavaliers , Buffards , Dragons ou Chaffeurs à cheval, prendront les courioies dont ils
oijt dû le pourvoir.

L'exécution fe fera enfuite comme celle des baguettes. Lorlqu'eîlt fera finie, le cou¬
pable fera conduit à l'hôpital ramené de même, le jour ordonné , s'il doit la fubir
piùfieurs fois 5 & le dernier jour de l'exécution il fera publié un ban, par lequel, il fera
déclaré indigne de fervir le Roi. On lui mettra alors, au lieu de la vefte uniforme qu'il
avoit , une vefte de g-roffe étoffe brune. On lui ôtera le bonnet de pqlice qu'il avoit ,

êc on lui en donnera de même un autre. Ces effets auront été achetés fur ce qui revenoit
audit coupable, de ton décompte, dont on lui remettra le refte avec une cartouche de cou¬
leur jaune ,& dans laquelle, conformément au ban publié , il fera déclaré indigne de
jamais fervir Sa Majefté. Il fera conduit enfuite à l'hôpital pour y refter jufqu'à ce qu'il
fioit guéri 5 mais fans avoir de Sentinelle du régiment dont il eft chafie 5 & il fera à
la feule police de la Place.

Fait à Verfaiîles , le premier Juillet mil i'ept cent quatre - vingt - fix Signé , LOUIS,
ïtsglus bas , Le Mal. de Se'guk,
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6. Terme jufqu'au quel le Déferteur eft admis
à profiter de la grâce du retour volontaire
pendant la guerre , pendant la paix. ibid.

7. Quelle prolongation de fervice , s'il rentre
dans l'efpace de dix jours, pendant la paix. ib.

8. Pendant la guerre. ibid.
y. S'il a déferté à l'ennemi. ibid.
10. Exclus de retour volontaire, s'il a déferté
la veille ou le jour d'uneadiion de gireire. ibid.
I r. Quelle prolongation de fervice , s'il rentre

dans l'efpace de trois mois , pendant la
paix. ibid

rt. S'il a efealadé des remparts. ibid :

13. Ou emporté les armes à feu. 4.
ï 4 S'il rentre dans les dix- jours après avoir dé¬

ferté avec ces ciiconftsnccs ; pendant la
guerre. ibid

1 y S'il a déferté étant de fervice , pendant là
paix. ibid.

16. Pendant la guerre. ibid.
■l7. FxcUis du retour volontaire , s'il a déferté

étant en fadlion r pendant la paix qu pen¬
dant la guerre. ibid

18. S'il a été chef de complot. 4»
1 p. S'il a emmené fon che val ou d'autres che¬

vaux. ibid.
te. S'il a déferté plus d'un fois. ibid.
z 1. Les bas Officiers exclus du retout volon¬

taire. ibid.
"4i. Tout Soldat jouiffant de la grâce du retour

volontaire , confervera fon rang; ibid.
13 8c z4. Ce que doit faire pour éviter d'être arrêté ,

le Déferteur qui le repent Se qui delire de
rejoindre fon régimène , 3r de profiter de la
grâce du retour volontaire. ibid.

15. Ce que fera ledit Déferteur en arrivant à
fon régiment, pour y demander la grâce du
retour volontaire. 5.

16. Si ce régiment eft à l'armée ou campé, ib.
• 2.7. Diftinétion de paix & de guerre dans les cas

de défeition , Se relativement aux peines in¬
fligées par l'Ordonnance. ibid.

48. Deferteur engagé qui fe déclare , admis aux
avantages du retour volontaire. 6,

TITRE III. Des Déferteurs arrêtés.
i.cr Déferteur arrêté. ibid.

z. S'il a déferté' pendant la paix. ibid.
3 . Pendant la guerre. ibid.
4. A l'ennemi. ibid.
j. S'il a déferté la veille ou le jour d'une aébioh

de guerre. ibid.
6. Si dans ces cîrconftances il a déferté à l'en¬

nemi. ibid.
'

7. S'il a efealadé des remparts. ibid.
8. Emporté les armes à feu. ibid.
y. S'il a déferté étant de fervice. 7.
Pendant la paix. ïbid.
Etant en fâiftion. ibid.

10.. Pendant la guerre. ibid.
ï 1. S'il eft pris d'ans les Troupes ennemies, ib.
n. Chef de complût. ibid.
13. si le complot n'a point été exécuté, ibid.
14. Complices. ibid
15. Punition de ceux qui, inftruits du complot

ne l'auront point dénoncé. ibid-
1 6. Récompenfe à ceux qui l'auront dénoncé, ib-
17. Déferteur ayant volé. il ici.
18 S'il a emmené fon cheval. ibid.
ry. S'il a emmené d'auc es clévaix. 8-

io Se 11. s'il s'eft défendu lorfqu'ii a été arrêté ib.
ài. S'il étoit déguifé. - xbii%
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Art. 23. Déferteur arrêté pour la fécondé fois.

24, S'il a déferté plus de deux fois. ibid.
25. Déferteur découvert dans un autre régi¬

ment. ibid.
ié 8c 27. S'il a déferté avec des circonftances aggra¬

vantes. ibid.
28. Tout Déferteur dégradé des armes , s'il

doit être puni par le Bourreau. ibid.
19. Cas compliqués de défertion. 9.
30. Tout Déferteur arrêté , mis , s'il continue,
de fervir, à la queue de fa compagnie, ibid.

TITRE IV. Des Soldats abfens par congés ou
foitans de l'hôpital, 6* des Soldats de recrue.

1. Sommations fupprimées. ibid.
1. Retour volontaire, après un congé expiré, ib.

3 & 4. Arrêté , après un congé expiré. ibid.
f 8c 6. N'ayant pas rejoint à fa fortie de l'Hôpital,

Retour volontaire. 10.

Arrêté. ibid.
7. Recrue qui n'a pas joint. ibid.

Retour volontaire. ibid.
8. Arrêté. • ibid.
9. Si ce recrue a déjà fervi. ibid.
10. S'il s'eft évadé de fa route. ibid.
xi. Ou s'il s'eft arrêté & ne l'a pas fuivie. ibid. F I
ix. Route fixée aux Soldats de recrue pour

joindre leurs régimens. 11.
23 8c 14. Mefures à prendre de la part du Soldat

de recrue qui, n'ayant pas joint, voudra profiter
de la grâce du retour volontaire. ibid.

jj. Ce que doit faire ledit recrue en arrivant
à fon régiment. ibid.

lé Soldat de Recrue engagé pour deux régi¬
mens, s'il a joint le premier & qu'il fe déclare. 1 z.
17. S'il y eft découvert. ibid.
18. S'il a joint le fécond & qu'il fè déclare ibid.
19. S'il y eft découvert. ibid |
20. S'il n'a joint aucun des deux & qu'il foit

arrêté. ibid.
21. Engagé pour plus de deux régimens. ibid.
22. Faux fignalement. ibid
23. Faux fignalement donné pour fe dérober

à la Juftice ibid
24. Homme de recrue, déjà réformé & qui

ne s'eft pas déclaré ibid.
25. Recruteurs punis s'ils ont fait contraéler

des doubles engagemens. 13
16. Gentilshommes engagés. ibid

FIN DE LA

TITRE V. Des Dèferteurs des Troupes
provinciales,

r. Hommes devant tirer au fort 8c qui ne fe
feront point préfentés. 13c

2.Indiqués par ceux à qui le fort fera échu. ibid.
3. Punition & prolongation de fervice de ceux

qui ne fe feront pas préfentés. ibid.
4. De ceux à qui le fort fera échu 8c qui

ne fe feront point rendus au quartier d'af-
femblée. 14.

5. Prononcées par les Intendans. ibid.
6. Par les Confeils de régiment ou de guerre ,

en garnifon ou à l'armée. ibid.
7. Régimens de Grenadiers-royaux. ibid.
8. Prolongation de fervice des Soldats ou Gre¬

nadiers des Troupes provinciales, admis au
retour volontaire. ibid.

9. Déferteur des Troupes provinciales arrêté, ib.
1©. Soldats des Troupes provinciales engagés

dans d'autres Corps. ibid.
11. Prévôts généraux connoîtront des enga¬

gemens contraélés par les Soldats des Trou¬
pes provinciales. 13.

12. Punition des Raccoleurs qui produiront
des Soldats-provinciaux. ibid.

T R E VI. De l'exécution de la préfente Or¬
donnance , & des Jugemens des Dèferteurs.

1 8c 3. Jugement par contumace. ibid.
4. Sentences envoyées. 16.
3. Jugemens contradiéloires. ibid.
6. Confeils de régiment. ibid.
7. Comptes rendus de leurs Jugemens. ibid.
8. Confeils de guerre. ibid.
9. Ordre d'arrêter les Dèferteurs. 17.
10. Gratification pour les Dèferteurs arrêtés, ib.
11. punition pour ne les avoir pas arrêtés t

ou les avoir lailié évader. ibid.
TRE VII. D,jpo/itions à Cégard des Défer*

leurs aduels.

1. Dèferteurs depuis la dernière Amniftic,ibid.
2. Réfugiés en j ays, étranger. ibid.
3. Dèferteurs déjà jugés & à la chaîne. 18.

Exemple de retour volontaire 8c de la ma¬
nière dont il doit être jugé. ibid.

Inftruéiion fur la manière de pafTer par les
baguettes. 21.

Sur la manière de pafTer par les courroies
©u par les bretelles de fufils. 22.

TABLE.

A Lille, de l'Imprimerie de C„ M. Peteri nck-C^amÉi
Imprimeur ordinaire du Roi. 178<5.
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ORDONNANCE
DU MARE C H A L

PRINCE DE SOUBIS E,
Btr 28 Juillet 1786 5 x

Concernant l'Ouverture dé la Chafje d'ans détendue des Réferves du
Gouvernement général de Lille.

CHARLES DE ROHÂN, Prince de Soubîse, d'Èpinôyetde Maubuisson, Duc de Rohan-Rohan, Pair & Maréchal
de France, Miniftre d'Etat, Vicomte de Gand, premier Béer &
Connétable héréditaire de. Flandres, Sénéchal de Hainaut, Capi¬
taine-Lieutenant des Gendarmes de là Gardé ordinaire du Roi,.
Lieutenant-Général pour Sa.. Majeffé des Provinces de Flandres &
Hainaut, Gouverneur particulier des Ville & Citadelle de Lille r,.

Souverain, Bailli des Ville & Châtellenie dudit Lille.
La fituation des biens.delà Terre, relativement à la Moiflbn

fe trouvant retardée cette année, Nous avons fixé l'ouverture ces
Chailés au quinze Septembre. En conféquencedéfendons très-
exprefîëment à toutes perfonnes, de quelque-qualité & condition
qu'elles foient, & fous quelque prétexte que ce fait , de chaiier
avant ledit temps. Déclarons qu'il fera permis à Mrs. les Officiers
de chafTer, à commencer dudit jour quinze Septembre, jufqu'au
quinze Février fuivant, dans le Canton qui leur a été affecté de
tout temps dans les Plaines réfervées à. titre de Plaifîrs du Roi
dans notre Gouvernement général

Bien entendu qu'il leur eff très-exprelTéinent défendu de chafler
dans les autres Cantons de la Plaine de Lille, réferves aux Plaifîrs
du Roi, laquelle eff bornée par les Rivières dé la Haute & Baiïe-
DeûJe-,. &. celles-» de l'a Marque Marquette, de manière, afin
qu'ils ne,s f: méprennent pas,,qu'ils ne repaffeiont pas lefdites EF
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vières de la Haute & Baffe-Deûle, Marque & Marquette ; & il
ne leur fera permis de forcir avec leurs fufiîs & chiens, que par
les Portes de St. André & de la Barre , en obfervant à cette der¬
nière, de paiTer au-delà du Pont de Canteleu, de ne pas traverfer
l'Abbaye de Loos, & de ne pas chafler fur les Terres Lomme,
Capinghem, Sequedin & Englos, appartenantes à M. le Comte
de Gand ; Houplines, à Mme la Comtefle de Lauragais; fur celles
de la Prévôté, Verîinghem & Frelinghem, à Mme- la Marquife
d'Euchin; fur celles du Quefnoy, à M. le Duc de Croy; fur celles
de Wavrin & d'Araientières, à M. le Comte d'Egmont; Saint-Si-
mon-Raiffe, à M. de la Grandvilîe; Village d'Erquinghem fur la
Lys, à M. Déliot; fur celles de l'Abbaye de Marquette; fur la
Terre de Santés, à M. Defontaine de Lievin; celle de Ligny, ap¬
partenante à M. de Ligny ; & celles d'Haîlennes lez Haubourdin
& d'Erquinghem le Sec, appartenantes à M. le Comte de Naiïau,
fur lefquelles Terres les Sergens fe tiendront pour les avertir.

Auquel effet Mrs. les Officiers de garde , Sergens, Sentinelles
& Confignes auxdites Portes de St. André & de la Barre, îaifferont
lortir fans billet, avec leurs fufils & chiens, Mrs. les Officiers,
pendant le temps ci-deffus marqué.

Et pour ce qui regarde les Portes de la Magdeleine, Fives, St.
Maurice, Notre-Dame & des Malades, ordonnons aux Officiers
de garde, Sergens, Sentinelles & Confignes auxdites Portes de ne
laiffer fortir qui que cefoitavec leurs fufiîs & chiens dechaffe, fans
permiffion par écrit de Nous, ou du Commandant en notre'abfence.

Ordonnons aux Officiers, Brigadiers & Gardes par nous établis
pour la confervation de la Plaine, de ne laiffer chafler perfonne,
fous quelque-prétexte que ce foit, fans une permiffion par écrit de
Nous; de drefler exactement leurs Procès - verbaux de toutes les
contraventions dont ils s'apperçevront, ou qui viendront à leur con-
noiflance, & de les remettre, dans les vingt-quatre heures , au Procu¬
reur du Roi de la Gouvernance & Souverain Bailliage de Lille , pour,
furies conclufions, y être fomtnairementftatué ainfi qu'appartiendra.

A l'égard des Seigneurs Haut-Jufliciers ou Vicomtiers qui, con¬
formément à l'Ordonnance du Roi du 13 juin 1730, ont la per¬
miffion de chafler fur leurs Terres & Fiefs, accompagnés d'une
perfonne feulement, Nous défendons très-expreffément à tous ceux
defdits Seigneurs Haut-Jufliciers ou Vicomtiers qui n'ont pas fatif-
fait à notre Ordonnance du n Février 1756, de chafler, fous
quelque prétexte que ce foit, jufqu'à ce qu'ils aient donné au Pro¬
cureur du Roi de la Gouvernance, ainfl qu'il leur a été enjoint, la décla¬
ration de l'étendue des Terres ou Fiefs qui leur appartiennent, & fur
lefquelsiîs prétendent exercer leur droit deChaiïe, lequel droit ne
pourra leur être confirmé par Nous, que furie certificat dudit Proeu-
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rearda Roi, qui ccnfbite, après la juftiflcation qu'ils en auront faite,
qu'ils pofledent une Seigneurie Haute-Jufticière ou Vicomtière.

Faifons pareilles défenfes à tous les Seigneurs Eccîéfiaftiques
ou leurs repréfentans, qui n'auront pas rempli les formalités que
Nous leur avons prefcrites par notredite Ordonnance du 11 Fé¬
vrier 1756, en exécution de celle du Roidudit jour 13 Juin 1730.

Enjoignons au furpîus à tout Seigneur Haut-Jufticier ouVicom-
tier, Seigneur Eccléfiaftique ou fon repréfentant, de ne chafler
que dans les temps permis & qu'en perfonne , accompagné d'un
ami ou d'un GardeflequelGarde ne pourra en aucune façon chafTerfeul.

Aucuns Seigneurs ne pourront donner des permiffionsde chafler
à des perfonnes tierces, fous peine de trente florins d'amende;
permettons cependant aux Veuves & Dames Propriétaires de Fiefs
Haut-jufliciers ou Vicomtiers, de nommer une perfonne pour les
repréfenter, d'état & de condition à pouvoir chafler.

Défendons expreflement aux Cardes par Nous établis pour la
confervation de la Plaine, de chafler pour les Seigneurs, fous peine
de punition exemplaire ; même ne le pourront abfolument que par
nos ordres, ou ceux du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Gardes-Chafle de la plaine qui trouveront d'au¬
tres Gardes deldits Seigneurs particuliers chaflant feuîs fans leur
Maître, d'avoir à en drefier Procès verbal, pour y être ftatué ainfl
qu'il appartiendra.

Défendons pareillement à tous Bourgeois ou autres, d'aller chafler
fur le Territoire defliné pour Mrs. les Officiers.

Ordonnons aux Confignes des Portes d'arrêter tous les Cochers,
CarrofTes de remifes & Fiacres qui voudront fortir dans leurs équi¬
pages des fufils ou chiens de chafle, clandeftinement, conformé¬
ment à l'Ordonnance du 10 Mars r 731 ,&de tenir la main régulière¬
ment à l'exécution d'icelle, fous peine de révocation de leur emploi.

Nous défendons bien expreflement à mefdits fleurs les Officiers de
mener avec eux à la Chafle, dans les endroits ci-deflus permis, aucuns
Valets ni Soldats, la Chafle n'étant que pour leurs propres perfonnes.

Nous leur enjoignons, fous les peines portées parles Ordonnances
du Roi, de ne faire aucun tort aux grains qui pourroient être fur terre,
& de ne pas palier fur la Province d'Artois, où ils n'ont aucun droit
de chafler.

Déclarons que, quoique Nous foyons bien perfuadés de l'exac¬
titude avec laquelle Mrs. les Officiers obfervent nos Ordonnances,
il le pourroit bien que l'ardeur que quelques-uns ont pour la Chafle,
les feroit écarter jufques dans la Plaine, en ce cas, Nous les aver-
tifîbns que celui qui fera reconnu y avoir chafle ou entré avec fon
fuiil ou chien, fera puni très-févèrement, conformément aux or¬
dres que nous en avons de la Cour.
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Et comme il eft expreffément défendu à toutes perfonnes de fortir-

avec leurs fufils, Nous déclarons que dans cette défenfe ne font
point compris les Gardes des Fermes du Roi, Brandevin de Tabac
tant de la Ville que de la Châtellenie, auxquels Nous, permettons
de fortirpar toutes les Portes de cette Ville, avec "leurs -Moufque-
tons, en montrant leurs Commiffions à l'Officier de garde.

Nous référant au furplus à l'Ordonnance du Roi en date du 13
juin 1730, & à celle que Nous avons rendue le 11 Février 1756,
pour ce qui concerne ceux qui ont le droit de C baffe , & ceux à
qui il eff trè.s-expreiement défendu de chaffer ,Tous les peines y
portées ; enjoignons aux Mayeurs & Gens de Loi de la Châtellenie d'y
tenir la main, à peine d'en répondre, en leurs propres & privés noms»

Déclarons de nouveau & en tant que befoineff, ainfî que Nous
l'avons déjà fait par notredite Ordonnance du n Février 1756,
que toutes permiffions que Nous pourrions avoir données jufqifà
ce jour, ou qui auraient été accordées par nos prédéceffeurs, tant
aux Seigneurs Eccléfiaftiques qu'aux Gentilshommes ëc autres qui
pofîëdent des Terres dans ladite Réferve, & qui ont tranfmis à d'au¬
tres leur droit de Chaffe, feront & demeureront fupprimées, &
qu'on fera tenu de s'en procurer inceffamment de nouvelles; à dé¬
faut de quoi Nous leur défendons très-expreffément de chaffer;
notre plus grand defir, à cet égard, étant de remettre les chofes-
dans la règle où elles doivent être, & de laiffer à chacun la jouif-
fance de Tes droits pour la Chaffe, dans les bornes que Sa Majeflé
a preferites, fans quoi Nous ne pourrons nous difpenfer de prendre
un parti contre ceux qui continuent de fe refufer.à l'exécution de
la préfente Ordonnance.

Et afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance, elle fera
délivrée à Mrs. les Majors des Régimens, affichée aux corps-de-
garde des Portes, aux hobettes des Confignes & Commis des Fer¬
mes, remife aux Gardes-Chaffe de., la Plaine, & envoyée dans tous
les Villages de la Châtellenie, pour y être publiée le premier Di¬
manche après fa réception , au fortir de. laMeffa de.Paroiffè, pour
que chacun ait à s'y conformer.

Fait, à Paris le vingt-huit Juillet mil fept cent quatre-vingt-iix»
Signé*, Le Maréchal Prince d,e Soubise.

Par fon iUteffe , Lu cet.
Lue & publiée és Plaids de la Gouvernance:, du Souverain Balliage de *

Lille, le 4 Août 1786; enrégiflrée au Greffe âudit Siège, oui & ce re ¬

quérant le- Procureur du, Roi, par k Greffier dudit Siège, fouffigné*
Signé y . L, J. Lem-ESRE.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M» Peterinck-Ciiamé35
Imprimeur ordinaire .dit Roi. 17 8 6*.
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A R R E S T
DE LA COUR DE PARLEMENT,

/: \ ,

Concernant lGlanage.
Du 2. Août 1786.

Extrait des Regifîres de la Cour du Parlement de Flandres.

SUR le Requificoire du Procureur-Général du Roi, contenantque la Cour, toujours attentive à maintenir le bon ordre & à
empêcher qu'il ne foit porté atteinte aux droits de propriété des
Habitans de Ton Reffort, auroit, par fon Arrêt de Règlement du
25 Juillet 1778, concernant le Glanage, interprêté & ajouté aux
difpofitions du Placard du 5 Juin 1557, des Arrêts de Règlement
des 22 Juin 1694, & 27 Juin 1774. Que ledit Arrêt de Règle¬
ment, en ordonnant l'exécution des Loix antérieures, ainfi que des
Bans d'Août, des Baillis & autres Officiers de Juffcice des Seigneu¬
ries & Paroifles de la Cour, auroit pourvu aux abus principaux
réfultans dudit droit de Glanage. Que néanmoins ledit Procureur-
Général du Roi eft informé & a même reçu des plaintes de quel¬
ques défordres qui le commettent fréquemment, & qui ne tendent
à rien moins, qu'à faire dégénérer en brigandage , l'exercice d'une
faculté qui n'a été accordée & confervée aux Pauvres, que pour
en ufer avec juftice & modération. Que ces abus réfultent fpécia-
lemenfc du trop grand nombre de Glaneurs des deux fexes, qui,
fe portant en foule & en tumulte fur le même Territoire, le nui-
fent réciproquement & profitent de l'inattention des Propriétaires,
pour fe dédommager furtivement du peu de gain auquel la concur¬
rence les aflujettit. Que ces infidélités multipliées & puniffables 9

enlèvent aux Fermiers & Laboureurs une portion des fruits qu'ils
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regardent, à jade titre, comme le dédommagement & îa récompenfe
de leurs pénibles travaux. Qu'il feroit cependant d'autant plus in-
jufte de penfer en ce moment à anéantir un ufage, dont l'antique
origine fe trouve configriée dans les Livres Saints, & qui Nous a
été tranfmis par une longue fuite de fiécles qui en ont confirmé
la poffefïion, qu'il eft encore poffible de remédier efficacement aux
abus qui le font commis récemment au détriment de l'intérêt pu¬
blic. Qu'il efl évident qu'une difpofition nouvelle , ajoutée à routes
celles dont l'exécution efl déjà ordonnée par les Placards & Arrêts
de Règlement de la Cour, qui reftreindroit la permiiïion de glaner
aux indigens non valides, infirmes, néceffiteux, & aux enfans d'i-
ceux au-deffous de l'âge de douze ans, auroit le triple avantage
de ramener toutes les chofes à leur état primitif, de favorifer l'Agri¬
culture , en procurant aux Cultivateurs plus d'ouvriers pour renfer¬
mer promptement leurs moiffons, & d'augmenter, à la décharge
de la table des Pauvres des différentes Communautés, la mafia des
fecours auxquels la vieillefîe ou la débile enfance ont des droits plus
particuliers. Que pour atteindre ce but plus facilement, & ne pas
courir le rifque de fe tromper, il efl indifpenfable d'ordonner aux
Mayeurs & Echevins de chaque Village, de s'affembler le premier
Dimanche du mois de Juin de chaque année , à effet de former une
lifte des Pauvres invalides, eftropiés, enfans & autres qui, par
leur état, ne peuvent pas travailler utilement pour le Public;
d'autorifer les perfonnes infcrites fur ladite lifte, de glaner, à l'ex-
cîufion de tous autres, dans les temps ordinaires, & ce , conformé¬
ment aux Placards & Arrêts de Règlement de la Cour, & no¬
tamment à celui du 25 Juillet 1778; d'ordonner en outre que cette
lifte fera remile, tant aux Gardes Mefliers s qui doivent être nom¬
més par chacune Communauté, le premier Dimanche de Juin de
chaque année, conformément au difpofitif de l'article premier du-
dit Arrêt de Règlement du 25 Juillet 1778, qu'aux Cavaliers de
Maréchauffée, pour les contrevenans être punis d'une amende de
trois florins, & même d'emprifonnement, en cas dé récidive. Que,
parce moyen, foifiveté fera bannie, les glaneurs feront moins nom¬
breux, mieux connus & plus furveillés, les travaux de la moiffon
moins lents, & qu'enfin il ne pourra plus être queftion de lafup-
preffion d'un droit auffi avantageux à la clafîe des véritables néceffiteux.

A ces Causes, requéroic.ledit Procureur-Général du Roi, être
ordonné que l'Arrêt de Règlement de la Cour du 25 Juillet 1778 ,

fera exécuté félon fa forme & teneur, & néanmoins ajoutant aux
difpofitions de l'article troifième, être ordonné aux Mayeur & Gens
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de Loi de chaque Communauté, de s'afifembler le premier Diman¬
che après l'envoi & réception de l'Arrêt à rendre, & à l'avenir,
le premier Dimanche du mois de Juin de chaque année, pour être
procédé par eux à la lifte des Habitans pauvres non valides, in¬
firmes, néceffiteux & enfans d'iceux au-deiïous de l'âge de douze
ans, qui feront dans le cas de glaner fur leur Terroir ou Territoire,
laquelle lifte fera arrêtée & fignée d'eux , lue, publiée & affichée
par trois Dimanches fuivans & confëcutifs; faire défenfes à toutes
perfonnes autres que celles reprifes en ladite lifte, de glaner ref-
peéHvement èfdits Territoires, à peine de trois florins d'amende
applicable au profit des Meffiers, Gardes, Cavaliers de Maréchauflee
ou autres ayant ferment en juftice, qui, les ayant trouvées & recon¬
nues en contravention, en auront drefle Procès - verbal , & même
d'emprifonnement, en cas de récidive ; ordonner en outre que la
lifte originale demeurera dépofée au Greffe de chaque Jurifdiétion,
& qu'il en fera remis des copies colîationnées aux Meffiers & aux
Prévôts des Maréchaux ou leurs Lieutenans, pour , chacun en droit
foi, veiller & faire les rapports contre les contrevenans ; ordonner
que l'Arrêt à intervenir fera lu, publié l'Audience tenant, impri¬
mé & affiché par-tout où befoin fera, & copies d'icelui envoyées
aux Baillages &' autres Sièges du Reffbrt, pour y être pareillement
lû, publié & régiftré; enjoindre aux Subftituts dudit Procureur-Gé¬
néral du Roi, d'y tenir la main & d'en certifier la Cour dans le
mois, & d'envoyer audit Procureur-Général du Roi, le premier
Juillet de chaque année, une atteftation en forme de la lifte faite
en exécution de l'Arrêt à rendre.

Vâ ledit Requifitoire ; l'Arrêt de Règlement du 25 Juillet 1778;
oui le rapport de Meffire André-Martin-François Piaifant du Châ¬
teau , Confeiller, tout confidéré :

LA COUR ordonne que ledit Arrêt de Règlement fera exécuté
félon fa forme & teneur,-& néanmoins, ajoutant aux difpofitions
de l'article troifième dudit Règlement, ordonne aux M'ayeur & Gens
de Loi de chaque Communauté, de s'affembler le premier Diman¬
che après l'envoi & réception du préfent Arrêt, & à l'avenir le
premier Dimanche du mois de Juin de chaque année, pour être
procédé par eux à la lifte des Habitans pauvres non valides, infir¬
mes, néceffiteux & enfans d'iceux au deffous de l'âge de douze ans,
qui feront dans le cas de glaner fur leur Territoire, laquelle lifte
fera arrêtée & fignée d'eux, lûe, publiée & affichée par trois Diman¬
ches fuivans & confécutifs : fait défenfes à toutes perfonnés autres
que cellesjreprifes en ladite lifte, de glaner refpeélivement èsdits
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Territoires, à peine de trois florins d'amende applicable an profit
des Mefliers, Gardes, Cavaliers de Maréchauflfée ou autres ayant
ferment en Juftice, qui, les ayant trouvées & reconnues en contra¬
vention , en auront dreflé Procès-verbal, & même d'emprifonne-
ment, en cas de récidive ; ordonne en outre que la lifte originale
demeurera dépofée au Greffe de chaque Jurifdiélion , & qu'il en
fera remis des copies collationnées aux Mefliers & aux Prévôts des
Maréchaux ou leurs Lieutenans, pour, chacun endroit foi, veiller
& faire les rapports contre les contrevenans ; ordonne que le pré-
fent Arrêt fera lu, publié l'audience tenant, imprimé & affiché où
befoin fera, & copies d'iceîui envoyées aux Baillages & autres Siè¬
ges du Reflort, pour y être pareillement lu, publié & regiftré :
enjoint aux Subftituts du Procureur-Général du Roi èfdits Sièges,
d'y tenir la main & d'en certifier la Cour dans le mois, & d'en¬
voyer audit Procureur-Général du Roi le premier Juillet de chaque
année, une atteftation en forme, de la lifte faite en exécution du
préfent Arrêt.

Fait à Douay en Parlement , le 2 Août 1786.
Csilaîîonnê, fignè, Mazengarbe»

Lû, publié, tAudience tenant cejour£hui 2 Août 1786, pour être
exécuté conformément à tArrêt ci-deffius»

Signé, MaZENGARB-EL

Lû & publié en tAuditoire du Bailliage de Lille, le 5 Août 1786,
fardevant Me. Louis-Marie /Haffirengues, Ecuyer, Seigneur de Lianne ,

Confeiller du Roi, Lieutenant dudit Siège,préfens Mes. Jacques-Emmanuel-
Jofeph Quecq , Jean-Baptifie-Jofeph Dubrule & Jérofme-Jofeph Barrez ,

Confeillers du Roi au même Siège, & enrégijirê au Greffe , oui & ce
requérant leditfieur Lieutenant,pour être exécuté félon fa forme & teneur ;
& des exemplaires dudit Arrêt envoyés aux Jurifdiffiions & Sièges du
reffort dudit BdiUiage, pour y être pareillement lû, publié & regiftré, puis
affiché aùx lieux ordinaires & accoutumés ; enjoint aux Baillis & Gens
de Loi defdites Jurifdiâions & Sièges, ety tenir la main & d'en certifier
ledit fieur Lieutenant du Bailliage de Lille, dans le mois.

Il eft ainfi :

De Bayser»

A Lille, de l'Imprimerie de C. M, Peteri nck-Cramé^
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.



ARR.EST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qrti proroge jufqu'au 10 Février 1787 , le délai accordé
pour la vente & le débit des MouJJelines rayées, cadrillées
& brochées, des Gazes & des Linons de fabrique étrangère,
dont les Propriétaires ont fait leur déclaration.

Du 14 Juilet 1786.

Extrait des Régiprès du Confeil d'Etat.

r ce qUi a repréfenté au Roi, étant en fon Confeiî,
que Sa Majefté auroit, par les Arrêts des 10 Juillet & 19

Janvier derniers , prohibé, à compter du 10 Août prochain,
la vente &le débit dans le Royaume des Mouiïelines rayées,
cadrillées & brochées , des Gazes & Linons de fabrique
étrangère : que plufieurs Négocians avoient reçu différentes
parties defdites marchandifes avant que la prohibition leur
fût connue: que d'autres avoient obtenu la permiffion d'en
introduire , qu'ils aurorent juftifié avoir achetées a l'Etran-
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ger avant cette époque: que ces Négocians ayant encore en

leurs magafins plufieurs parties defdites marchandifes dont
ils n'ont pû fe défaire, fe trouvoient expofés à une perte

confidérable, s'ils étoient obligés de les renvoyer à l'Etranger
fuivant les difpofitions de l'article III dudit Arrêt du 10 Juillet
dernier: Sa Majefté a penfé qu'il étoit de Sa bonté, en main¬
tenant les difpofitions des Arrêts des 10 Juillet & 19 Janvier
derniers, d'accorder aux Négocians de fon Royaume un
nouveau délai pour le débit des marchandifes qu'ils avoient
achetées avant la prohibition connue, & dont ils auront fait la
déclaration conformément aux difpofitions des Arrêts des 1 oJuil¬
let & 7 Oétobre 1785. A quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport
du fieur de Galonné, Confeiller ordinaire au Confeii royal,
Contrôleur général des Finances; le Roi étant en fon Co nfeil,
a ordonné & ordonne que le délai fixé au 1 o Août prochain
pour la vente & le débit des Mouflelines rayées ,cadrillées &
brochées, des Gazes & des Linons de fabrique étrangère,
dont les Propriétaires auront fait la déclaration conformément
aux Arrêts des 10 Juillet & 7 Oétobre 1785 / fera prorogé
de fix mois, à compter dudit jour 10 Août prochain. VeuÊ
en conféquence Sa Majefté que le débit defdites marchandifes
continue d'être toléré jufqu'au 10 Février 1787. Fait au
Confeii d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles
le quatorze Juillet #mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signe, Gravier de Vergennes.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur de Bordes , de Feynes, Pierrerue & autres

Lieux ? Confeiller du Roi en fes Confeiis, Maîtres de Requêtes
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honoraire de fon Hôtel, Intendant de Juflice , Police &

- Finances en Flandres & Artois.

ordres particuliers à Nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa
forme & teneur; & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché
par - tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre Dé¬
partement , afin que perfonqe n'en puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le quinze Août mil fept cent quatre - vingt - fix.

Confeil d'État du Roi ci - deffus , & les

Signé, E S M A N G A R T.

PAR MONSEIGNEUR^

Signé, Pajot.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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ORDONNANCE
DE M. ESMAN GART »

Intendant de Flandres & d'Artois,

Qui mjoint aux Gens de Loi des Paroijfes de la Châtellenie
de Lille, de fe pourvoir inceffamment de Baignoires , pour
les Bains qui feront ordonnés aux Pauvres Malades.

Du 18 Août 1786.

CHarles-François-Hyacinthe Esmangart,Chevalier , Seigneur des Bordes, de Feynes,
Pierrerue & autres Lieux, Confeiller du Roi en Tes
Confeils , Maître des Requêtes honoraire de fon
Hôtel, Intendant de Juftice , Police & Finances
en Flandres & Artois.
:x

Sur ce qu'il a été repréfenté à M. Efmangart,
par les Curés , ainfi que par les Médecins & Chi¬
rurgiens des Pauvres des différentes Paroiffes de la
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Châtellenie de Lille, que l'ufage des Bains feroit
falutaire au plus grand nombre des malades qui
leur font confiés, & qu'il conviendroit que cha¬
que Communauté fût tenue de pourvoir à la dé-
penfe & à l'entretien d'une Baignoire qui fervi-
roit aux pauvres malades à qui les Bains feroient
ordonnés, Nous avons cru devoir accueillir ces

repréfentations, qui tendent au bien & au foulage-
ment de l'humanité : A quoi voulant pourvoir.

Nous Subdélégué général de l'Intendance de
Flandres & d'Artois, ordonnons que les Gens de
Loi de chaque Paroifie de la Châtellenie de Lille,
feront tenus de lé pourvoir incefîamment d'une
Baignoire, pour les Bains qui feront ordonnés aux
pauvres malades de la Paroifie, laquelle Baignoire
fera dépofée chez le Pauvrieur, & leur fera dé¬
livrée fur un certificat du Médecin ou Chirurgien
du lieu, pour en faire ufage aufli long-temps que
lefdits Médecin ou Chirurgien le jugeront nécef
faire ; ordonnons que la dépenfe relative à l'ac-
quifition & à l'entretien de ladite Baignoire, ou
d'un plus grand nombre, fuivant l'étendue de la
Paroifie & le nombre des habitans, fera & demeu¬
rera à la charge de la Communauté, & qu'il fera

I
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juftifiée de ladite dépenfe, dans les comptes du
Receveur, où elle fera allouée fans difficulté. Man¬
dons au fieur Lagache, Subdélégué à Lille, détenir
la main à l'exécution de la préfente Ordonnance,
qui fera imprimée, publiée & affichée dans la Châ-
tellenie de Lille, & envoyée aux Gens de Loi de
chaque Paroiffe & Communauté de ladite Châtel-
lenie, pour qu'ils s'y conforment.

4P

Fait à Dunkerque le 18 Août 1786.

Signé, Lenglé de Schoebeque.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peter inck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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AIR-EST
du conseil d'état

DU ROI.
Qui maintient les * Marchands & Négocions dans l \exemption

des droits pour les Bois deftinés à la conftruCtion des Navires ;
& prefcrit les formalités qui devront être fuivies par les
Propriétaires, pour jouir de ladite exemption.

Du io Juin 1786.

Extrait des Régi[1res du Confeil £Etat,

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en Ton Confeil,que par les Arrêts rendus en icelui le 19 Avril 1668 &
30 Oétobre 1770 , Sa Majefté auroit exempté de toutes fortes
de droits les bois de chêne & autres bois deftinés à la conf-
truétion des Navires & les mâts de fapin venant des pays

étrangers , & que les bois à faire fommiers 6c ceux à bâtir,
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étant reltés afllijettis au droit du tarif de 1664 , à l'entrée
des Cinq grofTes Fermes & aux droits des différens tarifs dans
les autres Provinces du Royaume, il en réfultoit des contefta-
tions entre l'Adjudicataire de fes Fermes & les Redevables,
pour la perception des droits fur les bois qui étoient déclarés
deftinés à la conflruétion des Navires, & qui pouvoient être
employés à tout autre ufage; Sa Majefté a jugé devoir aflurer
le paiement des droits qui font dus fur les bois qui pourraient
être employés à d'autres ufages qu'à la confîruéliondes Navires,
en confervant à ceux qui feront déclarés pour cette derniere
deftination , les exemptions qui leur font accordées. A quoi vou-
îant pourvoir: ouï le rapport du fleur de Caîonne, Confeiller
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des finances; le
Roi étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne: que les Négocians
qui font venir de l'Etranger ou des Provinces réputées étrangères,
des bois de chêne & autres bois à bâtir Navires & les mâts

de fapin , continueront à jouir de l'exemption des droits d'en¬
trée , péage, oétrois & autres impofltions;à la charge qu'il fera
fait par les Marchands ou Voituriers, déclaration au premier
Bureau d'entrée, de la quantité & qualité defdits bois & de
leur deftination, & de l'entrepôt dans lequel ils devront être
dépofés. Veut Sa Majefté que les Marchands jouifîent du
bénéfice dudit entrepôt pendant une année, & que les droits
ne puiflent être exigés qu'après l'expiration de ladite année de
l'entrepôt. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le dix Juin mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signe y Le B.on de Breteuil.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur de Bordes , de Feynes, Pierrerue & autres
Làeux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maîtres de Requêtes
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honoraire de [on Hôtel, Intendant de Juflice , Police &

Finances en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - defius , & les
Ordres particuliers à Nous adreffés ;

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa
forme & teneur; & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché
par - tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre Dé¬
partement , afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le vingt-huit Août milfept cent quatre - vingt - fix.

Signé, ESMANGART.

FAR. MONSEIGNEUR,

Signé, Pajot.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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ARREST
du conseil d'état

DU ROI,
Qfii fupprime un Ouvrage ayant pour titre : Efïlxi far la

conftitution des Régimens de Chafleurs, &c.

Du 28 Juillet 1785.

Extrait des Régi[ires du Confeil /Etat.

LE ROI en fon Confeil , étant informéqu'il fe répand dans le Publie un Ouvrage
ayant pour titre% Ejfai fur la conftitution cks
Régimens de Chajfeurs ; Sa Majefté auroit reconnu
que cet Ouvrage imprimé en contravention aux

Règlemensde la Librairie, renferme des fyftêmes
contraires à ce qui a été réglé par Elle , relati¬
vement à fes troupes , & eft capable de donner
de fauffes idées aux Militaires : A quoi voulant
pourvoir; Le Roi étant en son Conseil, de
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l'avis de M. le Garde des Sceaux, a fupprimé &
fupprime l'Ouvrage intitulé , Ejfai fur la confit»
tulion des Régimens de Chaffeurs. Fait défhiiës
à tous Imprimeurs & Libraires d'imprimer, ven¬
dre ni débiter cet Ouvrage, à peine de Trois mille
livres d'amende, & d'être déchus de leur état :

Ordonne que les neufcens onze exemplaires de cet
Ouvrage qui ont été faifis à Befatiçon & dépofés
au Greffe de Police de cette Ville le 8 du

mois de juillet de la préfente année, par le Lieu¬
tenant générai de Police de ladite Ville, feront
tranfportés à la Chambre Syndicale de Befançon,
pour y être mis au pilon : Ordonne en outre
que le préfent Arrêt fera imprimé, publié & affi¬
ché par-tout où il appartiendra. Enjoint au fleur
Lieutenant général de Police de la ville de Paris ,

& aux fleurs Intendans & Commiffaires départis ,

chacun en droit foi , de tenir la main à fon exé¬
cution. Fait au Confeil d'État du Roi , Sa
Majefté y étant , tenu à Verfailîes le vingt-huit
Juillet mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signé , le M.AL de S t g u r.
-

- 3

CHARLES- FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur de Bordes, de Feynes, Pierrerue & autres
Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître de Requêtes
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honoraire de fin Hôtel, Intendant de Juflice , Police &1
Finances en Flandres & Artois»

~^SfU l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus , & les
Ordres particuliers à Nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa
forme & teneur; & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre Dé¬
partement , afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le treize Septembre mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, Pajot.

Â Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramê,
Imprimeur ordinaire du Roi 178(5,
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LETTRES-PATENTES
SUR A R R E S T,

«Qui ordonnent la levée d'un O&roifur le Vin, la Bierre & l'Eau-
de-vie pendant quatre ans, auprofit de l'Hôpitalgénéral

de la Ville de Lille=

Du vingt - iix Juillet œil fepr cens quatre - vingt - iîx.

O U IS, par laGracede D i e et , Roi de France
e-t de Navarre, à nos amés & féaux Confeillers , les

Gens tenant notre Cour de Parlement de Flandres â Douay, &à
tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra, Salut.
Nos chers & bien amés , les Adminiftrateurs du Bureau de la
Charité générale de la ville de Lille , nous auraient expofé que les
revenus de leur Hôpital "général, qui ne confiftoient,lors de fon
écabliffement en mil fept cent trente-huit, que dans le produit
d'une Maifon &• des quêtes,& ne formoient gueres, année commune,

• qu'environ vingt - fept mille florins . Tomme déjà infuffifante dans
ce temps, aux charges qu'il avoit à remplir, relativement à l'en¬
tretien des Pauvres de l'un & de l'autre fexe ; l'augmentation
fucceffive que l'on fut obligé de donner aux Bâtimens de cet
Hôpital, pour remplir l'objet de fon inftitution ; les calamités &
les miferes furvenues depuis, par la cherté progreffive des vivres..,
mirent bientôt lesExpofans dans la néceffité de fclliciter des fecours
effentiels, que l'importance de cAt EtablilTement pour l'humanité
leur fit ailëment obtenir; ]u'en effet, par Arrêt de notre Conleil
du neuf Juin mil fept cent cinquante-un, cet Hôpital obtint pour
dix années, la permiffion de lever un Oélroi fur le Vin, la Bierre
& l'Eau-de- vie ; que les befoins fucceffifs de cet Hôpital lui
auraient occafionné de folliciter & obtenir depuis, à l'expiration

- de chaque époque, la continuation de cet Octroi, & même une
augmentation fur celui du Vin, par Arrêt du dernier Mai mil fept
cent foixante - quatorze & Lettres - Patentes du vingt - fept Sep¬
tembre mil iept cent foixante-quinze; que pendant le cours de cette
dernière perception, là fituation de cet Hôpital s'étant améliorée.,
îa perception dudit Oétroi fut prorogée pour quatre années, par
nos Lettres - Patentes du vingt - cinq Septembre mil fept cent quatre-
vingt-deux., mais l'augmentation du droit fur le Vin fut modérée
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d'un tiers ; que cet Hôpital ne pouvant fe foutenîr fans la conti
nuation de cet Oétroi, qui fait la partie la plus elîentielle de fe.
revenus, les Expofans, malgré ledefir qu'ils auroient de procurer
encore un allégement à leurs Concitoyens, fe trouvent forcés de
nous demander la continuation fur le même pied, de cet Oétroi.
dont le terme de perception doit expirer le dernier Oétobre pro
chain.

À quoi ayant égard; vu l'Arrêt de notre Confeil du trois Septem¬
bre mil fept cent quatre-vingt-deux, & nos Lettres - Patentes
expédiées fur icelui , portant prorogation de -jouiffance defdits

' Oétrois, pendant quatre années qui finiront le dernier Oétobre
prochain, & autres pièces ; enfemble, l'avis du (leur Efmangart,
Intendant & Commifiàire départi pour l'exécution de nos ordres,
en la Province de Flandres & Artois, Nous aurions pourvu par
Arrêt de notre Confeil du onze dupréfent mois, & ordonné quefur
icelui toutes Lettres - Patentes nécefifaires feroient expédiées,
îefquelles les Expofans Nous auroient très - humblement fait
fupplier de leur accorder;

A ces causes, voulant traiter favorablement les Expofans,
de l'avis de notre Confeil, qui a vu ledit Arrêt du onze du préfent
mois, dont l'Extrait eft ci-attaché fous le contre -fcel de notre
Chancellerie, nous avons, conformément à icelui, permis, & par
ces préfentes fignées de notre main:

Permettons aux Adm.iniffcrateurs de l'Hôpital général de la Charité
de la ville de Lille, de continuer à lever & percevoir pendant
quatre années confécutives, à commencer du prémier Novembre
prochain, les droits d'Oétrois ci - après ; favoir , cinq patards par
rondelle de forte Bierre de foixante - douze pots, demie & quart à
proportion, qui feront encavés dans ladite ville de Lille, fa ban¬
lieue & fes dépendances, fans néanmoins que la petite Bierre puiife
être fujette à aucun nouveau droit, ni que celle compofée de deux
havots puiffe être réputée petite ; quatre florins feize patards, à quoi
nous avons réduit le droit de fept florins quatre patards, par chaque

pièce de Vin, demie & quart à proportion, qui entreront dans ladite
ville, fa banlieue & fes dépendances; enfin, deuxpatards fur chaque
pot d'Eau - de-vie qui fera diftribué dans la Cantine de ladite ville.

Et pour prévenir toute difficulté fur ladite perception, nous
ordonnons ce qui fuit :

i.° Que le droit fur la Bierre brafiTée en ville, fera acquitté par
les Bralfeurs, avant que la Bierre forte de la Braflerie pour être
livrée aux Cabaretiers ou autresbabitans, quels qu'ils foient defdites
ville, banlieue & dépendances de Lille; & quant à la Bierre brafiée
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au dehors, que le droit en fera payé à l'entrée de ladite ville , fa
banlieue & fes dépendances, fauf aux Rraffeurs & Livranciers forains,
à s'en faire faire raifon par ceux auxquels ils livreront leur bierre,
Cabaretiers ou autres.

2.0 Que le droit fur le Vin fera acquitté par les Marchands de
Vin, à îon entrée dans ladite ville, la banlieue & les dépendances
de Lille, à la décharge des confommateurs, fauf auxdits Marchands
à s'en faire rembourser par ceux - ci, lors de la vente ou de la
îivraifon, fans cependant que ledit droit puifle être perçu fur les
Vins qui ne feront que paffer par ladite ville, fa banlieue & fes
dépendances, fans y être ni déchargés, ni encavés, & à la charge
par ledit Hôpital, de la reftitution du droit payé fur les Vins qui
auraient été encavés dans ladite ville, fa banlieue & fes dépendances,
& en fortiroient pour être conformités au dehors ,• & que la déno¬
mination de pièce de Vin, continuera d'être prife dans le même
iens, fans extenfion ni reftriétion, qu'elle fe prend pour l'acquit¬
tement des Oélrois municipaux fur le Vin.

3.0 Que le droit fur l'Eau - de - vie fera payé fur chaque pot
débité dans les Cantines de ladite ville, fa banlieue & fes dépen¬
dances , fi mieux n'aiment les Adminiftrateurs de la Charité générale,
pour en Amplifier la perception, que ce droit foit adjugé par le
même bail que l'Oélroi dont la ville jouit fur l'Eau - de-vie, à raifon
du quinzième dans le prix de l'adjudication de la Ferme dudit
Oélroi, ou convenir, de concert avec le Magiftrat de Lille,d'une
fomme fixe par an, payable comme il fera convenu ; à la charge,
dans ces deux derniers cas, par les Adminiftrateurs, de remettre
au Magiftrat de ladite ville, leur réfolution par écrit, trois mois
avant l'adjudication de la Ferme de l'Eau-de-vie, pour, par ledit
Magiftrat, inférer dans fon bail, parmi les claufes d'icelui, la
manière , le terme & la fomme, foit fixe, foit dans la proportion
ci-deffus, du paiement que l'Adjudicataire de l'Oétroi fur l'Eau -
de-vie fera tenu d'en faire, & ce, directement au Receveur de
l'Hôpital général.

4.® Autorifons les Adminiftrateurs dudit Hôpital à régir, faire
régir ou affermer au profit dudit Hôpital, lefdits droits, en toutou
en partie , pour le terme qu'ils trouveront bon & félon qu'ils le
trouveront plus avantageux audit Hôpital.

5.® Ordonnons que tous lefdits droits feront payés par toutes
fortes de perfonnes indiftinétement, de quelque qualité & condition
qu'elles foient, Etat-major, Nobles, Eccléfiaftiques, Privilégiés,
Chapitres, Communautés Religieufes & autres , fans cependant
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que ledit paiement puifle nuire en aucune façon à leurs anciens
Privilèges & exemptions.

6,0 Que le ^produit defdits droits fera employé , tant à la fubfif-
tance des Pauvres dudit pïôpitaî, qu'à la libération de Tes dettes &
à Tes autres befoins, & qu'il en fera compté chaque année, ainfi
que de fes autres revenus 5 par trois articles féparés, dont chacun
contiendra le montant de chaque droit, dans un chapitre particulier
du compte général dudit Hôpital, devant le Magiftrat de ladite
ville de Lille, au defir de l'article vingt-fept des Lettres-Patentes
'-d'établifleraent dudit Hôpital.

7.0 Ordonnons pareillement que les Magiffrats de ladite ville
feront,comme parle pafle , les Règlemens & Ordonnances qu'ils
trouveront convenir, pour la perception defdits Oélrois, foit à
Ferme , foit en régie ; prononceront à fon profit ou autrement,
telles amendes ou confifcations qu'ils jugeront à propos contre les
fraudeurs & contrevenans ; & jugeront lefdices fraudes & contra¬
ventions, fans préjudice cependant de l'attribution générale des
caufesdu Bureau de la Charité générale, à la première Chambre

-de notre Parlement de Flandres.
8.® Ordonnons en outre , qu'en fus defdits droits , il fera perçu à

notre profit, cinq fous pour livre-d uceux, à quoi nous avons bien voulu
par grâce & fans tirer à conféquence , modérer les dix fous pour
livre établis par notre Edit du mois d'Août mil fept cent quatre-
vingt - un , & autres Edits & Déclarations antérieurs, defqueîs cinq
fous il fera compté dans la forme prefcrite par les Règlemens.

Si vous mandons que ces préfentes vous ayez à faire regifcrer ,

& du contenu en icelles faire jouir & ufer les Expofans pleine¬
ment & paifiblement, cefTant & faifant cefler tous troubles
pêchemenscontraires: Car te*l est noïte plaisir.

Donné à Verfailles le vingt - fixième jour de Juillet, l'an de
grâce mil fept cent quatre - vingt -fix, & de notre règne le treizième.

-Signé, LOUIS, & plus bas -, Par le Roi. Signé , le M.AL DE SÉGUR.
•Et fceîlées du grand Sceau en cire jaune.

Enrégifîrées au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres, en
exécution deTArrêt de ladite Cour de cejourd'bui, fept Août mil fept
cent quatre -vingt- fix-, pour être exécutées félon leur forme & teneur ;
ouï & ce conféntant le Procureur général du Roi. Signé ,le P loge,
avec paraphe.

Â Lille, de l'Imprimerie de C. M.Peterinck-Cr a m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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ORDONNANCE
DU ROI,

Concernant l 'Uniforme que Sa Majefté a jugé à propos de
régler pour les Fifîteurs Généraux , Fifiteurs Ordinaires ,

Sous - Fifîteurs, Maîtres de Pofle & Poftillons.
Du 17 Août 1 786.

DE PAR LE ROI.

A MAJESTÉ ayant reconnu qu'il feroit utile au fervice
des Portes aux Chevaux , de donner un Uniforme aux

Vifiteurs Généraux, Vifiteurs Ordinaires, Sous- Vifiteurs ,

Maîtres de Porte ôc Portillons, a ordonné 6c ordonne ce

qui fuit :
Article premier.

Les Vifiteurs Généraux porteront l'habit uniforme à h
Françoife, de drap bleu de Koicollet écarlate rabattu &C
arrondi; les paremens de la même couleur que l'habit feront
fermés en botre, 6c auront cinq pouces 6c demi de hauteuf
apparente, la doublure de voile foulé écarlate, parte-poil
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de même couleur , vefle à la Françoife de drap couleur
écarlate , 6c la culotte de même couleur que la vede.

L'habit fera bordé d'une broderie or 6c argent, de douze
lignes de large, conforme au deffin gravé planche première.

Et la broderie de la vefle fera réduite à la moitié de celle
de l'habit, mais du même deffin.

Les paremens & les poches feront garnis de deux rangs de
broderie comme celle de l'habit.

Le collet fera bordé de la même broderie.
Le devant de l'habit fera garni d'un feul côté jufqu'à îa

poche, de douze gros boutons de métal doré aux armes du
Roi, en or 6c argent, conformément au deffin gravé planche
deuxième.

11 y en aura trois fur chaque manche, 6c trois fur chaque
poche; le derrière de l'habit fara croifé.

Le petit Uniforme des Vifiteurs Généraux fera un frac
des mêmes couleurs ci - deffus réglées , le collet écarlate,
rabattu 6c arrondi, 6c la broderie fera réduite à la moitié de
la largeur prefcrite pour le grand Uniforme, avec un double
rang fur les paremens, vefle unie à la Françoife, de drap
écarlate, ainfi que la culotte, gros 6c petits boutons, comme
au grand Uniforme.

Ils auront une redingotte à l'écuyère de même couleur
que l'habit, croifée par devant avec un collet droit de drap
couleur écarlate , un grand collet bleu rabattu 6c brodé
comme le deffin du grand Uniforme, pafle-poil écarlate , 6c
gros boutons conformes au deffin.

I L
Le grand 6c petit Uniforme des Vifiteurs Ordinaires feront

des mêmes couleurs 6c formes que ceux des Vifiteurs généraux,
réglé par l'article ci - deffus, excepté qu'il n'y aura qu'un rang
de broderie fur les poches 6c les paremens,
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L'hàbit des Sous - Vifiteurs fera des mêmes forme 6c
couleur que le grand Uniforme des Vifiteurs Généraux 6c
Ordinaires ; mais la broderie ne fera que de huit ou neuf
lignes de large fur l'habit, 6c de cinq à fix lignes fur la vefle,

La redingotte comme celle des Vifiteurs, mais fans broderie
fur le collet.

I V.
Les Maîtres de Pofle porteront un furtout à la Françoife

de drap bleu de Roi , collet écaiiate rabattu 6c arrondi ,

paremens bleu comme le furtout, doublure d'étoffe de laine
écarlate, paffe-poil de même couleur, avec un bordé d'argent
large de fix à fept lignes fur le collet 6c les paremens, vefle
unie à la Françoife , de drap couleur écarlate , culotte
de la même couleur que la vefle , gros 6c petits boutons
blancs aux armes du Roi.

Pourront lefdits Maîtres de Pofle porter fur les devants 6c
les poches dudit furtout, le même bordé large de fix à fept
lignes, prefcrit ci - deflus pour le coliet 6c les paremens, ce
qui eompofera alors leur grand Uniforme.

V.
Les vefles des Poflilions feront à l'avenir de drap bleu de

Roi , doublure d'étoffe de laine couleur écarlate , collet
rabattu 6c arrondi, de drap écarlate, ainfi que les revers 6c
les paremens , petits boutons blancs , comme ceux des
Maîtres de Pofle; ils porteront fur le bras gauche l'écuffon
aux armes de SA MAJESTÉ, lequel écuffon , que l'Admi-
niftration veut bien leur fournir pour cette fois , 6c dont
ils feront chargés de s'entretenir à l'avenir, fera monté fur
un bracelet de cuir ou fera imprimé le nom de la Pofle à
laquelle ils feront attachés , ainfi que le numéro de leur
rang dans chaque Pofle.
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Défend exprefférnent Sa Majeflé nux Vifiteurs Généraux,
Vifiteurs Ordinaires , 6c Soiis - Vifiteurs des Polies aux

chevaux, de faire , fous tel prétexte que ce puifle être, au¬
cuns changemens aux Uniformes réglés pour leur grade ; 6c
leur enjoint Sa Majeflé, de veiller à ce que les Maîtres de
Pofte & Poflillons fe conforment exactement à ce qui efl pref-
crit pour les Uniformes par les articles IV 6c V ci-deffus.

V I I.

Défend également Sa Majeflé à toutes perfonnes, de quel¬
que état 6c qualité qu'elles puiffent être, de porter ou faire
porter l'Uniforme réglé par les articles I, If, III, IV 6c V
delà préfente Ordonnance : 6c h tous les Loueurs de chevaux,
Conducteurs de pataches, Valets d'auberges, 6c généralement
à tous Poflillons conduilant des Voyageurs , de porter
des vefles des mêmes forme 6c couleur, que celles réglées
pour les vefles de Poflillons des Poflesaux chevaux, à peine
contre les contrevenons d'être punis exemplairement. A Ver-
failles le dix - fept Août mil fept cent quatre - vingt - fix,
Signé, LOUIS. Et plus bas, Le Baron de Breteuil.
17

V LJ l'Ordonnance du Roi ci-deffus:
Nous, Intentendant de Flandres 6c Artois, ordonnons que

ladite Ordonnance fera exécutée fuivant fa forme 6c teneur ;
6c à cet effet imprimée, lue, publiée 6c affichée par-tout
ou befoin fera, dans toute l'étendue de notre Département,
afin que perlonne n'en puiffe prétexter caufe d'ignorance.

Fait le 17 Septembre 1786. Signé, ESMANGART.
PAR MONSEIGNEUR,

Signé, P a j o t.

à Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peteri nck-CramÉ,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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ORDONNANCE
DU ROI»

Pour proroger jufquau premier Janvier 1788 l'exécution de
fes Ordonnances du 19 Septembre 1784^, & du premier
Juin 1785 , qui fixent le prix des Chevaux de Pofte à
trente fols , au lieu de vingt - cinq fols payés précédemment.

Du 30 Juillet 1786.

DE PAR LE ROI.

^ A M AJE S TÉ étant informée que les denrées nécef-
faires à la nourriture des Chevaux font encore d'une valeur

très - confidérable ; & que fi, d'après les apparences aétuelles,
on a lieu de compter fur une diminution dans le prix des
fourrages , elle ne feroit pas aflez fenfible pour que SA
MAJESTÉ fe déterminât à faire ceffer l'augmentation de cinq
fols par chaque courfe de Cheval & par Pofte , qui a été
accordée par fes Ordonnances des 19 Septembre 1784, &
1er. Juin i785;SAMAJESTÉayantd'ailleurs reconnu que le
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prix de toutes les denrées a augmenté infenfiblement depuis
vingt ans, & qu'il eft de fa fageffe & de fa bonté de main¬
tenir une jufte proportion entre le prix de la courfe des
Chevaux de Pofte & la valeur de tous les objets néceffaires
à l'exploitation des EtablifTemens de Pofte ; Elle a jugé
devoir proroger cette augmentation en faveur des Maîtres
de Pofles, aux mêmes exceptions portées aux Ordonnances
concernant le fait des Pofles; en conféquence SA MAJESTÉ
s'étant fait repréfenter l'Ordonnance du ^Septembre 1784,
& celle du Ier- Juin 1785, Elle a ordonné & ordonne qu'à
compter du ier,Oétobre 1786, jufqu'au Ier-Janvier 1788, il
continuera d'être payé dans toute l'étendue de fou Royaume,
avant que de partir de la Pofte , par toutes perfonnes de
quelque qualité & condition qu'elles foient, à l'exception
feulement des Couriers de fon Cabinet , trente fols par
Cheval , foit Mallier , Bricolier ou Bidet, & à quelques
voitures qu'ils foient attelés; & ce pour chaque Pofte fimple;
les Pofles un quart, Pofte & demie, Pofte trois-quarts, &
doubles Pofles , devant être payées à proportion, de même
que les Pofles Royales, fans que, pour rai fon de cette aug¬
mentation , les Maîtres de Pofte, faifant librement le fervice
des MefTageries, puiffent exiger aucune augmentation de
prix il celui porté dans les Traités particuliers par eux faits
piécédemment avec les Fermiers généraux des MefTageries :

Se réfervant SA MAJESTÉ de faire connaître ultérieurement
fes intentions furies moyens qu'Elle fe propofe d'adopter par

la fuite, pour proportionner le falaire des Maîtres de Pofte
aux frais qu'ils font dans le cas de fupporter, & au travail
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réel des Chevaux qu'ils fournirent, en conciliant leur intérêt
avec l'économie , la commodité 6c la célérité que peuvent

defirer les Voyageurs.
Mande et ordonne SA MAJESTÉ au fieur Directeur-

Général 6c à l'Intendant des Polies , Relais 6c Melfage-
ries, à l'Intendant Général des Polies aux Lettres , à tous

Gouverneurs 6c Lieutenans Généraux dans Tes Provinces ,

Gouverneurs particuliers 6c Commandans de les Villes 6c
Places, Intendans 6c Commilfaires départis efdites Villes 6c
Provinces, de tenir la main , chacun en droit foi , 6c de
donner les ordres nécelïaires pour l'exaéle obfervation de
la préfente Ordonnance , laquelle fera publiée 6c affichée
par-tout 6c ainli qu'il appartiendra, à ce que perfonne n'en
prétende caufe d'ignorance.

Fait à Verfailles, le trente Juillet mil fept cent quatre-

ving-fix. Signé , LOUIS : Et plus bas , Le Baron de
Breteuil.

.vU l'Ordonnance du Roi ci-delïus:
Nous, Intendant de Flandres 6c Artois, ordonnons que

ladite Ordonnance fera exécutée fuivant fa forme 6c teneur ;

6c à cet effet imprimée, lue, publiée 6c affichée par - tout
où befoin fera, dans toute l'étendue de notre Département,
afin que perfonne n'en puilfe prétexter caufe d'ignorance.

Fait le 17 Septembre 1786. Signé, E S M ANGART.
PAR MONSEIG N EUR,

Signé, Pajot,

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Petebinck-Cramé,
imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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AiREST
du conseil d'état

du roi,
Portant réduction des Droits fur les Vins d " Aunis

qui font exportés à V Etranger.
Du 27 Mai 17 8 <5.

Extrait des Régi[1res du Confeil £État.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant enfon Confeil, par les propriétaires des vignobles
du pays d'Aunis , que les différens droits auxquels
leurs Vins étoient affujettis à la forrie du royaume
fe trouvoient, par l'effet des fous pour livre
additionnels , portés à un taux qui n'en permettok
plus l'exportation, d'où il pourroit réfulter une
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diminution notable dans la culture des vignes,
qui fonda principale richeffe de cette Province; &
Sa Majefté s'étant fait rendre compte des droits
qui font perçus fur les Vins , tant lorfqu'ils font
coLifommés dans le pays , que lorfqu'ils font expor¬
tés à l'Etranger; & ayant reconnu qu'ils étoient
affujettis dans ce dernier cas à des droits infiniment
plus confidérables que lorfqu'ils font confommés
dans le royaume, Elîe a jugé devoir reétifier cette
fauffe combinaifon , & accueillir favorablement les
repréfentations que lui ont adreffées les proprié¬
taires des vignobles du pays d'Aunis. A quoi
voulant pourvoir : ouï le rapport du fieur de
Calonne, Confeiller ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur général des finances; Le Roi étant
en son Conseil , a ordonné & ordonne qu'à
compter du premier Qétobre prochain, & jufqu'à
ce qu'il en foit autrement ordonné , les Vins qui
feront enlevés des différens lieux de la province
d'Aunis , pour être exportés à l'Etranger, ne feront
affujettis qu'au paiement du droit de Huit livres
par tonneau, & les Dix fous pour livre en fus
dudit droit : veut Sa Majefté que la moitié du
produit dudit droit foit perçu au profit de l'Ad¬
judicataire général des Fermes , pour tenir lieu des
droits de fortie du tarif de 1664 , de la fubven-
tion par doublement & du droit de jauge & cour-
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tage, & que l'autre moitié foit perçue au profit
du Régi fleur général des Aides, pour tenir lieu
des droits de Courtiers - jaugeurs, d'Infpe&eurs aux
boiflbns, d'anciens & nouveaux cinq fous, dans
le cas où ils feroient dus , & généralement de tous
les droits qui pourroient être perceptibles, depuis
le lieu de l'enlèvement jufqu'à la fortie du royaume,
à la charge parles propriétaires de faire déclaration
aux premiers Bureaux des lieux de l'enlèvement,
& de prendre, tant des Employés de la Ferme
générale que de ceux de la Régie générale , toutes
expéditions néceflaires, pour aflurer la deftination
defdits Vins à l'Etranger. Fait au Confeil d'Etat
du Roi , Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le
vingt ■ fept Mai mil fept cent quatre-vingt-fix.

Signé 9 le B.ON de Breteuil.

CHARLES - FRANÇOIS -HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur de Bordes, de Feynes, Pierrerue & autres
Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître de Requêtes
honoraire de fon Hôtel, Intendant de Juftice , Police &
Finances en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus , 6c les
Ordres particuliers à Nous ad reliés:

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa
forme6c teneur; 6c à cet effet imprimé, lu, publié 6c affiché
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par-tout où be foin fera, dans route l'étendue de notre Dé¬
partement , afin que perfonne n'en puiflè prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le vingt Septembre mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, Pajot.

V

A Lille, de l'Imprimerie de M, Peterincîc-Cramé^
Imprimeur ordinaire du RoL 178 &
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ARiEST
du conseil d'état

DU ROI»
Portant modération de Droits fur les Cartons liffês,
façon d "Angleterre 9 deftinés à îapprêt des Etoffes.

Du 25 Août 1786.

Extrait des Régi[1res du Confeil d Etat.

LE ROI voulant encourager dans fon Royaume lafabrication des Cartons liffés, façon d'Angleterre, nécef-
faires pour l'apprêt des Etoffes ; & Sa Majefté s'étant fait
repréfenter le tarif des droits à percevoir fur les Papiers &
Cartons, annexé à la Déclaration du feu Roi, du premier
Mars 1771 , par lequel il a été impofé fur chaque cent de Cartes
ou Cartons de feuilles ou de pâte , le quadruple des droits
perceptibles fur fefpèce de Papier blanc auquel ils devroient
être rapportés par leurs dimenfions, & l'Arrêt du Confeil du 16
Oêtobre 1771, par l'article X duquel lefdits droits ont été
modérés & fixés pour chaque cent de Cartes ou Cartons de
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feuilles ou de pâte, au double feulement des droits percepti¬
bles fur fefpèce de Papiers blancs dont ils auroient été for¬
més , ou dont ils approcheroient le plus par leurs dimenfions,
& pour ceux defdits Cartons qui devroient être rapportés à
quelqu'une des quatre premières clafles dudit tarif, ou double
droit, fur le pied de celui dû pour les Papiers de pâte bulle.
Sa Majefté a jugé à propres d'accorder une nouvelle modé¬
ration des droits pour les Cartons liffés, façon d'Angleterre,
deftinés à l'apprêt des Étoffes; & voulant fur ce faire con-
noître fes intentions : Oui le rapport du fleur de Calonne,
Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des
Finances ; Le Roi étant en son Conseil, a or¬
donné ôc ordonne que les droits fixés par l'article X de l'Arrêt
de fon Confeil du 16 Oêtobre 1771, pour les Cartes ou Car¬
tons de feuilles ou de pâte, feront réduits à l'avenir à moitié
pour les Cartons liffés, façon d'Angleterre, deftinés à l'apprêt
des Étoffes. Entend Sa Majefté que ceux de ces mêmes
Cartons qui feront formés de pâte grife , dite gargouche , ôc
qui n'auront que l'épaiffeur d'une feuille de papier gris, ne
foient affujettis qu'aux mêmes droits que le papier gris. En¬
joint vSa Majefté aux fieurs Intendans & Commiffàires départis
dans les différentes généralités, de tenir la main à l'exécution
du préfent Arrêt. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté
y étant, tenu à Verfailles le vingt-cinq Août mil fept cent
quatre-vingt-fix. Signé, le B.on de Breteuil.
CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,

Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue & autres
Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
honoraire de fon Hôtel, Intendant de Juftice , Police &
Hmnc.es en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus , & les
Ordres particuliers à Nous adreffés;
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Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa

forme & teneur; & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre Dé¬
partement , afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le deux O&obre mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, Pajot.

A Lille, de l'Imprimerie deC. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



V® LIT.

arrest
du conseil d'état

du roi)
Qui porte à Quarante Millions les fonds de la Compagnie

des Indes ; & qui prolonge à Quinze années de paix , In¬
durée de fin Privilège, fixé à Sept années par VArrêt du
Confeil du 14 Avril 1785.

Du 21 Septembre 1786.
9 A

Extrait des Régi(1res du Confeil d Etat,

LE ROI s'étant fait rendre compte, en fon Confeil 5de la fituation préfente de la Compagnie des Indes,
établie par fon Arrêt du 14 Avril 1785,8a Majefté a reconnu,
par le détail des expéditions confîdérabîes que cette Com¬
pagnie a déjà Dites, & de celles qui doivent avoir lieuincef-
famment, qu'elle a employé tous les moyens dont elle pouvoir
faire ufage ,pour fournir des Marchandées d'Afie , en propor¬
tion des befoins du Royaume, & qu'il y afujetd'efpérerque
le développement ultérieur de fon commerce, la mettra dans
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le cas d'aflurer aux Manufactures, un approvifionnement mieux
afforti 6c moins cher que les achats précédemment faits par
les particuliers, en concurrence libre , ne pouvoient le leur pro¬
curer. Sa Majefté en a été d'autant plus facisfaite , que le fuccès
des premiers efforts des Administrateurs a déjà fervi à remplir
les vues qui l'avoient déterminée à prohiber les marchandifes
étrangères de ce genre, dont l'introdu&ion fans bornes ne

pouvoir qu'être préjudiciable à l'Etat; ces motifs 6c la con-
poiffance qui a été donnée à Sa Majefté du nombre des
Vaiffeaux que la Compagnie eft fur le point d'armer pour fa
fécondé expédition, l'ont déterminée à confolider fon établiffe-
ment, dont les premières opérations annoncent ce qu'on peut
attendre du zèle avec lequel elle fe propofe de les continuer ;
6c Sa Majefté a jugé que le moyen d'en affurer la réufïite,
en fixant invariablement i'exiftence de cette Compagnie, étoit
d'augmenter un capital qui, dès le principe, avoit paru in-
fuffifant ; mais qu'il n'eût pas été prudent d'étendre davantage
dans le premier moment & avant que l'expérience put fonder
la confiance du public dans l'intelligence 6c l'aCtivité de l'Ad-
miniftration à laquelle ce commerce eft confié. Pour mettre
la compagnie en état de retirer de cet accroifièment de fonds
tous les avantages que l'on doit s'en promettre, Sa Majefté a
bien voulu prolonger la jouiffance de fon privilège, 6c le pro¬
portionner à l'importance de fes nouveaux moyens ; mais en
même temps qu'Eile lui donne cette nouvelle preuve de la
protection particulière qu'Eile lui accorde, Elle n'a point perdu
de vue la confervation des droits des anciens Actionnaires,
6c Elle a trouvé jufte de leur affurer dans la répartition des
nouvelles Portions d'intérêt, une préférence qui femble leur
être due , en raifon des rifques qu'ils ont courus 6c des
avances qu'ils ont faites. A quoi voulant pourvoir: ouï le
rapport du fleur de'Galonné, Confeiller ordinaire au Confeil
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royal, Contrôleur général des Finances; le Roi étant en fon
Confeil, a ordonné & ordonne ce qui fuit:

Article premier.

Autorife Sa Majeflé ladite Compagnie à ufer en ce moment
de la faculté à elle réfervée par l'article XXXI de fes Statuts,
homologués au Confeil le 19 Juin 1785 , d'augmenter fon
Capital quand il en feroit befoin ; en conféquence , les fonds
de ladite Compagnie qui n'avoient d'abord été portés qu'à
Vingt millions, fuivant l'article XVI de l'Arrêt de 14 Avril
1785, feront doublés & s'éleveront à Quarante millions.
L'augmentation de Vingt millions fera divifée en Vingt mille
Portions d'intérêt de mille livres chacune, valeur primitive
des anciennes , avec lefquelles elles formeront un total de
Quarante mille Aétions, auquel elles demeureront invariable¬
ment fixées.

I I.
Ge capital réuni de Quarante millions, fupportera tous

les rifques, frais <k charges de la Compagnie, depuis fon
établiflement, ainfi que ceux à venir, & il partagera tous les
bénéfices & dividendes acquis & futurs, aux mêmes claufes
& conditions portées dans l'Arrêt du 14 Avril 1785 de autres
fubféquens, fans aucune exception.

I IL
Les nouvelles Portions d'intérêt appartiendront de droit

& feront données de préférence aux Porteurs des anciennes,
en nombre égal, à la quantité qu'ils en préfenteront en nature,
en obfervant les formalités ci-après preferites: & pour leur
procurer la facilité de profiter de la préférence qui leur eft
promife, Sa Majeflé confient a accorder l'intervalle d'un mois,
à compter de la date du prêtent Arrêt , pour que tous les
Intéreffés foient fuffifamment avertis, & puiflentfepréparer à
remplir les obligations preferites par les difpofitions fuivantes,
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I V.

A l'expiration du mois accordé pour avertitTement, 6c dans
le cours des trois mois fuivans, ceux qui voudront participer
aux nouvelles Portions d'intérêt, feront tenus de préfenter
ou faire préfenter à l'hôtel de la Compagnie, aux jours 6c
heures qui feront indiqués, les anciennes Allions ou Portions
d'intérêt dont ils feront Porteurs, d'y faire enrégiftrer les
numéros defdites anciennes Aêtions, de les faire contrôler
par un des Adminiftrateurs & de les faire eftamper d'une
empreinte portant ces mots : Pour portion d'intérêt du dou¬
blement ordonné par Arrêt du Confeil du 21 Septembre 178 6.

V.
Les Porteurs des Portions d'intérêt feront, en lesrepréfen-

tant à la Compagnie, un premier paiement comptant de Cinq
cens livres pour chaque nouvelle Portion d'intérêt, & feront
tenus de compléter la fornme de Mille livres par un fécond
6c dernier paiement comptant, qui ne pourra être différé
au-delà de fept mois , à compter delà date du préfent Arrêt.
Ce fera feulement au moment de ce fécond 6c dernier paie¬
ment que la nouvelle A&ion leur fera délivrée en représentant
de nouveau l'ancienne; le Contrôle qui aura été mis 6c l'em¬
preinte qui aura été appofée fur ladite ancienne Aêlion, con¬
formément à l'article précédent, ferviront de reconnoiffance
pour le premier paiement, 6c feront bâtonnés au dernier.

V I.

Ceux des Porteurs de Portions d'intérêt qui ne fe feront
pas préfentés dans les trois mois fixés par l'article IV, pour
repréfenter leurs Aéfions 6c effectuer le premier paiement
comptant, ou ceux qui, après y avoir fatisfait, ne rempliront
pas le fécond dans le délai fixé , feront, dans l'un ou l'autre
cas, également déchus du droit qui leur efi: accordé de par¬

ticiper aux nouvelles ; & ces derniers ne pourront exiger la
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reftitutiôn des Cinq cens livres par eux payées, lefquelles
feront dès-lors acquifes au bénéfice des Aètionnaires.

VIL
Les nouvelles Portions d'intérêt' défignées dans l'article

précédent, comme n'ayant pas été acquifes par les Porteurs
des anciennes, feront fur le champ mifes en réferve, au dépôt
delà Compagnie ,pour être vendues au profit des Actionnaires ,

aux époques & de la manière que i'Adminifiration jugera le
plus convenable à leurs intérêts.

VIII.
Ceux qui voudront anticiper les paiemens pour recevoir

plutôt la nouvelle Aétion ou la Reconnoifiance qui larepré-
fentera , pourront le faire auffîtôt après le délai du premier
mois, accordé par l'article III du préfent Arrêt, ôc l'efcompte
des intérêts leur fera alors bonifié par la Compagnie, au taux
de Cinq pour cent par an.

I X.
Le privilège accordé à la Compagnie , par l'article IV de

l'Arrêt du 14 Avril 1785, pour fept années, à compter du
départ de fa première expédition dans l'Inde, fera ôc demeu¬
rera prolongé ôc fixé a Quinze années de paix, aux mêmes
claufes, conditions , avantages, franchifes , exemptions ôc
jouiflances généralement quelconques portées par l'Arrêt du
14 Avril 1785, ôc autres Arrêts fubféquens, relatifs à fon
établiflèment, defquels Sa Majeftéordonne l'exécution pour les
années dont Elle veut bien augmenter la durée de fon privilège.

X.
Les nouvelles Portions d'intérêt garnies de fept Dividen¬

des , feront imprimées conformément au modèle joint au
préfent Arrêt, elles feront numérotées depuis le N.° 2000ï,
jufques 6c compris le N.° 40000, ôt elles feront fignées par
trois Administrateurs. Lors du paiement du feptième 6c dernier
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Dividende , les quarante mille Aélions feront remifes au Caiffier
delà Compagnie,qui délivrera en échange des Aélions nouvelles
portant les mômes numéros, & garnie chacune de huit Divi¬
dendes, pour les huit années qui relieront de la durée dudit
privilège.

X I.
Ordonne Sa Majefté que le préfent Anët fera imprimé ,

publié & affiché par- tout où befoin fera, & que fur icelui
toutes Lettres néceffaires feront expédiées.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Verfailles le vingt-unième jour de Septembre mil feptcent
quatre - vingt - flx. Signé , Le B.ON de Breteuil.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue & autres
Lieux, Confeiller du Roi en fis Confiils, Maître des Requêtes
honoraire de fin Hôtel, Intendant de Juftice , Police &
Finances en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus, Ôc les
Ordres particuliers à Nous adreffés.

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa
forme ck teneur; & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre Dé¬
partement , afin que perfonne n'eir puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le fix Oétobre mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signé, ESMANGART.
PAR MONSEIGNEUR,

Signé, P a j o t.
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^ N.® ' COMPAGNIE DES INDES,

PREMIER Di\'idende d'une Portion d'Intérêt ,

payable au Porteur, dont la fomme & l'époque du paiement feront
déterminées & annoncées parTAdminiftration.

O N> COMPAGNIE DES INDES.'
^ SeCOND Dividende dune Portion d'Interest,

payable au Porteur , dont la fomme & l'époque de paiement feront déterminées
^ & annoncées par CAdminijlration.

N.° COMPAGNIE DES INDES
T^ A R OISIEME Dividende d'u né Portion d'Intérêt,
payable au Porteur, -dont la fomme & l'époque de paiement feront
déterminées & annoncées par l'Adrniniltration.

^ N.° COMPAGNIE DES INDES.

Qu AT R IEMEDividende d'une P o rti onAIntere s r,O
M

n

o

w

payable au Porteur , dont la fomme & L'époque de payement feront déterminées
& annoncées par VAdminïflratïon. .

t*. N.° COMPAGNIE DES IND ES,
^ Cl NQUIEME Dividende d'une Portion d'Intérê t,

payable au Porteur , dont la fomme & l'époque de paiement feront
déterminées & annoncées par l'Adminiftration.

N.° COMPAGNIE DES INDES.

s l XIÈ M E Dividende d'une Portion d'Interest,
£> payable au Porteur, dont la fomme & l'époque de paiement feront déterminées
O & annoncées par l ' Adminiflration.
2 Ni COMPAGNIE DES INDES.

O ^
^E P T IE M E Dividende d'une Portion d'I n t é r êt ,

payable au Porteur, dont la fomme & l'époque de paiement feront
déterminées & annoncées par l'Adminiftration.

es N.°
Co

COMPAGNIE DES INDES,
Établie par Arrêt du Confeildu 14 Avril 1785.

2 r Porteur ef intérejfé dans la Compagnie des Indes , pour une Portion
D d 'intérêt de mllle livres. A Paris , le

Signé, pour la Compagnie des Indes,
c/2 en vertu de la Délibération du

A Lille , de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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A R R E S T
du conseil d'état

DU ROI.
Qtn exempte du Droit de Tranfit, tous les Fins qui arriveront

dans les Ports de la Sênèchaufjêe de Bordeaux pour y être
embarqués..

Du io Septembre 178 <51

Extrait des Régiprès du Confeil d'Etat*

LE ROI étant informé que l'abondance de p lu fieursrécoltes fucceffives a occafionné dans la Giwenne un

engorgement de vins confidérable, & que la plus grânde partie
de ceux qu'ont produit les années 1783 r 1784 (Se 1785 r

font reliés invendus ;SaMajelléa cru devoir venir au fecours
de fa province de Guyenne, en favori fan t l'exportation de
fes vins par une modération des droits impofés à leur fortie
dans les ports de cette province. A quoi voulant pourvoir s
ouï le rapport du fieur de Calonne » Confeiller ordinaire au

Confeil royal, Contrôleur générai des finances, le Roi étant
en fon Confeil, a ordonné & ordonne ce qui fuit v
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Articlepremier.

A compter du jour de la publication du préfent Arrêt,
jufqu'au premier Janvier 1788 , tous les vins qui arriveront
dans les Ports de la SénéchaufTée de Bordeaux, pour y être
embarqués , jouiront, depuis le lieu de leur origine jufques
dans lefdits ports > d'un tranfit en exemption de tous les
droits de traite.

I I.

Lefdits vins jouiront pareillement du bénéfice de l'entrepôt
dans lefdits ports, fans payer les droits dûs à l'entrée de la
SénéchaufTée, & ce pendant le délai accordé par le préfent
Arrêt ; mais après ledit délai, les vins qui n'aUroient pas été
embarqués feront aflujettis auxdits droits.

I I I.

Les droits de fortie de la SénéchaufTée fur lefdits vins, <5c
même fur ceux de la SénéchaufTée , feront & demeureront
réduits pendant le même délai, favoir: à Deux livres par ton¬
neau pour ceux allant à l'Etranger, & à trois livres pour
ceux allant à toute autre deftinàtion , & ce non compris les
droits acceflbires. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté
y étant, tenu à Verfailles le dix Septembre mil fept cent
quatre - vingt - fix.

Signé , Gravier de Vergennes,
«

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,

Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue & autres
Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeiis, Maître des Requêtes
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honoraire de fin Hôtel , Intendant de Juftice , Police &
Finances en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus, & les
Ordres particuliers à Nous adreffés;

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa
forme & teneur; & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre Dé¬
partement , afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le vingt-trois Oétobre mil fept cent quatre - vingt - fîx.

Signé, ESMANGART,

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, P aj o t.

m

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Qui nomment Jofcph-Bafile Poinfignon ,pour faire au compte

du Roi, pendant jix années , à compter du premier Janvier
iy%7,la Régie & Recette des droits de quatre deniers

pour livre du prix des Ventes de biens-meubles.

Données à Versailles le 24 Août 1786.

Regi/lrées en Parlement le 10 Novembre I y86.

LOUIS, par la grace de dleu , Roide France et de Navarre : A nos Aimés
& Féaux les Gens tenans notre Cour de Parle-

!

ment à Douay ; Salut : Nous avions chargé
Jean-Vincent René, auquel a été fubrogé Fran¬
çois Mellin , de faire pour notre compte & à notre
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profit, pendant fix années trois mois, à compter
du premier Oéfcebre 1780, la Régie & Recette ¥

des droits de quatre deniers pour livre attribués aux
Offices de Jurés-Prifeurs-Vendeurs de biens-meu¬
bles. Nous avons ordonné que lefdits droits feront
perçus de même pour notre compte, pendant
fix années, à compter du premier Janvier pro¬
chain , par Jofeph-Bûfîle Poinfignon : A ces causes,
de l'Avis de notre Confeil & de notre certaine

fcience, pleine Puiffance & Autorité royale , Nous
avons ordonné & par ces Préfentes lignées de
notre main , Nous ordonnons que Jofepb-Bafle
Poinftgnon fera pendant fix années , à compter
du premier Janvier prochain , pour notre compte
& à notre profit, la Régie , Recette & Exploi¬
tation des droits de quatre deniers pour livre
attribués aux Offices de Jurés-Prifeurs-Vendeurs de
biens-meubles, dont la levée n'aura pas été faite en
nos parties cafuelles, ainfi & de la même manière
qu'ont fait ou dû faire Jean-Vincent René & Fran¬
çois Mellin fon Succeffeur, en vertu des pouvoirs
que nous leur en avions donnés. Si vous man¬
dons que ces Préfentes vous ayez à faire regiftrer,
même en temps de vacations, & le contenu en
icelles faire exécuter pleinement & paifiblement :
Car tel eft notre plaifir. Donne' à Verfailles le
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vingt-quatrième jour d'Août, l'an de grâce mil fepc
cent quatre-vingt-fîx, & de notre Règne le treizième.
Signé 9 LOUIS : Et plus bas ? Par le Roi, le
M.al de Sëgur» Vû au Confeil : de Galonné.

Lues & publiées , VAudience tenant cejourcThui
i o Novembre 17 8 6, & enrègiftrées au Greffe de
la Cour du Parlement de Flandres ; oui, & ce

requérant le Procureur Général du Roi, pour être
exécutées félon leur forme & teneur ; & copies col-
lationnées envoyées aux Baillages & autres Sièges
du Reffort, pour y être pareillement lues ,publiées
6 regiftrées : Enjoint aux Subftituts dudit Pro-
rureur-Général du Roi èsdits Sièges, d'en certifier
la Cour dans le mois, conformément à TArrêt du
7 défaits mois & an.

Signé, Mazengarbe.
Lues & publiées es Plaids extraordinaires de la

Gouvernance du fouverainBaillage de Lille, le dix-
huit Novembre mil fept cent quatre-vingt-fix, &
enrégiftrées au Greffe dudit Siège , oui & ce requé¬
rant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit
Siège 3 foujjignê.

x

Signé, L. J. Lemesre.

A Lille5 de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi 1786.
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A R R B S T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui, en ordonnant Fexécution de celui du 27 Décembre î 729 9

concernant les Maîtres de Forges & leurs Ouvriers , évoque
toutes les contejlations nées ou naître au fajet de ladite
exécution , & les renvoie par-devant les fiears întendans des
Provinces & Généralités pour être par eux jugées , fauf
Fappel au Confeil.

Du 4 Août 1785.

Extrait des Regifîres du Confeil d'État,

VU par le Roi , étant en Ton Confeil , l'Arrêt rendu le 27Décembre 1729, par lequel le feu Roi adroit fait défenfes
à tous Voituriers & Ouvriers d'abandonner le fervice des Forges
& Fourneaux, à peine de trois cens livres d'amende; & aux
Maîtres de Forges, de recevoir lefdics Ouvriers & Voituriers, à
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moins qu'ils ne juftifia fient avoir averti trois mois d'avance leurs
anciens Maîtres , à peine de cinq cens livres d'amende, &
d'être garans & refponfables envers les autres Maures de Forges
du fervice defquels ils fortiroient, des dettes qu'ils auraient corv
traélées envers ceux - ci , & dont ils feroîent tenus de faire
l'acquittement, fauf à eux à s'en faire tenir compte par lefdits
Voituriers & Ouvriers ; auroit en outre enjoint aux fieurs Inten-
dans & CommifiTaires départis dans les Provinces & Généralités
du Royaume, de tenir la main à l'exécution dudit Arrêt : Et Sa
Majefté étant informée qu'il fe feroit élevé entre quelques Maîtres
de Forges, des conteftations au fujet de leurs Ouvriers, dont
lefdits fieurs Intendans & CommifiTaires départis n'auroient pas
cru devoir prendre connoiffance, parce qu'ils ne trouvoient pas
leur compétence fuffifamment établie par ledit Arrêt ; d'un autre
côté, ayant confidéré que le fervice des Forges & Fourneaux
exigeoit que ces fortes de conteftations fufîent terminées promp-
tement, Elle auroit jugé à propos de faire connoître fes intentions
à cet égard. A quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport du fieur
de Calonne, Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur
général des Finances; Le Roi étant en son Conseil, a
ordonné & ordonne que l'Arrêt du Confeil du 27 Décembre
1729, fera exécuté ; évoque Sa Majefté à foi & à fon Confeil
toutes les conteftations qui fe font élevées ou qui pourront s'élever
par la fuite au fujet de l'exécution dudit Arrêt, & icellescirconf-
tances & dépendances, a renvoyé & renvoie par-devant les fieurs
Intendans & CommifiTaires départis dans les Provinces & Généralités
du Royaume, pour être par eux jugées, fauf l'appel au Confeil;
Sa Majefté leur attribuant à cet effet toutes Cour, Jurifdiéïion &
Connoifiance , icelles interdifant à toutes fes Cours & autres

Juges : Fait Sa Majefté défenfes à tous Maîtres de Forges,
Voituriers & Ouvriers defdites Forges, de fe pourvoir ailleurs
que par-devant lefdits fieurs Intendans & CommifiTaires départis,
à peine de nullité' & caffation des procédures, & de tous dépens ,
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dommages & intérêts: Et fera le préfent Arrêt exécuté,nonobftanc
oppofitions & autres empêchemens quelconques, dont fi aucuns
interviennent, Sa Majeflé a réfervé à foi & à Ton Confeil la
connoiffance, & icelle interdit à toutes Tes Cours & autres Juges;
fera en outre ledit Arrêt imprimé, publié & affiché par-tout où
befoin fera. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le quatre Août mil fept cent quatre-vingt-fix.

Signé l E B.oN DE BrETEUIL.

CHARLES - FRANÇOIS-HYACINTHE - ESMANGART ,

Chevalier, Seigneur de Monîigny , des Bordes , de Feynes ,

Pierrerue & autres Lieux, Confeiller du Roi en [es Confeils ,

Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de
Jufiice , Police & Finances en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus, & les
Ordres particuliers à Nous adreffés;

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivan t fa
forme & teneur; & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera, dans route l'étendue de notre Dé¬
partement , afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le vingt-trois Oétobre mil fept cent quatre - vingt - fix«

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,
Signéy P ajot.

A Lille , de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-CramÉ,
Imprimeur ordinaire du Roi. 178(5.
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AË.REST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui déclare de nul effet, après un délai de trois

mois, les Pajfe-ports expédiés par la Compagnie
des Indespour Centrée des Toiles de coton blanches
& peintes.

Du 13 Octobre 1785.

Extrait des Regijlres du Confeil d'État.

VU par le Roi, étant en fon Confeil, l'Arrêt rendu enicelui le 10 Juillet 1785 , par lequel Sa Majefté en
défendant l'introduélion des marchandifes étrangères défignées
audit Arrêt, a cependant autorifé la Compagnie des Indes à
délivrer des Pade-ports pour l'introduétion de celles que les
Négocions, Marchands & autres, juftifieroient avoir com¬

mandées avant fa publication : Vu aulîi l'Arrêt du Confeil
du 8 Décembre dernier , par lequel Sa Majefté a annuité les
Pafîe-ports expédiés par ladite Compagnie, depuis le 10
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Juillet jufqu'au 20 Août 1785, 6c dont il n'auroit été fait
aucun ufage par ceux qui les avoient obtenus. Et Sa Majefté
étant informée que les Paffe - ports délivrés depuis l'époque
du 20 Août 1785, donnaient lieu à des abus, tant par leur
application à des marchandifes non commandées ni même
fabriquées avant la prohibition connue, que par le double
emploi qu'on en pouvoit faire à la faveur du long intervalle
qu'on laiffe écouler entre fa date 6c l'ufage defdits Paffe-ports,
Elle aurait jugé néceffaire d'y pourvoir, & voulant expliquer
fes intentions à ce fujet:ouï le rapport du fieur de Galonné,
Confeiller ordinaire au Confeil royal , Contrôleur général
des Finances; LeRoietanten son CoNSEiL,en confirmant
en tant que befoin eft ou feroit, l'Arrêt du 8 Décembre
dernier qui annulle les Pafle- ports expédiés depuis le 10

Juillet jufqu'au 10 Août 1785, a ordonné 6c ordonne que
les Pafle-ports expédiés par la Compagnie des Indes depuis
ledit jour 20 Août 1785, pour fintroduêlion des marchan¬
difes prohibées par l'Arrêt du 10 Juillet précédent, demeu¬
reront nuls 6c de nul effet, trois mois après la publication du
préfent Arrêt: veut Sa Majefté que ladite Compagnie ne

puifle délivrer à l'avenir aucun Pafle - port illimité, ni pour
un terme plus long que celui de quatre mois. Fait au Confei
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Fontainebleau le
treize Oêtobre mil fept cent quatre-vingt-fix.

Signé, l E B.oN DE BrETEUIL.

CHARLES - FRANÇOIS-HYACINTHE - ESMANGART ,

Chevalier, Seigneur de Moniigny , des Bordes , de Feynes ,

Pierrerue & autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils ,
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Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de
Juflice , Police & Finances en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus, & les
Ordres particuliers à Nous adreffés:

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa
forme & teneur; & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre Dé¬
partement , afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le quatre Décembre mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, P a j o T,

A Lille, de l'Imprimerie de C5 M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 178(5.
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ORDONNANCE
DE M. ESMANGART »

Intendant de Flandres & d'Artois ,

Concernant le Bols de Bourdenne, autrement appellè Bois de Pin,
propre au Charbon nécejjaire à la Fabrication des Poudres.

Du premier Décembre 178(5.

CH A R L E S-F R A N Ç 01 S; H Y A C I N T ïï E ESMANGART,Chevalier, Seigneur de Montigny, des Bordes, de
Feynes, Pierrerue 6c autres Lieux, Confeiîler du Roi en Tes
Confeils , Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtel,
Intendant dejuftice, Police & Finances en Flandres & Artois.

Etant informé que plufieurs Communautés Eccléfiaftiques
ou Laïques, Seigneurs 6c Particuliers propriétaires de Bois
6c Forets ficués dans notre Département, en refufent l'accès
aux Prépofés ou Commis delà Régie générale des Poudres
6c Salpêtres, lorfqu'ils s'y préfentenc pour y prendre le
bois de liourdenne néceifaire à la fabrication des Poinlres 9
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ou qu'ils les troublent dans leurs recherches, (Scies empêchent
de reconnoîtce & d'enlever le bois propre à ladite fabrication
qui peut s'y trouver, lous prétexte qu'ils ne rempiiflent pas
les formalités néceflaires pour légitimer leur million, ou qu'ils
commettent des dégâts dans lefdits Bois, Nous avons jugé
qu'il convendit de faire cefier les obftacles qu'éprouve cette
partie du fervice, & d'affurer, par de nouvelles difpofitions,
l'exécution des Règlemens rendus fur cette matière, fans
nuire aux intérêts & aux droits légitimes des propriétaires :
à quoi voulant pourvoir; vu fur ce l'Arrêt du Confeil du 7
Mai 1709, celui du 20 Mai 1753 , l'article XLIVdu mar¬
ché général des Poudres & Salpêtres du 18 Février 1736,
confirmés par réfultat du Confeil du 3 Septembre 1754;
enfemble l'Ordonnance rendue le premier Septembre 1759,

par M. de Caumartin, l'un de nos Prédéceffeurs, concer¬
nant le Bois de Bourdenne, autrement appelié bois de
Pin , propre au Charbon néceiïaire à la fabrication des Pou¬
dres, Nous avons ordonné (Se ordonnons ce qui fuit:

Article premier.

Les Arrêts, Ordonnances & autres Règlemens rendus fur
le fait des Poudres & Salpêtres ci - defius rappellés, feront
exécutés félon leur forme & teneur.

i I.

Autorifons, en conformité defdits Règlemens, les Commis
ou Prépofés de la Régie générale des Poudres & Salpêtres,
à couper ou faire couper, comme par le paflTé, dans tous les
Bois & Forêts du Roi, & dans ceux des Communautés
Eccléfiaftiques ou Laïques, Seigneurs & Particuliers, fimés
dans l'étendue de notre département, foit qu'il y ait ou qu'il
n'y ait point de coupes ou ventes adjugées ou vendues,
tout le bois de Bourdenne qui s'y trouvera de trois,quatre
& cinq ans de crue, & même d'un âge au-deflus, s'il en eft
nécefiâire , pour fournir h la fabrication des Poudres aux
Moulins d'Efquerdes ,près St. Orner ,& autres qui pourraient
être établis par la fuite dans notre Département,
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III.

Les coupes & l'enlevement dudit bois de Bourdenne ne
pourront être faits qu'en préfence des Gardes defdits Bois &
Forêts, qui feront appelles pour cet effet; en conféquence,
Nous enjoignons aux Commis 6: Prépofés de l'Adjudicataire
général des Poudres & Salpêtres, d'avertir au moins vingt-
quatre heures à l'avance, les propriétaires defdits Bois 6c
Forêts, ou leursrepréfentans, du moment où ils s'y rendront
pour faire la recherche du bois de Bourdenne, lequel aver-
tiflement fera fait par un écrit ligné de deux defdits Prépofés
ou Commis, à qui il en fera donné une reconnoiffance par lef-
dits propriétaires ou leurs repréfentans; 6c faute par eux,
de donner ladite reconnoiffance, les Prépofés pourront, fans
autre avertiffement, fe rendre dans lefdits Bois ; 6c en cas
de refus ou d'oppofition de la part des Propriétaires ou de
leurs repréfentans, à l'exercice de leurs fonctions, ils en dreffe-
ront des Procès - verbaux en bonne forme, pour être par
Nous ftatué fur iceux ainfi qu'il appartiendra.

IV.
Il ne fera rien payé pour la valeur du bois de Bourdenne

coupé dans les Bois 6c Forêts de Sa Majefté; les Gardes def-
dites Forêts feront payés feulement de leurs faîaires, à raifon
de vingt fols par chaque cent de bottes dudit bois de Bour¬
denne , la botte de fix pieds de long fur trente à trente-fix
pouces de groffeur : à l'égard des Bois des Communautés Ecclé-
fiaftiques ou Laïques, 6c de ceux des Seigneurs 6c Particuliers,
la valeur dudit bois de Bourdenne fera payée à raifon de
deux fols la botte des longueur 6c groffeur ci - deffusfixées ;
6c dans le cas où ils ne feraient pas fatisfaîts dudit prix, il
fera réglé 6c fixé par Nous ou par nos Subdélégués ;il fera
payé aulïi vingt fols par chaque cent de bottes dudit Bois
pour faîaires des Gardes defdits Bois 6c Forêts.

V.

Enjoignons aux Adjudicataires des coupes 6c ventes, tant
des Bois du Roi que des Communautés Eccléfiaftlques ou
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Laïques, Seigneurs & Particuliers, de faire mettre h part tout
le bois de Bonrdenne qui fe trouvera dans lefdites coupes
& ventes, & d'en faire faire des bottes de la longueur &
gro fleur ci-defTus fixées , à peine de trois cens livres d'amende
pour chaque contravention , pour être lefdites bottes livrées
auxdits Prépofes ou Commis de la Régie, en payant par eux
auxdits Adjudicataires , deux fols par chaque botte de bois
de Bourdenne ; & en cas de difficulté, le prix en fera réglé &
fixé par Nous ou par nos Subdélégués.

Vf.
Défendons à tous Vanniers ou faïfeurs de Paniers & autres

perfonnes, d'employer dans aucuns ouvrages lefdits bois de
Bourdenne, à peine de trois cens livres d'amende & decon-
fïfcation dudit Bois qui fe trouvera leur appartenir, & des
ouvrages dans lefquels il en fera employé.

VII.
Et afin de faciliter la reproduction dudit bois de Bourdenne,

lefdits Prépofés ou Commis ne pourront le couper ou le
faire couper dans tous les Bois & Forêts indiftinéfement,
que depuis le premier Novembre jufqu'au pre mier Avril
de chaque année , à peine de cent livres d'amende pour cha¬
que contravention.

Mandons à nos Subdélégués de tenir la main à l'exécution
de la préfente Ordonnance, laquelle fera lue , publiée & affichée
dans toute l'étendue de notre Département, afin queperfonne
n'en prétende caulé d'ignorance.

Fait à Lille le premier Décembre 1786.

Signé, ES M AN G A R T.
PAR MONSEIGNEUR,

Signé, P a jo t .

A Lille, de l'Imprîmerie de C M. Peterînck-Cramé?
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui ordonne queJofeph - Bafile Poinfignon fera mis en pojfejfion

de iAdministration & Régie des Domaines & Bois & Droits
Domaniaux appartenans à Sa Majeftè , pour Cefpace de
fix années, qui commenceront au premier Janvier 1787.

Du 28 Septembre 1786.

Regiftrè au Bureau des Finances le 14 Décembre 1786.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État.

LE ROI, par Arrêt de fon Confeil du 14 Septembre i7775ayant chargé Jean-Vincent René, auquel a été fubrogé François Meîlin,
de taire pour le compte de Sa Majefté , la régie, recette & exploitation,
ptndant le temps & efpace de neuf années entières & confécutives qui ont
commencé au premier Janvier 1778 , de fes Domaines , droits domaniaux
&. autres droits en dépendons , ainfi que du prix des ventes ordinaires &
extraordinaires des Bois de Sa Majefté , & de ceux des Eccléfiaftiques &
Communautés régulières, féculières ou laïques; enfemble des droits feigneu-
ïiaux cafuels & autres exprimés audit Arrêt du Confeil du 14 Septembre
5 777 5 & la régie dudit François Meilin , fubrogé audit Jean-VincentRené,
devant finir au premier Janvier prochain, Sa Majefté a ordonné que larégie
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& recette defdits objets fera faite pour fon compte pendant fix années,, à
compter du premier Janvier 1787 » par Jofeph-Bafile Poinfignon ,& voulant
que ledit Jofeph - Bafile Poinfignon puifl'e inceflfiuiment pourvoir à Pâdminiftra-
tion de tous lefdits Domaines , droits domaniaux & autres objets : Ouï le
rapport du fieur de Calonne, Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur
général des finances; le Roi étant eh son C o n se 1 l , a ordonné
& ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Jofeph - Bafile Poinfignon fera pour le compte de Sa Majefté, pendant
le temps & efpace de fix années entières &confécutives, qui commenceront

le premier Janvier prochain, & finiront le dernier Décembre 1792, la régie,
perception & recette de tous les objets ci-après

1.0 De tous les Domaines qui font dans la main de Sa Majefté, & dont
la Régie fe fait par François Mellin, actuellement Adminiftrateuf des Domaines,
y compris ceux fitués dans les Duchés de Lorraine & de Bar, affermés à
Jean Lacroix pour neuf années , qui ont commencé le premier Janvier 1784;
du prix du bail fait par Arrêt du 28 Juillet 1767, à François Hacquin,
de différentes parties de Domaines, pour dix-huit années, qui expireront
ait premier Janvier 1790; & defdits Domaines en nature à l'expiration dudit
Bail du Domaine de Pont - Audemer, Prévôté & Forêt de Montfort, Terres
& Seigneurie d'Annebault, Aubigny, Saint Gilles, appartenances & Dépen¬
dances defdites Terres & Seigneurie, actuellement régies particulièrement
pour le compte de Sa Majefté ; du Comté de Sancerre & de celui de l'ifle-
Dieu; enfin de tous les Domaines dans la pofîeffion defquels Sa Majefté
jugeroit à propos de rentrer, ou qu'elle pourroit acquérir par la fuite, à
quelque titre que ce foit, fans aucune exception; des cens & rentes, rentes
d'indemnités dues par les Gens de main - morte ; rentes ou rede¬
vances dues par les Conceiïionnaires ou Engagiftes ; dîmes, terrages,
champarts, droits de halle, de coutumes, de foires & de marchés, péage,
paflage, pontonage, leyd'e , afforage & autres de cette nature, & générale¬
ment de tous ks revenus & droits Domaniaux appartenans à Sa Majefté; des
dix fols pour livre, tant que la perception en aura lieu , defdits droits
Domaniaux actuellement régis, ou qui ont dû être régis par ledit François
Mellin, foit que lefdits droits foient dans la main de Sa Majefté, affermés
ou régis pour fou compte, fort qu'ils aient été aliénés, concédés à faculté
de rachat ou autrement ; & enfin de tous ceux dans la pofleflïon-defquels
Sa Majefté jugera à propos de rentrer , ou qu'elle pourra acquérir par la
fuite, à quelque titre que ce foit,

2.0 Des droits de quint, requint , reliefs, rachats,fous - rachats , treizièmes,
îods & ventes & autres droits Seigneuriaux eafuejs dus à Sa Majefté , foit
à caufe des domaines étant actuellement dans fa main, foit à caufe de ceux
engagés"; des droits d'Aubaine, desbérance,bâtardife ,confifcation , épaves,
amendes féodales' & frais de faifies féodales adjugées à Sa Majefté; des
droits d'enfaifinement & Contrôle d'iceux, dus par tous nouveaux poffef-
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feurs de biens ou droits réels , fitués dans lefdites mouvances & directes de
Sa Ma je fié ; des droits de quittances relatives à la recette des droits Seig¬
neuriaux , ci-devant attribués aux Receveurs généraux des Domaines & Bois.

3.0 Du prix des ventes , foit ordinaires > foit faites en vertu d'Arrêts du
Confeil, des Bois de Sa Majefté, tant de ceux étant actuellement dans fa
main , que de ceux qu'elle pourroit acquérir, enfemble de ceux des Ecclé-
fiaftiques & Communautés régulières, féculières 011 laïques , des amendes,
rellitutions & confifcarions prononcées par les Officiers des Eaux & Forêts;
des droits de panage, paiffon, gtaudée & autres objets de cette nature,
& des droits de quittances relatives à la Recette des bois, ci- devant attri¬
bués aux Offices de' Receveurs généraux des Domaines & Bois , enfemble
des portions & gages intermédiaires des Offices vacans, & des portions
defdits gages, ci-devant attribués auxdits Receveurs généraux.

■

4. Du recouvrement des frais de Jnftice , dont l'avance aura été faite
des deniers de Sa Majefté, & qui fe trouveront à la charge des Seigneurs
Hauts-Jufticiers & autres redevables, fuivant les rôles qui en ont été ou
feront arrêtés au Confeil de Sa M a je(lé, fans néanmoins que ledit Poiufig-
non & les Adminiflrateurs fes cautions , foient garans & relponfables du
recouvrement d'aucunes parties defdits frais , en juffcifiant par eux des pour-
fuites & diligences néceffaires, en temps utile, contre les redevables def¬
dits frais.

I I.
Veut en eonféquence Sa Majefté , que ledit Poinfignon fe mette en

pofleffion au premier Janvier prochain , de tous lefdits Domaines, droits
Domaniaux & fous pour livre de ceux qui y font affujettis , droits cafuels
& Seigneuriaux, échoices & autres droits & objets ci - deffus détaillés,
fans néanmoins, quant auxdits Domaines, droits Domaniaux & fous pour
livre, que ceux qui les exploitent puiffent en abandonner la perception
& exploitation, qu'après que ledit Poinfignon y aura pris pofléffion , à peine
de demeurer refponfables du produit defdits Domaines, droits Domaniaux
& fous pour livre d'iceux, & de toutes autres pertes , dépens, dommages
& intérêts envers Sa Majefté.

I; I I .

Ordonne Sa Majefté que toutes les demandes, a étions, inftances , pro¬
cédures & pourfuites, qui, audit jour premier Janvier 1787 , fe trouveront
commencées à la Requête defdits Jean - Vincent René ou François MeUin ,

pour raifoii defdits Domaines, droits Domaniaux & autres objets cî-defîus
exprimés , feront continuées à la Requête & fous le nom dudit Poinfignon,
auquel, ou à fes Procureurs ou Commis , les prépofés defdits René & MeUin ,

feront tenus de remettre, à la première requifitioti, tous les dofliers , titres &
pièces des inftances , & les originaux des contraintes , çommandetnens &
autres pourfuites- faites à leur Requête, pour être continuées fuivant les
derniers erreœens,

I V.
Sa Majefté ayant jugé à propos de créer des Offices de Payeurs des charges-

alignées fur les Domaines & Bois, & de leur attribuer les droits de quittances
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& d'immatriculé des parties prenantes, dont en conféquence, la difira$io*
a été faite des produits de ladite adminifiration, Jofeph » Bafile Poinfignon
fera difpenfé de faire acquitter lefdites charges, à l'exception feulement des
frais de Jufiice, dont le paiement ne doit fouffrir aucun retardement, mais
ii verfera entre les mains defdits Payeurs des charges afiîgnées fur les Domaines
& Bois, les fouîmes qu'il lui fera ordonné de leur payer, & il leur remettra
alors , comme comptant, les exécutoires & ordonnances qu'il aura acquittés
pour frais de Jufiice, duement quittancés & vil'és , conformément auxEdits ,

Déclarations & Règîemens rendus à ce fujet; & les quittances comptables
qui feront remifes audit Poinfignon, par les Payeurs defdites charges, lui
feront allouées en dépenfe dans fes comptes , comme deniers clairs verfés
au ïréfor royal.

V.
Veut Sa Majefié que ledit Poinfignon & les Adminîfirateurs fes cau¬

tions , foient tenus de compter aux Eccléfiafliques & Communautés, du
montant de leur recette du prix des Bois appartenans auxdits Eccléfiafiiques
& Communautés, fuivant & conformément anx Edits des mois de Mai 1708
& Décembre 1713, & autres, ainfi & de la même manière que les Receveurs
généraux des Domaines & Bois étoient tenus de le faire 9 & qu'il eft prefçrit
par l'article XUI de l'Edit du mois d'Août 1777.

V I.
Ordonne Sa Majefié que les Fermiers ou Sous-fermiers de fes Domaines,

feront tenus de remettre audit Poinfignon, tous les Domaines en bon état
de réparations, & Sa Majefié autorife ledit Poinfignon à les y contraindre,
chacun en droit foi, par toutes les voies accoutumées, en conformité des
claufes & ftipulations qui ont été inférées à ce fujet 9 dans les Baux géné¬
raux ou Sous-baux defdits Domaines.

V I î.
Sa Majefié autorife pareillement ledit Poinfignon à fe faire remettre par

François Meilin , fes Commis & Prépofés, ou par les particuliers auxquels
ils auroient fous-fermé quelques portions des Domaines de Sa Majefié, &
généralement par tous ceux qui ont été chargés jufqu'à préfent de la Régie,
recette & exploitation defdits Domaines, droits Domaniaux, revenus fixes &
cafuels de Sa Majefié , & autres droits & objets compris en ladite Adminif-
tration & Régie des Domaines, tous les Terriers, aveux, dénombreinens ,

reconnnjflfances , Déclarations , Arrêts, Jugemens ,Sentences, contratsd'en-
gagemens, adjudications à titre de revente, Baux , Sous - baux , Arrêts
de liquidation des rentes d'indemnité dues par les gens de main - morte,
les Baux & aéïes d'abonnement des fous pour livre defdits droits Doma¬
niaux, & en général tous les Regiftres fervant tant à la formalité de l'en-
faifinemeu*- recette des droits Seigneuriaux cafuels, amendes, reftitutions
ôc confifcations, qu'à l'exploitation des Domaines de Sa Majefié & autres
droits Domaniaux , & tous autres titres , pièces & renfeignemens concernant
lefdits Domaines & droits Domaniaux, que îefdits Meilin, fes Commis &
Prépofés, Fermiers, Régifieurs ou tous autres, peuvent avoir en leur pof-
fefiion, après toutefois qu'il en aura été dreffé des inventaires fommaires

»
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& fans frais , contenant décharge défaits titres & pièces * & dont U s dou¬
bles- defdits inventaires feront dépofés au greffe des Bureaux des Finances,
chacun dans fon arrondiffement, pour être lefdits titres & renftignemens
contenus auxdits inventaires , enfemble ceux que ledit Poinfignon pourra
recouvrer pendant le temps de fa régie & exploitation, par lui remis, dans
la même forme, à celui qui lui fera fubrogé.

VIII.
Autorife aufii Sa Majefté ledit Poinfignon à paffer de nouveaux Bapx &

abonnemens, à l'expiration de ceux aéluels defdits Domaines, droits Doma¬
niaux & fous pour livre, aux conditions qui lui paroîtront les plus avauta-
geufes , par-adjudications faites après les publications ordinaires & accoutumées,
par trois Dimanches confécutifs , dans les lieux de la fituation defdits
Domaines & droits ^Domaniaux, au plus offrant & dernier enchériffeur,
pardevant ies fieurs întendans & Commiffaires départis pour l'exécution des
ordres de Sa Majefté, dans les différentes Provinces & Généralités du
Royaume; à condition néanmoins que la jouiffance defdits Baux n'excédera
pas le terme de neuf années, & que ledit Poinfignon , fes Procureurs ou
Commis , remettront au greffe des Bureaux des Finances ou autres Jurifi-
dirions ayant la counoiflance des affaires du Domaine , chacun pour ce qui
les concerne, des copies collationnées defdites Adjudications, dans les trois
mois de la date d'icelles; de laquelle remife il fera fait mention par le
Greffier ,& fans frais, furies groffes exécutoires defdites Adjudications;
au moyen de quoi les Adjudicataires feront difpenfés de faire enrégiftrei*
leurs adjudications dans lefdits Bureaux des Finances & ailleurs.

I X.
Lefdites Adjudications contiendront au furplus lin détail exaft de îa con-

fiftence des différens objets qui y font compris, & les Adjudicataires ne
pourront prétendre la jouiffance que de ceux qui fe trouveront nommément
exprimés dans lefdits états en détail, dans lefquelles adjudications ledit
Poinfignon obligera en outre lefdits Adjudicataires aux plantations & autres
améliorations, dont les Domaines qui leur feront adjugés paroîtrontfufcep-
tibles. X.

Pourra ledit Poinfignon provoquer tous acenfemens ou inféodations des
terres vaines & vagues, à défricher ou à deffécher, appartenantes à Sa
Majefté , lefquels accenfemens on inféodations feront faits pardevant les
Commiffaires généraux que Sa Majefté a nommés à cet effet, dans la forme
& en la manière preferite par les Ordonnances, Arrêts & Règlemens,

X I.
Autorife pareillement Sa Majefté ledit Poinfignon à faire la recherche de

tous les fonds & droits dépendans du Domaine, qui pourroient avoir été
recelés. négligés ou ufurpés, defquels il aura l'adminiftration, régie , recette
& exploitation, pendant le temps que doit durer fon adminiftration & régie.

X I I.
Pour mettre ledit .Poinfignon en état de fatisfaire aux deux articles pré¬

cédons, veut & ordonne Sa Majefté que les Officiers & Greffiers de fes
Chambres des Comptes, Bureaux des Finances , ou autres qui fe trouvent
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dépofitaires de titres concernant les Domaines de Sa Majefté, foient tenus
à ia première requifition des Commis ou Prépofés dudit Poinfignon, de leur
communiquer lefdits titres fans aucune exception, & tans qu'ils puiffent s'en
difpenfer pour quelque caufe & fous quelque prétexte que ce foie, laquelle
communication fera faite fans frais & fans déplacement des titres.

XIII.
Permet fa Majelté audit Poinfignon d'établir tels Bureaux & de com¬

mettre telles perfonnes qu'il jugera à propos , pour faire , fur fes procura¬
tions & commilîions qui feront enrégifirées fans frais, par - tout où befoin
fera, la régie , recette exploitation des Domaines , Fevenus fixes &
eafuels d'icetix, droits Domaniaux, fous pour livre & autres objets dont
l'Adminiftration lui eft confiée; même de le lèrvir s'il eft nécefifaire, des
Direéteurs & employés des Fermes générales ou autres Commis des Fermes
& Régies particulières de Sa Majefté, lefquels feront tenus de s'en charger
à fa première requifition , fans qu'ils piaffent, fous aucun prétexte ,1e refufer
ôc s'en difpenfer, ni préténdre d'autres remifes 011 appointemens que ceux
qui feront fixés par les ordres de Sa Majefté, & dont en cas de conteftation,
Eile fe réferve & à l'on Confeil la connoiirance, icelle interdifant à toutes
les Cours & Juges.

X I V.
Ordonne Sa Majefté que les Direéteurs, Receveurs & autres qui feront

prépofés par ledit Poinfignon , & les Adminiftrateurs fes cautions, pour
la recette & exploitation defdits Domaines, Revenus fixes & eafuels d'iceux ,

droits Domaniaux, fous pour livre & autres , feront tenus de fournir audit
Poinfignon & à fes cautions, dans le délai qui leur fera preferit, des
eautionnemens bons & folvables , jufqu'à concurrence des fonnnes qui feront
fixées par Sa Majefié; lefquels feront affe&és & hypothéqués pour fûreté
& garantie de leur geftion & maniement, à peine de deftitution ; & que ceux
defdits prépofés qui fe trouveroient en retard de folder le montant de leurs
recettes, y feront contraints par toutes voies dues & raifonnables , même
par corps , comme pour deniers & affaires de Sa Majefté , en vertu des
contraintes qui feront décernées par ledit Poinfignon ou fes fondés de pro¬
curation ou de commifiion.

x y.
Ledit Poinfignon fera mis en poffeffion de toutes les Maifons, Bureaux

& autres Lieux fervans a&uellement à la perception des droits de travers }

péages, paffages, pontonages & généralement de tous autres droits Doma¬
niaux appartenans à Sa Majefté , à la charge par lui , dans le cas où la
propriété defdites Maifons, Bureaux ou emplacemens n'appartiendroit pcai
à Sa Majefté, d'en payer le loyer fur le pied des Baux aétuels.

XVI.
Ceux qui feront prépofés par ledit Poinfignon & les Adminiftrateurs

cautions, pour la régie, recette & exploitation defdits Domaines & droits
Domaniaux , jouiront des exemptions & privilèges accordés par les Ordon¬
nances, Déclarations, Baux des Fermes & Domaines de Sa Majefté, Arrêts
& Règlemens, notamment par l'article XI du titre commun pour tout#*
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les Fermes, de l'Ordonnance du mois de Juillet 1681 , & les Déclarations
des >27 Juin 1716 & premier Août X721 ; & difpenfe Sa Majeftéicétix
defdits employés qui ont déjà ferment en Juftice, d'en prêter lin nouveau
pour raifon de ladite Régie.

XVII.
Difpenfe en outre Sa Majefté ledit Poinfignon & les Admîniftrateurs fes

cautions, de fe fervir de papier timbré pour les Journaux de recette & autres
Regiftres qui ferviront à la perception & recette des revenus fixes & cafuels
des Domaines & Bois , droits d'enfaifinement, droits Domaniaux, fous
pour livre d'iceux & autres droits compris dans leur adminiftration, à la
charge néanmoins que lefdits Regiftres feront paraphés dans la forme ordi¬
naire & fans frais, par les Officiers qui ont droit de le faire.

XVIII.
Veut au furplus Sa Majefté que les Edits , Déclarations & Règlemcns

concernant la Régie & perception defdits Domaines & Bois & droits Doma¬
niaux, foient exécutés félon leur forme & teneur; & que ledit Poinfignon,
les Procureurs & Commis, puiflent décerner les contraintes qui feront
nécefiaires pour le recouvrement des revenus , droits Domaniaux & fous
pour livre appartenant à Sa Majefté, & les faire mettre à exécution panels
huifïiers ou fsrgens que bon leur femblera.

X I X.

Enjoint Sa Majefté aux fieurs Intendans & Commiïïaires départis dans
les Provinces & généralités du Royaume, pour , l'exécution de fes ordres,
& aux Officiers des Bureaux des Finances, Chambre du Domaine & Tréfor,
& autres Officiers qu'il appartiendra, de tenir la main à l'exécution du pré-
lent Arrêt, nonobftant toute oppofition ou empêchement quelconques, dont
fi aucuns interviennent, Sa Majefté s'eft, & à fon Confeil, réfervé la
connoiflance, & icelle interdit à toutes fes Cours & autres Juges. Et feront
fur le préfent Arrêt toutes Lettres - Patentes nécefiaires expédiées. Fait au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-huit
Septembre mil fept cent quatre vingt-fix. Signé , le B.ON de Breteuil.

Lu & publié cejourà *bui > /' Audience tenant, & tnrêgifirê au Greffe
de cette Cour ; ouï & ce cor?fentant le Procureur du Roi, pour être exé¬
cuté félon fa forme & teneur , & affiché par - tout ou befoin fera, à ce
que perftnne n en ignore, à la charge par ledit Poinfignon ou fes fondés
de procuration, de fournir au Greffe annuellement des exploits des
Regiflres d'enfaifinement. Lait au Bureau des Finances & Domaines
de Flandres, Flainaut, Artois & Cambrefis, le quatorze Décembre mil
fept cent quatre -vingt - fix. Par Ordonnance. Signé, Frans.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck -Cramé»
Imprimeur ordinaire.du Roi. 1786.



 



DECLARATION
DU I.OI»

Concernant les Privilèges & Exemptions , tant des Officiers
& bas-Officiers, invalides, & Soldats auffi invalides retirés
dans les provinces, que de ceux retirés du fervice avec la
Rècompenfe militaire,

Donnée à Verfaillës le n Septembre i/fb,

Regiffrêe en la Cour des Aides, en vocations, le il Octobre audit an,

LOUIS, par LA GRACE DE DlEU, H 0 I d E F r a N C Ëet de Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront ; Salut. Informés que les Officiers & bas Officiers
invalides, ainll que les Soldats invalides qui fe font retirés dans
nos Provinces, '.loit avec la Penfion, foit par grand Congé ,ou enfin
ceux qui n'ayant point encore les invalides , jouiflent de la
Penfion actuellement connue fous la dénomination de Récom*

penfe militaire,font fouvent troublés dans les privilèges & exemptions
que le feu Roi notre très-honoré Seigneur & Aïeul leur aVoit
accordés, Nous avons jugé que le moyen le plus sûr de les
garantir à l'avenir de toutes ces difficultés, étoit de faire connoître
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pr un© loi pré'cife & uniquement relative à cet objet, îe§ privilèges,
& exemptions dont nous, voulons les faire jquir » en fixant en
même tems les formalités qu'ils feront tenus de remplir pour que
fon ne puiffe , dans, aucun cas, leur en contefter la jo.uiffance.
Nous fouîmes bien convaincus que les autres clafles de nos fujets,
Ipin d'envier à d'anciens Soldats qui ont fi long-tems contribué
de leur fartg & de leur perfonne à la dqfenfe de l'État s

fexemption de toute impofition perfonnelle, dans laquelle Nou§:
les confirmons à l'exemple de notre augufte Aïeul & Prédécefleur ,

applaudiront aux mefures que nous prenons pour leur faciliter
dans leur vieilleffe. les moyens de fubfifter, & pour qu'ils puiiïent,
fur-tout, jouir dans leur retraite, du repos & de la tranquillité
que tant de fatigues & de travaux leur ont fi bien mérités. A ces
causes & autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil,
& de notre certaine fcience , pleine puiflance & autorité royale,
nous avons dit, déclaré & ordonné ; & par ces préfentes fignées
de notre main, difons, déclarons & ordonnons, voulons & nous
plaît ce qui fuit»

Article premier.

Tout Officier, bas Officier, ou Soldat qui ayant été admis à
l'Hôtel royal des Invalides, fe retirera dans l'une de nos provinces
avec un ordre de Penfon, ou un grand Congé, ou qui aura obtenu
en fe retirant du fervice, la Récompenfe militaire , fera libre de
fixer fon domicile dans tel lieu de notre Royaume qu'il choifira,
& pareillement libre de changer de réfidence quand il le jugera

à propos, en fe conformant feulement aux formalités prefcrites à
cet égard par nos Ordonnances militaires.

I I,

Les Officiers, bas Officiers & Soldats invalides retirés dansles
provinces avec Penfon ou par gand Congé, & ceux retirés du fervice
avec la Récompenfe militaire, feront tenus pour jouir des privilèges
& exemptions ci-après exprimés, de faire enrégiftrer au greffe de
l'Eleétion dans laquelle ils feront domiciliés, les certificats de
Penfon ou grand Congés ou les brevets de Récompenfe militaire qui
leur auront été expédiés ; voulons qu'il foit procédé audit



C 3 ) N°. LIX.
enrégiftrement fur leur fimple requifition & fans aucuns frais
quelconques par le Greffier de l'Éleétion, lequel fera mention ,

auffi fans frais, dudit enrégiftrement, au dos defdits certificats ou
brevets.

î I I.

Les Officiciers, bas Officiers & Soldats mentionnés dans les
deux articles précédens, repréfenteront enfuite leurs certificats
de Penfton ou grand Congé, ou leurs brevets de Récompenfs militaire ,

aux Maire & Échevins ou au Syndic de la communauté , & les
feront vifer au defîbus de la mention de ['enrégiftrement fait à
l'Eleétion par lefdits Maire & Échevins dans les villes , & par
le Syndic & deux notables haditans dans les bourgs & villages.

I V.

Ils feront tenus de remplir les formalités ci-deffus préfcrites,
avant le premier Oétobre qui fuivra le jour de leur arrivée dans
lefdites villes ou communautés; voulons toutefois que dans le cas
où ledit mois d'Oétobre étant commencé , ils arriveroient dans
lefdites communautés, avant que les rôles de l'année fuivante fuiTent
encore formés, on ne puiffe , fous ce prétexte ni fous aucun
autre, les comprendre dans lefdits premiers rôles.

V.

A l'égard de celles de nos provinces dans lefquelîes le régime
des impofkions diffère de celui des pays d'Eleétions, les fufdits
Officiers, bas Officiers & Soldats mentionnés dans les articles 1 & II
précédens, fe conformeront, pour que leurs droits aux privilèges
& exemptions ci après exprimés, foient bien & duement reconnus
des fabitans des paroiffes où ils fixeront leur réfidence, aux inf-
truétions que nous voulons leur être données à cet effet par les
Subcéléguésdenos Intendans & Cemmifîaires départis dans lefdites
provinces.

V I.

Dans les pays de taille perfonneîle, les Officiers} bas Officiers
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& Soldats invalides retirés dans les provinces avec Penfîon ou par
grand Congé , & ceux retirés du lervice avec la Récompenfe militaire,
jouiront de l'Exemption de la taille perfonnelle : Voulons aufïi
qu'ils foient exempts de la taille induftrielle' pour raifon du trafic
& induftrie auxquels ils pourroient fe livrer, tant dans les pays de
taille perfonnelle que dans ceux de taille réelle où une portion
déterminée de rimpofition porte fur l'induftrie : Ceux qui feront
domiciliés dans nos provinces de pays conquis, & toutes autres
de notre obéififance, feront de même exempts de toute cotifation
perfonnelle & induftrielle aux rôles des impofitions repréfentatives
de la taille dans lefdites provinces, telles que fubvention , aide ,

fubfide , donation ou impofition ordinaire. Voulons enfin, que
lefdits Officiers invalides ne puiiïent être affujectis à aucune autre
capitation que celle qui leur eft retenue par nos Tréforiers généraux
des dépenles de la guerre , & que les bas Officiers & Soldats
ci-defilis défignés continuent d'être exempts décapitation & de
toute autre impofition perfonnelle.

V I I.

Mais s'ils exploitent des héritages à eux appartenons en
propre, dans des paroiffes lujettes à la taille, ou s'ils prennent
le bien d autrui à ferme , à titre d'adjudication ou autrement, ils
ferpnt fujets à la taille d'exploitation dans les paroilfes où lefdits
biens feront fitués, & acquitteront toutes les impofitions accef-
foires de ladite taille d'exploitation. Voulons au furplus, qu'audit
cas, ils jouiffent du privilège d'être taxés d'office par les fleurs
Intendans & Comniiilaires départis à raifon defdites exploitations,
dans la même proportion toutefois que les autres taillables ,

faifant très - expreffes inhibitions & défenfes à tous Àfieeurs ,

Çonfuls & Collecteurs de les iinpofer à de plus fortes fommes
que celles auxquelles ils auront été taxés d'office par . les fieurs
Intendans & Commiffaires départis, fous peine, par les Collec¬
teurs, d'en demeurer refponfables en leu» propre & privé nom ;
fauf auxdits Collecteurs, dans le cas où ils croiraient que la
religion defdics fieurs Intendans auroit été furprife, ou n'auroit pas
été fuffifamment éclairée, à fe retirer par-devant eux & à leur
fournir des Mémoires, à l'effet de reétifier les erreurs qui auroiept
PU s'introduire dans le règlement defdites taxes,
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VIII.

Ne pourront, en aucun cas , lefdits Officiers, bas Officiers
& Soldats ci ~ delliis défignés , prétendre à aucune exemption
relativement aux impoli tiens réelles qui doivent être acquittées

par tous les propriétaires des biens fonds de droits réels, fans
aucune diftinclion.

I X.

Le s dît s Officiers, bas Officiers & Soldats feront exempts
du logement des gens de guerre , corvées en nature , tutelle ,

curatelle, colleéte & autres charges publiques.

X.

C e u x de nos anciens Officiers, non nobles, retirés du fervice
avec des Penfions fur notre Tréfor royal ; les bas Officiers &
Soldats qui ont obtenu & jouifiènt encore des Récom pentes
précédemment connues fous la dénomination de Solde & demi-Solde,
auxquelles ont fuccédé celles aujourd'hui désignées fous le titre
de liécompenfe militaire. ; enfin les Grenadiers à cheval, qui peuvent
encore exifter, jouiront leur vie durant, de toutes les exemptions
que nous avons accordées par les articles précédens aux Officiers,
bas Officiers & Soldats qui fe feront retirés des Invalides avec
Pen[ton ou par grand Congé, ou retirés du fervice avec la Rêcompènfe \
militaire, en fe conformant toutefois aux formalités que nous avons
preferites par les articles II, III & IV de notre préfente Décla¬
ration. Si donn ons en mandement# nos ames & féaux
Confèillers, les Gens tenant notre Cour des Aides de Paris , que
ces pré fentes ils aient à faire lire, publier & regiftrer, même en
teins de vacations, & le contenu en icelle garder , obferver &
exécuter félon leur forme & teneur : Car tel est notre plaisir ;
en témoin de quoi nous avons fait mettre notre feel à ces pré¬
fentes. Donné à Verfàijies le onzième jour de Septembre, l'an de
grâce mil fopt cent q:uatre-vingt-fix9 & de notre règne le treizième.
Signé, LOUIS, fit plus bac j Par le Roi, Signé le M.al de SÉGtra#
Vu au Confiai, de Calûnne. Et feeliée du grand fceau de cire jaûne.
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La Ceur, ouï & ce requérant le Procureur général du Roi9 ordonne

que la préfénte Déclaration fera regiflrée au lendemain de la Saint-
Martin 9 & cependant ordonne quelle fera exécutée par provifion félon
fa forme & teneur 5 fans quon puijfe induire de la difpofition de £article
VII de ladite Déclaration, qui accorde aux dénommés le privilège etêtre
taxés £office par les Commiffiaires départis, avec âéfenfes aux ColleBeUrs
de les augmenter, aucune dérogation à tarticle IV de la Déclaration du
Roi du 23 Avril 1778, qui laiffie aux Colïe&eurs, lorfquils le jugeront
à propos, la faculté £augmenter les contribuables taxés £office par lefdits
Commiffiaires départis ; lequel article IV fera exécuté félon fa forme &
teneur à tégard de tous lefdits Contribuables taxés £office ainfi quil èfi
dit 5 autres néanmoins que ceux dénommés en la préfente Déclaration ;
comme auffi quelle fera imprimée, 0? copies collationnées £welle envoyée
aux Sièges des EleBions du reffort de la Cour 5 pour y être lue , publiée
& regiflrée, îaudience tenant : Enjoint aux Subflituts du: Procureur
général du Roi èfdits Sièges £y tenir la main & de certifier la Cour de
leurs diligences au mois. Fait à Paris en la Chambre des Vacations de
ht Cour des Aides9 le onze OBobre mil fiept cent quatre-vingt-fix. Collationnê,

Signé 9 Baron des Bordes.

««sa- 1' * * 1 ■ ' ' m t' " 1 Me * ' ' m.

A Lille , de l'Imprimerie de C. M. Péterinck* CràMÉ,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786,
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ARRÊT'
DE LA

COUR DES MONNOIES,
Qjii renouvelle très - expreffément les âêfenfes de faire le

billonnage dès Efpéces d'or & d'argent*

Du 13 Novembre 178&

Extrait des Regifîres de la Cour des Monnaies,

VU par la Cour le requifitoire du Procureur général duRoi, contenant qu'il eft informé que dans différentes pro¬
vinces du Royaume, notamment en Alface , & principalement à
Strasbourg, pîufietirs particuliers & banquiers s'ingèrent de faire
un billonnage fur les écus, en les ramaffant pour les faire pafler
en pays étranger, où ils obtiennent quelqu'avantage fur la valeur
de ces efpèces , & ce au mépris des difpofitions précifes des
Ordonnances multipliées rendues à ce fujet, notamment celles
de 1557» 1559» 1574, 1577 > 1578, 1579 & 1629; l'Arrêt
de la Cour de 1600 ; les Déclarations du Roi du 16 Oélobre
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1708, 8 Février^ 1716; les Arrêts du Confeil du 19 Juin 1703,
2 Mars 1706; l'Edit de Février 1726, qui défendent les billon-
nages fur les efpèces, & leur transport en pays étrangers : Que
la tranfgreffion de ces loix fi fages porte un préjudice confidérable
au commerce, & un trouble général dans la fociété , qu'il effc
intéreflant d'arrêter promptement en panifiant les coupables
fuivant la rigueur de ces même Règlemens, Pourquoi requéroit
le Procureur général du Roi, qu'il lui fût donné acte delà plainte
qu'il rendoit des faits ci-defius, circonfiances & dépendances
contre les auteurs, participes & adhérans defdits délits ; qu'il lui
fût permis d'en faire informer, circonfiances & dépendances par-
devant le Général-provincial de la Monnoie de Strasbourg,
pourfuite & diligence de fon Subftitut, pour ce fait & commu¬
niqué, requérir ce qu'il appartiendra; & provifoirement ordonner
que îefdites Ordonnances de 1557, 1559, 1574? *577? *578?
1579 & 1629; enfemble l'Arrêt de la Cour du [3 juin iboo ,

les Déclarations du Roi des 16 Oétobre 1708 & 8 Février
1716; les Arrêts du Confeil des 19 Juin 1703, 2 Mars 1706,
& l'Edit de Février 1726 , feront exécutés lelon leur forme &
teneur dans toute l'étendue du Royaume fous les peines y portées :
Qu'il fût enjoint à tous Officiers du refifort de la Cour de veiller
chacun à leur égard , à l'exécution defdits Règlemens, & à la
punition des délinquans fuivant la rigueur d'iceux , & que l'Arrêt
à intervenir fût publié & affiché. Ledit requifitoire figné du Pro¬
cureur général du Roi : Ouï le rapport de Me. Antoine - Ifaac
Syiveftre de Sacy, Confeiller à ce commis; tout confidéré.

La Cour donne acte au Procureur général du Roi de fa
peinte, lui permet de faire informer des faits y contenus., circonf-
tances & dépendances par-devant le Général-provincial des Mon-
noies à Strasbourg, pourfuite & diligence de fon Subftitut audit
Siège, pour ladite information faite, rapportée en la Cour & com¬
muniquée audit Procureur général du Roi, être par lui requis ,

& par ladite Cour ordonné ce qu'il appartiendra ; & par provifion,
ordonne que les Ordonnances de 1557, 1559 , 1574 , 1577 5

*5785 2579 & 1 ^9 >' enfemble l'Arrêt de la Cour du 13
Juin 1600, les Déclarations du Roi des 16 Octobre 1708 & 8
Février 1716; les Arrêts du Confeil des 19 Juin 1703, 2 Mars
170<5, & l'Edit de Février 1726', feront exécutés félon leur forme



& teneur dans toute l'étendue du Royaume., fous les peines ?
portées': Enjoint à tous les Officiers' diîVeffortde la Gourde veiDei,
chacun à leur égard, à l'exécution defdits Règleniens, & à la
punition des délinquant fùivant la rigueur d'iceux. Ordonne que
le préfent Arrêt fera imprimé, publié & affiché par-tout où befoin
fera, & envoyé dans tous les Sièges des Monnoies pour y être
enrégiflré : Enjoint aux Subflituts du Procureur générai du Roi
auxdits Sièges d'y tenir îa main, & d'en certifier.la Cour au mois,
Fait en la Cour des Monnoies le treizième jour de Novembre
mil fept cent quatre - vingt - fix. Collationné. Signé F eriehes.

Collationné par Nous , Greffier en Chef de la Cour des Monnoies,
Êcuyer, Confeïïler - Secrétaire du Roi, Mai/on , Couronne de France.

Signé GuEUDRé.

Enrégiflré au Greffe de ce Siège, ouï & ce requérant le Procureur
du Roi ,pour être exécuté félon fa forme & teneur, fuivant l'Ordonnance
de ce jour.

Fait au Siège royal de la Monnoie de Lille, le 23 Novembre 1786,
Par Ordonnance. Signé G A M 0 T.

A Lille de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1786.



 



DU ROI.
Qui ordonne que les Cotons en laine qui fortiront du Royaume
pour la deftination de l'Etranger, de VAlface, de la Lorraine
& des Trois - Évêcbès, acquitteront à leur [ortie un droit
de Douze pour cent , y compris les Dix fous pour livre
fur ïévaluation de deux cens foixante-quinze livres le quintal

Du ï Décembre 1785.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État.

IjE ROI étant informé qu'il fe fait par les diffërens Ports de
fon Royaume une exportation fi confidërable des Cotons
provenans 3 tant du Commerce des Colonies que ceux de l'Inde
& du Levant , qu'il eft à craindre que les Fabriques de fon
Royaume ? qui emploient cette matière première , & qui fe

AiR.ES
DU CONSEIL D'ÉT
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font fort multipliées depuis quelques temps, ne fe relîentent
de fa rareté & du renchérilfement qui. en eft la fuite, Sa Majefté
s'eft fait rendre compte de la quotité des droits auxquels les
Cotons font afîujettis lors de leur fortie du Royaume pour l'Etran¬
ger ; Elle a reconnu que ceux venant des Colonies, & qui jouiffent
du privilège de l'entrepôt, ne font , fuivant les Lettres-Patentes
de 1717, fournis qu'au paiement du droit du Domaine d'occident,
lors de leur fortie de l'entrepôt pour l'Etranger, & qu'à l'égard
des autres Cotons venant de l'Etranger , ils font feulement, en
vertu de l'Arrêt du 17 Août 1751 ,fujets, lors de leur expor¬
tation , à un droit de Douze livres par quintal y compris les
Dix fous pour livre, droit trop foibîe à raifon de la différence
aétuelle de la valeur des Cotons avec celle qu'ils avoient en 1751,
Sa Majefté a jugé que c'étoit à l'extrême modicité de ce droit
que l'on devoit principalement attribuer les exportations confidé-
rabîes de Coton dont fe plaignent les Fabriques de fon Royaume,
& qu'il étoit elîentiel, pour prévenir le tort que pourroit faire
aux Fabriques la trop grande rareté d'une matière première auffi
mtérefTante, de l'âfîujettir à un droit de fortie proportionné à fa
valeur a&uelle , mais pas a(Tez confidérable pour déranger les
fpéculations du Commerce. A quoi délirant pourvoir : Oui le rap¬

port du fieur de Calonne , Conieiller ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur général des Finances; le-Roi étant en son
Conseil, a ordonné & ordonne : Qu'à compter du jour de la
publication du préfent Arrêt, tous les Cotons en Laine provenant,
tant du Commerce des Colonies que de celui de l'Inde & du Le¬
vant , qui, après avoir été importés dans le Royaume, fortiront
pour la deftination de l'Etranger, foie pour celle de l'AIface, de
la Lorraine & des Trois-Evêchés , acquitteront à leur fortie un
droit de Douze pour cent, y compris les Dix fous pour livre ,

fur l'évaluation de deux cens foixante - quinze livres le quintal,
& ce jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné. Enjoint Sa Ma-
relié aux fleurs Intendans& Commilfaires départis dans les difféntes
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généralités du Royaume, de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêt, qui fera lu, publié & affiché par tout où befoin fera.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Verfailles Le deux Décembre mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signé , le B.on DE BrETF-UIL,

CHARLES - FRANÇOIS- HYACINTHE -ESMANGART ,

Chevalier, Seigneur de Montigny , des Bordes , de Feynes ,

Pierrerue & autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils ,

Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de
Juftice , Police & Finances en Flandres & Artois.

"VU l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deflus, & les
Ordres particuliers à Nous adreffés;

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant f*
forme & teneur ; & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre Dé¬
partement , afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le vingt-fept Décmbre mil fept cent quatre - vingt - fix.

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, pajot.

A Lifte, de l'Imprimerie de C, M. Peterin ck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 178(5.



■. .:
. \ '. .

,.,; . .

_ ...,■
.....

. ■
■ ,

-• H-J
Z&Xi •;■•■

£•■*.• ' '

pp
?gs;=

fi'*

'■

r^v
'

••• s
. ' ~ •

. •>•■■: ■';. "ï :. '

7
. - "-

■

■-

-

s X . . I



N» T.XTr.

LETTRES - PATENTES

DU ROI,
EN FORME D'ÉDIT,

Qui, en confirmant aux États de la Flandre Maritime, la règle
& perception des droits des Quatre - Membres par bail de dix
années, modèrent la fbmme de cautionnement dudit bail, â?

fixent un nouvel ordre de rembourfement des capitaux repréfen-
tatifs dudit cautionnement.

Données à Verfailles au mois de Mai 1786.

Regiftrées en Parlement le 18 Juillet 1786".
%

LOUIS-, par la grâce de Dieu , Roi de France 6c deNavarre, à tous préfens 6c à venir; Salut. Par nos
Lettres ■ Patentes en forme d'Edit, données à Verfailles au mois
d'Août 1784, regiftrées en notre Cour de Parlement de Douayle
33 du même mois,Nous avions agréé la demande 6c les offres
contenues en la délibération prife le 21 Juillet précédent, par les
Magiltrats 6c Chefs-Collèges de la Flandre Maritime, repréfentans
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les Etats de la Province, à l'effet d'obtenir à titre de bail pour
le terme 6c efpace de dix années, la perception des droits des
Quatre - Membres de Flandres, établis originairement par les
Etats de cette Province fur les confommations des habitans,
moyennant une fomme égale à ce que Nous en retirions par la
Régie, ôc en outre celle de dix millions qui feroit verfée en
notre Tréfor royal, pour tenir lieu de cautionnement, & que
Nous avions permis auxdits Etats d'emprunter fur le pied de
quatre 6c demi pour cent, rembourfable dans le même efpace
de dix années, & même à la volonté des Prêteurs, fous l'affec¬
tation 6c hypothèque de nos Domaines de Flandres, des im-
pofitions qui s'y perçoivent 6c fpécialenient du produit des
droits des Quatre - Membres. Lefdits Etats Nous auroient ex-
pofé depuis lors, les circonftances particulières & imprévues
qui ne leur ont pas permis de compléter le cautionnement par
eux offert, 6c nous auroient fupplié d'en modérer la quotité,
en leur confervant la régie 6c perception de leur droits. Nous
avons cru qu'il étoitdenotrejuftice 6c de notre bonté de donner
à nos Fidèles Sujets de la Flandre, une nouvelle marque de
notre bienfaifànce. Et confidérant d'ailleurs que la fituation de nos
Finances nous iaiffoit la facilité de rapprocher graduellement
l'époque du rembourfement des capitaux empruntés par îefdics
Etats ; Nous avons vu avec plaifir qu'en atteignant ce but, ce
feroit procurer à leur crédit une confiftance- digne de notre
attention. Aces eaufes,&autres h ce Nous mouvans, de l'avis
de notre Confeii 6c de notre certaine fcience, pleine puiflànce
6c autorité royale, Nous avons par notre préfent Edit perpétuel
6c irrévocable , dit, ffatué ck ordonné, difons, ftatuons 6c ordon¬
nons, voulons 6c nous plaît ce qui fuit:

Article premier.

Avons modéré 6c modérons à la fomme de quatre millions
quatre-vingt-cinq mille livres , celle de dix millions offerte par
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Délibération des Etats de la Flandre Maritime, du 21 Juillet
1784 , à titre de cautionnement du prix du bail confenti par
nos Lettres- Patentes du mois d'Août fuivant.

II. Approuvons les contrats de conftitution délivrés en échange
des quatre millions quatre-vingt-cinq mille livres ci • deflus,
pour la femme exprimée auxdits contrats.

III. Les coupons d'intérêts annexés auxdits contrats à raifon
de quatre & demi pour cent par an » continueront d'être payés
de fix en fix mois, fans aucuns frais ni retenues quelconques ,

par les perfonnes que lefdits Etats ont établies pour la commo¬
dité des Prêteurs.

IV. Affeétons au rembourfement des capitaux repréfentatifs
du cautionnement du bail laiffé auxdits Etats ; lavoir., dans le
courant de la préfente année un fond de fix cens quatre-vingt-
cinq mille livres , & dans chacune des années fuivan tes , celui
de cinq cens mille livres, jufqu'au parfait paiement des quatre
millions quatre-vingt-cinq mille livres empruntés.

V. Lefdits Etats de la Flandre feront chargés defdits rem-
bourfemens, lefquels feront effectués fans aucuns frais : autori-
fons à cet effet , les Etats de prélever chaque année , en
déduction du prix de leur bail , tant la fomme néceflaire aux¬
dits rembourfemens , dans la progreffion ci-deffus, que celle
qui devra être employée au paiement des intérêts échus ù chaque
femefbre, & le furplus dudit bail , à quelque fomme qu'il fe
porte, fera verfé dire&etnent en notre Tréfor Royal

VI. Voulons au furplus & ratifions en tant que de befoin,
les elaufes fcipulées par nos Lettres - Patentes du mois d'Août
1784, auxquelles il n'a pas été dérogé par ces préfientes y pour être
exécutées félon leur forme & teneur. Si donnons en mandement
à nos amés & féaux , les gens tenans notre Cour de Parlement
à Douay, que ces préfeotes ils aient à faire lire, publier &
regiftreit j Ik le contenu en icelks. garder, obierver & exécuter
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félon fa forme & teneur : Car tel efl notre plaifir ; & afin
que ce Toit chofe ferme & itable à toujours, Nous y avons fait
mettre notre fcel. Donné à Verfailles au mois de Mai, l'an de
grâce mil fept cent quatre-vingt - fix , & de notre règne le trei¬
zième. Signé, LOUIS, & plus bas , par le Roi, le M.al d e
Ségur. Hue de Miromesnil. Vu au Confeil, de Calonne.

Lues & publiées , VAudience tenant, cejourd'hui 18 Juillet
ï?86, & enrègtftrées au Greffe de la Cour de Parlement de
Flandres ; ouï, & ce requérant le Procureur général du Roi,
pour y être exécutées Jelon leur forme & teneur ; copies collation-
nées ddcelles envoyées aux Bailliages & autres Sièges du reffort,
pour y être pareillement lues,publiées & regiflrèes : enjoint aux
fubflituts du Procureur général du Roi èfdits Sièges, déy tenir
la main, & dé en certifier la Cour dans le mois, conformément
è l'Arrêt du 15 defdits mois & an.

Signé, Mazengarbe.

3m

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck - Cramé;
Imprimeur ordinaire du Roi, 1786,
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ORDONNANCE
DE M. ESMANGAR.T,

Intendant de Flandres & d'Artois ,

Qui condamne les nommés Louis & Edme Méterier, François
Papillon & Roch Hugot, chacun & folidairement en îamende
de trente livres, pour contravention aux Ordonnances concer¬
nant la Police des grandes Routes.

Du 15 Décembre 1786.

CHarles - François - Hyacinthe Esmangart,Chevalier, Seigneur de Montigny, des Bordes,
de Feynes , Pierrerue & autres Lieux , Confeiller
du Roi en Tes Confeils , Maître des Requêtes
honoraire de fon Hôtel , Intendant de Juftiee,
Police & Finances en Flandres & Artois.

Vu le Procès - verbal drefle le fept de ce mois «
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par les Cavaliers de Maréchauffée de la réfidence
de Lille , duquel il réfulte que les nommés Louis
& Edme Méterier, François Papillon & Roch
Hugot , ont refufé de détourner leurs Charriots
pour laiffer le paflage libre à une voiture conduite
en Pofte, fur la Route de Lille à Pont-à-Marcq,
quoique le Poftillon les en eût avertis ; pour la¬
quelle contravention, lefdits Cavaliers ont mis en
fourrière, faute de caution pour le paiement de
l'amende, l'un des chevaux defdites voitures ; vu
auffi les éclairciffemens particuliers que notre Sub-
délégué nous a adreffés avec fon avis.

Nous, Intendant de Flandres & d'Artois, avons
condamné & condamnons les nommés Louis &
Edme Méterier , François Papillon & Roch Hugot,
chacun , & folidairement, en l'amende de trente
livres & au paiement des frais de fourrière , lef
quelles amendes nous avons déclaré applicables ;
favoir, un tiers au profit de la Maréchauffée , &
les deux autres tiers au profit de la table des,
Pauvres du lieu où la contravention a été recon¬

nue. Et fera la préfente Ordonnance imprimée ,

publiée & affichée , au nombre de cent exemplaires,
dans la Paroiffe de Pont - à-Marcq, & dans toutes
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celles qui fe trouvent fur la Route ; enjoignons à
notre Subdélégué de tenir la main à fon exécution.

Fait à Lille le quinze Décembre mil fept cent
quatre - vingt - fix.

Signé, ESMANGART,

PAR MO NSE1GNEUR,

Signé, P a j o t.

A Lille, de l'imprimerie de C. M. Peterinck-CramÉ.,
Imprimeur ordinaire du Roi. 178$.



 



TRAITÉS. COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à M.
circulaire. DE LA Serre, Dire&eur général des Fermes

du Roi à Lille.
Direftion de Lille. Paris le 22 Décembre 1785.

Î L s'eft élevé à Rouen, Monfieur, des contentions relativement à
des cuirs fecs en poil, & à des cuirs verds venus de l'étranger, fans certificat
juftificatif d'une origine, autre que celle du Levant ou de l'Inde; elles
ont été terminées par une décifion du Confeil du 14 de ce mois, conçue
en ces termes :

" Vu l'avis des députés du commerce , & celui particulier du député
„ de Rouen: "

" Exempter des certificats d'origine les cuirs fecs en poil, & ceux en
„ verd, du droit de vingt pour cent & du droit d'induit. "

Ainfi, Monfieur, les cuirs de l'efpèce dont il s'agit qui viendront de
l'étranger dans le Royaume, font difpenfés de juftifier de leur origine,
pour ne pas acquitter le droit de vingt pour cent & celui d'induit ; nous
vous prions de tranfinettre cette difpofition aux Receveurs & Contrôleurs
généraux de votre Département, de leur en recommander l'exécution &
de nous aflfurer de vos foins à cet égard , en nous envoyant votre
ampliation de la prefente, à l'adrefle de M. Deflfain. Signé, Deluzines,
Duvaucel, Kolly, Taillepied, -Mercier, de la Perriere & Darlincourt.

M
Lille le 3 Janvier 1786.

Effieursîes Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des
Fermes du Roi de notre Département, voudront bien fe renfermer dans
les difpofitions de la décifion du 14 Décembre dernier, relatée en la
Lettre de la Compagnie du 22,dont copie efi: ci-deflfus.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de vouloir bien,dans le
cours de leurs tournées, tenir la main à l'exécution de cette décifion; &
pour nousenaffurer, tous les Employés qui font dans le cas d'y concourir,
auront attention de nous en adreffer leur ampliation au bas du double
d'icelui, avec foumiffion de s'y conformer, après l'avoir tranfcrit fur leur
Régi lire d'ordres.

Le Dire&eur général des Fermes du R&i„



 



TRAITÉS. V 0 PIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à M\
de la Serre, Directeur général des FermesCIRCULAIRE.
du PkOÎ à Lille.

N
Paris le 22 Décembre 17R5;

OÙS vous avons marqué , Mônfieur, par notre circulaire du 24
Oétobre dernier, que le Port Louis en Bretagne, direélion de l'Orient, avoit
été ouvert au commerce des Côlonies , par fuite de l'Arrêt du 31 Oétobre
1784 , qui admet au privilège des Lettres-Patentes de 1717 & régiemens
fubféquens, tous lés Ports du Royaume qui peuvent recevoir à moyenne
marée des navires de la continence de 150 tonneaux.

Unedécifion du Çonfeil du 21 Oétôbre dernier, accorde la même faveur
au Port de Rhedon, fitué dans le même Département; ainfi Mônfieur, les
inarchandifes qui feront déclarées dans les Bureaux de votre Direélion pour
les Colonies, par ce Port, devront être expedièes avec les formalités
prefcrites & jouir des exemptions accordées au commerce des Illes.

Nous vous prions de donner des ordres en conféquence, aux Receveurs
& Contrôleurs généraux qui vous font fubordonnés, de tenir la main à
ce qu'ils s'y conforment, & de nous affurer de vos foins à cet égard, en
nous envoyant votre àtripliation de hi préfente, à l'adrefle de M. Deftain.
Signé^ Kolly, Deprefîigny , Fàventines, Deluzines, la Borde, Mercier,
Taillepied, de la Perriere & Decoucurier.

Lille le 4 Janvier 17 8 <5,

M ESS1EURS les Receveurs; Contrôleurs & Vifîteurs des Bureaux
des Fermes du Roi de notre Département, voudront bien fe conformer à
la décifion du Confeil du 21 Oàobrë dernier, relatée -en - la Lettre de îâ
Compagnie du 29 Décembre lliivant, dont copie eft ci-deflus, qui affimile
le Port de Rhedon en Bretagne, à ceux ouverts au commerce des files &
Colonies Franeoifes de l'Amérique; ent conféquence les marchandées qui
feront déclarées à la deftinatidn de ce Port, avec celle ultérieure de nos
Colonies, feront expédiées fous plomb & par acquit à caution , en les faifanc
jouir des mêmes exemptions que fi .cette deftination devoit s'accomplir
par les Ports que les Lettres-Patentes de 1717 & les régiemens fubféquens
Ont ouverts à ce commerce.

Nous prions Meilleurs lés Contrôleurs généraux de vouloir bien
tenir la main à l'exécution des ordres di-defîiis, & pour nous en donner
la certitude, ils auront ainfique les premiers,attention de ndus en adrefler
leur ampliation au bas du double du préfent, qu'ils tranfcriront fur leur
llégiftre d'ordres;

Ls Dire&eur général des Fermes dû Roi,
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TRAITES. COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à M.
de la Serre, Dire&eur général des Fermes duCIRCULAIRE.

Roi à Lille.
Paris îe 29 Décembre 1785.

-L/'Arrêt du Confeil du 25 Août 1784, que notre circulaire du 16
Septembre fuivant vous a tranfmis, a fournis, Monfieur, au droit d'induit
de cinq pour cent de la valeur, toutes les Marchandées de l'Inde & de la
Chine, apportées en France par le commerce étranger.

Sur ce qu'il a été repréfencé au Confeil, que l'on ne tranfportoit point
de l'Inde en Europe des peaux de chevres & des cuirs en poil, il a rendu
le 16 de ce mois une décifion conçue en ces termes:

" Exempter du droit d'induit les peaux de chevres & les cuirs en poil. cc
Nous vous prions, Monfieur, de donner connoiflance de cette difpofitiori

aux Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Département, en leur
recommandant de s'y conformer. Vous voudrez bien nous aflurer de vos
foins à cet égard, & nous accufer la réception de la préfente à l'adrefle de
M. Deflain. Signé9 Deluzines, la Borde, Faventines, Delepinay, de la
Perriere, Decouturier & Mercier.

Effieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteursdes Bureaux des
ouFermes Roi de notre Département, voudront bien fe conformer à la décifion
du Confeil du 16 Décembre dernier, relatée en laLettre de la Compagnie du
29, dont copie eft ci-deffus, qui exempte les peaux de chevres & les cuirs
en poil du droit d'induit impofé par l'Arrêt du Confeil du 25 Août 1784,
fur toutes les marchandées de l'Inde & de la Chine, apportées en France par
le commerce étranger.

Prions Malheurs les Contrôleurs généraux de vouloir bien, dans le cours
dé leurs tournées, tenir la main à l'exécution de cette décifion; & pour
nous en donner la certitude, ils auront tous agréable de nous en adrefier
leur ampliation au bas du double du prêtent, qu'ils tranfcriront fur leur
Regittre d'ordres.

Lille le 4 Janvier 178(5.

Le Directeur général des Fermes du Roi,
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COPIE de la Lettre de la Compagnie , écrite à M.
de la Serre, Dïredteur général des Fermes du
Roi à Lille.

Paris ie 29 Décembre 1785.

ÏSÏ'Ous vous avons fait connoître, Monfieur, par notre circulaire du 14
Novembre 1782, que les intentions du Gouvernement écoient que vous
donnaffiez les ordres les plus précis à tous les Employés de votre Direction,
pour s'oppofer à l'exportation à l'étranger des efpèces monnoiées d'or &
d'argent.

M. le Contrôleur général nous marque par fa lettre du 18 de ce
mois, de donner de nouveaux ordres à nos prépofés fur les frontières du
Royaume , pour empêcher cette exportation, à moins de paffe-ports qui
dérogent à la Loi que l'intention du Roi eft de maintenir.

Vous voudrez bien, Monfieur, tranfmettre fur le champ cette difpofition
aux Receveurs & Capitaines généraux de votre Département, & nous
affurer de nouveau de vos foins à cet égard, en nous envoyant votre ampliation
de la préfente, à l'adreffe de M. Deftain. Signé, Deluzines, Deprelfigny ,

Faventines, Kolly, Decouturier, Mercier, de la Perriere & Taillepied.

Lille le 4 Janvier 1785.'

M Effieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des
Fermes du Roi de notre Département, voudront bien fe conformer aux
ordres de M. de Contrôleur général , confignés dans la Lettre de la
Compagnie du 29 Décembre dernier , dont copie eft ci - deffus , qui
défend l'exportation à l'étranger des efpèces monnoiées d'qr & d'argent;
ils faifiront en conféquence celles qu'on tenteroit d'exporker du Royau¬
me à l'étranger, à moins que les perfonnes qui les tranfporteront ne
foient porteurs de Pafle-ports qui dérogent à la Loi.

Prions Meffieurs les Contrôleurs généraux de s'aflurer dans le cours de
leurs tournées, de fon exécution; Meffieurs les Capitaines généraux en
inftruiront les Brigades qu'ils commandent; & pour nous donner la certitude,
ils auront tous agréable de nous en fournir leur ampliation au bas du double
du préfent, avec foumiffion de s'y conformer, & le tranfcnront fur leur
Regiftre d'ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi.

TRAITES.
PROHIBÉ.

CIRCULAIRE.
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COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrire à M.
de la Seriie, Directeur général des Fermes du
Roi à Lille.

Paris le 29 Décembre 1785.

VOUS favez, Monfieur , que l'article VI de l'Arrêt du 15 Mai 1760,a exempté de moitié des droits d'entrée & de circulation, plusieurs
efpèces de drogues propres à la teinture , parmi lefquelles la potafle efl
défignée ; la cendre graveîée, qui a beaucoup de rapport avec cetre matière,
& qui a la même propriété, lui étoit affimilée dans quelques Bureaux, &
dans d'autres acquittoient en entier les droits des tarifs. Sur le compte que
nous avons rendu au Confeil de cette variété d'ufâge & fur l'obfervation
que nous avons faite que ces deux efpèces de drogues paroîtroient devoir
éprouver le même traitement, il a été rendu le 14 de ce mois, une
décifion conçue en ces termes : " faire jouir la cendre graveîée du bénéfice
" de l'Arrêt du 15 Mai 1760. "

Nous vous prions, Monfieur * de tranfmettre cette difpofition aux
Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Département, en leur recom¬
mandant de ne percevoir à l'avenir fur la cendre graveîée, que la moitié
des droits auxquels elle efi: impofée par ces tarifs.

Vous nous aflurerez s'il vousplait, Monfieur, de vos foins à cet égard,
en nous envoyant votre ampliation de la préfente , à fadrefifedeM. Defîain.
Signé, Deluzines, Kolly, la Borde, Delepinay, Decouturier, Mercier,
de la Perriere & Faventines.

Lille le 4 Janvier 1786.

MESSIEURS les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureauxdes Fermes du Roi de notre Département, voudront bien fe con¬
former à la décifion du Confeil du 14 Décembre dernier, relatée en la
Lettre de la Compagnie du 29, dont copie efi; ci-defius, qui ordonne de
faire jouir la cendre graveîée du bénéfice porté par l'article VI de l'Arrêt du
15 Mai 1760, qui efi: tiréà néant à l'entrée par le tarifde 1671 ; en confé-
quence ils ne percevront aucun droit d'entrée du Royaume fur lefdites
cendres.

Nous prions Meilleurs les Contrôleurs généraux de vouloir bien tenir
la main à l'exécution de ladite décifion; & pour nous en donner la certitude,
ils auront tous agréable de nous en adrefiferleuE ampliation au bas du double
du préfent, qu'ils tranfcriront fur leur Regiftre d'ordres.

traites.
CIRCULAIRE.

Le Directeur général des Fermes du Roi.
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ORDRE
t la ÇDnection

Du 10 Janvier 178<5.

JE vous ai fait pafler, Monfieur, un exemplaire de l'Arrêt du Confeil
du 13 Novembre dernier, avec mon Ordre du 13 Décembre fuivant,
portant qu'il fera perçu à toutes les entrées du royaume, fur les voitures
à quatre roues , un droit uniforme de huit cens livres & les dix fols pour
livre en fus ; que ce droit fera payé à l'entrée , par les voyageurs, par
forme de confignation , lequel leur fera remboursé lorfqu'ils fortiront du
royaume avec les mêmes voitures ; qu'il leur fera remis à cet effet, à
leur entrée , une reconnoilfance du paiement de ce droit, reçu par forme
de confignation.

Vous avezvuauffi, Monfieur, qu'il ne fera perçu aucun droit fur
les voitures, à la fortie du royaume , ni même à leur rentrée , pourvu
toutefois que les voyageurs en aient fait leur déclaration à la fortie, fur
laquelle il leur fera pareillement délivré une reconnoiflance ou certificat,
contenant une defcription fommaire des voitures & de leur valeur ; que
les propriétaires feront tenus de repréfenter ces certificats , lors de leur
rentrée dans le royaume, afin qu'on puiffe connoître qu'ils font fortis de
France avec les mêmes voitures ; & dans le cas contraire , il faudrait
les retenir jufqu'à ce que la confignation du droit fût faite.

A l'égard des diligences ou autres voitures habituelles qui fervent au
commerce , il ne fera damandé aucunes confignations.

Les repréfentations qui ont été faites au Confeil, fur les entraves que
cette confignation peut apporter au commerce & aux voyageurs , l'ont
déterminé à rendre le 31 Décembre dernier , une décifion conçue en
ces termes:

" Maintenir l'exécution ftriéte de l'Arrêt du 13 Novembre dernier,
î9 pour les voitures à quatre roues de forme angloife & qui porteront le



„ caraétère de voitures faites en Angleterre, ainfi que pour toutes les
„ voitures neuves fabriquées en pays étranger.

" Quant aux autres voitures, fe contenter de la foumiflion cautionnée
„ des voyageurs , de juftifîer dans fix mois, la fortie du royaume des
„ voitures qu'ils auront amenées ; à défaut de quoi ils feront tenus de
„ payer le droit de douze cens livres , ou le prix de la voiture qu'ils
„ déclareront , & fa véritable valeur, fous les peines portées par l'Arrêt
s, du 13 Novembre 1785.

" La fimple déclaration & foumiflion ci-deflus mentionnée fufîira de la
„ part des perfonnes connues & d'un rang diftingué.

Il réfulte de ces nouvelles difpofitions, que lorfque les voitures feront
neuves, le droit devra être payé fi elles font deftinées pour reffcer dans
12 royaume ; mais feulement configné fi elles font déclarées pour en
reffortir ; que lorfqu'elles feront vieilles ou à fufage des voyageurs, vous
vous bornerez à retenir d'eux une foumiflion valablement cautionnée
d'acquitter le droit ou de juftifîer dans fix mois, de leur retour à l'étran¬
ger , ou bien de payer la valeur de «la voiture , qu'il conviendra par
conséquent d'énoncer exa&ement dansl'aéte de foumiflion qui fera rédigé.

A l'égard des perfonnes connues & d'un rang diftingué, ces formalités
devront être obfervées avec moins de rigueur ; il fufîira de retirer une
déclaration & une foumiflion fimple , lefquelles rempliront le même
objet , fans les aflujettir à fournir une caution qui deviendrait inutile,
parce que, par leur état , on aura le moyen de veiller à ce qu'elles
remplirent exa&ement les engagemens qu'elles auront contraélés.

Je vous prie , Monfieur, d'avoir agréable de vous renfermer dans les
difpofitions que cette décifion contient, qui ne change rien à celles pour
les voitures à la fortie du royaume , lorfque les voyageurs déclareront
être dans l'intention d'y rentrer avec les mêmes, ni pour celles fervant
au commerce.

Prions Mefîieurs les Contrôleurs généraux de vouloir bien , dans le
cours de leurs tournées , s'affurer de fon exécution ; & pour nous en
donner la certitude, ils nous adrelferont, ainfi que vous, leur foumiflion
au bas du double du préfent, & le tranfcriront fur leur regiftre d'ordres.

Le Dire&eur général des Fermes du Rai,



COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à HT.
de la Serre, Directeur général des Fermes du Roi,
a Lilles

Paris le 12 Janvier 1786.

PLufieurs Marchands de [Paris fe font adreffés au Confeil, Monfieur,pour obtenir la permilïïon de continuer à faire entrer dans le Royaume
des Eftampes Angloifes qui n'ont point été défignées comme permifes dans
l'Etat annexé à l'Arrêt du 17 Juillet dernier ; il eft intervenu fur cette
demande ,1e 4 de ce mois, une Décifion conçue en ces termes: " permettre
„ l'entrée des Eftampes Angloifes, eu payant dix pour cent de la valeur, &
„ les dix fols pour livre.

Nous vous prions en conféquence, Monfieur, de donner des ordres aux
Receveurs des Bureaux frontières de votre Département, pour qu'ils admettent
à l'avenir fans difficulté, les Eftampes dont il s'agit, en payant le droit de
dix pour cent, que la Décifion impofe, à la charge toutefois d'obferver les
formalités prelcrites pour la Librairie, & qui confiftent dans l'envoi par
Acquit à caution à la Chambre Syndicale la plus prochaine, pour lefdites
Eftampes y être examinées avant de parvenir à leur deftination ; vous
recommanderez au furplus aux Contrôleurs généraux de tenir la main à
l'exécution de ces difpofitions, & vous nous en aflurerez, en nous envoyant
votre ampliation de la prélente, à l'adreflTe de M. Delfain. Signé, de Luzines,
Mercier, de la Perriere, du Vaucel, Taillepied, de i'Epinay & de Couturier.

Lille le 16 Janvier 1786,

MEfiieurs les Receveurs , Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux desFermes du Roi de notre Département, font priés de vouloir bien fe
conformer à la Décifion du Confeil du 4 du courant, relatée en la Lettre
de la Compagnie du 12 , dont copie eft ci - delfus : ils admettront en
conféquence à l'entrée du Royaume, les Eftampes Angloifes, & les expédie¬
ront par acquit à caution à deftination de la Douane de Lille , où après avoir
été examinées par MM. les Officiers de la Chambre Syndicale de ladite Ville,
le droit de dix pour cent de la valeur, & les dix fols pour livre en f eront acquittés.

Nous prions aufîi Meilleurs les Contrôleurs généraux de veiller à l'exécution
des difpofitions ci-delfus, & tous les Employés qui font dans le cas d'v
concourir, à nous en adrefler leur ampliation, avec foumiffion de s'y con¬
former, après avoir tranfcrit le préfent fur le Regiftre d'Ordres.

T R A I TE S.

Prohibé.

Direéfion de Lille.

Eftampes Angloifes,

Le Directeur général des Fermes du Roi.



 



Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à M. DE LA SERRE,
Directeur général des Fermes du Rot, à Lille.

Cm C ULAI R E Paris le 19 Janvier 1786»

NPus vous avons donné connoiflance, Monfieur, par notre Circulaire
du 15 Décembre dernier , de la Décifion du Confeil du 6 du même mois,qui
a admis à l'entrée du Royaume les Verroteries , confiftant en grains de Verres
colorés, jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné : cette difpofition vient
d'être étendue à plufieurs articles de ce genre, par line nouvelle Décifion du
4 du courant, conçue en ces termes:" conformément à l'avis des Députés
„ du Commerce, excepter de la prohibition les Jays ou Jayets à canon, les
?, Perles de Verres folides ou enfilées, les Pierres taillées d'Allemagne non
,, montées, les Chapelets à fleurs, les Mafles de Verre à olives & lesRocailîes
„ de Verre ; percevoir lur ces différentes Marchandées le droit de 25 livres
„ par quintal & les dix fous pour livre.

Nous vous prions, Monfieur, de tranfmettre cette nouvelle Décifion aux
Contrôleurs & Capitaines généraux, & aux Receveurs des Bureaux frontières
de votre Département, pour qu'ils s'y conforment, en admettant à l'entrée
les articles de Verroterie qu'elle défigne, moyennant le droit de 25 livres du
quintal & les dix fous pour livre; vous nous aflurerez de vos foins à en main¬
tenir l'exécution, en nous envoyant votre ampliation de la préfente, à l'adrefle
de M. Deflain. Signé, de Luzines, de Prefligny, Faventines, la Borde, de
Lepinay, Vente, Taillepied & de la Perriere.

MEflieurs les Receveurs, Contrôleurs &Vifiteurs des Bureaux des Fermes
du Roi, dans l'étendue de notre Département, voudront bien fe conformer
à la teneur dë la Lettre de la Compagnie, & à la Décifion du Confeil du 4
Janvier courant, y relatée; en conféquence, ils admettront à l'entrée du
Royaume les Jays ou Jay ets à canon , les Perles de Verres folides ou enfilées , les Pierres
taillées d 'Allemagne non montées , les Chapelets à fleurs , les Maffes de Verre à olives & les
Rocailles de Verre, en payant vingt-cinq livres du quintal & les dix fous pour livre
en fus.

Meffieurs les Contrôleurs & Capitaines généraux font priés de tenir la main
à l'exécution de cette Décifion ;& pour nous en aflurer, ils voudront bien nous
en adrefler leur ampliation , avec foumiflion de s'y conformer, après l'avoir
copiée fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi,

Lille le 23 Janvier 1785.



 



Copie cie ld Lettre $e là Compagnie 9 écrite $
M. de la SE Pv RE , Directeur général dei
Fermes du Roi, à Lille.

Paris le 26 Janvier 178(5.

Y Ons favez, Moniteur , que tous les ouvrages de Bonneterie de Laine font ;aux termes des règlemens , fournis à la confifcation avec amende , lorfqu'iià
font trouvés dans la circulation fans plombs ou marques de Fabrique , oii
fans les plombs d'entrée, qui s'appofent à Calais & à St. Vallery, fur ceux
de même efpèce venant de l'étranger; il a cependant été d'ufage jufqu'à pré¬
fent, de ne point tenir rigueur fur l'exécution de cette difpolition de la loi^
par rapport aux Bonneteries faites an tricot, & les motifs de cette tolérance ,

ont été qu'on ne pouvoit affujettir ces dernières à là formalité du plomb , fans
détruire une main - d'œuvre qui occupe utilement les gens de la Campagne;
le Confeil a confirmé ce principe par plufieurs décifions, & notamment par celle
du 26 Février 1785 , portant " défendre la faifie des Bas, Bonnets & Chauf-
r, fons de fil & de laine au tricot, pouf défaut de plombs.,,

Nous vous prions, Moniteur, de donner connoiffance de cette décifion aux
Contrôleurs, Capitaines généraux & Receveurs de votre Département, afin
qu'ils s'y conforment, en continuant de s'ablîenir de faifir, fuivant Biffage établi 9

les Bas , Bonnets & Chauffons de fil & de laine faites au tricot qui feront trouvés
circulans fans plombs dans l'intérieur du royaume : Vous nous affurez, s'il
vous plaît, de l'effet de vos foins pour l'exécution des difpofitions contenues
feula préfente, en nons en envoyant votre ampliation à l'adreffe deM.Deffain.
Signe, de Luzines , la Borde, Mercier, Taiîlepied , delà Perrerie , d'Arlincourt
& Doazah*

Lille le premier Février 1786.

MEffieurs les Receveurs , Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux desFermes du Roi de ce Département, auront agréable de fe conformer
à la décifion du Confeil du 26 Février 1785, & aux ordres de la Compagnie,
confignés en fa lettre du 26 Janvier dernier, dont copie effc ci-deffus; en
êonféquence, de laiffer circuler librement les Bas, Bonnets & Chauffons de
fi! & de laine tricotés, encore qu'ils ne foientpas revêtus de plombs de Fabrique.
Le préfent ne change rien aux plombs qui doivent être appliqués fur la Bonne¬
terie au métier de Fabrique nationale, & fur celle tricotée venant de l'étranger ;
à défaut defquels elles font fujettes à faifie.

Meffieiirs les Contrôleurs généraux font priés de veiller à l'exécution des
Ordres ci-deffus, & MM. les Capitaines généraux d'en donner connoiffance
à leurs fubordonnës ; & pour nous en affurer, ils auront tous attention de
nous en fournir leur ampliation ^ au bas du double du préfent, après l'avoir
ifsmcrit fur leur regifire d'ordres.

Âi TE S.

Prohibé.
—migkjgctbscaaggfr-»-rr-anm

circulaire.

Le Direèëur des Fertin S du Réî.



 



TRAITÉS.
ORDRE

Direftion de Lille. DE LA DIRECTION DE LILLE.

Du 27 Janvier 17 8 <5.

LE Confeil delîre, Monfieur, d'avoir on état de toutes lesMarchandifes qui ont été déclarées par les Marchands des
Villes, Bourgs & Villages, en exécution de l'article 6 de l'Arrêt
du 10 Juillet 1785.

Vous raflemblerez * en conformité de fes intentions, toutes les
déclarations qui vous auront été faites par un même Marchand 3

pour n'en faire qu'un article, & vous fuivrez le même ordre pour
tous les Marchands d'une même Ville ou d'un même Village, de
maniéré qu'on puiffe voir d'un coup d'œil les quantités de Mar¬
chandifes prohibées qui auront été déclarées dans chaque endroit»

Nor A. Vous olifer-

Tods Vom plsIaéti Je vous invite à redoubler vos foins pour former un état,
BSe"uxTLpcueflausrJ conformément au modèle que vous trouverez ci-joint, qui ne
S'iPidfquCe cette demande que de l'attention ; vous le remettrez enfuite à votre
SSîlotewu'unè Receveur principal, fous le plus court délai, qui me l'adreflerâ
dts^kufétïfafo avec le fîen5 je compte fur votre exactitude & votre zèle à remplir
emploi. un d°uble *es vues niiniftère.

Pour nous aflfurer de l'exécution du préfent, vous nous en
adrefîerez votre ampliation , avec foumiflîon devons yconformer^
après l'avoir tranferit fur votre Regiftre d'Ordres,

Le Dîre&eur général des Fermes du Roi*



 



ORDRE
Direction de Lille. DE LA DIRECTION DE LILLE.

Du 30 Janvier 178<5.

LA Compagnie, Monfieur, me marque par lettre circulairedu 23 de ce mois, qu'il s'efl gliffé une erreur dans
celle qu'elle m'a écrit le 5 du même mois, qui intervertit
le fens de la décifion du Confeil du 31 Décembre précédent,
relatée en mon ordre du dix du courant, dont les exprefïions
fuivent :

" Maintenir l'exécution flri&e de l'Arrêt du 13 Novem-
„ bre dernier, pour les voitures à quatre roues de forme
„ angloife & qui porteront le caraéïère de voitures faites en
„ Angleterre, ainfi que pour toutes les voitures neuves fabri-
„ quées en pays étranger. "

" Quant aux autres voitures, fe contenter de la foumiffion
„ cautionnée des voyageurs, de juftifier dans fix mois, la
„ fortie du royaume des voitures qu'ils auront amenée* ;
„ à défaut de quoi ils feront tenus de payer le droit de douze
„ cens livres, ou le prix de la voiture qu'ils déclareront, à fa
„ véritable valeur, fous les peines portées par l'Arrêt du 13
„ Novembre 1785. "

" La fimple déclaration ci-deffus mentionnée fuffîra de là
,, part des perfonnes d'un rang diflingué. "

Sans vous arrêter à mon ordre du 10 Janvier courant,
vous obferverez avec attention que toutes les voitures à quatre
roues de forme angloife qui portent le caractère de voitures
faites en Angleterre, foit qu'elles foient neuves ou vieilles, &



quelque fait leur valeur, doivent, conformément h l'Arrêt du
13 Novembre dernier, acquitter le droit de douze cens
livres, fi elles font déclarées pour le royaume, ou le configner,
fi elles font déclarées pour en reffortir. Les difpofltions de
faveur , telles que la foumiffion fimple ou cautionnée «Se le
paiement de la valeur de la voiture, quand à raifon de fa
vétuflé, elle fera inférieure à la quotité du droit, ne font point
applicables aux voitures angloifes, ou de forme angloife, à
l'égard defquelles la déeifion dont fi s'agit n'a rien changé à
l'Arrêt du 13 Novembre.

Il réfulte donc que l'exécution de ces nouvelles difpofltions
étant fubordonnée à un examen férieux dés voitures entrantes

dans le royaume, dont la forme peut vous amener à la con-
noiffance de l'origine, je ne peux que vous recommander d'y
donner toute l'attention dont vous êtes capable ; & lorfqu'ils
vous en fera préfenté de fupportées qui ne feront point de forme
angloife ou qui viendront de tout autre pays étranger que
d'Angleterre, il fuffira que vous retiriez des voyageurs non
connus, une foumiffion valablement cautionnée, d'acquitter le
droit oudejuflifier dans fix mois de leur retour à l'étranger,
ou bien de payer la valeur defdites voitures, dont vous leur
feivz fournir des déclarations exaétes.

Une déclaration & une foumiffion fimple de la part des
perfonnes connues & d'un rang diflingue , feront fuffifantes,
l'intention du gouvernement étant qu'il en foit ufé avec ménage¬
ment à leur égard.

Je vous prie, Monfieur, de vouloir bien vous renfermer
littéralement dans le contenu du préfent ; & pour m'aflurer
de fon exécution , vous aurez s'il vous plaît agréable de m'en
adrefler de fuite votre ampliation au bas du double, avec fou¬
miffion de vous y conformer; après l'avoir tranfcric fur votre
Regiftre d'ordres.



Vous me renverrez en même tems l'original & la copie de
mon ordre du i© de ce mois, qui doit être regardé comme
non avenu. Je vous préviens que je marque à la Compagnie
le parti que je prends, & que fi quelqu'un d'entre vous négli-
geoit de me faire de fuite les renvois que je lui demande,
je ne pourrois me difpenfer de lui en rendre compte.

Meilleurs les Contrôleurs généraux voudront bien apporter
leur attention à ce que tous les Receveurs fe conforment à
ce qui eft prefcrit par le préfent, & lorfqu'ils palferont dans
les bureaux, dans le cas où il n'auroit pas été mis une note
en marge de la copie qu'ils doivent avoir fait fur leur regiftre,
de mon ordre du io,pour l'annuller, de vouloir bien le faire
eux-mêmes & figner, afin d'éviter quelque confuficn pour
l'avenir ; & fi quelqu'un a négligé de me renvoyer mon ordre ,

ils le retireront & me le renverront, de forte qu'il n'en reliera
aucun veltige.

Le Directeur des Fermes du Roi,



 



TRAITES. COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à
, M. pe la Serre , Directeur général des

Fermes du Roi, à Lille.
Circulaire.

Direction de Lille.

CA N T S.
Paris le 6 Février 178(5.

YOusfavez, Moniteur,^ que rentrée des Bonneteries étrangères eft reftreinte par les Portsde Calais & de St. Valéry, où elles doivent acquitter dix pour cent de leur valeur ,

par Arrêt du 25 Octobre 1781.
Sur la queflion de favoir il les Gants de peau doublés de tricot en laine, devoient être

fournis aux mêmes reftriétiohs d'entrée & aux mêmes droits ,1e Confeil a rendu le 24 Novem¬
bre dernier-, une Décifion que nous venons de recevoir, & qui eft conçue en ces termes:

46 L'intérêt des Fabriques nationales exige que la Bonneterie venant de l'étranger ou des
„ Provinces qui communiquent librement avec l'étranger, foittraitée comme Bonneterieétrau-
„ gère, même lorfqu'elle tft employée à la doublure des Gants de peau. „

44 Rien h 'changer h l'état des choies, quant aux Gants doublés de fourrure , qui doivent
5, refter fournis aux droits de circulation. ,,

II réfulte, Monfieur, de ces difpofitions que les Gants de peau doublés de tricot de laine,
venant foit de l'étranger „ foit des Provinces traitées A l'inftar de l'étranger, telles que la
Lorraine, l'Alface &les Trois-évêchés, ne peuvent entrerdans le Royaume que par les Bureaux
de Calais & de Sr. Valéry, & que ceux de fabrique nationale ne doivent pas raifon de cette
garniture, participer A l'exemption des droits de circulation accordée par l'Arrêt du premier
Février 1761 , aux ouvrages de Ganterie, non plus que les Gants doublés de fourrure.

Nous vous prions, Monfieur, de tranfmettre fans retardement cette Décifion & ces expli¬
cations aux Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Département, de leur en recommander
l'exécution, & de nous affurer de vos foins à cet égard, en nous envoyant votre ampliation
de la prélente , à l'adrefle de M. Deflain. Sipc, de Ltizities,la Borde ,Paulzefîls, Darlincourt,
Taillepied, Mercier & de la Perriera.

Effenrs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteursdes Bureaux des Fermes du Roi de notre
Département , auront agréable de fe conformer à la Décifion du Confeil du 24

Novembre dernier, relatée en la lettre de la Compagnie du 6 du courant, dont copie eft ci-dciïus ;
en conléquence de laquelle les Gants de peau doublés de tricot de laine, venant de l'étranger
ou des provinces traitées à l'inftar de l'étranger, telles que la Lorraine, l'Alface & les Trois-
Evêchés, ne peuvent entrer dans le Royaume , que par les Bureaux de Calais & de St. Valéry,
eu acquittant dix pour cent de la valeur, & que ceux de fabrique nationale ne doivent pas , à raifon de
cette garniture , participer à l'exemption des droits de circulation accordée par l'Arrêt du 6
Février 1761, aux ouvrages de Ganterie, non plus que ceux doublés de fourrure.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de veiller à l'exécution des ordres ci-defius ,

& MM. les Capitaines généraux d'en donner connoifiance à leurs fubordonnés; & pour nous
en aflurer, ils auront tous attention de nous en fournir leur ampliation , au bas du double du
préfent, après l'avoir tranferit fur leur Regïftre d'Ordres.

Lille le 13 Février 1785.

Le Directeur général des Fermes du Roi•
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librairie.
^ Copie de la Lettre de la Compagnie , écrite à M. de la Serre}

Circulaire. Directeur des Fermes du Roi, à Lille.
Paris le 6 Février 178<5.

LES Règlemens rendus fur la Librairie, & notamment l'Arrêt du 25 Août 1781 veulent,Monfieur, que les imprimés que l'on tenterait d'introduire de l'étranger dans le royaume
par des voies obliques , & de fouftraire ainfi à llnfpeftion des Chambres fyndicâles, foient
fàifis ; que la confifcation, ainfi que des chevaux, voitures, &c. fervant à leur tranfport en
foit pourfuivie pardevant MM. les Intendans , avec amende de 500 livres , &c.

Comme il n'a point encore été établi de plan de régie uniforme pour ces fortes de faifies,
nous allons vous en tracer un d'après les intentions de Mgr. le Garde des Sceaux, que M.
Vidaud, Confeiller d'Etat, Directeur général de la Librairie, nous tranfmet par fa lettre du 28
Janvier dernier.

1. Tous les ballots de livres qui feront trouvés par les Employés , en contravention aux
difpofitions des Règlemens , feront faifis, & après la rédaétion du procès-verbal feront envoyés
fous plomb & par acquit à caution à la Chambre fyndicale dans l'arrondiffement de laquelle la
faifie aura été faite& qui en donnera fon reçu.

2. Les frais qu'elle aura occafionnés feront payés par lTnfpeéleur & les Officiers de cette
Chambre, auxquels l'état en fera envoyé, & cet état devra être certifié parles Employés &vifé par
vous , après vous être alfuré de fou exaélitude.

3.Si la faifie n'étoit pas fondée , ces frais 11e feraient point rembourfés & tomberaient à la
charge des Employés. Cette difpofition eft injonélion à leur égard, d'ufer de la plus grande
circonfpeétion dans les affaires de ce genre.

4. Les gratifications qui leur feront allouées pour rétribution de leurs foins, le quart, tous
frais prélevés , du produit net de la faifie, & ce quart leur fera réparti dans la forme & dans
la proportion qu'a déterminée notre Délibération du 7 Oétobre 1752.

Nous vous prions, Monfieur, de donner connoiffance de ces nouvelles difpofitions aux
Receveurs, Contrôleurs & Capitaines généraux , qui les tranfinettront aux différens Employés
de votre Département; de tenir la main à leur exécution,& de nous affurer de vos foins à cet
égard, en nous envoyant votre ampliation de la prélente, à l'adrelfe de M. Deffain. Signé,
de Luzines, Faventines, la Horde, Mercier, Taillepied, Paulze fils & de la Perriere.

Lille le 13 Février 1785.

NOus vous prions Monfieur, de vouloir bien vous conformer aux intentions de Mgr,le Garde des Sceaux , confignées en la Lettre de M. Vidaud, Confeiller d'Etat, Direéteur
général de la Librairie, analyfée par celle de la Compagnie du 6 du courant, dont copie efh ci-deffus.

1. Tous les ballots de Livresque vous trouverez en contravention aux difpofitions des Règle¬
mens, feront faifis & envoyés après la rédaction du Procès-verbal, fous plomb & par acquit
à caution,à la chambre fyndicale de Lille, dont les Officiers vous délivreront un reçu

2. Les frais occafionnés par les faifies, feront rembourfés par l'Infpeéteur & les Officiers
de cette Chambre, lefqueîs ne vous feront alloués qu'autant que l'état que vous aurez dreifé
& certifié fe trouvera revêtu de notre vifa.

3. Les faifies ne fe trouvant pas fondées, les frais tomberont à votre charge.
4. Il vous fera alloué un quart , les frais prélevés, dans les gratifications accordées,, qui

fera réparti conformément à la Délibération de la Compagnie du 7 Octobre 1752.
Meilleurs les Contrôleurs & Capitaines généraux font invités à veiller à l'exécution des difpo¬

fitions ci-deffus: ces derniers en donneront connoiffance à leurs fubordonnés , & nous adref-
feronttous leur ampliation du préfent, avec foumifiion de s'y conformer , après l'avoir tranfcrit
fur leur Regiftre d'Ordres,

Le Directeur général des Fermes du Roi»
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TRAITES. CO PIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à M, DE LA SERRE s
Directeur des Fermes du Roi, à Lille.

Circula ire. 7

Paris le 20 Février 178&

VOus favez, Monfieur, que les ouvrages de Bonneterie fabriqués dans le Royaume,doivent être revêtus de plombs de fabrique, pour pouvoir être expédiés à la des¬
tination de l'Étranger, en exemption de tous droits; Arrêts des 13 & 15 Odtobre 1743.

Une Décifion du Confeil du S du courant, & dont l'objet a été de faciliter le débouché
de no? Bonneteries; dans les pays Etrangers où elles font prohibées, porte que, les
Bonneteries des fabriques nationales deftinées pour l'Efpagne ou autres pays Etrangers,
continueront d'être revêtues des Plombs de fabrique , jufqu'au dernier bureau principal
de la route , où lefdits plombs de fabrique feront reconnus & coupés, & feront les balles
& ballots expédiés fous le feul plomb de la Ferme, pour le dernier bureau de l'extrême
frontière.

Nous vous prions, Monfieur, de tfaiifmettre cette Décifion aux Receveurs des bureaux
frontières de votre Département, en leur recommandant l'exécution ; vous obferverez à
ceux des bureaux principaux, où fe fera l'extirpation des plombs de fabrique, qu'ils devront
réexpédier les ballots renfermant les Bonneteries,fous un nouveau plomb, fans délivrer
un deuxième acquit à caution; mais énoncer feulement au dos de celui qui accompagnerai
la Marchandée, l'opération qu'ils auront faite. Les Commis du bureau de l'extrême fron¬
tière déchargeront cet acquit en la manière accoutumée , après avoir vifité avec un foin
particulier les ballots y énoncés, qui leur feront préfenlés pour pafler furie champ à
l'Étranger.

Vous veillerez s'il vous plaît , Monfieur, à ce que les ordres que vous donnerez eiî
exécution de ces dépolirions foient exactement obfervés , SI vous nous affurerez de vos
foins à cet égard, en nous envoyant votre ampliation de la préfente, à l'adreffe de Me
Deffain. Signé, Taiîlepied ; de Ltizines, Faventines , la Borde, Vente, d'Arlincourt &de
la Perriere. v

Lille le 27 Février 1786i

MEflleurs les Receveurs , Contrôleurs & Vifiteurs des bureaux des Fermes du Roile notre Département, auront agréable de fe conformer à la Décifion du Confeil duc
8 du courant, relatée en la lettre de la Compagnie du 20 , dont copie eft ci -deffus ; en
conféquence de laquelle, les Bonneteries des fabriques nationales deftinées pour l'Efpagne
011 autres pays étrangers, continueront d'être revêtues des plombs de Fabrique jufqu'aui
dernier bureau principal de la route , où lefdits plombs feront reconnus & coupés, &
les balles & ballots feront réexpédiés fou? le feul plomb de la ferme , pour le dernier
bureau de fortie du Royaume , fans qu'il foit délivré un fécond acquit à caution ; il fera
feulement énoncé, au dos de celui qui aura accompagné la Marchandée, que les plombs
ont été coupés, & les Commis du bureau de l'extrême frontière défigné pour la fortie,
déchargeront ledit acquit à caution, en la manière accoutumée , après avoir vifité les balles
ou ballots y énoncés, qui leur feront préfentés pour pafler fur le champ à l'Etranger.

MM. les Contrôleurs généraux l'ont priés de veillera l'exécution des ordres ci - deffus ;
& pour nous en affurer, ils auront tous attention de nous en fournir, au bas du double
du préfent, leur foumiffion de s'y conformer, après l'avoir tranfcrit fur leur Regiftre
d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roiî
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CENDRES. ORDRE
DE LA DIRECTION DE LILLE.

4
m i ■ - n

Bu 26 Février 1786.

xr
\ OUS vous rappellerez , Monfieur, que l'Arrêt du Confeiî du 26 Avril

1781, dont mon Prédéceffeur vous a donné connoiflance par fon ordre du
3 Juillet fuivant, a défendu l'exportation à l'Etranger, des Cendres , Salins
& Potaffes, de même que l'Entrepôt de ces matières dans les quatre lieues
frontières, où elles ne peuvent circuler qu'accompagnées d'acquits à caution 9

le tout à peine de confifcation & de trois mille livres d'amende.

Le Groifil ou Verre caffé a été depuis affujetti aux mêmes prohibitions &
formalités par Arrêt du 9 Juin 1785, dont je vous ai envoyé copie avec
mon ordre au pied, en date du 16 Septembre fuivant.

De nouveaux motifs ont déterminé le Confeil à rendre le 8 de ce mois
une Décifion, qui met toutes les efpèces de Cendres, dans la même pro«
fcibition, elle eft conçue en ces termes:

" Conformément à l'avis des Députés du Commerce, étendre à toutes les
efpèces de Cendres les difpofitions des Arrêts prohibitifs des 26 Avril &

0» 9 Juin I785-

Vous aurez agréable de vous y conformer, fans pouvoir prendre fur
Vous, de vous en écarter dans aucun cas, & fous tel prétexte que ce foit.
frions Meffieurs les Contrôleurs & Capitaines Généraux du Département,
de tenir la main à ce qu'il ne fe pafle point d'abus y relatifs ; & pour nous
en affiirer, vous aurez tous attention de me fournir votre amplktion du
jpréfent, avec votre foumifîion, après l'avoir copié fur votre Regiftre d'Ordres,

Le, Directeur général des Fermes du Roi.



 



traites. Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à
M. de la Serre, Directeur des Fermes
du Roi, à Lille.

Prohibé.

Circulaire.

Paris le 30 Janvier 1785.

NOus vous avons adrefle , Monfieur, avec notre circulaire du 20 de cemois, un exemplaire de l'Arrêt du Confeil du 10 Novembre précédent,
qui ordonne qu'il fera appofé , à compter du premier Janvier 1786, un nouveau
plomb fur les Toiles peintes nationales, & que celles qui s'en trouveroient
dépourvues au premier Février, feroient faifies & confifquées.

Comme l'établiflement des Bureaux de vifite pour l'appofition de ce plombs,
n'eil point encore confomtné, le Confeil a rendu le 26 de ce mois, une décifîon
portant furfeoir jufqu'au premier Avril prochain, à l'exécution de cette
décifîon. „

Nous vous prions, Monfieur , de tranfmettre fur le champ cette nouvelle
difpofition à tous les Receveurs & Commis fupérieurs de votre Département,
en leur obfervant qu'on doit s'abftenir de faifir jufqu'au premier Avril de cette
année, les Toiles - peintes nationales qui feroient non revêtues des nouveaux
plombs dont il s'agit, & que ce n'eft qu'après cette époque, que les faifies en
pourront être faites.

Vous nous accuferez, s'il vous plaît, la réception de la préfente, àl'adrefle
de M. Defîain, en nous aflurant de vos foins à faire exécuter l'intention du
Confeil, qu'elle a pour objet de vous tranfmettre. Signé, de Luzines, Faventines 9

de Couturier , de Prefîigny, de Lepinay, Taillepied & de la Perriere.

MEfîkurs les Receveurs , Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux desFermes du Roi de ce Département, auront agréable de fe conformer
à la décifîon du Confeil du 26 Janvier dernier, relatée en la lettre de la Compagnie ,

dont copie efl: ci-deffus, par laquelle le délai fixé par l'Arrêt du ConfeK. du
10 Novembre précédent, qui prefcrit la faifie & confication des Toiles - peintes
nationales trouvées dépourvues au premier Février courant, des plombs qui
devoient y être appofés à compter du premier Janvier dernier, efl: prorogé
jufqu'au premier Avril prochain, celles qu'on auroit négligé de faire revêtir
dudit Plomb, n'étant faififîables qu'après cette époque.

Mefiieurs les Capitaines généraux auront attention de donner connoiflance
à leurs fubordonnés , des difpofitions de la fufdite décifîon , & Mefiieurs les
Contrôleurs généraux font priés de veiller à leur exécution.

Pour nous en aflurer, ils voudront bien nous adrefîer leur ampliation du
préfent, avec foumifiiôn de s'y conformer, après l'avoir tranfcrit fur leur
regiftre d'ordres»

Lille le 6 Février 17815.

Le Directeur des Fermes du Roi.



 



TRAITES, COPIÉ de la Lettre de îâ Compagnie, écrite
à M. de la Serre, Directeur général des
Fermes du Roi à Lille.Circulaire,

Paris le a Mars 1786.

VOus favez, Monfieur, que l'Arrêt du Confeil du 31 Oétobre 1784, dontnous vous avons donné connoiflance par notre circulaire du 8 Novembre
fuivant, a admis au commerce des Colonies françoifes de l'Amérique , les Ports du
royaume qui peuvent recevoir à moyenne marée des vaifleaux de 150 tonneaux,
fous la condition que les Négocians de ces Ports préviendront trois mois d'avance
l'Adjudicataire des Fermes,de l'intention où ils font de profiter de là faculté qui

) leur eft accordée.
Plufieurs dédiions du Confeil que nous vous avons tranfmifes fecceffivemerit,

ont par fuite de cet Arrêt, ouverts différens Ports au privilège de ce commerce.
Le Port de Blaye, Direction de Bordeaux, & celui de Charente, Direction de la

Rochelle, viennent, Monfieur* d'être admis à participer à ces avantages; le pre¬
mier, par décifion du 30 Décembre, le fécond , par celle du 2 Janvier dernier 5
ainli, les Màrchandifes qui feront déclarées dans les Bureaux de votre Département,
pour les Colonies, par l'un ou l'autre de ces Ports, devront être expédiées avec
les formalités prefcrites , & jouir des exemptions accordées au commerce des Mes :
Nous vous prions de donner des ordres & des inftruélions en conformité de ces
difpofitions, aux Receveurs & Contrôleurs généraux qui vous font fubordotmés ;
de tenir la main à ce qu'ils s'y conforment, & de nous aflurer de vos foins à cet
égard, en nohs envoyant votre ampliation de la préfente, à l'adrefle de M. Defiain.
Signé, Deluzines, Faventines, Pàulze, la Borde, Taillepied, d'Arlincourt & de
la Perriere.

LÉ Confeil ayant jugé à propos de réunir & d'afiîmiler le Port de Blaye, Direc¬tion de Bordeaux, & celui de Charente, Direction de la Rochelle, à ceux
Ouverts au commerce des Ifles françoifes de l'Amérique, Meilleurs les Receveurs
des Bureaux des Fermes du Roi de notre Département, font priés d'expédier fous
plomb & par acquit à caution , les Marchandées qui leur feront préfentées pour
la deftination defdits Ports de Blaye & Charente , avec celle ultérieure de nos
Colonies, en les faifant jouir des mêmes avantages que fi cette deftination devoit
s'effeéluer eu empruntant les Ports Ouverts au commerce Colonial, par les Lettres-
Patentes de 1717 & autres réglemens poftérieurs.

Nous prions Meneurs les Contrôleurs généraux de vouloir bien tenir la
main à l'exécution des ordres ci-deffus ; & pour nous en siTurer, ils auront tous
agréable de nous en adrefl'er leur ampliation au bas du double de préfent, qu'ils
tîanfcriront fur leur Regiftre d'ordres.

Lille le 14 Mars 1786,

Le Directeur général des Fer très du Roi.



 



TRAITES. C 0 P I E de la Lettre âe la Compagnie, écrite
à M. t>e la Serre, Directeur des FermesC,rcula,re-

du Roi à Lille.

JPatiô {ç^ J6 Q,fyi<aiz<~~ 1786\
T./Ordonnance de 1687 , a prohibé, Monfieur, l'entrée des Glaces de Miroirs,
article 7 du titre 8, & cette prohibition , dans l'intérêt de la Manufacture de Paris,
a été renouvelîée fous peine de confifcation & de 3000 livres d'amende , parles Arrêts
& Lettres-Patentes des 2.2 Octobre 1757, 10 Août 1771 & 8 Mai 1781; cepen¬
dant l'entrée des petits Miroirs d'Allemagne a continué d'avoir lieu : l'article 3
de l'Arrêt du 17 Juillet dernier, ayant défendu l'introduftion de tous Criflaux &
Verres, cette défenfe a paru s'étendre aux petits Miroirs. Sur la queftion qui en a été
préfentée au Confeiî , par quelques Négocians de Lyon, il efl intervenu le 9 du
courant, une Décifion conçue en ces termes; " maintenir la prohibition des Glaces
„ à l'entrée du Royaume , continuer néanmoins d'admettre celles qui n'excéderont pas
,, douze pouces en hauteur fur dix à douze pouces de large.

Nous vous prions, Monfieur, de tranfmettre cette Décifion aux Receveurs &
Contrôleurs généraux de votre Département, en leur recommandant de continuer
d'admettre au paiement des droits, les Miroirs, dont les dimenfions n'excéderont
pas celles déterminées, & de s'oppofer à l'entrée des autres.

Vous nous accuferez s'il vous plaît la réception de la préfente, à l'adreffe de M.
Deflain, en nous aflurant de vos foins à en faire exécuter les difpofitions. Signé,
de Luzinesj du Vaucel, la Borde, Taillepied ,Mercier, d'Arlincourt & de laPerriere.

Lille le 22 Mars 1786.

.Efikurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des Fermes du
Roi de notre Département, voudront bien fe conformer littéralement h la Décifion du
Confeil du 9 du courant, & aux infiructions confignées dans la Lettre de la Com¬
pagnie, dont copie efl ci-deffus; à l'effet de quoi ils admettront à l'entrée &, en
payant les droits, les Glaces dont les dimenfions n'excéderont pas douze pouces
de haut , fur dix à douze pouces de large; d'où il réfulteque la défenfe de l'impor¬
tation de tous Criflaux & Verres , établie par l'article 3 de l'Arrêt du 17 Juillet der¬
nier, n'efl: point applicable aux miroirs dont les proportions font fpécifiées par la
fnfdite Décifion , qui maintient la prohibition de ceux qui l'excédent.

Meflîeurs les Contrôleurs généraux fout priés de vouloir bien tenir la main à
l'exécution des difpofitions ci-deffus ; & pour nous en affûter , ils auront, ainfique
les premiers, attention de nous fournir , au bas du double du préfent , leur fou-»
miffion de s'y conformer, qu'ils tranfcriront fur leur regiflre d'ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi,

>



 



ÇIRCU Laîr E.^ Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite
à M. de la vSerre , DireEteur des
Fermes du Roi à Lille.

Balance du Commerce
Dire&ion de Lille.

Paris le 16 Mars 17 8(5,

pOur former', Monfieur, des réfultats du commerce a<5);if&,
paiïif de la France avec l'Europe , fAfie, l'Afrique & l'Amérique,
le Bureau général chargé de la fuite de cette partie d'adminiftra-
tion , à l'Hôtel des Fermes , rafîemble chaque mois, comme vous
le favez , des états circonftanciés de l'entrée & de la fortie des
marchandées par les Bureaux frontières & maritimes de la France.

Il eft conféquemment le feul à portée de fatisfaire complète¬
ment aux demandes qui peuvent intéreffer, ou le commêrce en
particulier, ouïes départemens, foit de la finance ,foit de la Ma¬
rine , ou des affaires étrangères , & on s'eft fait conftamment une
loi dans ce bureau , de communiquer les renfeignemens dont on a
pu avoir befoin momentanément, fur toutes les parties d'importa¬
tions ou d'exportations, entre le royaume , l'étranger & les co¬
lonies , fur l'autorifation de M. l'Intendant au département des
Fermes générales.

L'intention du Minière n'eft pas, Monfieur, que les renfeigne¬
mens fur le commerce émanent d'autre part que du Bureau chargé
de ce fervice à Paris, & fur ce qu'il a été informé que quelques-
uns de nos Commis, ainfi que de ceux fpécialeinent attachés aux
opérations de la balance du commerce, dans quelques ports inté-
reffans, s'étoient immilcés, ou à délivrer des bulletins périodiques,
ou à faire pour les négocians des dépouillemens de différentes
natures fur les importations ou les exportations qui avoient eu lieu
par leur port ; il vient d'être rendu par le Confeil , le 2 de ce
mois , une Décifion portant défenfe , fous peine de révocation,
aux Commis des Douanes, ainfi qu'à ceux de la balance du commerce
dans les Bureaux maritimes & frontières, de délivrer à qui que ce
foit, ni bulletins ni relevés concernant le commercé ou la navi¬
gation refpeélive de la France avec l'étranger, fans une permiffion
expreffe de M. l'Intendant au département des Fermes générales.



Nous vous recommandons, Monfieur, de donner fur le champ
connoiflance de cette Décifion , dans les Ports & Bureaux de votre
département.

L'exécution de cet ordre effc d'autant plus néceffaire, qu'il
préviendra en même temps deux inconvéniens on ne peut pas plus
préjudiciables ; l'un , de rendre publics des bulletins ou états rédigés
de manière à induire plutôt en erreur, qu'à procurer des bâfes
certaines, l'autre , de voir nos Commis , ou ceux de la balance
du commerce, fe livrer de préférence à des opérations étrangères,
par fappas feul d'une rétribution ou d'un bénéfice particulier qui,
fouvent, leur feroit négliger leurs fonctions les plus efîentiélles.

Vous voudrez bien , Monfieur, nous afiurer, fous le couvert
de M. de Colonia , des foins que vous vous ferez donnés pour
que les intentions du Confeil foient exactement remplies ; nous
vous prions même que, dans le cas ou quelqu'un de nos prépofés
dans votre département viendrait à tranfgrefîer cet ordre , vous
êtes autorifé à prononcer provifoirement fon interdiction, en ayant
loin de nous en rendre compte. Signé, de Couturier , Deluzines,
Delaperriere, Duvaucel, Laborde, Faventines & Mercier.

Lille k 22 Mars 1786.

T^Orfque le Confeil a jugé à propos, Meilleurs , de donner aux
opérations de la balance du commerce , afifez d'étendue pour
connoître toutes les importations & exportations qui auraient lieu
dans le royaume , fon but a été que le réfultatn'en fût pastranfmis
à d'autres qu'à lui ; il eft cependant parvenu à fa connoififance, que
quelques-uns des Commis occupés de ce foin , fe font immifcés,
ou à délivrer des bulletins périodiques, ou à faire, pour lesnégo-
cians , des dépouillemens de différentes natures des objets importés
ou exportés , fait par les Ports ou par les Bureaux frontières. C'efl:
pour parer à ces abus qu'il a rendu , le 2 du courant, la Décifion
dont les exprefïions font confignées dans la Lettre de la Compagnie
ci-deflus. Nous nous empreffons à vous en donner connoiflance,
afin que fi , contre notre attente , quelques-uns de vous, foit par
indulgence , ou par l'appas d'une rétribution ou d'un bénéfice
particulier, avoient eu la foibleiTe de rendre leurs opérations



publiques, ils ne fe livrent plus à cette condefcendancebîâmabîe.
Nous verrions avec d'autant plus de peine, que vous vous écar-
tafliez de la teneur de la fufdite Décifîon, que nous ne pourrions
nous fouftraire au défagrément de prononcer votre inrerdiétion de
toutes fonétions , & d'en référer fans délai à la Compagnie , qui
en feroit part au Confeil.

Pour nous afîurer de l'exécution des ordres ci-deffus, nous
prions Meflieurs les Contrôleurs généraux d'y tenir la main & de
nous en adrefler ainfi que vous, Meflieurs, leur ampliation au bas du
double du prélent, qui devra être tranfcrit fur vos regiftres d'ordres»

Le Dire&eur général des Fermes du Roi#
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TRAITES. Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à M. de la Serre,

Directeur des Fermes du Roi à Lille>
Circulaire.

Paris le 3 Avril 178<5.

L'Arrêt du Confeildu 12 Mai 1778 , Monfieur, exempte des droitsà la circulation , les toiles peintes de la manufacture de Bourges,
qui, conformément à l'Arrêt du premier Mars 1757 , feraient revêtues
de marques de fabrique & accompagnées de certificats des Magiftrats
de cette ville , juftificatifs de leur origine ; fuivant le Droit commun,
cette faveur devoit être bornée à la première deftination, mais une
Décifion du Confeil du 2 Octobre 1780 , l'avoit étendue pour deux
années feulement, aux deftinations ultérieures : ces difpofitions, Mon¬
fieur , confignées dans nos circulaires des 6 Août 29 Octobre 1778
& 12 Octobre 1780.

Les Entrepreneurs de la manufacture de Bourges ayant demandé
que le terme de la Décifion de 1780 , qui étoit expiré, fût prorogé,
il eft intervenu le 15 Février dernier, une décifion, portant:" Faire
„ jouir les toiles de la manufacture royale de Bourges, de l'exemption
„ de tous droits de circulation dans l'intérieur du royaume , foit qu'il
„ s'agiflé de première deftination ou de deftination ultérieure, à la
„ charge néanmoins qu'elles feront accompagnées du certificat des
„ Officiers municipaux , conformément aux difpofitions de l'Arrêt
„ d'établiflement du premier Mars 1757.

Il étoit impoffibîe , Monfieurs, qu'un certificat délivré pour un feul

I envoi de plufieurs balles , pût fuivre les fubdivifions d'un fécondcommerce & accompagner chacune des parties de cet envoi dont les
deftinations ultérieures feraient fouvent & néceflairement différentes^
fur l'obfervation que nous en avons faite au Confeil, il a rendu le 24
du mois dernier une fécondé décifion conçue en ces termes : " Main-
„ tenir la Décifion du 15 Février, & dans le cas où les certificats des
„ Officiers municipaux ne pourraient accompagner les toiles à la fécondé
„ deftination , à caufe de la divifion des marchandées, les certificats
„ des Officiers municipaux feront retenus par les Receveurs des Fermes ,

„ qui délivreront en échange des expéditions pour afifurer l'exemption
,, accordée par la Décifion du 15 Février.

En réfuniant, Monfieur , ces difpofitions , les toiles peintes de la
manufacture royale de Bourges devront jouir de l'exemption de tous



droits au paffage d'une province du royaume à une autre , ïorfqu'elles
feront revêtues des marques prefcrites & qu'elles feront accompagnées
du certificat des Officiers municipaux de cette ville, qui attelleront
leur origine.

Les marchandées énoncées dans un même certificat, ayant confommé
leur première deltination , fi elles font divifées & déclarées enfuite pour
des déftinations ultérieures différentes, le Receveur retiendra le certi¬
ficat & délivrera autant de paffavans qu'il y aura de déftinations diffé¬
rentes , lefquels feront mention de la quantité de toiles qu'ils auront
pour objet, en rappellant exaélement la date & le libellé du certificat
dont ils font partie & qu'ils fuppléent ; le Receveur devra auffi avoir
l'attention d'infcrire au dos de ce certificat, jufqu'à fon entiere confom-
ination , les quantités qu'il aura lucceffivement ou en même temps
expédiées à - compte de celles y énoncées.

Nous vous prions, Monfieur, de donner des ordres, conformément
à ces explications , aux Receveurs & Contrôleurs généraux de votre
Département, en leur recommandant de ne percevoir aucun droit fur
les toiles de larfabrique de Bourges, revêtues de marques & accom¬
pagnées des certificats ou paffavans prefcrits, à défaut defquels l'exemp¬
tion dont il s'agit, ne devra point avoir lieu : vous tiendrez s'il vous
plaît la main à ce qu'ils fe conforment à ces difpofitions, & vous nous
affurerez de vos foins à cet égard, on nous envoyant votre ampliation
de la préfente à l'adreffe de M. Deffain. Signé 9 de Bérenger,DevilIe,
Decouturier, Deluzines, Faventines , Paulze, Laborde & Taillepied.

Lille le 14 Avril 178(5,

JE prie Meilleurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roide ce Département, de fe conformer aux difpofitions des Décifions
du Confeil des 15 Février & 24 Mars derniers, rendues dans l'intérêt
de la manufaélure de toiles peintes établie à Bourges ; à l'effet de quoi
ils laifferont circuler en franchife , d'une province du royaume à une
autre , les toiles peintes provenant de ladite manufaélure, Ïorfqu'elles
feront revêtues des marques prefcrites & accompagnées de certificats
des Officiers municipaux de Bourges , qui juftifieront de l'origine.
Celles comprifes dans le même certificat ayant rempli leur deftination ,

pourront être divifées & déclarées enfuite pour des déftinations ulté¬
rieures différentes ; dans ce cas le certificat devra être retenu, & il
fera expédié autant de paffavans qu'il y aura de déftinations différentes,

jÉhÉÉK



Jefquels feront mention de la quantité de toiles qu'ils auront pour
objet, en rappellant exa&ement la date & le libellé des certificats dont
ils feront partie ,au dos defquels lefdits fieurs Receveurs auront attention
d'infcrire les quantités expédiées à - compte de celles y énoncées, afin
de favoir quand la totalité aura été enlevée.

Pour m'afîurer de l'exécution des ordres ci- defïus , Meffieurs
les Contrôleurs généraux , qui font priés d'y tenir la main , auront
attention, de même que les premiers, de nous en fournir leur ampliation
au bas du double du préfent, après l'avoir tranfçrit fur leur regiftre
d'ordres.

jCe S)itecteur^geuetaf^ej &ettaeél)u au



 



Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à M.
De la Serre, Directeur général des Fermes du Roi
à Lille.

Paris le 13 Avril 1785.

XJNE Décifion du Confeil du 7 de ce mois vient, Monfieur,
d'excepter de la prohibition générale prononcée contre les marchan-
difes angloifes, par l'Arrêt du 17 Juillet dernier , la litharge d'or
& lamine de plomb ; elle porte : cc Vu l'avis des Députés du
„ Commerce , admettre la litharge & les mines de plomb rouge
„ & noire venant d'Angleterre , à la charge du paiement du droit
„ de dix pour cent de la valeur fur la litharge , & de vingt-quatre
„ fous du quintal fur les mines de plomb.

Nous vous prions, Monfieur, de donner connoiffance de cette
Décifion aux Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Dépar¬
tement , de leur en prefcrire l'exécution, d'y tenir la main & de
nous aflurer de vos foins à cet égard , en nous envoyant votre
ampliation de la préfente à l'adrefle de M. Deflain. Signé, Faven-
tines, Deluzines, Deville, Taillepied, Delaperriere & parfeval.

Lille le 22 Avril 178*5.

MEflieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi denotre Département admettront à l'entrée la litharge & les
mines de plomb rouge & noire venant d'Angleterre , en faifant
acquitter les droits à raifon de dix pour cent de la valeur fur la
première , & de vingt-quatre fous par quintal fur les fécondés,
lefquels font paffibles des dix fous pour livre.

Meflîeurs les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main
à l'exécution des difpofitions ci-defïus ; de pour nous en donner
la certitude ils auront, ainfi que les premiers , attention de nous
adrefîer leur ampliation du préfent, qu'ils tranferiront fur leur re-
giftre d'ordres.

traites.

Circulaire.

Le Directeur des Fermes du RoL



 



ORDRE.

LE S Fermiers généraux donneront à tous leurs Prépofés l'ordre demaintenir les difpofitions de l'article 9 de l'Edit du mois de Février
1726 , qui ont été confirmées par Arrêt du Confeil du 30 Septembre
1783 , concernant la prohibition des efpèces d'or & d'argent ; en confié-
quenceils fiaifiront celles qu'on tenteroit de tranfiporter hors du royaume ,

& en pourfiuivront la confification pardevant les Juges qui doivent en
connoîcre ; & le préfient Ordre fera affiché à la porte des Bureaux des
Fermes frontières de l'Etranger.

Fait à Paris le douze Avril mil fiept cent quatre-vingt-fix.
Signé 9 DE C ALONNE.

Lille le 18 Avril 1786.

JE vous envoie, Monfieur > copie d'un Ordre de M. le Contrôleurgénéral, par lequel vous verrez que fion intention effc qu'il en fioit
affiché à la porte & en dèhors de chacun des Bureaux des Traites établis
fur la frontière, pour que le public n'ignore pas que l'exportation des
efpèces d'or & d'argent eft défendue à la fortie du royaume ; vous ne
fauriez apporter trop de vigilance & d'exaélitude à vous oppofer à l'inexé-
cation de cet ordre ; ce ne peut être que par des vifiites exa&es, mais
très-décentes, des voitures & particuliers qui fortent du royaume, que
vous parviendrez à parer aux abus multipliés qui fie commettent à cet
égard. Dans le cas où toute perfonne , de quelque qualité & condition
qu'elle fioit, allant à l'étranger, porterait des efpèces d'or & d'argent en
une quantité plus confidérable que celle néceflàire à un voyageur , pro-
portionnément à fion état, vous les fiaifirez , vous en dreflerez vos procès-
verbaux dans la maniéré ordinaire , vous donnerez affignation aux pro¬
priétaires pardevant M* d'Intendant , «Se vous m'adreflerez ces procès-
verbaux après les avoir affirmés, pour faire en fuite le néceflàire.

Pour nous aflurer de l'exécution du préfient Ordre, vous nous en four¬
nirez votre ampliation après l'avoir copié.

Nous prions Meilleurs les Contrôleurs & Capitaines généraux des Fermes
dans notre département d'y tenir également la main & de s'aflurer fi les affi¬
ches en font pofiées en dehors des portes des Bureaux, ainfi qu'il eft preferit.

Le Directeur des Fermes du Roi.
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Ordre de la
Du 19 Avril 1786,

NOus voyons avec peine * Monfieitr, que malgré l'ordre de la fociecégénérale qui intérefle le bien public, & ceux que nous vous avons réi¬
téré en nombre d'occaiions, les Employés ces Brigades ont la témérité de
frapper fur les particuliers qu'ils rencontrent chargés ou non chargés de
marchandées, qu'ils foupçonnent être des rebateurs de contrebandiers ou
fur les contrebandiers mêmes qui font fans armes , lorfqu'ils les joignent
fuyant à leur afpeéfc, ou arrêtés pour les attendre quand ils croient ne pouvoir
échapper à leurs pourlliites. Ces Employés ne doivent cependant pas
ignorer que les armes ne leur font confiées que pour s'en fervir dans les
momens d'une défenfe légitime , lorfque les contrebandiers font armés *
ou lorfque fe croyant les plus forts à caufe de la fupériorité du nombre , ils
fe mettent en défenfe & Veulent les frapper * foit avec des bâtons à mafie *

ou d'autres inflrurnens ; mais dans aucun cas ils ne doivent prévenir en
frappant les premiers. Lorfqu'ils feront bien imbus de ces principes, nous
n'aurons plus à craindre les événemens fâcheux que nous Voyons arriver
fréquemment j non plus que les plaintes que le public forme dans les
Tribunaux, qui font toujours trés-défagréables & dans lefquelles la Ferme
générale craint avec fondement de fuccomber. Vous aurez donc agréable
de prévenir tous vos fubordonnés que fi aucun d'entre eux fe livre à frapper
aucun particulier, finon dans le cas d'une légitime défenfe, non feulement
il fera révoqué fur le champ > mais nous l'abandonnerons aux pourfuites
des Juftices ordinaires > en déclarant qu'il n'appartient plus à la Ferme
générale.

Nous prions MM. les Contrôleurs généraux de tenir ftriéiernent la
main à l'exécution du préfent ordie , & enjoignons à MM. les Capitaines
généraux d'en donner connoiflance à chacun des Brigadiers qui leur font
fubordonnés, lefquels les copieront fur leurs portatifs, avec ordre de le
lire tous les mois en leur préfence ou celle de MM. les Contrôleursgé-
néraux , lors de leurs tournées, à la tête de chacune des brigades , pour
qu'aucun Employé ne paille ignorer fon contenu; & pour nous en aifurer i

vous aurez cous agréable de nous en fournir Votre ampliation , avec votre
foumifilon de vous y conformer, après l'avoir copié fur votre regiftre d'ordres.

Le Directeur des Fermes du Rou



 



TRAITES» Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à M,
De la Serre, DireSieur général des Fermes du Roi

Circulaire, à Lille.
Paris le 20 Avril Ij86.

L'Arrêt du n Septembre 1771, a impofé, Monfieur, à undroit de cinq pour cent de la valeur, fur Teflimation de
quinze livres le quintal, les Pierres à fufil allant à l'étranger.

Sur des repréfentations qui ont été faites auConfeil, il a rendu
le 7 de ce mois, une Décifion qui modère ce droit à un
pour cent de la valeur, fur l'évaluation de douze livres le quintal ;
elle eft conçue en ces termes :

Conformément à l'avis des Députés du Commerce, réduire à
un pour cent de la valeur tous les droits perceptibles fur les Pierres
à fufil deftinées pour l'étranger, fur l'évaluation de douze livres
le cent pefant : rien à changer aux droits fur ces mêmes marçhan-
difes à la circulation.

Nous vous prions, Monfieur , de donner connoiflance aux
Receveurs de votre département, de cette Décifion, & de leur en
prefcrire l'exécution, en leur obfervant d'une part, qu'ils n'auront
plus à percevoir fur les Pierres à fufil déclarées pour l'étranger, que
le droit d'un pour cent au lieu de cinq, & que l'eftimation n'en
devra être portée qu'à douze livres du quintal au lieu de quinze ;
fecondement, que cette nouvelle Décifion ne changeant rien aux
droits de circulation , tels qu'ils fubfiftent, ils devront continuer
à faire acquitter fur les Pierres à fufil allant des cinq Greffes Fer¬
mes dans les Provinces réputées étrangères, le droit de quinze fous
du quintal, conformément à la Décifion du 10 Janvier 1776".
Vous voudrez bien, Monfieur, nous affurerdevos foins dans cet
objet, en nous accufant la réception de la préfente , à l'adreffe de
M. DeJTain. Signé, Deluzines, Duvauceî, Paulze fils,! Delépinay,
Decouturier, Taillepied & Mercier.

Lille le 26 Avril 17 8 <5.

MEflîeurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi de notre Départe¬ment , voudront bien fe renfermer dans les dilpofitions de la Décifion du
Con!'eildu7 du courant, relatée en la Lettre de la Compagnie, dont copie eft
ci-deflus; en conféquence, percevoir un pour cent de la valeur fur les Pierres
à fufil deftinées pour l'étranger, d'après l'évaluation de douze francs du quintal,
àc ne rien changer aux droits fur ces mêmes marchandifes à la circulation.

Nous prions Meilleurs les Contrôleurs généraux de tenir la main à l'exécution
de la fufdi te Décifion, & de nous en adreffer , ainfi que les premiers, leur ampîia»
tion, avec fonmiffion de s'y conformer , après l'avoir tranferit fur leur Regiftrc
dfOrdres*

Le Directeur des Fermes du Roi*
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Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à M
de la Serre, Directeu
Roi à Lille.

Paris îe 23 Mars 1786.

NOtre Circulaire du 6 Février dernier , vous a tracé, Moniteur, le plan de régiequi devoit être fuivi pour les faifies de Livres. Mgr. le Garde des Sceaux, vient
d'y ajouter de nouvelles formes, par deux Lettres qu'il nous a fait l'honneur de nous
écrire le n Février dernier & 9 du courant.

Les Procès-verbaux qui feront rendus à l'avenir pour conftater les faifies de Livres,
ne devront plus porter affignation devant qui que ce foit, ni conclure à l'amende &
à la confifcation ; ils énonceront feulement la caufe qui autorife à arrêter les Livres,
îe fait, les circonflances, autant que le tout fe trouvera contre la loi, la déclara¬
tion faite au prévenu de l'envoi des Balles faifies fous plomb & par acquit à caution,
à la Chambre Syndicale la plus proche qu'on dénommera , enfin les marques de ces
Balles & leurs poids réel, s'il efl: poiïîble ries Commis s'abfiiendront de faire l'inven¬
taire des Livres, dont l'examen concerne uniquement les Officiers de la Librairie,
& les Ballots qui les renfermeront ne feront vifités que pour s'aflurer qu'ils ne con¬
tiennent pas d'autres marchandifes, parce que dans le cas où il s'y en trouveroit,
elles feroient diftraites pour être dépofées dans un des Bureaux des Fermes , & feraient
la matière d'un procès - verbal particulier, dans lequel on obferveroit les formes
ordinaires.

Ainfi , Monfieur, les Livres qu'on renteroit d'introduire dans le Royaume, par
des voies obliques , devront être faifis & remis à la Chambre Syndicale la plus pro¬
chaine, les Employés n'auront à répondre que de cette remife, & renverront à la
Chambre Syndicale toutes les pourfuites qu'on pourroit hafarder contr'eux: telles
font, Monfieur, les intentions de Mgr. le Garde des Sceaux, pour l'exécution def-
quelles nous vous prions de donner les ordres nécefiaires aux Receveurs, Contrôleurs
& Capitaines généraux, qui les tranfmettront aux différens Commis & Employés qui
leur font fubordonnés. Vous nous aflurerez s'il vous plaît, de vos foins à cet égard,
en nous accufant la réception de la préfente , à l'adreffe de M. Deflain Signé, Faventines,
de Luzines, la Borde , du Vaucel, Paulze , fils „ Taillepied, Mercier & de la Perrriere.

'

* Lille le premier Avril 17 8 &

MEflieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des Fermes du;\oi de notre Département, voudront bien fe conformer aux intentions de Mgr.
le Garde des Sceaux , confignées en la Lettre de la Compagnie, dont copie efl ci-
deflus, lors des faifies de Livres.

Meilleurs les Capitrines généraux donneront des ordres en conféquence à tous
leurs fubordonnés ;& pour nous en alfurer, ils auront ainfi que les premiers, agréable
de nous en adrefler leur ampliation au bas du double du prélent, qu'ils tranlcriront
fur leur Regiftre d'Ordres.

librairie.

Circulaire.

Le Dire fîeur des Fermes du RoU



 



Ordre de la Direction.
Lille le 27 Avril 17 8 <5.

IL nous effc revenu, Monfieur, que malgré les ordres miniftéfieîsque nous avons reçu & dont nous avons donné communication
dans tous les Bureaux & dans toutes les Brigades de notre département,
& quoique nous ayons encore dernièrement fait afficher dans tous les
Bureaux de la frontière , l'Ordre de Mgr, le Contrôleur général, qui
charge MM. les Fermiers généraux de faire veiller exactement à ce
qu'il ne s'exporte du royaume aucunes efpèces en or ou en argent
monnoyés , plufieurs Receveurs de la frontière non feulement négli¬
gent de s'oppofer aux abus qui fe commettent à cet égard , mais
tolèrent encore en connoiflance de caufe , que les fujets du Roi <3c
même les étrangers exportent des lommes beaucoup plus conflclérables
que celles qui leur font néceflaires pour Pe rendre h leurs réûdences,
relativement à leurs qualités refpeétives , fous le prétexte qu'elles pro¬
viennent du prix des marchandifes qu'ils ont commercé dans le royaume.
Nous les prévenons que s'il nous revient encore de pareils rapports
à leur charge , nous commencerons par nous afTurer de leur vérité ,

& nous en rendrons compte à MM. les Fermiers généraux , pour en
inftruire le Confeiî , qui leur infligera la peine qu'il jugera à propos.

Nous prions Meflïeurs les Contrôleurs généraux de vouloir bien
tenir la main à l'exécution du préfent Ordre ; & dans le cas où il
viendroit à leur Connoiflance que quelques-uns de/Receveurs ou
autres Employés s'en fpient écartés, de nous en informer s & pour
nous en afllirer , ils auront les uns & les autres attention de nous

adrefier leur ampliation du préfent, avec Poumiffionde s'y conformer»
après l'avoir tranferit Pur leur regiftre d'ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi.



 



TRAITES. Copie âe la Lettre de la Compagnie, écrite à M. de la Serre,
Directeur des Fermes du Roi à Lille.

Circulaire.

Paris le 30 Mars 1786.

UNe Décifion du Confeil du 17 Août dernier, que nous vous avonstranfmife, Monfieur, par notre circulaire du 29 du même mois,
avoir, en dérogeant à l'Arrêt du 17 Juillet 1785, permisjufqu'aupre¬
mier Janvier de cette année , l'entrée du carret ou écaille de tortue
venant d'Angleterre.

Une Décifion du Confeil du n du courant , a prorogé indéfiniti-
vement cette permilfion ; elle porte : " Permettre l'entrée du carrée
„ ou écaille de tortue venant d'Angleterre , jufqu'à ce qu'il en foit
autrement ordonné, en payant les droits ordinaires.

Nous vous prions , Monfieur, de donner les ordres convenables
pour l'exécution de cette Décifion , & de nous aflurer de vos foins à
cet égard, en nous accufant la réception de la préfente , à l'adrefie de
M. Deffain. Signé, Deluzines , Duvaucel , Decouturier, Paulze fils,
Delaperriere , Taillepied & Darlincourt.

Lille le 7 Avril 1786.

MEffieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux desFermes du Roi de notre Département fe conformeront à la
Décifion du Confeil du 11 Mars dernier, relatée en la Lettre de la
Compagnie du 30 dudit mois, dont copie effc ci-deffus , qui proroge
indéfinitivement l'entrée du carret ou écaille de tortue venant d'Angle¬
terre , en acquittant les anciens droits.

Prions Meilleurs les Contrôleurs généraux de vouloir bien , dans le
cours de leurs tournées, s'aflfurer de l'exécution de la préfente Décifion ;
& pour nous en donner la certitude, ils auront, ainfi que vous ,agréabîe
de nous en adrelfer leur ampliation, avec foumiffion de s'y conformer,
après l'avoir tranferit fur leur regiftre d'ordres.

<£& ^Ùiiecteur* ffetiuedlliL 01.
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TRAITES. Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à M.
De la Serre, Directeur général des Fermes du Roi

Circulaire. a Lille.
Paris le 4 Mai 1785.

LA Décifion du Confeii du 5 Janvier dernier, que notre Circulairedu 12 vous a tranfmife, avoit permis , Monfieur, jufqu'au 20
du même mois, l'entrée des Clous de Fer, en payant le double des
anciens droits; ainfila prohibition prononcée contre les ouvrages de
Fer & d'Acier ne devoit avoir lieu, à cet égard, qu'à leur époque.

Sur des repréfentations adreiïées au Confeii, par le Miniftre du
Prince, Evêque de Liège, il a été rendu le 29 Avril dernier, une
autre Décifion qui déroge à la première, elle porte: " faire jouir les
„ Clous du pays de Liège qui feront préfentés dans les Bureaux
„ jufqu'au 20 Mai prochain, du bénéfice de la Décifion du5 Jan-
„ vier dernier.

Nous vous prions, Monfieur, donner connoiflance de cette
Décifion aux Receveurs & Contrôleurs généraux de votre^ Dépar¬
tement, en leur recommandant d'admettre jufqu'au 20 du courant,
au paiement du double des anciens droits, les clous venant du pays
de Liège, lorfque leur origine feraatteflée par des Certificats régu¬
liers.

Vous voudrez bien, Monfieur, nous afîurer de vos foins à cet
égard, en nous acculant la réception delà préfente, à l'adrefie de
M. DelTain. Signé, Deluzines, Deville, Paulze fils, Mercier, Taille-
pied, Delaperriere & Laborde.

Lille le 6 Mai 17 8(5.

MEffieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Pvoi denotre Département, admettront jufqu'au 20 du courant, &en
payant le double des anciens droits, les clous venant du pays de
Liège, lorfque leur origine fera atteftée par des certificats réguliers.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de vouloir bien tenir
la main à l'exécution des ordres ci-defîus, & pour nous en alfurer,
ils auront ainfi que les premiers, attention de nous adrelTer leur
ampliation au bas du double du préfent, qu'ils tranfcriront fur leur
Regiltre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du RqL



 



ITE& Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à Mi
De la Serre, Dire&eur général des Fermes du Roi

circulaire. à folie%
m 1 1 > Paris le 22 Mai 1786.
Direction de Lille.

NOus vous avons prié, Monfieur, par notre Circulaire du 9 Décembredernier, à laquelle étoit joint un exemplaire de l'Arrêt du Confeil
du 13 Novembre précédent, concernant les Voitures étrangères, de nous
adreifer à la révolution de chaque mois, un état tant des confignations que
des rembourfemens du droit de douze cens livres ± faits dans les Bureaux de
votre Département. Comme la Décifiondusi Décembre dernier a fubftitué
dans plufieurs cas des foumiflions auxdites confignations, nous defirerions
que ces états compriffent à l'avenir les foumiflions & les décharges qui ont
été données; vous voudrez bien aufli nous faire parvenir à l'adrefle de M.
Deflfain, par fupplériieiit à ceux que vous nous aVez envoyés précédem¬
ment , un état général dès foumiflions & décharges faites depuis le mois de
Janvier de cette année ; dans les différens bureaux de votre Département.
Signé, Deluzines , DuvaUcel, Mercier, Delaperriere, Laborde Deville,
Taillepiéd, Delepinay & Paulze fils.

Lille le 29 Mai 1 786.

MEflieurs les Receveurs dés bureaux des Fermes du Roi de notreDépartement, voudront bien fe renfermer dans les difpofitions des
ordres de la Compagnie, en fa Lettre du 22 du courant, dont copie eft
ci-deflus ; en conféquencè, dé nous faire palier fous le plus court délai,
un état des foumiflions des confignations qui leur ont été données pour les
Voitures étrangères entrées dans lé Royaume, ainfi que des décharges à leur
fortie, & ce, à compter du premier Janvier de l'année courante, & de
continuer à nous en fournir tous les mois cet état avec celui tant des con¬

fignations que des rembourfemens du droit de douze cens livres ; & dans le
cas où il ne fera point entré ni forti de Voitures par leur bureau , de
nous adrefler un certificat de néant.

Nous prions Meilleurs les Contrôleurs généraux de tenir la main à l'exé¬
cution du préfent ordre, & de nous adrefler^ ainfi que les premiers, leur
ampliation avec foumiflion de s'y conformer, après l'avoir tranfcrit fur leur
Regiftre d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi.
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COPIE de la Lettre de la Compagnie , écrite à M.
de la Serre, Directeur général des Fermes dû
Roi à Lillel

Paris le 22 Mai 178«5.

DEpais l'Arrêt du 25 Aouc 1784, portant Règlement pour la perceptiondu droit d'Induit fur lesMarchandifes de l'Inde & de la Chine,appor¬
tées en France par le commerce étranger, plufieursefpeces ont été exemptées
de ce droit par différâmes Décidons que nos Circulaires vous ont tranfmifes.

A ces efpeces exemptes, le Confeil a ajouté par Décifion du 15 Février
dernier, confirmée par celle du 11 du courant, la Gomme Adragante, le Quin¬
quina & le Gérofle ;les mêmes Décidons ont ordonné de fufpendre jufqu'à ce
qu'il en foit autrement ordonné, la perception de l'Induit fur les foies dé
Nankin ou de coton Se foie Tanny, fur les Bois Rouges, Bois deSapan,
& fur les Bois de SandaL

. « ..........

Nous vous prions, Moniteur, de tranfmettre furie champ ces Décidons'
aux Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Département, de leur en
recommander l'exécution, d'y tenir la main, & de nous en aflurer en nous
envoyant votre ampliation de la préfente, à l'adrefle de M. Dédain, Signé,
Deluzines, Mercier, Taillepied, Deville,Delaperriere, Doazan &Paulze
fils.

Lille le 29 Mai 1786.

MElIieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vidteurs des bureaux desFermes du Roi de notre Département, voudront bien fe renfermer
dans les difpofitions des Décidons des 1 j Février dernier & 11 du courant,
relatées dans la Lettre de la Compagnie du 22, dont copie eft ci-.deflus,
qui exemptent la Gomme Adragante, le Quinquina & le Gérofle du droit
d'Induit, impofé par Arrêt du Confeil du 25 Août 1784; les mêmes
Décidons ordonnent de fufpendre jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné,
la perception de l'Induit furies foies de Nankin ou de coton & foie Tanny,
fur les Bois Rouges, Bois de Sapan, à fur ceux de SandaL

Prions Meilleurs les Contrôleurs généraux de vouloir bien, dans le cours
de leurs tournées, tenir la main à l'exécution defdites Décidons ; & pour
nous en donner la certitude, ils auront tous agréable de nous en adrefler
leur ampliation au bas du double du préfent, qu'ils tranferiront fur leur
ftegiftre d'Ordres.

Le Dire&eur général des Fermes du Roi\

TRAITES.

Circulaire.

Dire&ion de Lille.

DROIT JD'INDC/LT.



 



C0PI1S de la Lettre de la Compagnie, écrite à M.
de la Serre, Dire&eur général des Fermes du
Roi à LilleJ

Paris le 22 Mai 1786.

DEpuis l'Arrêt du 25 Août 1784, portant Règlement pour la perceptiondu droit d'Induit fur lesMarchandifes de l'Inde & de la Chine,appor¬
tées en France par le commerce étranger, plufieurselpeces ont été exemptées
de ce droit par différentes Dédiions que nos Circulaires vous ont tranfmifes.

A ces efpeces exemptes, le Confeil a ajouté par Décifion du 15 Février
dernier, confirmée par celle du 1 i du courant, la Gomme Adragante ,1e Quin¬
quina & le Gérofle ;lès mêmes Décifions ont ordonné de fufpendre jufqu'àce
qu'il en foit autrement. ordonné, la perception de l'Induit fur les foies dé
Nankin ou de coton & foie Tariny* fur les Bois Rouges, Bois deSapan,1
& fur les Bois de SandaL -

Nous vous prions, Monfieur, de tranfrnettre furie champ ces Décifions
aux Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Département, de leur en
recommander l'exécution, d'y tenir la main, & de nous en affurer en nous
envoyant votre ampliation de la préfente, à l'adreffe de M. Deflain. Signé,
Deluzines, Mercier, Taillepied, Deville,Delaperriere, Doazan &Paulze
fils.

Lille le 29 Mai 1785.

MEÏÏieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des bureaux desFermes du Roi de notre Département, voudront bien fe renfermer
dans les difpofitions des Décifions des 15 Février dernier & 11 du courant,
relatées dans la Lettre de la Compagnie du 22, dont copie eft ci-deflus,
qui exemptent la Gomme Adragante, le Quinquina & le Gérofle du droit
d'Induit, impofé par Arrêt du Confeil du 25 Août 1784; les mêmes
Décifions ordonnent de fufpendre jufqu'à ce qu'il en loit autrement ordonné,
la perception de l'Induit furies foies de Nankin ou de coton & foie Tanny,
fur les Bois Rouges, Bois de Sapan, & fuivcéux de Sandal.

Prions Meflieurs les Contrôleurs généraux de vouloir bien, dans le cours
de leurs tournées, tenir la main à l'exécution defdites Décifions ; & pour
nous en donner la certitude, ils auront tous agréable de nous en adrefler
leur ampliation au bas du double du préfent, qu'ils tranferiront fur leur
Regiftre d'Ordres, ,

Le Directeur général des Fermes du Roi.

TRAITES.

Circulaire.

Direction de Lille.

DROIT &INDC7LT.
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Circulaire,

TRAITES. COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à Mè
de la Serre, Directeur général des Fermes du
Roi à Lille,

l a ine , Paris le 24 Mai 178&
Matière première.

N Arrêt du Confeil du 19 Janvier dernier, avoit ordonné , Monfieur,
que les Laines nationales payeroient à la fortie du Royaume , fix pour cent
de leur valeur; mais fur ce qu'il a été repréfenté que ce droit plus foible
que ceux qui fubfiftoient, feroit infuffifarit pour gêner l'exportation de cette
matière première néceffaire à nos fabriques, il a été fendu le 13 de ce mois
un fécond Arrêt qui révoque le premier, & rétablit les chofes dans l'état
précédent, foit par rapport aux droits , foit relativement au tranfit des Laines
étrangères.

Nous nous empreffonâ, Monfieur, de vous donner connoiffance de cet
Arrêt, afin que celui du 19' Janvier n'ait aucune exécution dans votre Dépar¬
tement. Vous voudrez bien tranfmettre fur le champ cette difpofition aux
Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Direction , en leur recommandant
de continuer à traiter les Laines, foit nationales, foit étrangères, comme
antérieurement à l'Arrêt du 19 Janvier, qui doit être regardé comme non
avenu.

Vous nous affûterez s'il vous plaît de vos foins à cet égard, en nous
envoyant votre auipliation de la préfente , à l'adrefle de M. Deffain.
Signé, Deluzines, Decouturier , Delepinay, Taillepied, Delaperriere ,Parfeval
<& Darlincourl.

Lille le 29 Mai 1785.

MEiïieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi de notre Dépar¬tement , voudront bien fe renfermer dans les difpofitions des ordres
de la Compagnie, en fa Lettre du 24 Avril dernier, dont copie eftci-deflus;
en conféquence, les Laines nationales feront traitées à la fortie du Royaume,
Comme avant l'Arrêt du 19 Janvier précédent, qui eft révoqué par celui du
13 Avril fuivant, qui rétablit les chofes dans l'état ci-devant, foit par rap¬
port aux droits, foit relativement au tranfit des Laines étrangères; ils con¬
tinueront à percevoir fur les Laines à la fortie du Royaume , le droit de vingt-
cinq livres du quintal, & les dix fous pour livre en fus, de même que fur
celles neuves ou vieilles fervant à matelats, conformément aux Arrêts des 20
Mars 1758 & 28 Février 1773.

Mefiieurs les Contrôleurs généraux font priés de vouloir bien tenirlamain
à l'exécution des ordres ci-deffus; & pour nous en affurer,ils auront ainfi
que les premiers, attention de nous adrefler leur auipliation au bas du doublé
du préfent, qu'ils tranfcriront fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi,
\



 



Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à M.
De la Serre , Dire&eur des Fermes du Roi à Lille..

Circulaire.
' M J- A.O A /f / /ï /7\ l\ /E S* A T ^ NT »^Baris le 29 17 8 6.

g ^ A Décifion da Confeildu5 Janvier dernier , Monfieur, en
interprétant l'article 111 de l'Arrêt du 17 Juillet précédent , a pro¬
hibé l'entrée dans le Royaume, des marçhandifes de Mercerie &
Quincaillerie de Fer ou d'Acier, à l'exception de celles qu'elle
dénomme ; cette prohibition, fuivant le droit commun, s'étendok
aux deflinations pour les Colonies, mais il vient d'être dérogé en
partie en leur faveur, par une Décifion du 21 du courant, conçue
en ces termes :

1 ^ .

"" Permettre jufqu'à ce qu'il en foi t autrement ordonné, l'entre pot
,, réel pour les Colonies, en payant les droits ordinaires des ouvrages
„ de Mercerie & de Quincaillerie des Manufactures de Liège &
,, des Etats de l'Empéreur & du Roi de Prufie, en affujettifîam:
„ les Négocians à faire accompagner les marçhandifes par des
„ Certificats, foit des Confiais, foit des Magiftrats du lieu de leur

origine, confiatant qu'elles ne font pas de fabrique Angloilè, à
„ peine de confifcation & d'amende.

Il fuit, Monfieur, de ces difpofitions, que les ouvrages de Fer
ou d'Acier rangés dans la clafle de la Mercerie & Quincaillerie,,
provenant des Manufactures de Liège, de celles des Etats de
l'Empereur & du Roi de Prufie, accompagnés de Certificats juftifî-
catifs de leur origine, délivrés par les Confuls François, & à .-leur,
défaut par les Magiftrats des lieux d'envoi, pourront être admis en
entrepôt réel pour les Colonies , en payant les droits auxquels
ils étoientprécédemment afiujettis ; les caifles qui les renfermeront
devront par conféquent être expédiées au premier bureau d'entrée,

•après l'acquittement de ces droits, fous plomb & par acquit à caution
pour le port où elles feront embarquées., pour les Mes Françpifes
de l'Amérique, & à leur arrivée dans ce port, elles y feront entre-
pofées réellement & fous la clef du fermier ,, & elles, ne pourrez
dans aucun cas fortir de cet entrepôt pour aller à -.leur.4èt-
itimtion ^privilégiée.



co.
Vous remarquerez que fi l'origine de ces marchandées n'étoit

pas juftifiée parles Certificats prefcrits, non - feulement elles ne
devront pas être admifes à l'entrée, mais que les Commis feront
tenus de les faifir & d'en pourfuivre la confifcation avec l'amende
d& ïoooo livres, prononcée par l'article 111 de l'Arrêt du 17
Juillet 1785.

Nous vous prions, Monfieur, de tranfmettre ces difpofitions
aux Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Département,
en leur donnant les inftruétions nécefiaires pour leur exécution, que
vous voudrez bien leur recommander; vous nous afliirerez s'il vous
plaît de vos foins à cet égard, en nous envoyant votre arapliation
de la préfente, à l'adrefle de M. Deflain. Signé+ Deluzines,
Faventines, Delepinay, Taillepied, Deville, Demontcloux fils &
Mercier.

Lille le 6 Juin 1786.

MEflieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des bureaux
des Fermes dans l'étendue de notre Département, fe conformeront
à la Décifion du Confeil du 21 Mai dernier, relatée en la Lettre
delà Compagnie du 29, dont copie eft ci-deflus, qui permet
jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné, l'entrepôt réel des
ouvrages de Fer ou d'i\cier, rangés dans la clafife de la Mercerie
& de la Quincaillerie, provenant des Manufactures de Liège, de
celles des Etats de l'Empereur & du Roi de PrufTe,- ils ne pourront
entrer qu'autant qu'ils feront accompagnés de Certificats , foit des
Confiais, foit des Magiftratsdulieu de leur origine,quiconflatent
qu'elles ne font pas de fabrique Angloife, & qu'elles font deflinées
pour nos Colonies ; s'il en étoit préfenté & qu'il ne foit pas juftifié
du lieu de leur origine, ils pourront les faifir, & la confifcation en
fera pourfuivie avec amende de 10000 livres, conformément à
l'article III de l'Arrêt du 17 Juillet 1785.

Lorfque ces ouvrages feront préfentés dans les premiers bureaux
d'entrée du Royaume, accompagnés de Certificats prefcrits, ils
feront expédiés par acquits à caution pour en afîurer l'acquittement
des droits au premier bureau principal delà route, qui feront perçus
comme avant l'Arrêt du 17 Juillet dernier ; après l'acquittement



des droits, les caiiïes qui les renfermeront feront expédiées fous
plomb & par acquit à caution,pour le port où elles feront embar¬
quées à deftination des liles Françoifes de l'Amérique, & à leur
arrivée, elles y feront entrepofées réellement fous la clefdu Fermier ;
elles ne pourront dans aucun cas en fortir que pour fuivre leur
deftination privilégiée : faites bien attention que ces mêmes mar-
chandifes relient fous la prohibition pour toute autre deftination que
celle des Ifles Françoifes.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de vouloir bien ,

dans le cours de leurs tournées, tenir la main à l'exécution de cette
Décifion ,• & pour nous en afîurer, tous les Employés qui font dans
le cas d'y concurrir auront attention de nous en adreifer leur
ampliation au bas du double du préfent, avec foumiiîîon de s'y
conformer, après l'avoir tranfcrit fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Dirsfîeur général des Fermes du Roi.



 



TR AITËS. CO PIE de la Lettre de Compagnie, écrite à M. de là
Circulaire*1 serre, Directeur général des Fermes du Roi à Lille.

Taris le 29 Mai 1786.

UN Arrêt du Confeil du 4 Mai 1765 , a exempté , Monfieur, de tousdroits à la deftination de l'étranger , les ouvrages provenant d'une ma¬
nufacture de boutons établie à Rouanne en Forés par le fieur Alcok. Cet
Entrepreneur ayant follicité auprès du Confeil , de nouvelles faveurs , il a été
rendu le <21 de ce mois, une décifîon conçue en ces termes : " Conformément
,, à l'avis des Députés du Commerce , exempter de tous droits jufqu'à la
9, première deftination, les marchandées provenant de la manufacture du fieur
9, Alcok de Rouanne ? en remplilfant les formalités qui feront exigées pour
9, empêcher les abus, j, Les cailles , Monfieur, qui renfermeront ces marchan¬
dées

, feront expédiées fous plomb & par palfavant du Bureau de Rouanne ;
l'obfervation de cette formalité opérera l'exemption de droits jufqu'à la première
deftination > & cette deftination une fois confommée , les produits de la fabrique
du fieur Alcok rentreront dans la claffe des marchandées ordinaires , & feront
par conféquent paffiblès dès droits auxquels un fécond commerce pourra donner
ouverture. . ,

Nous vous prions, Monfieur, de tranfmettre ces difpofitions aux Receveurs
& Contrôleurs généraux de votre département , en leur en recommandant
l'exécution. Vous voudrez bien nous a(Turer de vos foins à cet égard, à l'adreffô
de M. Deffain. Signé, Deluzines, Faventines, Duvaucel, Berenger, Mercier,
Parfeval & Darlincourt.

. 7 yf%

Lille le 6 Juin 1786.

MElîieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des Fermesdans l'étendue de notre département , fe conformeront à la décifîon du
Confeil du 2.1 Mai dernier, relatée en la Lettre delà Compagnie du 29, dont
copie eft ci-deffus , qui exempte de tous droits jufqu'à la première deftination,
les marchandées provenant dé la manufacture du fieur Alcok de Rouanne, en
remplilfant les formalités exigées pour empêcher les abus. 11 fuffira , pour opérer
cette exemption, que les caiffes qui les renfermeront, foient expédiées fous plomb
& par palfavant du Bureau de Rouanne jufqu'à la première deftination , quiétank
une fois confommée , elles rentreront dans la claffe des marchandées ordinaires ,

& feront palïibles des droits auxquels un fécond commerce pourra donner ouver-
ture.

j

Meflieurs les Contrôleurs généraux font priés de vouloir bien, dans le cours
de leurs tournées , tenir la main à l'exécution de cette décifion ; & pour nous
èn affurer, tous les Employés qui font dans le cas d'y concourir, auront
attention de nous en adreffer leur ampliation au bas du double d'icelui, avec
fouulîffion de s'y conformer , après l'avoir tranfcrit fur leur regiftre d'ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi„
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IL eft revenu, Monfieur, à Monfieur l'Intendant, des plaintes
fur ce que plufieurs Receveurs de cette frontière exigent fept
fous fix deniers pour l'expédition des acquits à caution , &
pareille fomme pour les certificats de décharge , lorfqu'ils en dé¬
livrent pour les engrais qui fe tranfportent dans la lieue frontière
du pays étranger ; nous avons bien de la peine à nous perfuader
que quelqu'un d'entre vous fe livre à cette perception indue : vous
ne pouvez pas ignorer que vous vous expoferiez à perdre votre
emploi ; nous ne vous cachons pas que nous nous trouvons forcé
de faire des recherches, & de charger MM. les Contrôleurs généraux
à en faire de leur côté, pour nous dénoncer les coupables( s'il en
exifte } afin d'en informer la Compagnie, & de demander fes
ordres , que nous n'héfiterons pas à exécuter.

En fuppoiant que vous ne loyez pas futlilàmment inftruit, don¬
nez-vous la peine de lire l'Arrêt du premier Mars 1712, qui
eft imprimé à la tête de votre Regiftre de Pafîavans, vous y verrez
que l'Art. III porte que le droit d'expédition n'eft dû qu'autant
que les marchandifes pafîent d'une Châtellenie à l'autre, & lorf-
qu'elles font fujettes au moins au droit de vingt fous, qu'il fèra
payé alors deux fous fix deniers pour droit d'expédition par voiture,
cinq fous quand le droit s'éleve à trois livres & au - defliis, & que
dans tout autre cas vous devez délivrer l'expédition gratis..

L'article V porte que les marchandifes fujettes aux droits ou
défendues à la fortie du royaume, qui traverfent des enclavem eus



< 2}
du pays ou qui paiïent dans la lieue de la frontière, doivent être
expédiées par acquit à caution fujet au même droit d'expédition ;
par conféquent, il n'efl exigible que dans les mêmes circonftances
que celui' du Pa(lavant 5 c'efl- à - dire, que vous ne pouvez le per¬
cevoir qu'autant que les marchandées expédiées devraient au moins -

vingt fous de droit , fi la fortie en étoit permife; vous percevrez
alors deux fous & demi par voiture ; fi le droit s'élevoit à un écu,
vous feriez payer cinq fous, & vous y ajouteriez les dix fous pour
livre dans les deux cas.

Avant que les engrais fuflent défendus à la fortie du royaume,
ils étoient paffibles du droit de cinq pour cent de la valeur; or,
une voiture de toutes les matières qui fervent à cet ufage ,devroit
valoir vingt francs, pour être fujette à vingt fous de droit; mais il
n'y en a d'aucune efpece dans ce genre qui valent ce prix, par
conféquent, vous êtes tenu à délivrer des acquits à caution gratis,
lorfque toute efpèce d'engrais efi tranfportée dans la lieue frontière.

Nous vous obfervons cependant, que s'il étoit tranfporté dans
la même diftance de la frontière, des bateaux chargés d'engrais
pour y être employés, le droit d'acquit à caution & celui de dér
charge, feroient dus, parce que le droit de fonde du chargement à
raifon de cinq pour cent de la valeur, excéderoit un écu ; vous per¬
cevriez donc alors fept fous fix deniers, & autant pour le certificat
de décharge.

En continuant la lecture de cet Arrêt, vous verrez que l'art,
final défend expreflement d'exiger aucuns autres droits d'expédition,
que ceux y repris, fur toutes les marchandées qui circulent dans
cette province : d'après ces principes inconteftables, vous devez
voir à quels dangers vous vous expoferiez , & l'humiliation que
vous devriez refîentir dans le cas où vous vous en écarteriez:
nous ne faurions donc vous recommander trop expreflement d'être
de la plus grande exactitude à cet égard; votre honnêteté doit fe
réunir à votre dévoir, pour que vous exécutiez ponctuellement
le préfent ordre, auquel nous prions MM. les Contrôleurs généraux
de tenir fcriipuleufement la main, & dans le cas où il fe commet-



croit quelque prévarication à cet égard, de nous en informer fur
le,champ 9 en nous dénonçant les coupables ; pour nous en affurer,
vous aurez agréable, après l'avoir copié fur votreRegiftre d'ordres,
de nous en fournir fans délai votre ampliation avec votre foumiflion
de vous y conformer.

Le Directeur de Fermes du Roî,
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jf 3'mu i?86.

Mgr. le Contrôleur général ayant jugé, Monfieur,à propos
de permettre l'exportation à l'étranger des Grains, Farines & menus

Grains, je vous prie de les laiffer fortir librement, en payant les
droits dus: je vous envoie deux exemplaires d'un état, pour que
vous défigniez la quantité des Grains, Blés & Farines forcis du
Royaume; vous en enverrez un tous les quinze jours à M. de
Montaran, Intendant du Commerce,de même qu'à moi; lorfqu'il
ne fera point forti de Grains pendant une quinzaine, il fera inutile
que vous envoyez un état à M. de Montaran ; mais dans le cas où
il n'en fortiroit pas pendant un mois, vous me fournirez dans les
quatre premiers jours du mois fuivant, un état de néant pour le
mois entier.

Je prie Meilleurs les Contrôleurs & Capitianes généraux de tenir
la main à ce que les Ordres de Mgr. le Contrôleur général foient
exécutés; & pour nous en aflùrer, ils auront agréable, ainfi que
MM. les Receveurs, de m'envoyer leurampliationde la préfente,
avec foumiffion de s'y conformer, après l'avoir tranfcrit fur leur
Rêgiftre d'Ordres.

grains,

ïrculaire.

Le Direêieur des Fermes du RoL



 



.. " ■ ■ V. >V- - \; " • '

COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à M. de la
serre, Directeur général des Fermes du Roi à Lille.

Paris le 12 Juin 1776.

T J Es Cendres Bleues venant d'Angleterre n'étant point comprîtes ,

Monfieur, dans l'état annexé à l'Arrêt du 17 Juillet dernier, fe trouvoient
prohibées à l'entrée du Royaume. Sur des repréfentations faites au Confeil,
il efl: intervenu le 19 du mois dernier, une Décifion conçue en ces termes : '6
„ conformément à l'avis des Députés du commerce, permettre, jufqu'à cé
>« qu'il en foit autrement ordonné, l'entrée des Cendres Bleues préparées en
„ Angleterre.

Nous vous prions , Monfieur, de donner connoiflance de cette Décifion
àux Receveurs des Bureaux frontières de votre Département, afin qu'ils n'ap¬
portent aucun obfiacle à l'entrée de ces Cendres, en payant les droits , &
de nous en aflurer, en nous accufant la réception de la préfente, à l'adrefle
de M. Deiïaiu. Signé Deluziues, Paulzefils, Duvaucel, Deville &Taillepied«

traites.

PROHIBE.

c IRCUL AIRE.

Cendres Bleues.

Lille le 16 Juin 178<5.

MEfileurs les Receveurs, Contrôleurs&Vifiteurs des Bureaux des Fermés
du Roi dans l'étendue de notre Département, voudront bien fe renfermer
dans les difpofitions de la Décifion du Confeil du 19 Mai dernier, relatée en
3aLettre de la Compagnie du 12 du courant, dont copie efl ci-defius; en
conféquence, ils admettront à l'entrée du Royaume les Cendres Bleues pré¬
parées en Angleterre, & ce, jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné,
en acquittant les droits, à raifon de cinq livres du quintal, comme omife
au Tarif de 1671, & les dix fols pour livre en fus.

Nous prions Meffieurs les Contrôleurs généraux de tenir la main à l'exécution
de la fufdite Décifion, & de nous en adreffer, ainfi que les premiers, leur
àmpliation , avec foumifîion de s'y conformer, après l'avoir tranfcrit fur
leur Regifire d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi*
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NUMÉRAIRE. / nCf'
/—■^a^,j sLillz^ To io iJuiH i y86

[TRAITES.
Circulaire.

VOus vous rappeliez, Monfieur, l'Ordre que nous vous avons adrelfé le27 Avril dernier, relativement à la défenfe de l'exportation des efpèces ;
nous vous prévenons aujourd'hui, que quoique cette défenfe exilte toujours,
le Confeil a décidé le 3 du courant, que les voyageurs à pied pourroient
librement fortir une fomme de 300 livres, ceux à cheval ou en cabriolet 600
livres, & les perfonnes en chaifes de polie ou voitures à quatre roues, 1200
livres.

Ainfi, vous ne ferez aucunes faifies lorfque les voyageurs , fuivant leur
qualité que nous venons de défigner, n'emporteront pas desfommes excédentes
à celles ci - delfus, à moins toutefois qu'ils ne foient porteurs de palfe-ports
qui leur feront délivrés par M. l'Intendant , ou en fon abfence, par M.
Pajot, premier Secrétaire de l'Intendance; vous devez alors lailïer librement
fortir toutes les efpèces reprifes dans ces palfe-ports; mais files particuliers
excédoient les fommes y reprifes, rien ne devroit vous difpenfer de faifir le
furplus;il en feroit de même, fi le temps prefcrit par lefdits palfe-ports étoit
outre-paffé, ou fi les perfonnes chargées d'efpéces fuivoient des routes obli¬
ques pour éviter les derniers bureaux de fortie du Royaume ; mais avant de
pratiquer les faifies, il faudra être bien certain de l'intention des particuliers :
comme nous prévoyons que nous recevrons des ordres de M. l'Intendant,
qui nous obligeront à vous en donner de plus étendus à ce fujet, nous ne
vous écrivons cette lettre, que pour que vous fâchiez jufqu'à quelle fomme
la libre exportation, même fans palfe - port, ell permife aux voyageurs, afin
que vous n'inquiétiez point à l'avenir ceux qui feront en régie à cet égard.

Pour nous alfurer de l'exécution du contenu de la prélente , nous prions
MM. les Contrôleurs - généraux d'y tenir la main ; enjoignons aux Capitaines-
généraux d'en donner connoilfance aux Employés qui font fous leurs ordres,
& vous nous en fournirez tous votre ampliation, avec foumilfion de vous y
conformer, après l'avoir copié fur votre Regillre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi.
' ***



 



TlUITES. COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à M. de la

SERpvE, Directeur général des Fermes du Roi à Lille,

Paris le 14 Juin 1786.

jlilcul aire.

Djreftion de Lille.
Çâgij de Fet & d'Acier

décifion du Confeil du 12 Avril dernier, avoit permis , Monfieur, jufqu'au 20
Mai fuivant, l'entrée des marchandifes de Fer & d'Acier provenant des Fabriques de
Sollingen & de Remfcheid, qui avoient été commandées avant la prohibition connue , à la
charge de payer vingt-cinq pour cent de la valeur, fuivant la décifion du 5 Janvier fuivant,
pour les objets qui ne font pas affujettis à des droits plus forts : Nous n'avions donné
connoiffance de cette décifion , que dans les Bureaux Frontières d'Alzace, mais des
repréfentations faites au Confeil au nom de l'Électeur Palatin , fur la brièveté de ce délai,
ont donné lieu à une décifion du 14 Mai dernier, qui la proroge à trois mois; aiufi ,

Monfieur, nous vous prions de donner des ordres aux Receveurs & Contrôleurs géné¬
raux de votre Département , d'admettre au paiement des droits réglés par la décifion du
11 Avril, jufqu'au 14 Août prochain , les Ouvrages de Fer & d'Acier des Fabriques de
Sollingen & de Remfcheid , qui auront été commandés avant la prohibition connue &
qui feront accompagnés des pièces juflificatives de leur origine; après cette époque du
14 Août, ils rentreront dans la claffe des Marchandifes défendues par l'Arrêt du 17

Juillet & la décifion du 5 Janvier: Vous voudrez bien veiller, Monfieur, à l'exécution
de ces difpofitions, & nous affurer de vos foins à cet égard, en nous acculant la réception
de la prélente, à l'adreffe de M. Deffain. Signé Ménagé, Augeard, de la Perriere, Puiffant
& de la Haute,

Vf Efiieurs les Receveurs, Contrôleurs &Vifîteurs des Bureaux des Fermes du Roi dans
l'étendue de notre Département, fe conformeront à la décifion du Confeil du 14 Mai
dernier, relatée en la Lettre de la Compagnie du 14 du courant, dont copie eff ci- deffus ;
en conféquence , ils admettront à l'entrée du Royaume jufqu'au 14 Août prochain , les
Ouvrages de Fer & d'Acier provenant des Fabriques de Sollingen & Remfcheid, qui
auront été commandés avant la prohibition connue & qui feront accompagnés des pièces
juflificatives de leur origine; & ce, en acquittant le droit d'entrée de vingt-cinq pour cent
de la valeur & les dix fols pour livre en fus: après cette époque, ils rentreront dans la
cl a fie des Marchandifes défendues par l'Arrêt du 17 Juillet 1785 & la décifion du Confeil
du 5 Janvier fuivant.

Prions Meilleurs les Contrôleurs généraux de vouloir bien ,dans le cours de leurs tournées ,

tenir la main à l'exécution de cette décifion ; & pour nous en affurer , tous les Employés
qui font dans ie cas d'y concourir, auront attention de nous en adreffer leur ampliation
au bas du double du préfent s avec foumifïïon de s'y conformer, après l'avoir tranfcrit
fur leur Regiflre d'Ordres.

Lille le 18 Juin 1786.

Le Directeur général des Fermes du Roi.
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Copie delà Lettre de la Compagnie, écrite à M*
de la Serre, Directeur général des Fermes
du Roi à Lille*

Paris le 19 Juin 1786.

"^^Ous favez , Monfieur, que l'Arrêt du 19 juillet i?49, a défendu à
peine de confifcation & de 3000 livres d'amende, l'entrée des Boutons de
métal, ou cuivre poli&doré venant de l'étranger. Les Boutons de manches ,

fuivant une Décifion du 10 Oétobre de la même année ,n'étoient pas com¬
pris dans la prohibition ; à la faveur de cette exception , on introduisit des
Boutons de veftes & même d'habits que l'on joignoit deux - à - deux avec
un fil de fer, & que l'on déclaroit fous la fauffe dénomination de Boutons
de manches. Le Confeil inftruit de cet abus, a, pour le reprimer, le 5 du
courant rendu une Décifion, portant:" conformément à l'avis des Députés
„ du Commerce, comprendre, à compter du premier Juillet, dans la prohi-

bition des Boutons de métal, ou de cuivre poli & doré, fans diftinftion
„ de ceux d'habits , vefies ou manches.

Nous vous prions, Monfieur, de tranfmettre cette difpofition aux Rece¬
veurs, Contrôleurs & Capitaines généraux de votre Département, en leur
recommandant de s'oppofer à l'introduélion des Boutons de métal & de
cuivre poli & doré, quelque foit leur forme, fans diftinétion d'habits, veftes
ou manches.

Vous nous afiïirerez s'il vous plaît de vos foins à cet égard , en nous
accufant la réception de la préfente, à l'adrefîe de M. Défiant. Signé, Faven-
tines , Deluzines , Paulze fils ,• De ville, Mercier, :Taillepied , Delaperriere
& Vente.

Lille le 26 Juin 1786.

MEffieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des
Fermes du Roi dans l'étendue de notre Département , fe conformeront à
Ja Décifion du Confeil du 5 du courant, relatée en la Lettre de la Compagnie
du 19, dont copie efi: ci-deflus; en conféquence, ils s'oppoferont, à
compter du premier Juillet prochain, à l'introduélion des boutons de métal,
ou de cuivre poli & doré, quelque foit leur forme , fans diflinttion de ceux d'habits ,

yefies ou manches.
Prions Meilleurs les Contrôleurs généraux de vouloir bien , dans le cours de

leurs tournées , tenir la main à l'exécution de cette Décifion; MM. les
Capitaines généraux en donneront connoiflance aux Brigades qui font fous
leurs ordres, & pour nous en aflurer, ils auront tous attention de nous en
adrefler leur ampliation au bas du double du préfent , avec fou million de
s'y conformer, après l'avoir tranfcritfur leur Regifire d'Ordres.

PROHIBÉ.

Circulaire.

BOUTONS.

Le Dire&eur général des Fermes du Roi»
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traites.

PROHIBE.

circulaire.

COPIE de la Lettre de la Compagnie\ écrite à M. de la
serre , Directeur général des Fermes du Roi à Lille»

paris le 19 juin 1786.

La Décifion du Confeil du 5 Janvier dernier, dont nous vous avons donné'connoiflance, Moniieur, par notre Circulaire du 12 du même mois, eu
interprétant l'article troifième de l'Arrêt du 17 Juillet précédent, a frappé de
prohibition tous ouvrages & Marchandées de Fer & d'Acier, à l'exception de
ceux compris dans l'état qui lui efl: annexé.

Des explications demandées au Confeil, & des représentations qui lui ont été
faites, ont donné lieu à trois Dédiions explicatives.

La première du 4 de ce mois,porte: "continuer à comprendre dans la pro-
„ hibition le Fer en fonte, en Plaque pour foyer, en poids à pefer non ajuftés.

La fécondé rendue le même jour, efl: conçue en ces termes: " admettre le
,, Fer blanc venant d'autres pays que d'Angleterre.

La troifième du 5 du courant, porte: " conformémentà l'avis des Députés du
,, Commerce, permettre l'entrée des fils de Laiton, venant d'Angleterre , eu
3, payant le droit de 12 livres 10 fous du quintal, ce qui admet ceux venant
,, de tout autre pays étranger, en payant les droits ordinaires.

Nous vous prions, Moniieur, de tranfmettre fur le champ ces difpofitions aux
Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Département, de leur en recom¬
mander la ftri&e exécution, & de nous afîurer de vos foins à cet égard, en
nous envoyant votre ampliation de la préfente , à l'adreflefde M. Deffain.
Signe, Faventines, Deluzines, Paulze fils , Mercier, Taillepied, Delaperriere &
Vente.

Lille le 26 Juin 1786.

MÊlîieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des Fermesdu Roi dans l'étendue de notre Département ,fe conformeront aux Dédiions
du Confeil des 4 & 5 du courant, relatées en la Lettre de la Compagnie du 19 ,

dont copie efl: ci-deiïus: la première du 4 prohibe à l'entrée du Royaume le
Fer en fonte, en Plaque pour foyer & poids à pefer non ajufiés.

La fécondé rendue le même jour, permet l'entrée du Fer blanc, venant d'autres
pays que d'Angleterre.

La troilieme du 5, permet pareillement l'entrée du fil de Laiton venant d'An¬
gleterre, en payant le droit de 12 livres 10 fous du Quintal,& ceux venant de
tout autre pays étranger, acquitteront les droits ordinaires, & les dix fous pour
livre en fus.

Prions Meilleurs les Contrôleurs généraux de vouloir bien , dans le cours de
leurs tournées, tenir la main à l'exécution defdites Décidons ; & pour nous en
afiurer, tous les Employés qui font dans le cas d'y concourir, auront attention
de nous en adrefler leur ampliation , au bas du double du préfent, avec foumif-
fion de s'y conformer, après l'avoir tranfcrit fm" leur Regiflre d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi.
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MÊRAIRE. ORDRE DE LA direction.
g*

X
-

.. ■ rn.,

çjÇiCiiL 2? 3uilt l?86.

N ^us vouS avons tranfmis, Monfieur, par notre Circulaire du 13 du courant, la
Décifion du Confeil du 3 du même mois, qui fixe les Pommes que les Yoyageurs pourront libre¬
ment exporter du Royaume nous vous avons annoncé en même temps qu'il Peroit délivré par
M. l'Intendant, .des PafiPe- ports à l'effet d'autoriPer la fortie des EPpèces deftinées à
payer les matières premières néceffaires à l'aliment des Fabriques , & les comeftibles
que les Regnicoles tireront de l'étranger. Nous recevons à l'inftant, avec une Lettre de
ce Magiftrat , un modèle de Paffe - port , dont nous joignons un Exemplaire ; vous
verrez qu'ils ne Peront délivrés qu'après que les particuliers auront juftifié de l'emploi
des Pommes y repriPes ; fur l'exhibition qui vous en fera faite , vous laifferez librement
fortir du Royaume les EPpèces qui en feront l'objet, après toute-fois vous être affuré que
les Porteurs n'auront pas entre leurs mains de plus fortes fommes que celles dont M.
l'Intendant aura autorifé l'exportation. Dans le cas où vous en trouverez abufant de ces PermiP-
fions, vous Paifirez les excédents & vous rédigerez des Procès verbaux dans la Porme
ordinaire, que vous nous adr.efierez, pour que nous en Puivions l'effet. Vous en uPerez de
même à l'égard de la totalité des Pommes repriPes dans les Permiffions , lorPque le délai
qu'elles accorderont pour la Portie Pera .expiré, ou quand les Porteurs Peront rencontrés
dans des routes obliques.

Comme M. EPmangart defire de connoître la quantité d'Or ou d'Argent Monnoyé
forti du Royaume, nous vous envoyons un Regiftre en blanc Pur lequel vous porterez
exaélement toutes les fommes paffées à l'étranger ; vous en ferez le dépouillement à la
révolution de chaque femaine , & nous en adrefferez l'état, auquel vous joindrez les
Paffe-ports que vous devrez retenir ; vous y établirez une diftinétion entre les Pommes
forties en vertu de Paffe - ports , de celles exportées par les Voyageurs; la même difbnc-
tion doit avoir lieu à l'égard de la nature des EPpèces, Poit d'Or ou d'Argent , en eu
défignant la qualité & le nombre. Nous vous avons marqué par notre Circulaire du 13
du courant, la quotité des Pommes que peuvent exporter les Voyageurs ; nous croyons
inutile de vous en retracer de nouveau les difpofitions : nous verrions avec d'autant pins
de peine que vous vous écartafliez des ordres ci-deffus , que le Gouvernement a trop
à cœur la confervation du Numéraire dans le Royaume,pour laiffer impunie la moindre
tolérance de votre part.

Nous prions inffamment Meilleurs les Contrôleurs généraux de 11e pas négliger de
les faire exécuter, & nous chargeons Meilleurs les Capitaines généraux de les tranfmettre
à leurs Pubordonnés , en leur enjoignant de les remplir Pcrupuleufement ; ils auront ainfl
que vous, Monfieur, attention de nous adrefler leur ampliation du préfent, avec foumiffioii
jd.e s'y conformer, après l'avoir tranferit fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Direcieur des Fermes du Roi.
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,sde fabrique. -

VOus devez vous rappeller , Monfieur, les difpoiltions desArrêts du Confeil des 30 Juin 1733 6c 30 Janvier
1734 , cdnfirmatifs de ceux des 27 Mars 1731 & 7 Oétobre
1732, qui veulent que les étoffes de laine , foie, poil 6c
coton, ou mélangées de ces matières, qui fe fabriquent dans
le royaume , ne puiffent circuler fans les plombs & marques
de fabrique, 6c fans le plomb de contrôle appofé dans la forme
qu'ils prefcrivent : ce dernier plomb n'étant relatif qu'à la
police des manufactures , on avoit ceffé d'exiger , dans les
Bureaux des Fermes, que les étoffes en fuflent munies , 6c
on étoit dans l'ufage de fe contenter de l'appofition des plombs
6c marques, pour preuve d'origine nationale ; mais le Confeil
qui a jugé à propos d'établir un nouveau régime relativement
au plomb de contrôle , a rendu deux Arrêts en date des 7
Décembre 1785 Ôc 8 Mars 1786 , dont vous trouverez ci-
joints des exemplaires : vous verrez que l'article 8 de ce der¬
nier enjoint aux Employés des Fermes de concourir aux
vues du Gouvernement à cet égard.

Il fuit, Monfieur, de cette difpofition, qu'à compter du
premier Juillet prochain, époque à laquelle lë nouveau régime
fe trouvera en vigueur, vous ne devrez laiffer circuler dans
le royaume, les draps 6c autres étoffes de laine, foié, poil,
fil 6c coton, ou mélangées de ces matières, qu'autant qu'ils
feront revêtus, indépendamment des plombs 6c marques pref-
crits par les anciens Règlemens, du plomb de contrôle , ou
lorfqu'étant revêtus de ces plombs,ils n'auront pas reçu celui
de marque de fabrique , ordonné par l'Arrêt du 7 Dé¬
cembre 1785,



( 2 )
Le ploriïb ordonné par ce dernier Arrêt , porte quinze

lignes de large, & efl uniforme dans tout le royaume.
Des repréfentations qui ont été faites au Confeil par le

Commerce, ont donné lieu à l'Arrêt du 8'Mars dernier;
les plombs qui doivent être appliqués fur les draps, n'auront
que neuf lignes de diamètre ; il fe trouve fur une face un
petit lion, un petit aigle, fur chaque côté du milléfime, on
lit fur la tranche, d'un côté, Marque générale, & de l'autre,
du Commerce.

Il y a deux fortes de coins pour marquer les plombs ; les
uns font ronds , pour les manufactures réglées , les autres
font oCtogones, pour les fabrication s libres.

Ces coins ont tous deux le même diamètre de neuf lignes ;
les ronds , qui font pour les manufactures réglées , portent
pour empreinte trois fleurs-de-lys entourées des deux Colliers
des Ordres du Roi , celui de St. Michel & celui du St. Efprit ,

Ôc une légende fur le revers qui contient ces mots en abrégé :
Manufacture réglée ; ils font furmontés de deux fleurs-de-lys/

Le coin oCtogone porte pour empreinte une grande fleur-
de-tys entourée également comme le rond des Colliers des
Ordres du Roi, & le revers porte en abrégé Fabrication, &
libre en toutes lettres.

Comme ces deux coins font uniformes dans tout le Royaume,
il vous fera facile de reconnoître ceux que vous croirez faux,
auquel cas, vous faifîrez les Marchandées & Effets fervans
au tranfport, que vous dépoferez en fuivant les formalités
ordinaires ; vous drefferez votre Procès - verbal & donnerez
affignation pardevant M. l'Intendant; vous détaillerez dans
le Procès - verbal, les motifs qui vous auront décidé à arguer
ces plombs de faux, & vous nous enverrez ces Procès-ver¬
baux en double; mais nous vous prévenons que les intentions
du Confeil font, que dans les commencemens vous ufiez de



( 3 )
beaucoup de modération, quant aux failles qui n'auront pour
motif que le défaut du plomb de contrôle, & que votre foin
principal doit être d'amener infenliblement les Négocions i
la règle, en l^s invitant lorfqu'ils préfenteront les étoffes,
fans les plombs de contrôle, à les faire conduire au bureau
de vifite pour remplir cette formalité, & en leur faifant
fentir qu'une récidive les expoferoit à une faille inévitable.

Nous vous prévenons aulîî, que comme les coins & autres
uftenfiles néceffaires pour l'application des plombs ordonnés
par l'Arrêt du 8 Mars dernier, n'ont pu être finis pour le
premier Juillet, il en a été appliqué de ceux ordonnés par
l'Arrêt du 7 Décembre, qui ne différent enfemblequeparce-
que celui ordonné par ce dernier Arrêt, porte quinze lignes
de diamètre, & celui ordonné par l'Arrêt du 8 Mars 1786,
n'en porte que neuf. Vous devez recevoir les étoffes frappées
de l'un comme de l'autre ; mais faites bien attention qu'elles
doivent avoir aulîî les anciennes marques de fabrique, fans
lefquelles le nouveau plomb de contrôle nefuffiroit pas pour
être admifes à la circulation, & vous devriez les fàilir.

Nous prions Meilleurs les Contrôleurs généraux détenir
la main à l'exécution de l'ordre ci - deffus ; enjoignons à
Meffieurs les Capitaines généraux d'en donner connoilfance
à leurs fubordonnés; & pour nous en affurer, ils auront,
ainfi que vous, Monfieur, agréable, après l'avoir tranfcrit
fur le Regiftre d'Ordres, de nous en adreifer leur ampliation
avec foumiffion de s'y conformer.

Le Directeur généra! des Fermes du Roi.



 



TRAITES.
Circulaire.

Copie de la Lettre de la Compagnie , écrite h M.
DE LA SERRE , Diredteur général des Fermes
du Roi à Lille.

j)on de Lille.
Ancres & Grapins. Paris le 3 Juillet 1786.

Décifion du Confeil du 15 Janvier dernier, dont nous vous
avons donné connoifîance , Monfieur, par notre Circulaire du 12
du même mois, a prohibé , à quelques exceptions près, l'entrée des
marchandées & ouvrages de fer ou acier poli & non poli venant
de l'étranger.

Cette prohibition, Monfieur, vient d'être levée en faveur des
ancres & grapins, par une Décifion du 21 du mois dernier ; elle porte :

" Conformément à l'avis des Députés du Commerce, continuer
„ d'admettre les ancres & grapins à l'entrée du royaume, en payant
5, les anciens droits de 40 fols du quintal , fuivant l'Arrêt du 22
„ Février 1773.

Nous vous prions , Monfieur, de donner les ordres néceflaires
aux Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Département,
pour l'exécution de cette Décifion , & d'y tenir la main. Vous
nous aflurerez, s'il vous plaît, de vos foins à cet égard , en nous
accufant la réception de la préfente à l'adreffe de M. Deffain,
Signé, Deluzines , Faventines, Vente, Déville, dePreiïigny,
de Laperriere & Darlincourt.

^^/tEiïieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux
des Fermes du Roi dans l'étendue de notre Département, voudront
bien fe renfermer dans les difpofitions de la Décifion du Confeil
du 21 Juin dernier, relatée dans la Lettre de la Compagnie du 3
du courant , dont copie eft ci-deffus ; en conféquence ils admet¬
tront à l'entrée du royaume , les ancres & grapins, en acquittant
les anciens droits de quarante fols dû quintal, conformément à
l'Arrêt du 22 Février 1773, & les dix fols pour livre enfus.

Nous prions MM. les Contrôleurs généraux de tenir la main
à l'exécution de la fufdite Décifion ; & pour nous en aflurer, ils
nous en adrefferont, ainfi que les premiers, leur ampliation, avec
foumiffion de s'y conformer, après l'avoir tranfcrit fur leur Regiftre
d'Ordres.

Lille le 7 Juillet 1786.

Le Directeur général des Fermes du Roi.



 



Copie de la Lettre de la Compagnie , écrite à WL
DE LA SERRE , Directeur général des Fermes
du Roi à Lille.

Paris le 3 Juillet 1786

Ous favez, Monfieur, que les foies graifes & celles teintes
propres à la fabrication des étoffes, font , ainfi que les cocons ,

prohibés à la fortie du Royaume ; Arrêts des 19 Juillet 1720 &
20 Février 1725.

On a lieu de craindre, Monfieur, qu'il ne foit fait, particuliè¬
rement dans les Provinces frontières de l'Efpagne, des tentatives
pour éluder cette prohibition , & le Confeil nous charge de vous
recommander de veiller foigneufement à ce qu'elle foit exactement
maintenue. Nous vous prions en conféquence , Monfieur, de
renouveller dans tout votre Département, les ordres pour qu'on
s'oppofe à l'exportation des foies graifes teintes & des cocons» Vous
voudrez bien tenir la main à l'exécution de ces ordres, & nous
affurer de vos foins à cet égard, en nous envoyant votre amplia-
tion de la préfente , à l'adreffe de M. Deffain. Signé,Deluzinés,
Laborde , Faventines, Deville , Parfeval , Taillepied , & de
Laperriere.

Lille le 7 Juillet 1786»

XXEffleure les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteure dès Bureaux
des Fermes du Roi dans l'étendue de notre Département, voudront
bien fe renfermer dans les difpofitions des ordres du Confeil,
relatés en la Lettre de la Compagnie du 3 du courant, dont copie
eft ci-deffus ; en conféquence ils s'oppoferont à l'exportation des
foies graifes teintes & des cocons.

Nous prions MM. les Contrôleurs généraux de tenir la main
à l'exécution des ordres ci-deffus ; MM. les Capitaines généraux
en inftruiront les Brigades qu'ils commandent : & pour nous en
affurer , tous les Employés qui font dans le cas d'y concourir,
auront attention de nous en adreffer leurampliation au bas du double
du préfent, avec foumiffion de s'y conformer , après l'avoir copié
fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Dire&eur général des Fermes du Roi.

AiTES,
flaire.

(j@ Lille»
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Copie de la Lettre de la Compagnie , écrite h M.
DE LA SERRE 9 Directeur général des Fermes
du Roi à Lille.

Paris le 6 Juillet 1786.

N Ous vous avons tranfmis , Monfieur, par notre Circulaire du 19
du mois dernier, trois Décifions du Confeii;

L'une du 5 du même mois, porte: "conformément à l'avis des Députés du
„ Commerce, permettre l'entrée du Fil de Laiton venant d'Angleterre, eu
„ payant le droit de douze livres dix fous du quintal. „

On a penfé dans quelques Départemens, d'après le fens que préfentoient
quelques inondations de notre Circulaire, que cette Décifion pouvoit influer
fur le fort des Fils de Laitou venant des autres pays étrangers, & dont
l'entrée a toujours été libre. Nous nous empreflfons, Monfieur , de prévenir
cette erreur, en vous priant de faire connoître aux Receveurs de votre Di-
reétion , que cette Décifion ne change rien au traitement de ces derniers,
qui, comme cuivre travaillé , doiventcontinuer d'acquitter â l'entrée le même
droit de douze livres dix fous du cent pefant, conformément à la Décifion du 5
Février 1785, dont nous vous avons donné connoilfance par notre Circulaire
du 28 du même mois.

Vous voudrez bien nous alfurer de vos foins dans cet obj'et, en nous
accufant la réception de !a préfente, à l'adrefie de M. Deflain. Signé, Faventines,
Deluzines , Deville , Paulze fils , Laborde , Pareeval & Mercier;

Lille le to Juillet 1785.

MEflieurs les Receveurs , Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux desFermes du Roi de notre Département, fe conformeront aux ordres
de la Compagnie en fa lettre du 6 du courant , dont copie efl: ci deflos;
en conféquence ils admertronr à l'entrée du Royaume« le Fil de Laiton
venant d'Angleterre & autres pays étrangers, en acquittant le droit d'entrée
de douze livres dix lois du quintal & les dix fous pour livre en fus, &
ce, conformément à la Décifion du Confeii du 5 Février 1785, relarée en
la lettre de la Compagnie du 28, &â mon ordre du 7 Mars fuivant, qui
eft à la fuite.

Prions Meilleurs les Contrôleurs généraux de vouloir bien, dans le cours
de leurs tournées, tenir la main à l'exécution de la préfente ; & pour nous
en aflurer, ils nous en adrefferont ainfi que les premiers , leur ampliation,
avec foumiflion de s'y conformer, après l'avoir tranlcrite fur leur Regiftre
d'Ordres,

Le DireSieur général des Fermes du Roi.



 



Copie de la Lettre de la Compagnie , écrite à M.
DE LA SERRE , Dire&eur général des Fermes
du Roi à Lille.

Paris le 10 Juillet 1786.

LEs Négocians & la Chambre de Commerce de votre. Ville,Monfieur, allarmés des difpofitions de l'Arrêt du 8 Septembre
1785, qui impofe les Couperofes vertes apportées de l'étranger ,
au droit uniforme de quarante fols par quintal, ont rappelle au Confeil
lesdifférens règlement qui exemptent de tous droits quelconques, les
matières premières fervantaux Manufactures du pays conquis : en con-
féquence ils ont demandé d'être maintenus dans leurs Privilèges.

La Décilion que le Confeil a rendue le 30 Juin dernier, d'après nos
obfervations, porte ces mots : " conformément à l'avis des Députés du
„ Commerce, faire jouir le pays conquis de l'exemption de tous droits
„ fur les Couperofes deflinées pour les fabriques de cette Province. „

Vous voudrez bien donner les ordres néceflaires pour l'exécution de
cette Décifion. Signé, Darlincourt, Faventines, Duvaucel, Deluzines,
Paulze fils & de Berenger.

Lille le 17 Juillet 1786.

MElîieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureauxdes Fermes du Roi dans l'étendue de notre Département,
voudront bien fe renfermer dans les difpofitions de la Décifion du
Confeil du 30 Juin dernier, relatée en la Lettre de la Compagnie du
10 du courant, dont copie eft ci-deffus; en conféquence, ils admettront
à l'entrée du Royaume les Couperofes vertes, venant de tétranger , fervant

. aux Manufactures du pays conquis, en exemption de tous droits.
Prions Meffieurs les Contrôleurs généraux de vouloir bien dans

le cours de leurs tournées, tenir la main à l'exécution de cette Décifion,
& pour nous en affurer, tous les Employés qui font dans le cas d'y
concourir, auront attention de nous en adrefler leur ampliation avec
foumifïion de s'y conformer, après l'avoir copiée fur leur Regiftre
d'Ordres.

Le DireSteur général des Fermes du Roi.

TRAITES.
Circulaire.

D on de Lille.

Couperofes vertes.

1
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Copie de la Lettre de la Compagnie , écrite à M.
DE LA SERRE y Directeur général des Fermes
du Roi à Lille.

Paris Je 13 juillet 1786.

VOus favez, Moniteur, que l'Arrêt du Confeil du 28 Novembre1768, a réduit au quarc les droits perceptibles à l'entrée du
royaume , fur les Suifs étrangers ; quelques Négocians ont prétendu que
cette faveur devoir auffi être appliquée à la chandelle fabriquée.

Cette prétention portée au Confeil ,a été rejettée par Décifion du
Confeil en date du 30 Juin dernier, qui a jugé que la chandelle devoir
acquitter en entier les droits auxquels elle eil impofée par les tarifs.

Nous vous prions, Monlieur, de tranfmettre cette difpofition aux
Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Département, en leur
recommandant de ne percevoir que le quart des droits fur le Suif, &
les droits en entier fur les Chandelles venant de l'étranger.

Vous tiendrez s'il vousplait la main à ce que cette diftin&ion foit faite
exaétement, & vous nousaffurerezde vos foins à cet égard, en nous
accufant la réception de la préfente, ù l'adreffe de M. Deiïain. Signé,
Laborde, Deluzines, Duvaucel ,d'Arlincourt, Deviîle, Delaperriere
& Demontcloux fils.

Lille le 18 Juillet 1786.

MEffieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureauxdes Fermes du Roi dans l'étendue de notre Département,
voudront bien fe renfermer dans les difpofitions de la Décifion du
Confeil du 30 Juin dernier, relatée en la Lettre de la Compagnie du 1 3
du courant, dont copie eft ci-delfus ; en conféquence ils continueront
à percevoir à toutes les entrées du royaume, fur les Suifs Chandelles ;
favoir, fur les Suifs le droit de cinq fols par quintal, impofé par l'Arrêt
du 28 Novembre 1768; & fur les Chandelles, celui de quinze fols auffi
du quintal, conformément au tarifde 1671, & les dix fols pour livre en fus.

Prions Meilleurs les Contrôleurs généraux de vouloir bien, dans
le cours de leurs tournées, tenir la main à l'exécution de cette Décifion ;
& pour nous en allurer, tous les Employés qui font dans le cas d'y
concourir auront attention de nous en ad relier leur ampîiation avec
foumiffion de s'y conformer, après l'avoir copiée fur leur Régi (ire
d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi.

TRAITES-
Circulaire.

j)on de Lille.
yiJft&Cliandelles.
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TRAITES. */V&,à.
Circulaire.

Couperofe verte.

T
oJ E vous ai adreffé, Moniteur, le 10 Juillet dernier , la
Décidon du Confeil du 30 Juin précédent, qui accorde aux
Manufactures du Pays conquis, l'exemption de tous droits
d'entrée fur les Couperofes étrangères qui y font employées ,

revêtue de mon ordre, pour que vous ayez agréable de vous

y conformer ; je crois devoir aujourd'hui vous obferver que
cette faveur étant limitée aux feules Couperofes employées
dans les Manufactures du Pays conquis; s'il arrivoit que des
Négocians qui en auroient fait arriver dans cette Province,
vous déclaraffent les vouloir faire palfer dans l'intérieur du
Royaume, vous ne devriez fous aucun prétexte les expédier
en franchife, qu'après qu'il vous auroit été jultifié du paiement
des droits d'entrée, par la repréfentation des acquits de paie¬
ment , dont vous inférerez le numéro, la date & le nom du
Bureau dans lequel il a été délivré, fur le palfavant.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de tenir la
main à l'exécution du préfent ordre, dont vous aurez agréable
de me fournir votre ampliation , avec votre ibumitîion de
vous y conformer, après l'avoir copié fur votre Regiflre
d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi.



 



Copie de la Lettre de la Compagnie , écrite à M.
DE LA SERRE , Directeur général des Fermes
du Roi à Lille.

Paris le 20 Juillet 1786.

IL s'eft élevé, Monfïeur, des contentions fur la manière de traiter lesCartes de Géographie venant d'Angleterre ; dans quelques Bureaux on
a penfé qu'elles doivent être foumifes au droit de trente pour cent, impofé
par l'article IV de l'Arrêt du 17 Juillet 1785, fur les marcbandifes An-
gloifes,dont l'introdudtion feroit permife, dans d'autres on les aaffimi-
lées aux Eftampes qui, comme elles, font foumifes à la police de la
Librairie, & doivent, venant d'Angleterre 5 dix pour cent de la valeur,
fuivant la Décifion du 4 Janvier dernier , que nous vous avons tranfmife

par notre Circulaire du 12.
Le Confeil, Monfïeur, vient de faire ceffer les doutes qui s'étoient

élevés à ce fujet, par une Déeifion du 11 de ce mois , portant : " ne
,, percevoir fur les Cartes de Géographie venant d'Angleterre, que dix
pour cent de leur valeur.

Nous vous prions en conféquence, Monfïeur, de donner des ordres
dans votre Département, pour qu'à l'avenir on ne s'oppofe point à l'in-
troduélion des Cartes de Géographie venant d'Angleterre, & qu'on ne
leur faife acquitter que le droit fixé par cette Décifion. Vous voudrez
bien, Monfïeur, veiller à l'exécution de cette difpofion, & nous allurer
de vos foins à cet égard, en nous envoyant votre ampliation de la
préfenteà l'adrefTe de Monfïeur Defîain. Signé, Duvaucel, Paulze fils,
Laborde, Demontcloux, Vente, Mercier & Delaperriere.

Lille le 26 Juillet 1786".
,f"Effîeurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des

xyJLPermes du Roi de notre Département, fe conformeront à la
Décifion du Confeil du 12 du courant, relatée en la Lettre de la
Compagnie du 20, dont copie eft ci-delfus ; en conféquence, ils ad¬
mettront à l'entrée du Royaume, les Cartes de Géographie venant et'Angleterre,
en payant dix pour cent de la valeur, & les dix fouspour livre en fus.

Prions Mefîieurs les Contrôleurs généraux de vouloir bien, dans le
cours de leurs tournées , tenir la main à l'exécution de cette Décifion ;
& pour nous en affurer, tous les Employés qui font dans le cas d'y con¬
courir, auront attention de nous en adrelferleur ampliation, avec fournil-
fionde s'y conformer, après l'avoir tranferit fur leur Regîflre d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi.

TRAITES.
Circulaire,

D.on de Lille.

Cartes de géographie.



 



Copie de la Lettre de la Compagnie , écrite à M\
DE LA SERRE , Dire&eur général des Fermes
du Roi à Lille.

Paris ]e 2.0 Juillet 1786.

L'Ordre de m. le Contrôleur général du 12 Avril dernier, dontnous vous avons donné connoiflfance, Monfieur, par notre Circu¬
laire du 13, a renouvellé les défenfes d'exporter hors du Royaume ,

les Efpèces d'Or & d'Argent ; dans quelques Départemens, on a penfé
que celles étrangères étoient auffi prohibées à la fortie: cette erreur
a donné lieu à des retenues que le Confeii a défaprouvé. Il nous charge
de vous prévenir que les Piaflres & autres Monnoies étrangères,
peuvent librement entrer & fortir du Royaume.

Nous vous prions, Monfieur, de recommander aux Commis des
Bureaux de votre Département * de ne s'oppofer qu'à l'exportation des
Efpèces de France, & de ne pas empêcher celles des Efpèces étrangères.
Vous voudrez bien veiller à ce qu'ils fe conforment aux ordres que
vous leur donnerez dans cet objet ; vous nous aflurerez, s'il vous
plaît de vos foins à cet égard, en nous envoyant votre ampliation de
préfente, à l'adreiïe de Monfieur Defîain. Signé9 Paulze fils, Laborde,
Vente, Demontcloux, Delaperriere,Mercier & Duvaucel,

Lille le 26 Juillet 1786.

MEffieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux desFermes du Roi de notre Département , fe conformeront aux
ordres de la Compagnie, en fa Lettre du 20 du courant, dont copie
efl ci - defifus ; en conféquence, ils laifferont librement entrer & fortir
du Royaume , les Piaflres <5? autres Monnoies étrangères. Us voudront bien
continuer à s'oppofer à l'exportation des Efpèces de France.

Prions Meilleurs les Contrôleurs généraux de vouloir bien, dans le
cours de leurs tournées, tenir la main à l'exécution des ordres ci-defilis ;
MM. les Capitaines généraux en donneront connoifiànce aux Brigades
qu'ils commandent ;& pour nous en aflfurer, tous les Employés qui font
dans le cas d'y concourir, auront attention de nous en adrefïerleur amplia¬
tion, avec foumiflionde s'y conformer, après l'avoir tranfcrit fur leur
Regiftre d'Ordres*

Le Directeur général des Fermes du Roi*

traites.

Numéraire.



-

- -

: ■ :•

-

r/i'. - " ' ; ;

.

-s y-\ :

"s _ V • ' ■
: • - - r l:, ; i -.r . - *> -' " ' '/ ;"

'r. J > :. ' 1 <• ':'/p ; ' ^
r : ; V ; •• • <\7 '• - — *

, , . - . V y ]y r '■ -i; V-f X ' :

-

3

çvjr;-;c)lr.c- tr- -^?M; ' -, ... :: "

• U-V" 'Pi. v . '■'-■à'"''- ^ -

.

.

/ f f;

?'V\, r-t"' - r



Copie de la Lettre de la Compagnie , écrite à Mi
DE LA SERRE, Dire&eur général des Fermes
du Roi à Lille.

Paris le 24 Jdillet 1786.

UN Négociant d'Amiens a demandé au Corifeil, Monfieur, que lesRis venant d'Angleterre fufiént admis en France comme avant
l'Arrêt du 17 Juillet 1785 ; il efi: intervenu en conféquence le 19 de
ce mois, une Décifion conçue en ces termes ; " conformément à l'avis
„ des Députés du Commerce, maintenir là prohibition des Ris de laCaro-
„ line & autres lieux, lorfqu'ils feront apportés d'Angleterre. „

Nous vous prions, Moiifieur, de donner eonnoiifance de cette Dé¬
cifion aux Receveurs , Contrôleurs & Capitaines généraux de votre
Département, pour qu'ils s'y conforment, en s'oppofant à l'introdu&ioh
des Ris qui feront apportés d'Angleterre. Vous veillerez de Votre côté
à l'exécution des ordres que vous leur donnerez dans cet objet, & vous
nous en juflifierez, en nous envoyant votre ampliation de la préfente à
i'adreffe de M. Dédain. Signé i Duvaucel , Laborde , Vente, d'Ar-
lincourt ? Mercier, Delaperriere & Demontcloux.

Lille le 29 'Juillet 178<5.

MEflieUrs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux desFermes du Roi dans l'étendue de notre Département, voudront
bienfe renfermer dans les difpofitions de la Décifion duConfeildu 19 du
courant, relatée en la lettre de la Compagnie du 24, dont copie eil ci-
delfus; en conféquence ils n'admettront à l'entrée du Royaume, aucuns
Ris de la Caroline & autres lieux, lorfqu'ils feront apportés d'Angleterre.

Nous prions MM. les Contrôleurs généraux de tenir la main à l'exé¬
cution de cette Décifion,- MM. les Capitaines généraux en inftruiront
les Brigades qu'ils commandent, pour s'oppofer à leur introduction ; &
pour nous en affurer, tous les Employés qui font dans le cas d'y con¬
courir, auront attention de nous en adrefler leur ampliation au bas du
double du préfent, avec foumiiTion de s'y conformer, après l'avoir copié
fur leur Regiftre d'ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi„

GRAINS.
Circulaire.
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L 0 PI E de la Lettre de la Compagnie, écrite à M.
de la Serre, Directeur des Fermes du Roi à
Lille.

Paris le .27 Juillet 17S6.

NOus vous avons donné connoiffance, Monfieur, par notre Circulaire du 13GCtobre 1774, d'un Arrêt du Confeil du 11 Août 1772, qui aautorifé
l'établiflement à Amboife, d'une Manufacture de Boutons, de Bijouterie & de
Quincaillerie, & a exempté les ouvrages en provenant, des droits de circulation
& de fortie du Royaume, fous la condition de remplir les formalités qu'il a
prefcrites,

H a été rendu, Monfieur, le 14 Septembre 1784, un nouvel Arrêt que
nous recevons, & qui a étendu les encouragemens accordés à cette Manu¬
facture, relativement aux objets de fa fabrication; les limes de toutes fortes,
tant façon d'Angleterre que d'Allemagne, faulx, reiforts de carrofles, les ouvra¬
ges de Taillanderie & de Qu incailîerie qui en proviendront, jouiront de la même
francbife des droits, aupaflage d'une Province à une autre, jufqu'à la première
deftination, ainfi qu'à leur fortie du Royaume pour l'étranger, ou pour les
Colonies»

Afin que ces Marchandées jouifient excîufivement du privilège attaché à
leur origine, il a été pris des tfiefures pour qu'elle pût être reconnue dans
tous les Bureaux depafiàge; en conféquence, il a été réglé que les ballots
qui les contiendront, feront expédiés à Amboife par un Commis prépofé
à cet effet, fous plomb & par paffavant vifé du Receveur des Gabelles de
cette ville, qui fpécifiera leur qualité , leur poids, le lieu de leur fabrication
& celui de leur deftination.

Nous vous prions en conféquence , Monfieur, de donner des ordres dans
les Bureaux de votre Département, pour qu'il ne foit perçu aucuns droits
fur les efpèces d'ouvrages de la Manufacture d'Amboife,dont il s'agit, lors¬
qu'ils y feront préfentés fous le plomb de la Ferme & accompagnés de
l'expédition prefcrite , en oblervant que cette exemption eft limitée à la
première deftination; enfin, on devra appliquer à l'exécution de l'Arrêt que
nous vous tranfmettons, les difpofitions qui ont fait l'objet de la Circulaire
du 13 OClobre 1774, que nous venons de rappeller; vous voudrez bien,
Monfieur, tenir la main à ce quelles loient exactement obfervées,& nous
alfurer de vos foins a cet égard, en nous envoyant votre ampliation de la

TRAITES.

Circulaire.

jAanufaSlurt â 'Amboife.



préfente, jVlVIreiïe de M. Deftain. Signé,Duvaucel, Paulzefils,Delaperriere,
Mercier, Deprefligny, \7ente & d'Arlincourt.

Lille le 8 Août 1786.

MEffieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des Fermesdu Roi de notre Département, fe conformeront aux Ordres de la Com¬
pagnie , en fa Lettre du 27 Juillet dernier, dont copie eft ci-defîus; en con-
féquence , tous les ouvrages provenant de la Manufacture établie à Amboife,
pourront librement circuler en franchife des droits, au paflage d'une Pro¬
vince du Royaume à une autre, jufqu'à leur première deflination, ainfi qu'à

*leur fortie pour l'étranger, ou pour les Colonies: les ballots qui les con¬
tiendront feront plombés & expédiés par paflavant vifé du Receveur des
Gabelles de ladite ville, qui fpécifiera leur-qualité, leur poids, le lieu de
leur fabrication & celui de leur deftination ; mais une fois arrivés à leur
première deftination, & que les plombs auront été coupés, ils ne pourront
plus circuler dans le Royaume, fans être afîujettis aux droits impofés fur
chacune de leur efpèce, dans tous les lieux de leur paffage.

Prions MM. les Contrôleurs-généraux de vouloir bien bilans le cours de
leurs tournées, tenir la main à l'exécution du préfentf||l pour nous en
alfurer, ils auront ainfi que vous, attention de nous adrefter leurampliation
au bas du double du préfent, avec foumiflîonde s'y conformer, après l'avoir
tranfcrit fur votre Regiftre d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du RûL



T RAI TES. rz'fp t? q ypoLilCç^ l&s 22 <JuiILt^t iy86»
Circulaire.

D.on de Lille.
Plombs de Fabiique.

VOus avez eu connoiffance, Monfieur, des difpofitions desArrêts du Confeil du 7 Décembre 1785 & 8 Mars 1786,
qui vous ont été tranfmifes par mon Ordre du 30 Juinfuivant, por¬
tant que les Etoffes de Laine, Soie , Poil, Fil & Coton, ou mé¬
langées de ces matières, qui fe fabriquent dans le Royaume, ne
pourront circuler à compter du 1." du courant, qu'autant qu'elles
fe.ront revêtues, indépendamment des plombs & marques prefcrits
par les anciens réglemens, du plomb de contrôle , ou lorfqu'étant
revêtues de ces plombs, ils n'auront pas reçu celui de marque de
Fabrique ordonné par l'Arrêt du 7 Décembre 1785.

Je vous ai annoncé en même tems, qu'il y avoit deux fortes
de coins pour marquer les plombs, les uns font ronds pour les
Manufactures réglées, & les autres oétogones pour les fabrications
libres. Je vous ai recommandé d'ufer de beaucoup de modération,
quant aux faifies qui n'auront pour motif que le défaut du plomb
de contrôle, & que votre foin principal de voit être d'amener infen-
fiblement les Négocians à la réglé, en les invitant, lorfqu'ils pré-
fenteront les Étoffes fans les plombs de contrôle, à les faire con¬
duire au Bureau de vifite pour remplir cette formalité, & en leur
faifant fentir qu'une récidive les expoferoit à une faifie inévitable.

La Compagnie m'a fait l'honneur de me marquer par fa lettre
du 24 de ce mois, que vu Fimpoffibilité dans laquelle on a été
de faire fabriquer des preffes & des coins en quantité fuffifante
pour garnir tous les Bureaux de vifite & de marque, a forcé l'Ad-
miniflration de tolérer encore l'emploi des anciennes marques ,

jufqu'àce que ces inftrumens foient parvenus h leur deftination, ce
qui ne pourra avoir lieu avant le premier Octobre prochain, épo¬
que à laquelle les Arrêts des 7 Décembre & 8 Mars fuivant au¬
ront leur exécution.

Nous prions MM. les Contrôleurs généraux de tenir la main
à l'exécution de l'ordre ci-deflus; enjoignons à MM. les Capitaines
généraux d'en donner connoiffance à leurs fubordonnés ; & pour
nous en affurer, ils auront, ainfi que vous, Monfieur, agréable
de nous en adreffer leur ampliation avec foumiffion de s'y confor¬
mer , après l'avoir tranfcrit fur le Regiftre d'ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi.



 



TRAITES.
oCt ci i Suitfei^. i jy86,Circula IRE.

Direction de Lille.

GANTS DE PEAUX.

JE vous ai fait pafler, Monfieur, copie de l'Arrêt du Confeil du 13Avril dernier, avec mon Ordre à la fuite, du premier Juin fiuivant,
qui change les droits d'entrée & de fortie du Royaume, fur les Peaux
d'Agneaux ou de Chevreaux , en poil ou mégiflées; vous avez vu que cet
Arrêt contient trois difpofitions difbnétes.

La première exempte ces Peaux de tous droits à l'entrée du Royaume.
Il veut par la fécondé , qu'à la fortie celles en poil paient fix livres, &

celles mégilfées vingt - quatre fols la douzaine.
La troifième enfin, porte que les Gants fabriqués ne feront plusfujets

lorfau'ils feront deftinés pour l'étranger, qu'à un droit de fortie d'un pour
cent de la valeur, & prohibe l'exportation de ceux coupés & noncoufus,
à peine de confifcation & de trois cens livres d'amende.

Sur les repréfentations qui ont été depuis faites au Confeil, par les
Maîtres Gantiers de Grenoble, que le droit d'un pour cent, impofé par
l'article trois de l'Arrêt du 13 Avril dernier, fur les Gants de Peaux, fe
trouvoit dans plufieurs circonftances, plus confidérabîe que celui de qua¬
rante fols du quintal, auquel les Arrêts des 3 Juillet 1692 & 15 Mai
1760, les avoit aflujettis & rangés dans la clafiTe de la Mercerie , à la
fortie du Royaume, il efi: intervenu le 18 du courant, une Décifion
conçue en ces termes : " le droit de l'Arrêt du 13 Avril dernier, étant
„ de faveur, (1 le redevable préféré d'acquitter celui de quarante fols
„ du quintal, il doit en avoir le choix. „

Vous voudrez bien , Monfieur, vous renfermer dans les difpofitions
de cette Décifion, en laiflfant aux Négocians l'option d'acquitter fur le!'dits
Gants de Peaux fabriqués qu'ils expédiront pour l'étranger, le droit de
quarante fols du quintal, ou celui d'un pour cent de la valeur; cette
Décifion ne change rien aux difpofitions dudit Arrêt du 13 Avril, qui feront
exécutées.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de veiller dans le cours
de leurs tournées, à l'exécution des ordres ci-deflus; & pour nous en
affurer, ils auront ainfi que vous, agréable de nous en fournir au bas du
double du préfent, leur ampliation avec foumiffion de s'y conformer,
après l'avoir tranicrit fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi.



 



t i t e s. 'Copie de la Lettre de la Compagnie , écrite à M,
DE EA SERRE , Directeur général des FermesCirculaire. °

ines, Gaçes'i Lirions Roi a Lille*
M Toiles peintes. Paris le 3 Août 1786.

Arrêt du Ccmfeildu 10 Juillet 1785, & celui du ip Janvier
^dernier , dont plufieurs de nos Circulaires vousont, Monfieur ,

tranfmis & rappellé les difpofitions, ont défendu à commencer du
1 o Août prëfent mois, la circulation & le débit dans le Royaume , des
Mouffelinés rayées, cadrillées & brochées, des Gazes & Linons,
& des Toiles-peintes, teintes ou impriméesde Fabriques étrangères.

Comme des paffe-ports de la Compagnie des Indes & des Décifions
particulières du Confeil , ont permis depuis l'entrée de ces différentes
parties de ces efpèces de Marchandifes, qui ne pouvoient être entière¬
ment confommées à l'époque fixée, le Confeil d'après les repréfen-
tations qui lui ont été adrelfées à cet égard, a rendu le 14 du
mois dernier, un Arrêt qui proroge de fix mois le délai qui devoit
expirer le 10 du courant.

Nous vous prions en conféquence, Monfieur, de donner des
ordres dans votre département, pour qu'on n'arrête ni le débit, ni
la circulation jufqu'au 10 Février prochain, des efpèces de marchan¬
difes dont il s'agit ; les difpofitions des Arrêts des 10 Juillet 1785,
& 19 Janvier fuivant, devant être fufpendues à cet égard jufqu'à
cette derniere époque, vous voudrez bien, Monfieur, nous afïurer
de vos foins dans cet objet, en nous envoyant votre ampliation delà
préfente, à l'adrefle de M. Deffain. Signé, Deluzines, Deville ,

Mercier, Paulze fils, Delaperriere, d'Arlincourt & Vente.
.J , Lille le 7 Août 1786.

Eiîieurs les Receveurs, Contrôleurs &Vifiteurs des Bureaux des
Fermes du Roi, dans l'étendue de notre départemen^voudront

bien le renfermer dans les difpofitions des Ordres de la Compagnie en
fa Lettre du 3 du courant, dont copie eft ci-deffus; qui prorogent
jufqu'au 10 Février prochain, la circulation & le débit dans le
Royaume, des MoufTelines rayées, cadrillées & brochées, des Gazes,
Linons, Toiles peintes, teintes ou imprimées de Fabriques étran¬
gères l'exécution des difpofitions des Arrêts des 10 Juillet 1785,
& 19 Janvier fuivant, feront fufpendues jufqu'à cette derniere époque.

Prions MM. les Contrôleurs - généraux de tenir la main à l'exécu¬
tion du préfent Ordre : MM. les Capitaines - généraux en inftruiront
les Brigades qu'ils commandent; & pour nous en afïurer, tous les
Employés qui font dans le cas d'y concourir, auront attention de nous
en adreffer leur ampliation au bas du double du préfent ,avec foumif-
Rohde s'y conformer, après l'avoir copié fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du LicL
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TRAITE S. • Copie de la Lettre de la Compagnie , écrite à M.
£ ^ SERRE > Direfîeur général des Fermes

JéZCg!!!:-., du Roi à Lille.
L l A Paris le 3 Août 1786.

L-'Es Lins, Monfieur, étant compris dans l'état annexé à
l'Arrêt du 22 Décembre 1750, font cenfés provenir du levant,
lors qu'à leur entrée dans le Royaume, ils ne font pas accompagnés
de certificats juftificatifs d'une autre origine, & dans ce cas, ils
font paffibles du droit de 20 pour cent.

Des conteftations élevées à ce fujet, ont donné lieu à une
Décifion du Confeil du 24 Juillet dernier, conçue en ces termes :

" Conformément à l'avis des Députés du Commerce, exempter
„ les Lins qui feront apportés de l'étranger, du certificat d'origine
„ ordonné par l'Arrêt du 22 Décembre 1750, & ce, jufqu'à ce
„ qu'il en foit autrement ordonné.

Nous vous prions en conféquence, Monfieur, de recomman¬
der aux Receveurs & Contrôleurs-généraux de votre département,
de ne plus percevoir jufqu'à nouvel" ordre, le droit de 20 pour
cent, fur les Lins venant de l'étranger qui leur feront préfentés
fans certificat d'origine; vous voudrez bien nous affurer de vos
foins à cet égard, en nous envoyant votre amphation de la pré-
fente^ l'adreffe de M. Dédain. Signé 9 Mercier, Laborde, De-
luzines, VTente, Delaperriere, d'Arlincourt & Demontcloux.

Lille le 7 Août 1786.

.Eflieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux
des fermes du Roi, dans l'étendue de notre département, vou¬
dront bien fe renfermer dans les difpofidons de la Décifion du

Confeil du 24 Juillet dernier, relatée en la Lettre delà Compag¬
nie du 3 du courant, dont copie efl ci-deffus; en conféquence,
ils ne percevront jufqu'à nouvel ordre, le droit de vingt pour cent
fur les Lins venant de l'étranger qui leur feront préfentés fans
certificat d'origine.

Nous prions Meffieurs les Contrôleurs - généraux de vouloir
bien, dans le cours de leurs tournée?, tenir la main i l'exécution
de cette Décifion; & pour nous en affurer, tous les Employés qui
font dans le cas d'y concourir, auront attention de nous en adreffer
leur ampliation, au bas du double du préfent, avec fonmiiTionde
s'y conformer, après l'avoir tranlcrit fur leur Reg^ftre d'Orjres.

Le Directeur général aes Fermes du Roi.
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TR AïTES. C 0 PI E de la Lettre de la Compagnie, écrite à M*
de la Serre, Dire&eur des Fermes du Roi à

Circulaire. • .

Lille.
FERS ET ACIERS. Paris le 14 Août 1786.

VOUS favez, Monfieur, que la Décifion duConfeildu 5 Janvier dernier,dont nous vous avons donné connoiflanee par. notre Circulaire du 12
du même mois , en interprétant l'article III de l'Arrêt du 17 Juillet précédent,
a prefcrit l'entrée de toutes Marchandées & Ouvrages de Fer & d'Acier
poli ou non poli, autres que ceux dénommés dans l'état qui lui eft annexé;
il a déjà été fait à cette prohibition générale quelques exceptions , dont nous
vous avons fucceflivement in lirait par différentes Circulaires.

Sur des conteliations élevées relativement à l'exécution de la Décifion du

5 Janvier, & fur des explications que nous avons demandées au Confeil,il
a rendu le 10 du mois dernier, une Décifion conçue en ces termescon-
,, formément à l'avis des Députés du Commerce, continuer d'admettre les
,, Aciers en feuilles & en barres, les Fers en tole, Fers-blancs & Fers en
,, barres venant de l'étranger, autres que d'Angleterre.

" Comprendre dans la prohibition les Tôles verniffées, les Cabarets,
,, Plateaux, Porte - bouteilles en tole, & autres femblables Ouvrages.

Nous vous prions, Monfieur, de tranfmettre ces difpofitions , dont le
Cotifeil vient de nous donner connoiflanee , aux Receveurs & Contrôleurs
généraux de votre Département , de leur en prefcrire l'étroite exécution,
d'y tenir la main, & de nous affurer de vos foins à cet égard, en nous
acculant la réception de la préfente , à l'adrelfe de M. Delfain. Signé , De-
luzines, Paulze fils , Deville , Delaperriere, Parfeval, d'Arlincourt & Demont-
cloux.

Lille le ei Août 1786.

MEflieurs les Receveurs , Contrôleurs & Vifitenrs des Bureaux des Fermesdu Roi, dans l'étendue' de notre Département, auront agréable defe
conformer à la Décifion du Confeil du 10 du courant, relatée en la Lettre
de la Compagnie, dont copie elt ci-deffus; en çonféquehce de laquelle,
ils admettront à l'entrée les Aciers en feuilles &en barres, les Fers en tole,
Fers - blancs & Fers en barres venant de l'Etranger , autres que d'Angleterre.
Ils s'oppoferont à l'introduction des Tôles yerniflées, telles que Cabarets,
Plateaux, Porte - bouteilles & autres femblables Ouvrages.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main à l'exécution
de la fufdite Décifion; enjoignons aux Capitaines généraux d'en donner
connoiflanee à tous leurs fbbordonnés ; pour nous en affurer, ils auront les
uns & les autres attention de nous ad relier leur ampliafîpn du préfent ,avec
fourniHion de s'y conformer , après l'avoir copié fui* leur Regiltre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi
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ORDRE
DE LA DIRECTION.

Bu 14 Août 1786.

OtJS voyons avec peine, que pîufieurs Receveurs de notre Dépar¬
tement , malgré les Ordres qui ont été donnés par nos Prédéceffeurs,

expédient à la Circulation des toiles ou des étoffes, fans s'aflurer fi elies font
marquées de marques de fabriqué nationale,ou plombées des plombs requis,
& fans en faire mention dans letirs expéditions, ce qui prouve qu'ils ne font
pas venir les marcbsii difes-dans leurs bureaux,1rpour reconnaître fi les plombs
& marques font réguliers 4 d'ailleurs, nous appercevons encore, qu'au lieu
de mettre la date en toutes lettres dans les expéditions qu'ils délivrent, ils
la mettent en chiffres, ce qui efl: trèsqpréjudiciable aux intérêts de la régie ,

parce que les Marchands peuvent y ajouter un chiffre, ou bien y en fubfti-
tuer un autre > en grattant celui qu'ils y mettent, & par ce moyen fe fervir
deux fois de la même expédition ; Meilleurs les Receveurs voudront bien
ne plus à l'avenir expédier des toiles ou étoffes, &tout ce qui eftfujet à la
marque, fans les voir & fans qu'ils aient reconnu leur Validité, & en avoir
fait mention dans leurs expéditions ; ils auront auiîi agréable de ne
plus mettre la date en chiffres dans les,expéditions qu'ils délivreront, & nous
les avertiffons que nous donnons ordre par ces préfentes, aux Capitaines
généraux d'enjoindre à leurs fubordonnés,lorfqu'ils rencontreront des expé¬
ditions dont la date fera en chiffres, d'en prendre note & de l'en avertir,
pour qu'il ait à nous en rendre compte; nous prions Meilleurs les Con¬
trôleurs généraux de tenir la main à ce que Meffieurs les Receveurs
exécutent à l'avenir ce que nous leur prefcrivons; ils auront ainfi qu'eux
& Meffieurs les Capitaines généraux, agréable de nous en adreffer leur arn-
pliation dupréfent ordre, avec leur foutniffion de s'y conformer.

Le Directeur général des Fermes du Roi.
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Copie de la Lettre de la Compagnie , écrite à Mi
DE L/î SERRE, Directeur générai des Fermes
du Roi à Lille.-

Paris le 17 Août 1786^.

LÈS Papiers fabriqués dans le Royaume* ont été, Moniteur*exemptés à la deftination étrangère, des droits de fortie , Arrêts
des 24 Décembre 1701* 2 Avril & 3 Oétobre 1702; mais ils étôienc
reliés fournis aux droits de route * en fuiVant la même deftination.

Des repréfentntions faites du Confeii * tendantes à leur obtenir
un traitement égal à celui dont jouiffent les grandes Manufactures,
l'ont porté à rendre le 8 de ce mois, une Décifion conçue en ces
termes: " conformément à l'avis des Députés du Commerce* faire
*, jouir du bénéfice des Arrêts de 1743 * les Papiers de France deft
*, tinés pour l'étranger.

Nous vous prions, Moniteur * de donner connoiflance aux Rece¬
veurs des Bureaux de votre département* qui devront, en conféquence
des déclarations qui leur feront faites par les Entrepreneurs des fabri¬
ques de Papiers établies dans leur diftriél* expédier les caifles qui
renfermeront ceux deftinés pour pafler à l'étranger * fous plomb &
par acquit à caution, pour le dernier Bureau de fortie indiqué * & qui
énoncera qu'ils ne devront acquitter aucun droit de route & de fortie.

Vous voudrez bien nous aflurer de l'exécution des ordres que vous
aurez donnés à cet effet * en nous accufant la réception de la préfente *

à l'adrelfe de M. Delfain. Signé, Deluzines, Paulze fils* Deville,
Mercier* Vente, d'Ariincourt & Delaperriere.

Lille le 20 Août 178&

MEflieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi de notreDépartement, auront agréable de fe renfermer dans les difpolitions
de la Décifion du Confeii du 8 de ce mois, relatée en la Lettre de la
Compagnie * dont copie eft ci - delfus * en conféquence, ils expédieront
par acquit à caution, les papiers provenant des Manufactures de France*
deftinés pour l'étranger* en franchife, tant des droits de route que dé
ceux de fortie, en faifant mention dans lefdits acquits à caution, de
l'immunité accordée pour l'intérêt des Fabriques du Royaume, îefquels
feront déchargés dans les derniers Bureaux de fortie.

Prions Meflieurs les Contrôleurs généraux de tenir la main à l'exé¬
cution desîdifpofitions ci-deflus;& pour nous en aflurer* ils auront ainfl
que les premiers, attention de nous fournir leurampliation dupréfent*
avec foumifllon de s'y conformer * après l'avoir tranfcrit fur leur
Regiftre d'Ordres.

Le DîreSteur des Fermes du Roi.

TRAITES.

Circulaire.

PA PIE R S.

è
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CIRCULAIRE. O 2 0

Lingots d'Or ou
d'Argent.

N conféquence des ordres de Monfeigneur le Contrôleur
général , qui nous ont été notifiés par M. Lenglé de

Schoebeque, Subdélégué général faifant les fondions de l'Inten¬
dant dans cette Province, & de la Décifîon du Confeil du quatre
du courant, qui nous a été tranfmife par Lettre de la Compagnie en
date du 14 du même mois , Meilleurs les Receveurs des Fermes
de notre Département n'expédieront pour la fortiedu Royaume,
aucuns Lingots d'Or ou d'Argent, à moins qu'ils ne foient accom¬

pagnés de Permiffions lignées, foit de M. Efmangart, Intendant, ou
de M. Lenglé de Schoebeque, ou de M. Pajot, premier Secré¬
taire de l'Intendance.

Meilleurs les Capitaines généraux donneront connoiflance de
cet Ordre à leurs Subordonnés , avec défenfes de s'en écarter.

Mefîîeurs les Contrôleurs généraux voudront bien tenir la
main à fon exécution ,* & pour nous en aflurer, ils auront
tous agréable de nous en fournir leur ampliation, avec leur
foumillîon de l'exécuter , après l'avoir copié fur leur Regiflre
d'Ordres. »

Le Directeur des Fermes du Roi.



: "- j non • Hr-n:) /. !
::

rTi'

^ .7 i ; : ; > , , 7..

7: 7 V \< : • -!« ..y : V 7' ; 7 ; :.;77 r : : ; ■■ 7
'

• 7-7-: 7.> 77 ' 'j ,77. •' •: ;j ,01:7:. 7
r ' ■ • '. t\.'?7 77, 777. -7; ii rù l 77;\7::.77ï :7

- : 7 7. : : y.\ • 7. : A r i: ;"i • y 7 ;■ 1 ; 7, 7,;. ...

' I ' " ' :

. p£g ■ • 7 ■ * *i 'i'.- i>. ■

'
' :7„V ' 7'- ]7: 7..'. ; : ,7 1 "7.7 . ;

, : : ; . : - , ù-jpsoi4:- 7r> jy ' . ; c -

yy. ; i,no:r,V: vh ...

7 ••• ' : ■ i i j, - ; J 7;* i»-/' . . '
_ : ; . ■ '■

' v " '

, - * . • . , , • .

; 1J . J - -:-'J Liir >10 0 Uo 83 w' 1 fi l. iu-'iO

'•

: .'•7U3:6'ljf7'î' i ?' : 7.71:7M ';

7./. 7.: : j y/on 7 ;oq ; ;r;:7 yy ..; tè ri Inie
• '7:n '7

; :

:*7itj'■ *i r:o -j :;'f: . y

7 ' : , 77 ' '7.7 .. 7 7 ; i

.77 7

- •••: "7 1 v "• 7l7Ïh'nG ^3



TRAITES. Copie de la Lettre de la Compagnie , écrite à M*
Circulaire. DE VA SERRE9 Dire&eur des Fermes du

Roi à Lille. «

Paris le 28 Août 178(5.

NOUS vous avons donné connoiffance, Monfieur, par notre Circulaire du
8 Novembre 1784 , de l'Arrêt du Confeil du 31 Oétobre précédent, qui a ouvert
au Commerce des Colonies tous les Ports du Royaume, qui peuvent recevoir
à moyenne marée des Vaifleaux de 150 Tonneaux.

Les Négocians qui étoient tenus de réclamer cette faveur trois mois d'avance ,

l'ont obtenue pour différens Ports par des Décidons du Confeil, que nous vous
avons tranfmis fucceiïivement.

tJne iiouvelle Décifion du 4 du courant a égalemement admis à se privilège
le Port du Croific en Bretagne; en conféquence, les Marchandées qui feront
déclarées dans les Bureaux de votre Direétion pour les Colonies, par le Port
du Croific , devront être expédiées avec les formalités prefcrites, & jouir fans
difficulté des exemptions accordées au Commerce.

Nous vous prions , Monfieur , de donner des infiruâions conformes à cette
difpofition aux Receveurs de votre Département, de prefcrire aux Contrôleurs
généraux, de tenir la main à fon exécution, & de nous airurer de Vos foins à cet
égard, en nous accufant la réception de la préfente, à l'adrefle de M. Defîain.
Signé, Deluzines, Paulze fils, Laborde * Delaperriere , Vente & d'Arlincourt.

Lille le premier Septembre 178&

T.* Confeil ayant jugé à propos , Monfieur, de réunir & d'affimiler le Port
du Croific en Bretagne, à ceux ouverts au Commerce des Colonies Françoifesdë
l'Amérique; vous voudrez bien expédier fous plomb & par acquit à caution les
marchandées qui feront préfentées à Votre Bureau, pour la defiination duditPort
du Croific, avec celle ultérieure de nos Colonies, en les faifant jouir des mêmes
immunités que fi cette defiination devoit avoir lieu, en empruntant les Ports
ouverts au Commerce Colonial, par les Lettres-Patentes de 1717 , & autres Règle-
mens pofiéfieurs.

Nous prions Meffieurs les Contrôleurs généraux de tenir la main à l'exécution
des ordres ci-deflus; & pour nous en affurer, ils auront tous agréable de nous
eri adreffer leur ampliation au bas du double du préfent, qu'ils tranfcriront fur
leur Régi (Ire d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du Rqu
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Ne Décifion du Confeil du 8 Février dernier, dont nous vous avons donné
connoiffance , Moniteur , par notre Circulaire du 20 du même mois , a accordé

la facultéde détacher au dernier Bureau principal de la route , des Ouvrages de Bon¬
neterie des fabriques nationales deftinés pour l'étranger , le Plomb d'origine prefcnt
par les Règlemens, & notamment par les Arrêts de 1743.

Cette difpofition , dont l'objet efi: de faVorifer l'entrée & la circulation de ces
Ouvrages dans les dominations étrangères, ne devoit, Moniteur, avoir d'exécution ;
qu'autant qu'elle pouvoit rentrer dans les vues des Négocians expéditionnaires ; cependant
il paroît, d'après des plaintes portées ati Confeil, qu'on l'a interprêté rigoureufement \
& que dans quelques Bureaux on a penfé qu'elle jpreterivoit l'obligation de couper les
plombs des Bonneteries.

Pour faire celfer cette difficulté, il a été rendu le 23 de ce mois une fécondé Décî-
Bon portant : 66 la Décifion du 8 Février n'étant rendue que dans la vue d'aceordef
,, une facilité aux Fabricans de Bonneterie, ils devront conterver la liberté d'expédier à
„ l'étranger les Bonneteries revêtues des plombs de fabrique.

Nous vous prions en conféquence , Moniteur , de recommander aui Commis deâ
Bureaux frontières de votre département , ouverts à l'exportation des Bonneteries
expédiées à la faveur des Arrêts de 1743, de n'enlever les plombs dont elles doivent
être revêtues, que lorfqu'ils en feront requis par les Négocians , & de veiller foigneu^
fement a ce que leur dellination étrangère foit confdmmëe dans les délais de l'acquit à
caution qui les accompagnera.

Vous nous alternerez s'il vous plaît de votre exactitude à cet égard, en nous accu¬
lant la réception de la préfente à l'adrelfe de M. Delta in. Signé , Deluzines , Paulze
fils , Duvaucel, Dcville , Darlincourt, Mercier & de Prelîigny.

MËffieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi de notre Département
voudront bien fe renfermer littéralement dans les difpqfitions de la Lettre de la Com¬
pagnie & de la Décifion du Confeil du 23 Août dernier y relatée; en conféquence ils
bifferont fuivre les Bonneteries nationales jufqu'à l'étranger, fans couper les Plombs
dont elles doivent être revêtues, à moins que les Commerçans ne le requièrent ,& fous
la condition toutefois qu'elles fortiront du Royaume dans le délai prêtent par les
acquits à caution qui les accompagneront par les Bureaux ouverts à leur exportation.

Pour nous affurer de l'exécution des ordres ci-dellus, ils auront agréable de nous
èn fournir leur ampliation du prêtent, avec fouinilfion de.s'y conformer, après l'avoir
tranfcnt fur leur Regifîre d'Ordres.

Lille le 6 Septembre 1786.

Le Ùireëleur général des Fermes du Roi;



 



Copie de la Lettre de la Compagnie , écrite à M.
DE LÀ SERRE, Dire&eur des Fermes du
Roi à Lille.

Paris le 31 Août 17860

VOus favez , Monfieur, que les Cuirs & Peaux revêtus de là marque de la Régie ;font exempts de tous droits à la circulation, article 12 de l'Édit d'Août 1759 *

mais que les ouvrages de Cuirs & Peaux font reftés fournis aux droits des Tarifs , à
leur paflàge d'une Province du Royaume dans une autre , Décifion du 8 Novembre 1768.

Les Entrepreneurs de la Manufacture Royale établie à Pont - Audemer , ayant
demandé au Confeil que les T;ges de Bottes & lés Rognures de Cuirs participaient
à la franchife accordée par l'Édit de 1759 , il a été rendu le 24 du courant, une
Décifion conçue en ces termes.

„ Vu l'avis des Députés du Commercefaire jouir de l'exemption des droits à la
;, circulation, les Tiges de Bottes & les Rognures de Cuirs qui feront revêtues de
j, la marque de la Régie."

„ Continuer à percevoir les droits fur les ouvrages de Cuirs; fuivant lâ Décifiori
du 8 Novembre 1768."
Nous vous prions, Monfieur, dè donner connoiffânce de cette Décifion aux Rece¬

veurs & Contrôleurs généraux de votre Département, en leur obfervantque les Tiges
de Bottes & les Rognures de Cuirs qui porteront les marques de lâ Régie, devront
jouir de l'exemption des droits à la circulation ; mais qu'à défaut de cette marque;
ils feront pafîibles dé ceux impoféspar les Tarifs. Vous voudrez bien, en même temps
Monfieur , leur rappeller la Décifioii du 8 Novembre 1768, que la préfente confirme ;
relativement aux autres ouvrages de Cuirs & de Peaux qui reffceiit fournis aux droits
ordinaires.

Vous nous accuferez s'il vous plaît la réception de cette Lettre, en nous affil¬
iant de vos foins à faire exécuter les difpofitions qu'elle nous tranfmet, à l'adreff'ë

de M Deffain. Signé, Deluzines, Devilie, Paulze Fils, Duvaucel, Mercier , Depreff
figny & d'Arîincourt. •

Lille le 6 Septembre 17861

M Efiieurs les Receveurs des Fermes du Roi de notre Département auront
agréable de fe conformer à /a Décifion du Confeil du 24 du courant , relatée eii
la Lettre de la Compagnie dont copie en ci-deffus; en conféquetice ils laifferont
circuler en franchife de tous droits , les Tiges de Bottes & les Rognures de Cuirs
qui feront revêtues de la marque de la Régie, & continueront à perçevoir les droits
fur les ouvrages de Cuirs, fuivant là Décifion du Confeil du 8 Novembre 1768.

Mefiîeurs les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main à l'exécution des
Ordres ci-deffus, & poiir nous en affurer, ils auront, aitifi que les premiers, atten¬
tion de nous adreffer leur ampliation du préfent, avec foumiflion de s'y conformer,
après l'avoir copié fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Dire&eur général des Fermes du Roii

ÎRAITES.
Circulaire.

Cuirs & Peaux.



 



i<L.- g Septembit*. iy86*

OifS vous rappellerez , Monfieur, que l'Arrêt du huit Septembre 1785 , impofe
les Couperofes vertes venant d'Angleterre ou des autres pays étrangers, au droit
d'entrée uniforme de 40 fous du quintal, & les exempte, ainfi que celles fabriquées
dans le Royaume , de tous droits à la circulation.

Il a été reconnu que le pays conquis, à raifon du privilège accordé aux matières
premières deftinées pour fes Manufactures , a tiré de l'étranger en franchife , des quan¬
tités de Couperofes vertes , beaucoup plus fortes-que celles qui lui étôient néceflaires ,

d'où on a inféré qu'il a abufé de ce privilège , en faifant paffer dans l'intérieur du
Royaume des Couperofes étrangères , comme provenant de cette province , ce qui
les affranchiflbit du fufdit droit de 40 fous du quintal.

Pour parer à cet abus, la Compagnie a adreflfé au Confeil des repréfentations ,

en conféquence defquelles il eft intervenu une Décifion conçue en ces termes :
l

" Le droit împofé fur les Couperofes vertes s n'étant pas perçu fur celles deftinées
s, aux Manufaéfures du pays conquis , il doit être exigé fur celles qui font apportées
3, du pays conquis, dans les Cinq Groifes Fermes. „

Il réfuite, Monfieur, des difpolitions de cette Décifion, que vous devrez doré¬
navant faire acquitter le droit de quarante fous fur lesCouperofes vertes venant, foit
d'Angleterre ou des autres pays étrangers , déclarées pour les Cinq Grofies Fermes ,

d'autant qu'il s'agit d'un droit uniforme dû à toutes les entrées du Royaume , &
que ces matières premières n'en font exemptes que lorfqu'elies font employées dans
le pays conquis; mais leur fejour momentané dans cette province, ne les affranchit
pas du droit impofé, quand elles paflent enfuite dans l'étendue du Tarif de 1664,
ce n'eft même pas le cas d'afîiirer ce droit , parce qu'étant dû dès leur entrée , ce
qui le met dans la claffe des droits uniformes, les Couperofes vertes ne peuvent
pas paffer dans l'intérieur fans l'avoir acquitté.

Pour nous affûter de l'exécution des ordres ci-deffus, auxquels nous prions Mrs;
les Contrôleurs généraux de tenir la main , vous aurez ainfi qu'eux, attention de
nous adrefl'er votre ampliation du préfent, avec foumiffion de vous y conformer 9

après l'avoir copié fur votre Regiftre d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi•
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TRAITES.

Circulaire.

Dire€iion de Lille-,

Guinées Bleues.

COPTE de la Lettre de la Compagnie, écrite à M.
de la Serre, Directeur général des Fermes du
Roi à Lille»

Paris le 14 Septembre 1786.

N<ous vous avons donné connoiflance , Mondeur, par notre Circulaire du
J4 Mars 1785, d'une Décilion du Confeil dur du même mois , qui, en dérogeant
aux difpodtions de l'article VII des Lettres - Patentes de 1716, avoir permis jufqu'à
nouvel ordre, le Tranlît par terre des Guinées Bleues dedinées pour la traite des
Negres: deux Décillons poftérieures du Ccnfeil des 31 Décembre & 15 Avril
dernier, ont, d'après l'avis de MM. les Députés du Commerce, réfervé exclulîve-
ment cette faveur auifeules Guinées Bleues apportées de l'Inde par le Commercé François.

Nous vous prions en conféquence de recommander aux Receveurs de votre
Département, de ne plus expédier en Tranlît par terre , les efpèces de Toiles donc
il s'agit, à moins qu'elles ne proviennent du Commerce national dans l'Inde 3vous
nous aflurerez s'il vous plaît de vos foins à cet égard, en nous accufant la réception
de la préfente , à l'adrelfe de M. Dédain, Signé, Deluzines, Paulze dis , Deville ,

Mercier, Vente, Delaperriere & Demontcloux.

^ Lille ïs 18 Septembre 1786".

jf^/f^Edîeurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi de notre Département,
auront agréable de fe conformer aux Décidons du Confeil des 31 Décembre & ry
Avril dernier, relatées en la Lettre de la Compagnie du 14 du courant, donc
copie eft ci-dedîis; en conféquence, ils n'expédieront plus par terre en Tranlît
aucunes Toiles dites Guinées Bleues, deftinées pour la traite des Negres , à moins
qu'elles ne proviennent du Commerce national dans l'Inde.

MM. les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main à l'exécution des ordres
ci-dedîis; & pour nous en adurer, ils auront aind que les premiers , attention de nous
en adreder leur ampJiation, avec foumidîon de s'y conformer, après l'avoir copié
fur leur Regiftre d'Ordres.

'Le Dire&eur général des Fermes du Roi.



 



TRAITES» Copie de la Lettre de la Compagnie , écrite à M.
"Circulaire. L)E Là S E R R E, Directeur général des Fermes

du Roi à Lille.
Fil de Laiton. Paris le i 8 Septembre 1786.

.
• • \ -4r ' ' .

T '< ■ - •M Décifion du Confeil du 5 Juin dernier , que notre Circulaire du 19 du même mois
vous a tranfmife , a permis , Monfieur , l'entrée du fil de laiton venant d'Angleterre , en payant
douze livres dix fous du quintal, qui eft le droit auquel cette efpèce de marchandife apportée
de tout autre pays étranger a été afiujettie , comme Cuivre ouvré , par les Arrêts & Décifions
des 19 Décembre 178^. & 5 Février TySj.

Des repréièntations adrelfées au Confeil par la Chambre de Commerce de Rouen, fur la
perception de ce droit, qui paroît n'avoir pas été faite uniformément dans tous les Sureaux a
ont donné lieu à une Décifion du 8 de ce mois, conçue en ces termes :

te Continuer à ne percevoir que quatre livres du quintal fur les fils de laiton venant de
„ l'étranger, quelque foit leur origine.

Nous vous prions, Monfieur, de donner connoifiance de cette Décifion aux Receveurs 52
Contrôleurs généraux de votre Département , en leur en recommandant l'exécution. Vous
voudrez bien leur obferver , que quant à la quotité du droit, elle ne fait abfolummt que
létablir les choies dans l'état où elles étoient avant l'Arrêt du 19 Décembre 1784 ; en forte
que les fils de laiton venant de quelque pays étranger que ce foie, même d'Angleterre, devront
acquitter le droit des tarifs , celui de quatre livres ne pouvant point être conlidété comme
uniforme & concernant uniquement l'entrée des cing grofles fermes Vous rég'erez s'il vous
plaît, les inftruétions que vous avez à donner fur cette explication , & vous nous alfurerez
de vos foins à cet égard , en nous accufant la réception de la préfente , à l'adrefle de M.
JDeflain. Signé , Deluzines , Paulze fils, Duvaucel, Deville, Vente & Delaperriere.

Lille le 22 Septembre 17815.

J^/^Effieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi de notre département, auront agréable
de ie conformer à la Lettre de la Compagnie, dont copie eft ci deffus 5 en conféquence lorf-
qu'il entrera dans le royaume , des fils de laiton pour la deftination du pays conquis , ils
»e percevront aucuns droits d'entrée , attendu que ' cette marchandife eit tirée à néant à
i'introduéfion dans le pays conquis, par le tarif de 1671,

Quand les mêmes fils de laiton feront deftinés pour l'intérieur du royaume , ils les expé¬
dieront Amplement par paflavant, à la charge de payer au premier Pureau d'entrée , les droits
îsnpofés par le tarif de 1664., attendu que cette Décifion rétablit à cet égard les ehofes
comme elles étoient avant l'Arrêt du J9 Décembre 1784 , & il ne doit plus être fait de diftinétion
du laiton venant d'Angleterre , d'avec celui venant des autres pays étrangers.

Prions Meilleurs les Contrôleurs généraux de vouloir bien tenir la main à l'exécution du
préfent ; & pour nous en aflurer, ils auront tous agréable de nous en fournir leur ampliation ,
avec foumiflion de s'y conformer , après l'avoir tranferit fur leur Regiftre d'ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roia
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TRAITES. JSPatiô ft* 2j <2L)ej)teui{?tc^ ip?86
Circulaire.

LES Règlemens concernant la Librairie veulent, Monfieur,que les Ballots renfermant des imprimés qui circulent dans
l'intérieur du Royaume, foient expédiés du premier Bureau de la
route, fous plomb & par Acquit à Caution, pour la Chambre Syn¬
dicale la plus prochaine du lieu de leur deftination : comme par
la difpofition des lieux il arrive que ces ballots ne peuvent parvenir à
une Chambre Syndicale fans de longs détours qui augmentent les
frais de tranfport, M. le Garde des Sceaux, fuivant une Lettre
qu'il nous a écrite le 15 de ce mois, a bien voulu les difpenfer de '
cette formalité , dans les cas & fous les conditions ci-après.

Les Ballots de Livres expédiés,[i.® de Libraires à Libraires;
2.0 de l'intérieur du Royaume à l'intérieur; 3.0 d'une Ville où il
n'y aura pas de chambre Syndicale, à une autre Ville où il n'y
en aura pas non plus d'établie, & lorfqu'il ne s'y en trouvera point
fur la route; 4.° enfin quand ces ballots marqués Libri, feront
accompagnés d'une Lettre de Voiture, & d'une lifte exaéte des
Livres qu'ils renferment, {ignée de celui qui a fait l'expédition, &
revêtues m bon à expédier de l'infpeéteurde la Chambre Syndicale
de l'arrondiffement, ils feront remis direétement aux Libraires aux¬
quels ils feront adrefles, fans être envoyés à une Cambre Syndicale,
après cependant que les Commis auront reconnu par la vifite,
que leur contenu effc parfaitement conforme à la lifte qui leur aura
été repréfentée.

Nous vous prions, Monfieur, de donner aux Receveurs & Con¬
trôleurs généraux de votre Département, des ordres pour l'exécu¬
tion de ces difpofitions , donc le concours peut feul opérer la
difpenfe de l'expédition pour une Chambre Syndicale, qui devra
avoir lieu dans tous les cas où les conditions prefcrites n'auront pas
été remplies. Vous veillerez, s'il vous plaît, ù ce qu'ils feconforment
aux intentions que nous vous tranfmettons, & vous nous afiùrerez
de vos foins à cet égard, en nous accufant la réception delà pré-



fente, à l'adrefTe de M. Deflain. Signé, Deluzines, Duvaucçî,
Pauze fils, Deville, Laborde, Vente & Delaperriere.

Lille le 2 OCtobre 17 86.

MEiffeurs les Receveurs & Vifiteurs des Bureaux des Fermesdu Roi de notre Département, voudront bien fe renfermer
dans les difpofitions de la Lettre de la Compagnie, dont copie eft
ci-deflus; à l'effet de quoi ils vifiteront exactement les parties de
Librairies qui leur feront préfentées, & lorfque par leur examen,
ils les trouveront conformes aux liftes qui les accompagneront,
ils les laifferont fuivre chez les Libraires à qui elles feront adreffées,
fans exiger qu'elles paftent à la Chambre Syndicale de l'arrondifie-
ment du lieu de leur arrivée, fi elles font expédiées de Libraire h
Libraire, de l'intérieur du Royaume à l'intérieur, d'une ville ou il n'y
aura pas de Chambre Syndicale à une autre 011 il n'y en aura pas
d'établie, & lorfqu'il ne s'en trouvera point fur la route; finalement
quand les ballots marqués Libri feront accompagnés d'une lifte
exaéte des Livres qu'ils renferment, fignée de l'expéditionnaire,
& revêtue d'un vu bon de l'InfpeCteur de la Chambre Syndicale de
1'arrondiftement du lieu de l'enlèvement.

Nous croyons devoir obferverque les explications dans lefquelles
nous venons d'entrer, n'ont trait qu'aux ouvrages d'imprimerie qui
circuleront du pays conquis dans le Royaume, & vice verfâ, & qu'ils
ne dérogent en rien aux ordres que nous avons fait palier dans
toute l'étendue de notre direction, à l'occafion de la Librairie
étrangère, qui devront conftamment avoir leur entière exécution.

•

: - ■■ j.

Prions Meilleurs les Contrôleurs généraux de tenir la main à
celle du préfent ; & pour nous en affurer, ils auront attention ainfi
que les premiers, de nous en adreffer leur ampliation, avec fourniffion
de s'y conformer, après l'avoir tranfcric fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi,

...
. ;



TRAITES. COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à M. de la
Serre, Directeur général des Fermes du Roi, à-Lille.

Paris le 2 Octobre 1786.

circulaire.

Direction de Lille.

Ouvrages de Fer & Acier.
OÙS favez, Monfieur, que les Décifions du Confeil des 12 Avril & 14 Mai dernier,
ont permis jufqu'au 14 Aoûtfuivant,l'entrée des Marchandées de Fer & d'Acier

provenant des Fabriques de Reimcheid & Solingen, en payant vingt - cinq pour cent
de leur valeur; ce terme révolu , les objets dont il s'agit devoient rentrer dans la
prohibition portée par l'Arrêt du 17 Juillet 1785; mais fur la demande du chargé
des affaires de M. l'EIedteur Palatin , le Confeil a rendu le 24 du mois dernier, une
troifième Décifion portant ï " proroger jufqu'au vingt Novembre prochain, la
„ permiflion accordée par les Décifions des 12 Avril & 14 Mars dernier, pourl'en-
,, trée des Ouvrages de Fer d'Acier provenant des Manufactures de Solingen &
,, Reimcheid, à la charge de payer le droit de vingt-cinq pour cent, & de juftifier
s, l'origine des Marchandées, par des Certificats en bonne forme. ,,

Nous vous prions, Monfieur, de tranfmettre cette difpofition aux Receveurs &
Contrôleurs généraux de votre département, en leur rappellant celles qui ont fait
l'objet de notre Circulaire du 14 Juin dernier: vous voudrez bien leur recommander
de s'y conformer, en admettant jufqu'à J'époque réglée, les produits de ces Fabriques
qui feront accompagnés des Certificats d'Origine, au paiement du droit de vingt-cinq
pour cent de la valeur , quand ce droit fera plus fort que ceux impofés par les
Règlemens précédens , parce que dans le cas contraire, c'efi: l'ancien droit qu'ils
devront percevoir. Vous nous accuferez au furplus , Monfieur , la réception de la
préfente, à l'adreffe de M. Deffain, en nous affurant de vos foins à faire exécuter
les difpofitions qu'elle vous tranfmet, & qui doivent être appliquées aux Marchan¬
dées des Fabriques dont il eft queflion, qui auroient été retenues dans les Bureaux
depuis le 14 Août dernier. Signé, Deluzines , Paulze fils, Duvaucel, Laborde , Deville,
Delaperriere & Demontcloux.

MEffieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des Fermes duRoi dans l'étendue de notre Département, fe conformeront à la Décifion du
Confeil du 24 Septembre dernier, relatée en la Lettre de la Compagnie du 2 du
courant, dont copie efi: ci-deflus; en conféquence, ils admettront à l'entrée du
Royaume jufqu'au vingt Novembre prochain, les ouvrages de Fer & d'Acier prove¬
nant des Manufaétures de Solingen & Reimcheid, qui feront accompagnés des pièces
juftilicatives de leur origine, & ce, en acquittant le droit d'entrée de vingt-cinq
pour cent de leur valeur, & les dix fols pour livre en fus; ils feront attention qu'ils
ne doivent percevoir le droit de vingt - cinq pour cent ^ qu'autant qu'il fera plus fort
que celui qui fe percevoir fur les mêmes Marchandées avant la prohibition, d'autant
que fi le droit de vingt - cinq pour cent ètoit plus foible, il faudroit percevoir
l'ancien droit.

Prions MM. les Contrôleurs généraux de vouloir bien, dans le cours de leurs
tournées , tenir la main à l'exécution de cette Décifion; & pour nous en affurer, tous
les Employés qui font dans le cas d'y concourir, auront attention de nous eiiadreffer
leur ampliation, au bas du double du préfent, avec foumifiion de s'y conformer,
après l'avoir tranferit fur leur Regifire d'Ordres.

Lille le 8 Odobre 1786.

Le Directeur général des Fermes du Roi.
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Çautionnemens en Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite
mC!:bieS:^- ^ DE LA ^ERRE ' Directeur général des

Bail de Mager. Fermes du Roi à Lille.
Paris îe 5 OCtobre 1786*.

j[^*O U S avons arrêté, MonHeur, l'état de fixation des Çaution¬
nemens en Immeubles , qui devront nous être fournis pour le Bail
de Jean - Baptifte Mager.

L'état que nous vous adrefifons préfente celles de ces fixations
qui concernent votre Département ; vous recevrez par le même
envoi cinquante - fix exemplaires imprimés du modèle de l'aéte
qui devra être confenti & figné par les cautions ; nous vous prions
d'en faire pafifer fans délai un exemplaire à chacun des Employés
compris dans cet état, & de leur prefcrire de s'y conformer avec
la plus grande exactitude.

La légiflation & la jurîfprudence n'ayant à cet égard éprouvé
aucune variation depuis le 21 Août 1780, date de la Lettre
Circulaire que nous avons adrefifée dans tous les Départemens,
pour la preftarion des Çautionnemens en Immeubles, relatifs au
Bail de Nicolas Salzard, nous ne pouvons que nous référer aux
inftruéMons qu'elle contenoit, vous les rappeîler & fixer votre
attention fur tous les objets qu'elle embrafie pour la remile que
nous vous.faifons d'un exemplaire imprimé de cette Lettre.

Nous vous recommandons notamment de veiller au maintien
de l'ufage où nous avons toujours été jufqu'à prélent, d'exiger,
quant aux Receveurs généraux & autres employés fupérieurs, que
fi ceux qui cautionnent font mariés dans un pays où les femmes
peuvent s'obliger, les femmes s'obligent conjointement & folidai-
rementavec leurs maris, & que les feihmes des Employés caution¬
nés , duementautorifées de leurs maris, s'obligent conjointement
& folidairement avec les autres cautions,oupar le même aéte,oupar
un acte féparé ; cette précaution dont vous connoiflez toute l'impor¬
tance & la nécefiité, effc en général très - négligée, elle ne peut
être oxnife fans de grands inconvéniens, & nous fournies d'avance
perfuadés que vous faurez nous en garantir.



Au furplus, les aétes de Cautionnemens fournis par tous les
Employés de votre Direétion , devront être paffés devant Notaires
qui en garderont minute, & expédiés en forme exécutoire; ils ne
feront admis qu'autant qu'on nous en rapportera la groffe en parche¬
min ; nous vous prions de pourvoir à ce qu'ils vous foient remis
au plus tard le 31 Décembre prochain, & dans la forme que nous
venons d'indiquer; nous recommandons fpécialement à vos foins,
les vérifications que vous devrez faire & prefcrire pour vous
allure r de l'exaélitude des déclarations qui auront été faites, & de
la folidîté des hypothéqués qui nous feront acquifes; vous pourez
recourir utilement à cet effet à vos fubordonnés, mais fingulière-
ment aux Employés fupérieurs & autres de la partie des Domaines.

Lorfque par fuite de ces vérifications, vous aurez reconnu qu'un
Cautionnement effc admiffible, vous en conftaterez l'examen par
un mémoire d'obfervations que vous fignerez & joindrez à l'àéte
qu'il concernera.

Nous nous flattons que le 15 Janvier prochain , vous aurez
raflemblé tous letaétes de cautionnemens relatifs à votre Direction,
les originaux des oppofitions qui auront dû être formées, & les
mémoires qui auront été rédigés en conféquence de ces vérifications.

Vous nous les adreiîerez par la voie de la Meffagerie, ou autre
également fûre & peu difpendieufe ; vous joindrez à cet envoi
un état de la preftation des Cautionnemens de votre direétion ;cet
état préfentera les noms de tous les employés, une fimple note
en marge de chaque article nous annoncera l'envoi, de l'aéle de
Cautionnement ou le motif du défaut de cet envoi qui ne pourra
d'ailleurs fe perpétuer plus d'un mois au delà du terme donné,
fans expofer l'Employé à la perte de fa place.

Nous comptons fur l'exactitude & la perfévéraqce de vos foins,
pour remplir nos vues à ces différens égards ; nous vous ferons
obligés de nous accufer provifoirement la réception de cette Lettre,
à î'adrefife de M. Quillet, Directeur général des Cautionnemens
à l'hôtel des Fermes. Signé, Roîlin , Puiflant, Delahante, Douet,
Vente ? Layoifier & pelapçrrière.



Cs)

■Lille le 24 Ofîobre 178<5.

Nous vous envoyons, Moniteur, un exemplaire de la Lettre
de la Compagnie, relative ail Cautionnement en Immeubles que
vous devez fournir pour le nouveau Bail qui commencera "au
premier Janvier prochain, fous le nom de Me. Jean - Baptifte
Mager; vous aurez la plus férieufe attention de vous conformer
à tout ce qu'elle contient, & de nous adrefler ce Cautionnement
au plus tard le 15 Décembre prochain, afin que nous puiffions
l'envoyer le 15 Janvier fuivant à la Compagnie, après avoir fait
vérifier la réalité & la valeur des biens affeétés pour fureté de
votre geflion.

Comme vous avez reçu en 1780, un exemplaire de la Circu¬
laire de la Compagnie, pour la forme des Cautionnemens en
Immeubles, relatifs au Bail de Me. Nicolas Salzard, il nous paroît
inutile de vous en faire palier un fécond,- vous vous y confor¬
merez, d'autant qu'il n'a rien été changé à cet égard, dans la légifîa-
tion & la jurilprudence qui avoit lieu alors; vous aurez feulement
le plus grand foin qu'il ne foit rien oublié de ce qui y eft prefcrit,
de même que dans la Lettre de la Compagnie ci-défias; vous
trouverez aufliun modèle de l'aéte que vous devrez confentir, &
dont vous nous enverrez la grofle en parchemin, revêtue des œuvres
de Loi indifpenfables pour aflurer l'hypothéqué dudit Adjudica¬
taire: nous attendons de votre exaétitude , que vous nous éviterez
le défagréroent de vous le renvoyer, s'il n'eft pas drefie dans la
plus grande régularité; vous y êtes d'autant plus intérefîe,que
cette pièce eft indifpenfable pour jouir des appointemens &
émolumens attachés à votre emploi, & que fi vous êtes obligé de
le recommencer, ce fera de nouveaux frais qu'il vous en coûtera.

Pour nous afiurer de l'exécution & delà réception de la préfente,
vous aurez agréable de nous en fournir votre ampliation avec
foumiffion de vous y conformer, après l'avoir copiée fur votre
Regiftre d'Odres.

Le Directeur général des Fermes du Roi.
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Copie de la Lettre de la Compagnie , écrite
à M. de la Serre, Directeur général des
Fermes du Roi à Lille.

Paris le 9 Novembre 1786.
#■

\ Ous favez, Monfieur , que les 'foiles de Nankin font foumifes au
même Régime que les Toiles de coton blanches , & que celles provenant
des Ventes de la Compagnie des Indes à l'Orient, doivent être revêtues aux
deux Chefs, de Plomb & Bulletins. Mrs. les Adminiftrateurs de la nouvelle
Compagnie , ayant expofé au Confeil, que les Bulletins qui leur ont été cédés
par l'ancienne , & dont on a le projet de changer la forme* font infuffifans
pour le nombre de pièces de Marchandées blanches qui font à plomber
ont demandé d'être autorifé à n'appofer qu'un plomb fur les Toiles de Nankin ;
cette facilité a été accordée par une Ûécifion du 7 de ce mois. Nous vous
prions, Monfieur ^ d'en informer les Receveurs & Contrôleurs généraux &
autres Employés de votre Département , afin qu'on n'arrête point la circu¬
lation des Toiles de Nankin , qui ne feront revêtues qu'à 1111 des Chefs ,

des Plombs & Bulletins de la Compagnie des Indes. Vous voudrez bien veiller
à ce qu'ils fe conforment à cette difpofition, & nous afiurer de vos foins
à cet égard, eri nous accufarit la réception de la préferite,à Padrefle de
M. Dédain. Signé, Deluzines , Laborde , Paulze fils , Parceval ^ Vente ,

Delaperrière & d'Arlincourt.
Lille le 26 Novembre 178&

MEflîcurs les Receveurs , Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des
Fermes du Roi de notre Département, auront agréable de fe renfermer
dans les dépolirions de la Décifion du Confeil du 7 de ce mois, relatée etl
là Lettre delà Compagnie du 9, dont copie efi: ci-deiïus; en conféquence
les Toiles de Nankin qui ne feront revêtues qu'à un des Chefs, des Plombs
& Bulletins de la Compagnie de Indes , pourront en cet état, librement
circuler dans toutes l'étendue du Royaume. ' *

Nous prions Meilleurs les Contrôleurs généraux de tenir la main à l'exécution
des ordres ci - rîefius ; MM. les Capitaines généraux en inftruiront les Brigades
qu'ils commandent; & pour nous en afiurer, tous les Employés qui font
dans le cas d'y concourir, auront attention de nous en adrefierleur amplinrion
au bas du double du préfen't, avec foumillîon de s'y conformer, après l'avoir
copié fur leur Regiltre d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi.

T R A I T E S.

circulaire.

iToiles de Nankin.

\T
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Copie de la Lettre de la Compagnie , écrite
à M. de la Serre , Directeur général des
Fermes du Roi à Lille.v

Paris le 9 Novembre 178(5.

IA mufcade & le girofle venant des Colonies françoifes deU l'Amérique, n'étant pas dénommés dans l'article 19 des Lettres-
Patentes d'Avril1717, font, fuivant l'article 23, paflibles à leur
entrée dans le Royaume , des droits des Tarifs, indépendamment
de ceux du Domaine d'Occident.

Une décifion du premier de ce mois , vient de changer leur
traitement, elle porte : " Exempter de tous droits de Traites, les
->, mufcades ou girofles du crû des Colonies Françoifes, qui ne
5,. feront afîlijettiSjjufqu'à ce qu'il ne foit autrement ordonné, qu'au
,, droit d'induit, pour celles de ces Marchandées du erû des Illes
„ de France & de Bourbon , & au Domaine d'Occident, pour
„ celles du crû d'Amérique, en juftifiant de l'origine par des certi-
„ ficats en bonne forme.

Nous vous prions, Monfieur, de donner connoiflance de cette
décifion aux Receveurs & Contrôleurs généraux de votre dépar¬
tement, & de leur en prefcrire l'exécution. Vous leur obferverez
au furplus, qu'elle ne change rien au régime du commerce de
l'Inde & des Mes de France & de Bourbon, dont les retours ne
peuvent s'effeétueï que par le feul Port de l'Orient. Vous voudrez
bien, Monfieur, veiller à ce qu'ils fe conforment à ces difpofitions,
& nous aflurer de vos foins à cet égard , en nous accufant la
réception de la préfente, à l'adreife de M. Deiïain. Signé^ Deîuzines,
Deviile ,Duvaucel,. Delaperrière , Deprelligny, d'Arlincourt &
&Paulze fils.

Lille te 26 Novembre 178(5.

MEflieurs lès Receveurs , Contrôleurs & Vifiteurs desBureaux des Fermes du Roi de notre Département, auront
agréable de fe renfermer dans les difpofitions de la Décifion duGon-
feil du premier de ce mois , relatée en la Lettre de la Compagnie

TRAITES.

circulaire.

Girofle & Mufcade.



du 9, dont copie eft ci-delïus; en conféquence les Mufcades ou
Girofles du crû des Colonies Françoifes, feront exempts de tous
dtoits de Traites, ils ne feront afîujettis, jufqu'à ce qu'il ne foit
autrement ordonné, qu'à celui d'Induit, pour celles de ces Mar¬
chandées du crû des Ifles de France & de Bourbon , & au
Domaine d'Occident, pour celles du crû d'Amérique, enjuftifîant
de leur origine par des Certificats en bonne forme.

Prions Meilleurs les Contrôleurs généraux de tenir la main à
l'exécution des difpofitions ci - deflfus ; & pour nous en aflurer, ils
auront ainfi que les premiers, attention de nous fournir leur ampîia
tion du préfent, avec foumilfion de s'y conformer, après l'avoir
tranfcrit fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi<



GRAINS. ORDRE DE LA DIRECTION.

Nous recevons, Monfieur, une Lettre de M. Efmangart, Intendant
de cette Province, par laquelle il noua tranfmet que le Confeil ayant pris
eu confidération les repréfentations qui lui ont été adrelfées fur les inconvé-
riiens qui réfultent de l'exportation du Soucrion dans la Province de Flandres,
il a jugé à propos d'en interdire la fortie par tous les Bureaux établis fur la
frontière , tant de la Flandre Wallone que Maritime: pour que des vuesauflt
fages foient remplies régulièrement, nous ne perdons pas un inftant à vous
les faire connoître, afin que vous ne délivriez plus d'expéditions de fortie
pour les Soucrions fervant à la fabrication de la bierre, & que vous vous
oppofiez efficacement à toute extra&ion que l'on tenteroit de faire de cette
denrée pour l'Etranger.

Comme l'exécution de la préfente effc elîentiellement fubordonnée à la
vigilance des Employés des Brigades, nous prions Mrs. les Capitaines géné¬
raux d'en donner communication à tous ceux qui leur font fubordonnés, afin
qu'ils arrêtent & faillirent tous ceux que l'on tenteroit d'exporter du Royaume
au mépris de la prohibition, & de rédiger des Procès - verbaux à la charge
des prévenus, dans la forme ordinaire.

Prions également Mrs. les Contrôleurs généraux de veiller dans le cours
de leurs tournées, à ce que les intentions du Confeil à cet égard foient
fcrupuleufement remplies; pour nous en alfurer, les uns & les autres auront
attention de nous adrelîer leur ampliation du préfent, avec foumilfion de s'y
conformer, après l'avoir copié fur leur Regiftre d'Ordres.

'

Lille le 14 Novembre 178(5.

Le Directeur général des Fermes du Roi,
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TRAITES-

Circulaire*

Copie de la Lettre de la Compagnie9 écrite
à Mde la Serre, Dire&eur général des
Fermes du Roi à Lille.

Paris le 4 Décembre 1785.

T J'Arrêt du Confeil du 13 Avril derfiier, dont notre Circulaire du premier
Juin fuivant vous a tranfmis les difpofîrioîis , a exempté , Monfieur, de tous
droits d'entrée les Peaux d'agneaux & de chevreaux , en poil ou mégifîees ,

venant de l'Etranger. Sur la demande faite au Confeil , d'accorder la même
faveur aux Peaux de chèvres, il a rendu le 28 Novembre dernier , une Déci¬
fion conçue en ces termes : " Conformément à l'avis des Députés du Commerce,
5, faire jouir les Peaux de Chèvres à l'entrée du Royaume s du bénéfice de
j>9 l'Arrêt du 13 Avril dernier.

Nous vous prions , Monfieur, de donner connoiffance de cette Décifion
aux Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Département, en leur recom¬
mandant de ne percevoir à l'avenir fur les Peaux de chevres , en poil ou mé-
gilfées , apportées de l'Etranger, aucuns droits d'entrée , & de les traiter à
cet égard, comme celles d'agneaux & de chevreaux. Vous veillerez s'il vous
plaît, Monfieur, â ce qu'ils fe conforment à ces difpofitions, & vous nous
afiurerez de vos foins à cet égard , en nous accufant la réception delà préfente
a l'adrefle de M. DelTam, Signé , Mercier , Deluzines , Laborde, Decouturier
& Duvaueeh

IV^Effieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi de notre Dépar¬
tement auront agréable de fe renfermer dans les difpofitions de la Décifion dit
Confeil du 28 Novembre dernier ; en conféquence ils admertront à l'entrée
du Royaume, en exemption de tous droits , les Peaux de chèvres, à l'infiarde
celles d'agneaux & de chevreaux , qui en jouiflent d'après le vœu de l'Arrêt du
Confeil du 13 Avril 1786.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main à l'exécution
de ce que deffus ; & pour nous en alfurer ils voudront bien , ainfi que les
premiers, nous en adrefler leur ampliation , avec foumilîion de s'y conformer ,

su bas du double du préfent, qu'ils tranfcriront fur leur regiftre d'Ordres.

Lille le 10 Décembre 1786.

Le Directeur général des Fermes du Roi»
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traites Copie de la Lettre de la Compagnie., écrite
à M. de la Serre, Directeur général des
Fermes du Roi à Lille.

P R 0 H 1 B É»

Circulaire.
pingles à frifer.

Paris le 7 Décembre 1786.

L'Arrêt & la Décifion du Confeil du 17 Juillet 17P5 & 5 Janvierfuivant ont prohibé, Monfieur, à quelques exceptions près, Fin-
troduétion dans le Royaume, des Marchandées de Fer & d'Acier;
fur la queftion de favoir fi les Epingles h frifer étoient comprifes
dans cette prohibition, le Confeil a rendu le 28 Novembre dernier,
une décifion conçue en ces termes. „ Conformément à l'avis des
„ Députés du Commerce, comprendre dans la prohibition , les Epin-
„ gles de fil de fer à frifer, fauf les changemens qui auront lieu après
„ la publication du Traité. "

Nous vous prions en conféquence, Monfieur, de recommander
aux Receveurs, Contrôleurs Généraux & Capitaines Généraux de
votre département, de s'oppoler jufqu'à nouvel ordre, à l'entrée
des efpèces d'Epingles dont il s'agit. Vous tiendrez s'il vous plait la
main au maintien de cette prohibition , & vous nous alîurerez de
vos foins à cet égard, en nous acculant la réception de la préfente,
à l'adreflede M. Delfain , figné , Deluzines, Faventines, Berrenger,
Laborde, Deville, Paulze fils. Mercier & Delaperriere.

MEflieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureauxdes Fermes du Roi de notre Département font priés de fe
conformer h la Décifion du Confeil du 28 Novembre dernier;
en conféquence de s'oppofer à l'introduélion des Epingles de fil de
fer à frifer, jufqu à nouvel ordre.

Meilleurs les Contrôleurs généraux voudront bien tenir la main à
l'exécution des ordres ci-defiiis , & Meilleurs les Capitaines généraux
auront agréable d'en donner connoiiïance à tous leurs fubordonnës,
en leur enjoignant de concourir à leur entière exécution.

Pour nous en afîurer, ils auront les uns & les autres attention de
nous en adrefler leur ampliation au bas du double du préfent , après
l'avoir tranferit fur leur regifire d'Ordres.

Lille le 15 Décembre 1786.

Le Directeur général des Fermes du Roi«
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TRAITES. Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite
à M. de la Serre, Directeur général des
Fermes du Roi à Lille.Circulaire.

Esprit de Sel. Paris le 7 Décembre 1786.

L'Etat, Moniteur, des Marchandées Angloifes non prohibées,annexé à l'Arrêt du 17 Juillet 1785, comprend les Drogues
fervant à la teinture , dont l'entrée venant d'Angleterre a été per-
mife par l'Arrêt du 2 Janvier 1765, en payant les mêmes droits
que celles apportées des autres Pays étrangers; fur ce qu'il a été
repréfenté au Confeil , que l'efprit de Sel ayant la même propriété
que les efpèces de Drogueries dont il s'agit, devoir être rangé dans
laclaffe; il a été rendu le 28 Novembre dernier , un Décifion
conçue en ces termes.

" Permettre l'entrée dans le Royaume, de l'efprit de Sel qui doit
„ être confidéré Comme drogue fervant à la teinture.

En donnant connoiffince de cette Décifion aux Receveurs & Con¬
trôleurs généraux de votre Département, vous voudrez bien, Mon-
fieur, leur recommander d'admettre à l'entrée l'efprit de fel venant
d'Angleterre, en payant les mêmes droits que celui de tout autre
pays étranger. Vous tiendrez s'il vous plaît la main à ce qu'ils fe con¬
forment à cette difpofition, & vous nous affinerez de vos foins à
cet égard, en nous accufant la réception de la préfente , à l'adreffe
de M. Deflain, figné, Deluzines, IBerenger, Faventines , Deville,
Paulze fils, Laborde, Mercier & Delaperriere.

MEffieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureauxdes Fermes du Roi de notre Département fe conformeront
à la Décifion du Confeil du 28 Novembre dernier ; en conléquence
ils admettront à l'entrée dans le royaume, l'efprit de fel venant d'An¬
gleterre , en lui faifant payer les mêmes droits que celui de tout
autre pays étranger.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main à
l'exécution de ce que deffus ; & pour nous en affurer ils auront,
ainfi que les premiers, attention de nous en adreffer leur arapfintionau
bas du double, après l'avoir tranfcrit fur leuc regifire d'Ordres.

Lille le 15 Décembre 178b.

Le Dïreâeur général des Fermes du Roi.



 



trM F ES. Copie de la Lettre delà Compagnie,
écrite à M, de la Serre, Directeur

Circulaire. général des Fermes du Roi à Lille.

Paris le 7 Décembre 1786.

'Arrêt du 25 Août 1784, dont nous vous avons
donné connoiOance, Monsieur, par notre Circulaire

du 16 Septembre fuivan t, a impofé un droit d'Induit de
5 pour cent delà valeur, en lus des droits ordinaires , fur
les Marchandées de l'Inde <k de la Chine importées dans
le Royaume par le commerce étranger: une Décifion du
Confeil du 4 Décembre de la même année, que notre
Circulaire du 9 vous a tranfmife , avoit annoncé que pour
la perception de ce droit, il feroit incefîamrneiit arrêté un état
d'évaluation des Marchandifes dont il s'agit, qui, en réglant
leur valeur, détermineroit nominativement leur efpèce ;
enfin, Monfieur, le 22 Mai. dernier, nous vous avons inf-
truit d'une Décifion du Confeil du 15 Février précédent,
qui avoit difpenfé quelque nature de Marchandées de l'In¬
duit, dont plufieurs autres avoîent antérieurement été affran¬
chies ; à cette Décifion étoit joint un état des Marchandifes
qui font paffibles du droit d'Induit, nous vous l'adrefTons :
nous ne vous l'avons pas fait parvenir dans le temps, parce
qu'il nous avoit paru fufceptible de quelques obfervations
que nous avons foumifes au Confeil, & fur îefquelîes il e(t
intervenu le 28 Novembre dernier, une Décifion conçue
en ces termes :

" Vu l'avis des Députés du Commerce, continuer h
» percevoir le droit d'Induit fur les feules Marchandifes
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„ mentionnées dans la Décifion du 15 Février , & fur celles
„ qui font affujétties au droit de 20 pour cent, dans l'ctût

*

„ actuel des Marchand!Tes du levant, lorfqu'il fera confbté
„ qu'elles ont été apportées de l'Inde, par les certificats qui
„ feront préfentés pour juftifier une origine autre que du
„ levant.

Cette Décifion, Monfieur, doit diffiper toutes difficultés
& tous les doutes qui s'étoienc élevés fur l'application des
difipofitions de l'Arrêt du 25 Août 1784; ii en réfulte que
le droit d'induit n'afFeéte; i.° que les efpèees de Marchua-
difes compriles en l'état que nous vous adpeflbns, & qui
étoit joint à la Décifion du 15 Février, à fiexception de
celles que cette même Décifion dénomme, & fur lefquelles elle
fufpend jufqu'à nouvel ordre la perceptipn de ce droit; 2,a
les Marchandées comprifes en l'état annexé à l'Arrêt du 22
Décembre 1750, concernant le commerce du levant.

Telles font, Monfieur, les efpèees grevées de l'Induit,
que défigne la nouvelle Décifion , qui en même - temps in¬
dique les cas où ce droit eft perceptible.

Les Marchandées qui font dénommées dans l'état ci-joint
& qui ne le font pas dans celui annexé à l'Arrêt du 22
Décembre 1750, font paffibles du droit d'Induit, quand
elles ne feront pas accompagnées, ainfi que le veut la Dé¬
cifion du 4 Décembre 1784, des Certificats preferits par

l'Arrêt du 11 Janvier 1746' pour juftifier d'une origine
autre que celle de l'Inde & de la Chine.

Les efpèees défignées dans l'état annexé à l'Arrêt du
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il Décembre i?5o, font exemptes du droit de 20 pour
cent quand leur origine autre qu^u levant, eft atteftéepar
des Certificats réguliers; pour qu'elles foient aufîi difpenfées
de rindult, il fiiut que leur origine autre que de l'Inde &
de la Chine, foit également prouvée par ces mêmes Certi¬
ficats , à défaut de quoi l'Induit eft perceptible.

Nous vous rappellerons au furpîus, Monfieur, la Décifion
du 4 Décembre 1784, que notre Circulaire du 9 vous a
fait connoître, qui a diTpenfé de l'Induit, les Matchan dites
frappées de droits prohibitifs, & qui doivent continuer à
ne pas l'acquitter.

Nous vous prions, Monfieur, de tranfmettre ces difpo-
fitions aux Receveurs & Contrôleurs généraux de votre
Département , en leur donnant les inftruélions propres à
les guider dans la perception du droit d'Induit, & que vous
pouvez puifer dans les différentes Circulaires que nous
vous avons écrites à ce fujet : vous voudrez bien nous
affurer de vos foins à cet égard , en nous accufant la
réception de la,préfente> à l'adreffe de M. Deflain.Signé,
Deluzines, Faventines , Berenger, Deville , Paulze fils,
Laborde, Mercier & Delaperriere.

Lille le 15 Décembre 1786.

MEffieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes duRoi de notre Département font priés de le renfer¬
mer pour la perception du droit d'Induit, dans tes expli¬
cations contenues dans la lettre de la Compagnie, dont
copie eft ci-deffus, laquelle relate une Décifion du Confeil
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du 29 Novembre dernier , qui appîaoit toutes les diffi¬
cultés qui fe font préfentées jufqu'à ce jour pour la percep¬
tion dudit droit, tant ÊPîailon des Marehandifes qui en
doivent être grevées, que des circonftances où il efl exigible.

Prions Meilleurs les Contrôleurs généraux de tenir la
main à l'exécution des ordres ci- deiTus ; & pour nous
en aflurer, ils auront ainffi que les premiers, attention de
nous en adreffer leur ampliation, de même que de l'état y

annexé, après les avoir copiés fur leur Regiiire d'Ordres.

Le Dire&eur des Fermes du Roi*
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S AVOIR,

Anis étoiîé.

Benjoin.
Bois de Manille.
• Rouge.

de Sapan.
d'Ébene.

-de Sandal.

-Borax gras,
-rafiné.

Canelle.

Cauris.

Café Moka ou d'Ouden.

Camphre.
Carret ou Écaille de Tortue.

Colliers de Nacre en maiïe.

Efquine.
Fleurs de Canelle.

Gomme Lacque.
Lacque en feuilles.
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Joncs.
Poivre brun.

blanc.

Papiers peints.
Rotins.

Salpêtre.
Sagou.
Sené.

Soie de Nankin.
• de Canton.

Tanny.
de Bengale de filature à l'italienne.
Teinte de couleur toute nague.

Vernis de toutes elpèces



traites. Copie de Ici Lettre de la Compagnie, écrite
à M. de la Serre , Diredieur général des
Fermes du Roi à Lille.Circulaire.

Paris le 11 Décembre 1786.

LES Décifïons duConfeil des 12 Avril, 14 Mai & 24 Septembre derniers ,dont nous vous avons donné connoiffance , Monfieu'r, dans le temps,
ont fucceffivement permis jufqu'au 20 Novembre fuivant , l'entrée dans le
royaume, des ouvrages de fer & d'acier provenant des manufactures de Sollingen
& de Reimfcheid, en payant vingt-cinq pour cent de la valeur, & en juflifiant
de leur origine par des certificats en bonne forme.

Le 5 de ce mois il a été rendu une quatrième Décifion qui étend l'effet des premières;
elle eft conçue en ces termes:

" Proroger jufqu'au 20 Février prochain, l'effet des Décidons des 12 Avril,
5, 14 Mai & 24 Septembre derniers, pour l'entrée des marchandifes deSollin-
„ gen , aux conditions y énoncées.

Nous vous prions , Monfieur , de tranfmettre fur le champ cette Décifion!
aux Receveurs & Contrôleurs généraux de votre département , en leur recomman»
dant d'admettre jufqu'à l'époque fixée , les ouvrages de fer & d'acier provenant
des manufactures de Sollingen & Reimfcheid, accompagnées de certificats d'ori¬
gine , au paiement du droit de vingt -cinq pour cent de la valeur, quand ce droit ,

ainfi que nous vous l'avons marqué dans notre Circulaire du 28 Novembre
dernier, fera plus foible que celui impofé par les Réglemens. Signé , ûuvaucel
Deluzines, Laborde , Deville, Mercier, Delaperriere & Darlincourt.

MEflieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi de notre Dépar¬tement font priés de fe conformer à la Décifion du Confeildus courant;
en conféquence admettre jufqu'au 20 Février prochain, les ouvrages de Fer &
d'Acier provenant des Manufactures de Sollingen & Reimfcheid , aux conditions
énoncées dans les Décifïons du Confeildes 12Avril, 14 Mai & 27 Septembre
derniers.

Prions Meiïîeurs les Contrôleurs généraux de vouloir bien tenir la main k
l'exécution des ordres ci-deffus; & pour nous en affûter , ils auront ainfi que
les premiers, attention de nous en adrefler leur ampliation au bas du double du
préfent, avec foumiffton de s'y conformer, après l'avoir rranfcrit fur leur
Regiftre d'Ordres.

Lille le 17 Décembre 1786.

Le Directeur général des Fermes du Roi*
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Copie de la Lettre de la Compagnie, écrits
à M. de la Serre, Directeur général des
Fermes du Roi à Lille.

Paris le 18 Décembre 1786.

L'Arrêt du 13 Avril dernier, que notre Circulaire du premierJuin fuivant vous a tranfmis, Moniteur, a exempté de tous
droits d'entrée ies Peaux d'Agneaux & de Chevreaux en poil ou
mégiffées, venant- de l'étranger ; par une autre Circulaire du 4 du
courant, nous vous avons donné connoiffance d'uneDécifion du Con-
feil du 28 Novembre précédent, qui admettoitau même bénéfice ,

les Peaux de Chevre à leur encrée dans le Royaume. Sur la demande
des Négocians Chamoifeurs, d'étendre cette même faveur aux Peaux
de Daim & de chevreuil en verd , il a rendu le 5 du courant une
troifième Décifion, conçue en ces termes :

" Conformément à l'avis de Députés du Commerce, faire jouir
„ les Peaux de Daim, de Chevre & de Chevreuil en verd, du bénéfice
„ de l'Arrêt du 13 Avril dernier, à l'entrée du Royaume. „

Ainfi, Monfieur, à l'avenir, les Peaux d'Agneaux & de Chevreaux
en poil ou mégiffées, les Peaux de Chevres, celles de Daims & de
Chevreuils en verd , venant de l'étranger, feront admifes à toutes les
entrées du Royaume, en exemption de tous droits ; nous vous prions,
Monfieur, de tranfmettre cette dernière diipofïtiôn , en rappellant
les premières aux Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Dépar-
ment, de leur en recommander l'exécution & de nous affurerde vos
foins à cet égard, en nous envoyant l'ampliation de la préfente, à
î'adreffe de M. Deflain. Signé , Faveotines, Deluzines, Decouturier,
Deville, Laborde, Mercier & de la Perriere.

Lille b 24 Décembre 1786.

M Eiïieurs les Receveurs de notre Direéton fe conformeront
exaétement à la teneur de la lettre de la Compagnie à nous adreffée,
dont copie eft ci-jointe , de même qu'à la Décifion du Confeil en
date du 5 du courant y relatée ; en conféquence ils bifferont entrer
en franehife les Peaux de Daim, de Chevre & de Chevreuil en verd.

MM. les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main à l'exé¬
cution du préfent ordre; & pour nous en affurer, ces MM. auront
tous agréable de nous en fournir leur ampliation, avec fourmilion
de s'y conformer, après l'avoir copié fur leur Regiflre d'Ordres.

TRAITES.

CIRCULAIRE.

Peaux de Daim , de
Chevre & de Chevreuil.

Le Dire&eur des Fermes du Roi.
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Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite
à M. de la Serre , Directeur général des

Fermes du Roi à Lille.

Paris îe 18 Décembre 1786.

L'Article quatre du titre deux de l'Ordonnance de 1687 , Moniteur , veutque les.-.déclarations contiennent les poids des Marchandées , qui acquittent
au poidfice principe général, qui a été confirmé par les Lettres-Patentes du 30
Septembre 1723 , concernant les déclarations , a éprouvé quelques modifications ;
les mêmes Lettres-Patentes ont défigné pîulieurs Marchandées, telles que les
Sucres bruts , Sirops , Huiles & Beurres , fujetîes à COLlIage & à déchet , fur lefqiielles
les droits ne doivent être payés que fur le poids effectif , fans que les Mar¬
chands foient fournis A le déclarer, ordonnant que leurs déclarations feront
réputées entières, lorfqu'elles contiendront le nombre des Cailles & Ballots , &c.

Les négocians de Nantes, ayant, Monfieur, adrelfé au Confeil , des repré-
fetitations fur la gêne qu'éprouve le commerce , dans les déclarations qu'on
exige du poids des chairs falées venant de l'étranger, & qui étant fujettes à
déchet dans leur tranfport, les mettent Couvent dans le cas de faire des Décîâ.
rations faillies en quantité, il a été rendu le 5 dit courant une Décifion conçue
en ces termes :

" Conformément à l'avis des députés du commerce, recevoir les déclarations
des bœufs , porcs & langues falées venant de l'Étranger, par nombre de

„ barils, tierçons & frequins
Nous vous prions, Monfieur, de donnerconnoiflfance de cette Décifion aux

Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Département , en obfervant aux
premiers qu'à l'avenir ils ne devront plus exiger des négocians, qu'une décla¬
ration par nombre de barils, tierçons & frequins, fans être tenus de déclarer
le poids fur les bœufs, porcs & langues falées venant de l'Étranger.

Vous nous accuserez s'il vous plaît, la récéption de la préfente, à Padrefle
de M. Défiait!, en nous aflurant de vos foins à en faire exécuter les difpofitions.
Signé, Deluzines, Laborde, Mercier, Deville, Delepinay, Delaperriere & Dar-
lincourt.

Lille le 24 Décembre 1786.

MEflîeurs les Receveurs de notre Direftion auront agréable de fe conformerà la décifion du Confeil du 5 du courant, relatée dans la lettre de la
Compagnie dont copie efb ci-jointe ; en conféquence, ils recevront les déclarations
des Marchands qui feront des envois de bœufs , porcs & langues falées venant
de l'Étranger, dans les pays où .l'entrée de ces Marchandées efi: permife, par
nombre de barils, tierçons & frequins , dont ils percevront les droits ail poids ,

fans exiger qu'il foit détaillé dans les déclarations.
MM. les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main à l'exécution du

préfent ordre; & pour nous en aflurer, ils voudront bien tous nous en fournir
leur ampliation & leur foumiflion , après l'avoir copié fur leur regiftre d'ordres,

'Y [{ A I T ES

CIRCULAIRE
CM*»»»*»**

Bœufs , Porcs &
Langues futées.

Le Dire61eut général des Fermes du Roi,
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